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jeudi 23 février 2023
BORDEAUX-LE BOUSCAT  . . . . . . . . . . . . 1

vendredi 24 février 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
MONT-DE-MARSAN . . . . . . . . . . . . . . . . 6

samedi 25 février 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
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CAGNES-SUR-MER . . . . . . . . . . . . . . . .14
MACHECOUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
MARTINIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
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CAGNES-SUR-MER . . . . . . . . . . . . . . . 22
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LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
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BORDEAUX-LE BOUSCAT  . . . . . . . . . . . 33
FONTAINEBLEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  36
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MONT-DE-MARSAN . . . . . . . . . . . . . . . 43
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HYÈRES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  46
PORNICHET   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47
SAUMUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
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MARSEILLE-BORÉLY  . . . . . . . . . . . . . . 50
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  54

mardi 7 mars 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57
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FONTAINEBLEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  61
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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
AERODYNAMIC (2021) Dirigeant : MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL Associé : J. DE MIEULLE (s) (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

AGRIPPINE DU PAON (2020) Dirigeant : M.  Sergio RAFFAELLO 
Associé : Mme  Ana VENTENA ALVES (6/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Dirigeant : M.  Luigi CARLI 
Associé : TENUTA DEI PRINCIPI (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ASPEN (2019) Dirigeant : M.  Jacques GIORGI Associés : 
M.  Steeve PUGLIA, ECURIES PUGLIA, M.  Maxime GIORGI 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CLIFFS OF MOHER (2021) Dirigeant : M.  David THORPE 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme  Rebecca SHEPARD 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CUBANISTO (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : ECURIE 
LOUIS D’AUR, M.  Jean-Jacques RAHIER, A&G . BOTTI (s) 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

GALA REAL (2021) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI Associés : 
M.  Hisham ABDULWAHED, BALLYLINCH STUD, ECURIE DES 
CHARMES (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

INSTAR DE REVE (2018) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Arnaud BOCHET (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JULLY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme  Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associés : Mlle  Isabelle GALLORINI, Comte 
Michel de GIGOU (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

KANDISKY (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE Associés : 
M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAURELLA BERE (2021) Dirigeant : M.  Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : M.  Alexis ANDRIEU (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIYA CHOPE (2021) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI Associés : 
M.  Alain CHOPARD, BOISSELIERES RACING (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MIURA (2019) Dirigeant : M.  Claude Olivier CORRAL Associé : 
H. LAGENESTE (s) (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

MONTCHAUVET (2021) Dirigeant : Mme  Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M.  Gabriel 
VILLEDEY, Mme  Madeleine VILLEDEY (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par NIDINA (2021) Dirigeant : M.  Carlo PELLEGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M.  Aksam KHADDAM (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par NON PIU DIVA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO 
SNC Associé : A&G . BOTTI (s) (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : RACING STARS 
Associés : M.  Diego FERNANDEZ-ORTEGA, M.  BOUTIN (s) 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

PENTRESHMES GB (2021) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

RUMPLETEAZER (2021) Dirigeant : Mme  Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

SO PRANO (2020) Dirigeant : Mme  Anne BOISNARD Associé : 
M.  Abdelkrim ELKHMISTI (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

STORMYGO (2021) Dirigeant : Mme  Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M.  Gabriel VILLEDEY, 
Mme  Madeleine VILLEDEY (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

WOODIVINE (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, HARAS D’ETREHAM, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

ZOE (2021) Dirigeant : M.  Sam SANGSTER Associés : N. 
CLEMENT (s), M.  Hubert HONORE (6/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

ATACAMA DU MAZET (2020) Dirigeant : M.  Nathaniel BARNETT 
Associés : H. MERIENNE (s), TINA RAU BLOODSTOCK (7/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associés : ECURIE ADES 
HAZAN, ECURIE FRIEDRIDER (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

CITY OF HOPE (2020) Dirigeant : M.  Alexis ADAMIAN Associé : 
Mme  Christine GUILBERT (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

CROCOD’IN DES ROCS (2021) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M.  Guillaume SOULIE (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

DAPHNEE (2020) Dirigeant : M.  Haif Mohammed AL GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (7/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

HOTENTICA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : M.  Bernard 
GIRAUDON (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

JADE MARUEL (2019) Dirigeant : Mme  Camille BEAUNEZ 
Associé : M.  Quentin MOULIN (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JEU DE JAMBE D’ANA (2019) Dirigeant : M.  Pierrick POUZOL 
Associé : M.  Hubert DESPONT (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOUEUSE D’ALLIER (2019) Dirigeant : Mme  D. OBERSON-DE 
MEURON Associé : HELIVET (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALINE D’VIALETTES (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme  Jean-Francois BERNARD (7/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAWAII D’VIALETTES (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme  Jean-Francois BERNARD (7/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAKEMO (2020) Dirigeant : M.  Jean-Claude AUDRY Associé : 
PALMYR RACING (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

MADNESS POMPADOUR (2020) Dirigeant : HARAS NATIONAL 
DE POMPADOUR Associé : Mme  Anne-Laure GUILDOUX 
(7/2/2023) Pour sa carrière de courses

MISS FLOWER (2018) Dirigeant : M.  Mathieu PITART Associés : 
M.  Aaron DELABAYS, M.  Bertrand DELABAYS (7/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par CALDERA (2021) Dirigeant : Mlle  Sophie DEVIN Associés : 
HF. DEVIN (s), Mme  Henri DEVIN (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par MEDICAL KISS (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : A&G . BOTTI (s), GENETS SRL (7/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : N. CLEMENT (s) (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SESTO ELEMENTO (2021) Dirigeant : Mme  Stephanie 
CASTANHEIRA Associés : M.  Benjamin HOUTA, M.  Jeremy 
HOUTA (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

SPEECHLESS IRE (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : Sir Peter James VELA (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRELLY (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
ECURIE MG (7/2/2023) Pour sa carrière de courses
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ZANIYKA IRE (2019) Dirigeant : M.  Emmanuel TRUSSARDI 
Associés : Sarl ECURIE DU PRECIEUX, ECURIE KINGDOM 
HORSE, ECURIE DE ROEBECK, ECURIE EQUUS RACING, 
M.  Jean-Luc FONTEYNE (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

ZWEIG IRE (2021) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
Mme  Susan MAGNIER, M.  Laurent DASSAULT, M.  Daniel-Yves 
TREVES, FREE MAN RACING (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOMBEY (2021) Dirigeant : M.  Julien TOMBARELLO Associé : 
ECURIE DU SUD (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

FUEGO DES ISLES (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associés : M.  Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR, M.  Philippe UZAN, M.  Mustapha BEKHTI 
(8/2/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDENA (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M.  Eric CIECHANOWICZ (8/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

GOVALCLEM (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M.  Philippe SOGORB (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOKER DE MAI (2019) Dirigeant : M.  Jean-Philippe MONCLIN 
Associés : M.  Florent FONTEYNE, ECURIE EQUUS RACING, 
M.  Arnaud-Alain AMELINE, M.  David BOISMARTEL (8/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KITSCH (2020) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

MARY GRACE (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme  Doris SCHOENHERR (8/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

MATWANA (2021) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED Associé : 
GUY PARIENTE HOLDING (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MEXICAN DREAM (2018) Dirigeant : Mme  Nicole WEILAND-
JAEGGI Associés : Mme  Ingrid BEIN-TRAUTMANN, M.  Frederic 
PARDON (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE MG, ECURIE 
SKYMARC FARM (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

PRESTIGE D’OLVA (2020) Dirigeant : M.  Eric CIECHANOWICZ 
Associé : V. OGER (s) (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER Associé : 
Mme  Marie-Therese PATENOTTE (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M.  Nicolas SALTIEL (9/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

BEAUTIFUL SKY (2020) Dirigeant : M.  James FINCH Associé : 
M.  Samuel SUTTON (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

BONNIE HOPPS (2018) Dirigeant : M.  Antoine MORTEO 
Associés : AS&D. ALLARD (s), M.  Aurelien LAVARDA, M.  Walter 
POLISINI (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

ELCOT GB (2018) Dirigeant : D. MORISSON (s) Associés : 
M.  Patrick KLEIWER, M.  Herve PALACIOS (9/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FINAL SHOT ITY (2019) Dirigeant : M.  Damien GAILLARD 
Associé : M.  Guillaume SOULIE (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

FINITO PIPO (2019) Dirigeant : M.  Didier BLOT Associé : 
Mme  Florence BERTHELOT (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN GLOBE (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), M.  Aksam KHADDAM (9/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JASMIN ROYAL (2019) Dirigeant : M.  Matheo VIEL Associés : 
L. VIEL (s), SCEA KAKU, M.  Gilbert AUPIED (9/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASHBACK WOOD (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (9/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KIARADAME (2020) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/2/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2025

N. par MEZZO MEZZO (2021) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, M.  Eric FEURTET, ECURIE 
JML RACING, Mme  Sandra LEBRUN (9/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par PHILIPPINE COBRA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) 
Associés : A&G . BOTTI (s), M.  Aksam KHADDAM (9/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

REKHALE (2021) Dirigeant : ECURIE VITALE Associés : A&G 
. BOTTI (s), ECURIE ELAG, M.  Emmanuel-Julien LECLERC, 
M.  Olivier AUNEAU (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

SPEIRLING BEAG IRE (2020) Dirigeant : GAINESWAY 
VENTURES SC Associés : HARAS D’ETREHAM, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

VERONA DU BERLAIS (2020) Dirigeant : SCEA EQUI FLORE 
Associés : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DU BERLAIS 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

WIN UN MAX (2020) Dirigeant : M.  Julien FROMENTIN 
Associés : M.  Jean-Paul DEVISSCHER, M.  Franck LAMEILLE 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

YELLOW BRICK ROAD (2021) Dirigeant : M.  Nicolas SALTIEL 
Associés : PS TEAM, C&Y . LERNER (s) (9/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLANCO CHOP (2021) Dirigeant : M.  Albert RIVETTI Associés : 
Mme  Marie GIRAUDI, M.  Alain CHOPARD (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELAUNEIL IRE (2020) Dirigeant : M.  Guy BELLON Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA (10/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

EN PLEIN AIR (2021) Dirigeant : M.  Roberto VESCIO Associés : 
M.  Giampaolo MELE, M.  Said MOHAMMADY JOWGHAN, 
M.  Paolo Nedo BACCHIET (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEAVEN DE SOMOZA (2017) Dirigeant : Mme  Elodie LAMBERT 
Associé : Mme  Laurence CURTI (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA GITE GB (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M.  Guy BELLON (10/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

LADY ROCHE (2020) Dirigeant : Mlle  Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme  Chantal BOURDIER, M.  Claude BODIN 
(10/2/2023) Pour sa carrière de courses

MA P’TITE DAME (2021) Dirigeant : NORMANDIE BREEDING 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, M.  Sylvain 
VIDAL, SA MALO CASH (10/2/2023) Pour sa carrière de courses

MAITRE DE CHANT IRE (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (10/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MARIPOSA (2021) Dirigeant : M.  Christian BERQUIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (10/2/2023) Pour sa carrière de courses

MER LUNAIRE GB (2020) Dirigeant : M.  Killian HERNON 
Associés : M.  Joseph HERNON, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M.  Anthony WARRENDER (10/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par GREAT AVENTURA (2021) Dirigeant : M.  Paolo ZAMBELLI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par GREAT VALLEY (2021) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : C&Y . LERNER (s) (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses
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N. par LA JOCONDE (2021) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : C&Y . LERNER (s) (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M.  Guillaume ANEZO, M.  Stephane LONGUBARDO, M.  Nunzio 
RICIGNUOLO, M.  Boualem MEKKI (10/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

RHEBOK (2020) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M.  Cedric MILLIERE, M.  Mathieu PITART, SCEA 
HARAS DES CHATAIGNIERS (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SCYLA (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre HIMEN Associé : 
M.  Xavier-Louis LE STANG (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M.  Jonathan VIOLET 
Associés : M.  Christian BLEU, Mme  Francine BONNET, M.  Lionel 
LARRIGADE (10/2/2023) Pour sa carrière de courses

TRICK OF THE MIND (2017) Dirigeant : M.  Pierre BONNEFOY 
Associés : M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Gerard BEN LASSIN, 
M.  Johan GERARD, M.  Philippe PELLETIER (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALREADY MAGIC (2020) Dirigeant : M.  Michel LOTOUT 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mlle  Astrid PELTIER (13/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

APPLE’STORIUS (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M.  Thierry CYPRES, M.  David LUMET 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE MARENGO SAS, 
Mme  Claire DUMOND, M.  Anthony JAN, M.  Mathieu MAUGEIN 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

BEST OF LIGHT (2021) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associés : HARAS D’ETREHAM, S. WATTEL (s) (13/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

CORRIDA BASC (2020) Dirigeant : M.  Sebastien DUFRANCATEL 
Associés : CH. HERPIN (s), M.  David SUDOL (13/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

CTESSE DE L’EPINE GB (2021) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

DSCHINGIS BREIZH (2020) Dirigeant : Mme  Marie-Anne LERAY 
Associés : M.  Gregoire JUILLET, M.  Joel JUILLET, Mme  Fanny 
JUILLET (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M.  Bernard GIRAUDON, M.  Eric PUERARI, ECURIE 
ADES HAZAN, Mme  Geraldine HENOCHSBERG (13/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

EASTER DREAM (2018) Dirigeant : M.  Thierry MAUDET Associé : 
M.  Fabrice FOUCHER (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

ELIANTE IRE (2021) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY Associé : 
Baron Edouard de ROTHSCHILD (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

EVAGRO (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
M.  Antoine SANGLARD (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

HALLEGRO (2017) Dirigeant : M.  Astier NICOLAS Associés : 
M.  Francois NICOLLE, M.  Lionel BRUCKER (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUSSIFER (2017) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : P. 
MONFORT (s), FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAMALINK (2017) Dirigeant : M.  Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : Mme  Jessica PROIETTI (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LAVENDER BEAUTY IRE (2020) Dirigeant : M.  Ryszard 
ZIELINSKI Associé : M.  Andrzej ZIELINSKI (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOVE AFFAIR (2018) Dirigeant : M.  Christophe SASSOT 
Associé : M.  Fabien DEHEZ (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUNANERA (2020) Dirigeant : TOTA II LTD Associé : ALARA 
INVESTMENTS LTD (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

MAREI (2020) Dirigeant : M.  Manfred WURTENBERGER 
Associé : M.  Reinhard STOCKLI (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par CARITAS (2021) Dirigeant : M.  Gerard Thomas RYAN 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par SKYSWEEPER (2021) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : M.  Antoine GILIBERT, ECURIE HARAS DU CADRAN, 
ECURIE JML RACING, M.  Marc LEONETTI, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

OZRALIA IRE (2020) Dirigeant : TOTA II LTD Associé : ALARA 
INVESTMENTS LTD (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

PETILLANTE (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : M.  Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s) 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

PIERRE ET PLUME (2019) Dirigeant : M.  Xavier LIBBRECHT 
Associé : M.  Gilles CHAIGNON (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

REVANCHE (2021) Dirigeant : Mme  Thierry LEMER Associé : 
Mme  Angelique CASTELA (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

RUMESNIL (2019) Dirigeant : M.  Richard BENSADOUN 
Associés : M.  Richard GALETTI, Mme  Anne-Laure GUILDOUX 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIE MG, SAS I.E.I., SIGMA AGENCY, ECURIE 
FRIEDRIDER (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

VINTACLERA (2018) Dirigeant : M.  Ludovic Jean-Marie PICHON 
Associés : M.  Hubert PICHON, M.  Raphael PICHON (13/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M.  Riccardo CORSI Associés : 
M.  Maurizio GUARNIERI, M.  Sauro-Andrea FIORDELLI 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

AQUILA VOLANTE (2021) Dirigeant : M.  Mike PIETRANGELO 
Associé : Mme  Natalie D’AMATO (14/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M.  Olivier BROCHART, Mme  Roger LABATE 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

GOA IRE (2021) Dirigeant : ECURIE FRANCKY DEFOSSE 
Associé : M.  Frederic SAUQUE (14/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

GORL PIT (2019) Dirigeant : M.  Francois-Xavier BELVISI 
Associés : ECURIE DESJARDINS, M.  Eddir LOUNGAR 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

KING GEORGE SIVOLA (2020) Dirigeant : M.  Michel DENISOT 
Associé : D. COTTIN (s) (14/2/2023) Pour sa carrière de courses

KOP DE BOULOGNE (2020) Dirigeant : M.  Pierre de FRAGUIER 
Associés : M.  Rodolphe DENIEAU, M.  Martin de FRAGUIER, 
M.  Nicolas de FRAGUIER, M.  Edouard de NADAILLAC 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

LAKE NAIVASHA IRE (2019) Dirigeant : M.  Norbert HOEPFNER 
Associés : M.  RULEC (s), Mlle  Lydia SAROVA, M.  Harald 
BISCHOFF (14/2/2023) Pour sa carrière de courses

LEMONCELLO (2019) Dirigeant : Mme  Charlotte TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, M.  Jean-Michel TESSIER 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

LOVELY ANGEL (2018) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : JPH 
RACING, Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, M.  SEROR (s), Mme  Guy 
SEROR, M.  Bertrand SEIGNEUL (14/2/2023) Pour sa carrière de 
courses
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SOGNIAMO (2021) Dirigeant : M.  John D’AMATO Associés : 
M.  Fabio MANSERVIGI, M.  Mike PIETRANGELO (14/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

SUCCESS LADY USA (2021) Dirigeant : ECURIE FRANCKY 
DEFOSSE Associé : M.  Frederic SAUQUE (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

BOWMAKERS IRE (2021) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associés : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, 
FREE MAN RACING (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

BREATHTAKING (2021) Dirigeant : Mme  Penelope FERGUSON 
Associé : Mme  Emma LITTMODEN (15/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHAPUZA GB (2021) Dirigeant : M.  Javier MALDONADO 
TRINCHANT Associé : M.  Mauricio DELCHER SANCHEZ 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

CLOVIS FOR KING (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
ARGELLA RACING, ECURIE DE ROEBECK (15/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

DRAPEAU BLANC (2019) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN 
Associés : Mme  Marion BARON, M.  Pierre-Henri MIGNOT, 
M.  Herve GOURBE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

GUINESS STAR (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALEOSUN (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KEL HISTOIRE (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KLOTHILDE DU LIVET (2020) Dirigeant : Mme  Nathalie VIEL 
Associés : Scea L’AUBAY, Mlle  Florence NEYENS (15/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOKTAIL DIVIN (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KRICQUET ROYAL (2020) Dirigeant : M.  Noel BOUDRAA 
Associé : D. COTTIN (s) (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

LA STRANEZZA (2021) Dirigeant : Mme  Paola MORANDI 
Associé : M.  Maurizio GUARNIERI (15/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

MEMORIES (2020) Dirigeant : M.  Jean-Claude AUDRY Associés : 
PALMYR RACING, TILBURY BLOODSTOCK (15/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par AISA DREAM (2021) Dirigeant : M.  Jean-Luc COURIVAUD 
Associé : M.  Alain CHOPARD (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE MUST (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associés : L. 
BAUDRON (s), NBB RACING (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER Associés : 
S. NIGGE (s), Mme  Marie-Therese PATENOTTE (15/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

WILLY WINNER (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associé : M.  Jean-Pierre GAUVIN (15/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

ELIOTT CHOP (2020) Dirigeant : Mme  Anne-Laure GUILDOUX 
Associés : C. BONIN (s), M.  Christophe SASSOT (16/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GAME OF STORM (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associés : 
M.  Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M.  Francois NICOLLE 
(16/2/2023) Pour sa carrière de courses

HENRI QUATRE IRE (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE 
Associés : M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (16/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

HONEY BADGER (2021) Dirigeant : M.  Jean-Pierre MENVILLE 
Associés : Mlle  Anastasia WATTEL, Mme  Christiane HEAD, 
M.  Stephane CERULIS, Mlle  Gwenaelle HAUVEL (16/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KARA DIAMOND (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE 
Associés : M.  Patrice DETRE, Earl ECURIE DES MOTTES, 
ECURIE TEAM SPIRIT, M.  Francois NICOLLE (16/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KEEP ON (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : HARAS 
DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIBBOUTZ (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIDNAPPEUR (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILT ECOSSAIS (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KING ERIC (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M.  Jacques DETRE, M.  Patrice DETRE, M.  Francois NICOLLE 
(16/2/2023) Pour sa carrière de courses

KISS KISS (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

L’AMIRAL (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre DJIAN Associés : 
M.  Gerard BEN LASSIN, M.  Philippe GOUTMANN, M.  ROLLAND 
(s) (16/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par PASSIFLORE IRE (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : Mme  Linda SHANAHAN, HF. DEVIN 
(s), ECURIE LOICK FOUCHET, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE 
(16/2/2023) Pour sa carrière de courses

SERAPHIC IRE (2020) Dirigeant : M.  Samuel SUTTON Associés : 
M.  Nathaniel BARNETT, H. MERIENNE (s), M.  Pierre-Yves 
MERIENNE, M.  Gil RICHARD, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
(16/2/2023) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : F. 
VERMEULEN (s) (16/2/2023) Pour sa carrière de courses

BAAL HOWARD (2021) Dirigeant : Mme  Kathleen RICHARD 
Associés : M.  Frederic RICHARD, Mme  Sylvie RICHARD 
(17/2/2023) Pour sa carrière de courses

CORTO MUSO (2019) Dirigeant : M.  Massimiliano ALLEGRI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

DARK ZEL (2020) Dirigeant : M.  Jean-Francois SENET Associés : 
M.  Adrien-Meyer CHICHE, M.  Jean-Laurent NGO, M.  Nicolas 
CAULLERY, M.  Stephane DUMONT (17/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOYFUL SWEETY (2019) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M.  Davide SATALIA (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

KADO DE JOIE (2020) Dirigeant : M.  Mark EDWARDS Associés : 
COUETIL ELEVAGE, M.  Eric VOLTZ (17/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAUTO KAWAI (2020) Dirigeant : M.  Davide SATALIA Associés : 
ARF RACING, Mme  Beatrice NICCO (17/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KING RAFFLES (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associé : 
M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

KIT RAFFLES (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
M.  Isaac SOUEDE, Mme  Anna BROMLEY (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KNICK KNACK (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LA NOTAIRE IRE (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M.  Carl REYNTENS, M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses
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MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle  Micheline VIDAL 
Associé : M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M.  Bernard 
GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : 
M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESS BUCKLAND (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associé : M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES HERMES (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associé : 
M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

RAFFLES NOBU (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associé : 
M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

RAFFLES SHISKO (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associé : 
M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

ROCK OF SPIRIT (2019) Dirigeant : M.  Raphael BRAKHA 
Associé : M.  Andre BRAKHA (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

SOGNIAMO (2021) Dirigeant : M.  John D’AMATO Associés : 
DREAM HORSE S.R.L, M.  Mike PIETRANGELO (17/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

TECTONIQUE (2020) Dirigeant : M.  Jean LE PRIEUR Associé : 
M.  Guillaume MOUSNIER (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

WUKHANN (2020) Dirigeant : Mme  Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BEST WISHES (2019) Dirigeant : M.  Frederic DEVAUCHELLE 
Associé : M.  Timothy TALBOT (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

DEMI TRAOU LAND (2021) Dirigeant : Mme  Cecile RIBERA 
Associé : M.  Simone BROGI (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

EARLY DECISION (2020) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (20/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

EVERYTHING COUNTS GB (2020) Dirigeant : OTI MANAGEMENT 
PTY LTD Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme  Pia BRANDT, 
M.  Pierre-Alain CHEREAU, F. VERMEULEN (s), Mme  Anne 
Charlotte BONDAM (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

FEVARINNA (2020) Dirigeant : M.  Jean-Luc CHAPSAL Associés : 
M.  Thierry LOUSTAU, Mme  Chantale CHENU (20/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

HONEY DU GRANIT (2017) Dirigeant : M.  Pierre-Olivier ROBERT 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (20/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

ILANG ILANG (2018) Dirigeant : M.  Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M.  Dominique ROBLIN 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

JALOUSIE D’AINAY (2019) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : ECURIE DES DUNES (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KASSAR SAID (2020) Dirigeant : M.  Habib BEN HASSINE 
Associé : Mme  Amel BEN HASSINE (20/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KISS ME FROMENTIN (2020) Dirigeant : M.  Christian TRECCO 
Associés : EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M.  David WINDRIF, 
M.  Joffray WINDRIF, M.  Maxime ASSENZA, M.  Teddy WINDRIF 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

KOBE DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M.  Jacques CROUZILLAC 
Associés : Mlle  Laura CROUZILLAC, Mlle  Marie CROUZILLAC 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

MAESTRO CHOP (2017) Dirigeant : M.  Christophe DOLLE 
Associé : M.  Paul DOLLE (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MONSIEUR EMILE (2018) Dirigeant : M.  Habib BEN HASSINE 
Associé : Mme  Amel BEN HASSINE (20/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par VIENNA VIEW (2021) Dirigeant : M.  Ahmed MOUKNASS 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, Mme  Isabelle CORBANI 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

OURO PRETO (2021) Dirigeant : M.  Michael MOTSCHMANN 
Associés : M.  Mikel DELZANGLES, M.  Frantisek HRUBY, 
M.  Philippe JOUSSET, M.  Patrice RENAUDIN, Mme  Philippe 
JOUSSET (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M.  Victorien BARILLOT-MYRTIL 
Associés : M.  Rudy SINGARIN, M.  Bertrand LACROIX 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

REBEL ANGEL GB (2020) Dirigeant : M.  Pascal ETIENNE 
Associés : M.  Gerard L. FERRON, M.  Jeremie BOSSERT, 
Mme  Valerie BOSSERT (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

SCATTERED DREAMS (2020) Dirigeant : Mlle  Fanny VERGNOLLE 
Associés : C. FEY (s), M.  Cristian EMDEN, M.  Patrick PRUNAULT, 
M.  Christophe David CARTIER, M.  Jan EGG (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

SIRNODIN (2019) Dirigeant : M.  Alain BONIN Associé : 
M.  Alexandre LARTIGAU (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE DUBLINER (2021) Dirigeant : M.  Brian DUNN Associé : H. 
MERIENNE (s) (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

ZIAMINA LIGHT (2020) Dirigeant : M.  Mickael VALVERDE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M.  Sebastien GONGORA 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHERALTAR (2020) Dirigeant : M.  Jean Paul FOLACCI Associé : 
Mme  Manon SCANDELLA-LACAILLE (21/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ECLAIRE LA VIE (2021) Dirigeant : M.  Pierre CORNET Associé : 
M.  Jose GAVILAN (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

EXISTENTIALISTE (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M.  Catesby W. CLAY (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JAKARTA DE BAUNE (2019) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : M.  Jerome DELAUNAY (21/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZY BAIE (2019) Dirigeant : M.  Thierry FOUGIER Associés : 
M.  Jacques CASAROLI, Mlle  Alice PACCIONI (21/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS ELM (2019) Dirigeant : M.  Georges PLISSON Associé : 
CH. PLISSON (s) (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

RADIANT SKY (2019) Dirigeant : ECURIE DIBAH Associé : 
M.  Noel-Nicolas GUILLERME (21/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SIDJY (2020) Dirigeant : Mlle  Christelle COURTADE Associé : 
M.  Frederic LESTRADE (21/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2028

SIR GINO (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M.  Jean-Paul DESHAYES, M.  Pascal DESHAYES (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

TREZY LAND (2020) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associés : 
A&G . BOTTI (s), L. BAUDRON (s) (21/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

BALLON ONABUDGET IRE (2013) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Tom GEORGE (22/2/2023) Pour 
sa carrière de courses
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BUISSON ROND (2021) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
M.  Olivier de SEYSSEL (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

CENTRAL PARK WEST (2018) Dirigeant : Mme  Lucile FALQUE 
Associés : BROADHURST AGENCY, M.  Olivier DUCASS 
(22/2/2023) Pour sa carrière de courses

DAIQUIBERRY IRE (2021) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M.  Stephen LAHMI (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

DESIRE FOR REBIRTH (2020) Dirigeant : Mlle  Julia RUSU 
Associé : M.  Pierre-Alain CHEREAU (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FALIMAX (2020) Dirigeant : M.  Fabrice ETIENNE Associés : 
M.  Lilian DEZ, M.  Gerard GUILLERMO (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M.  Jerome DELAUNAY (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

GIGOLO CLISOU (2019) Dirigeant : M.  Luc JOSSE Associé : E&G 
. LEENDERS (s) (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

HASSLANA (2019) Dirigeant : M.  Thierry ANNET Associé : F. 
MONNIER (s) (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme  Laurence ROUSSEL 
Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, E. GRALL (s) (22/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

IVAVITE GENE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : P&C . PELTIER (s) (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JADORE DES FRESNES (2019) Dirigeant : M.  Alexandre 
DUBREUIL Associé : Mme  Evelyne GALLET (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KALEOTIC (2020) Dirigeant : Mme  Paola PALMIERI Associés : 
Mlle  Giada MENATO, Mme  Louisa NAIDJI, M.  Guillaume QUESTE, 
M.  Benjamin GAUTHIER (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOLSONN CLUB (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M.  Jerome DELAUNAY (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

LUMINESCE (2021) Dirigeant : M.  Paolo DONZELLI Associé : 
M.  Maurizio GUARNIERI (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par AGUAFRIA (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : 
M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, M.  Marc DE BEIR, M.  Fabrice 
FAMIN, M.  Joseph HERNON (22/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2024

N. par ELIDE IRE (2021) Dirigeant : BS RACING SARL Associé : 
ECURIE SKYMARC FARM (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

OTTOLENGHI (2020) Dirigeant : Mme  Sandra HOSSELET 
Associé : M.  Yann FRANCE (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROSES ON ICE IRE (2019) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : 
M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, M.  Marc DE BEIR, M.  Fabrice 
FAMIN, M.  Joseph HERNON (22/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2024

SEE THE LIGHT (2020) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : 
M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, M.  Marc DE BEIR, M.  Fabrice 
FAMIN, M.  Joseph HERNON (22/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2024

YERATEL (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : 
Mme  Doris SCHOENHERR (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M.  Riccardo CORSI Associés : 
M.  Sauro-Andrea FIORDELLI, M.  Maurizio GUARNIERI 
(22/2/2023) Pour sa carrière de courses

CATY FISH (2021) Dirigeant : RT RACING Associés : LORDSHIP 
STUD, ECURIE DES MONCEAUX (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

FOEHN (2021) Dirigeant : Comte Georges de CERTAINES 
Associés : M.  Simone BROGI, ECURIE BIRABEN, M.  Hubert 
BENOIST D’AZY, Mme  Elodie de LAGENESTE, M.  Olivier RAMBERT 
(23/2/2023) Pour sa carrière de courses

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
M.  Davide SATALIA (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

JAIPALETEMPS (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M.  David LUMET (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAMINE ORIGINALE (2020) Dirigeant : M.  Xavier BRELAUD 
Associé : M.  Mathieu PITART (23/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARROTS (2020) Dirigeant : M.  Charles ECOMARD Associés : 
COUETIL ELEVAGE, Mlle  Pauline-Marie DAVID, Mlle  Florence 
LEGRAND, Mme  Isabelle MOUNEYRES, M.  Jacques PHELLIPON 
(23/2/2023) Pour sa carrière de courses

KASSEL ALLEN (2020) Dirigeant : M.  Bruno VAGNE Associé : H. 
MERIENNE (s) (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

KIEF DU NORD (2020) Dirigeant : M.  Xavier BRELAUD Associés : 
M.  Boualem MEKKI, M.  Nunzio RICIGNUOLO (23/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

LE BLAVET (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : 
GEMINI STUD, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC CUP GB (2020) Dirigeant : LE THENNEY Associé : 
ECURIE FRENCHY RACING (23/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par MANTISSA (2021) Dirigeant : LE THENNEY Associés : 
A&G . BOTTI (s), ECURIE FRENCHY RACING (23/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

SAMOUSA NOLIMIT (2019) Dirigeant : M.  Julien JOUIN Associé : 
Mme  Meryl MILITON (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

AZUBAH (2020) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associé : 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOB MORANE (2019) Dirigeant : M.  Jean-Michel BAUDOUIN 
Associés : M.  Francois NICOLLE, M.  Hugues ROUSSEAU, 
M.  Tony LE BELLER, Mme  Nathalie PIERRE, M.  Olivier FOUILLET 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

FLAMINGO BOY (2021) Dirigeant : M.  Dominique PIETRI 
Associés : M.  Christophe ESCUDER, M.  Philippe FAUCAMPRE 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

FLEUR AUSTRALE (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE 
Associés : M.  Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (24/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOHANNES (2020) Dirigeant : M.  Pierre BRASME Associés : 
M.  BRASME (s), M.  Hubert TASSIN, M.  Nicolas EVEN 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

KARAM LE ROUGE (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associés : M.  Bertrand COLLETTE, M.  Frederic HECTOR, AS. 
PACAULT (s), M.  Guillaume THOMESSE (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LHOMMAIZE (2020) Dirigeant : Mme  Sylvain AKNIN Associés : 
Mme  Dominique PELAT, M.  Stephane CERULIS, M.  Robin 
LOSFELD (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MAHIMA (2021) Dirigeant : M.  Jean-Marc ANGLES 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, J. DE MIEULLE (s), 
M.  R. AL-MOHANNADI (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par PARAVENT (2021) Dirigeant : Mlle  Sandrine GAVROIS 
Associé : M.  Bernard GIRAUDON (24/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

OVER CHOPE (2021) Dirigeant : M.  Jean Paul FOLACCI 
Associé : Mme  Manon SCANDELLA-LACAILLE (24/2/2023) Pour 
sa carrière de courses
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SAGA GIRL (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE Associés : 
M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

SALSA SENAM (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associés : 
M.  Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

TRANCHEPIE (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE Associés : 
M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

VIBRATO (2021) Dirigeant : M.  Antoine GILIBERT Associés : 
ECURIE VIVALDI, VIVALDI-CHANTILLY (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M.  J.N. TEMAM Associé : 
M.  Stephen LAHMI (26/2/2023) Pour sa carrière de courses

CRONOS (2020) Dirigeant : M.  Pierre J. DELAGE Associé : 
M.  Fabien LAGARDE (26/2/2023) Pour sa carrière de courses

GIVERNY (2021) Dirigeant : ECURIE GRIEZMANN Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KERFANY (2016) Dirigeant : M.  Hubert HOSSELET Associé : 
Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (26/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KING KERVELLA (2020) Dirigeant : M.  Carmelo MACELI 
Associé : M.  Vincent LE ROY (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MANIGOD (2021) Dirigeant : SAS RACING D Associé : M.  Olivier 
de SEYSSEL (26/2/2023) Pour sa carrière de courses

AINOV (2020) Dirigeant : M.  Claude MAYNARD Associé : O. 
TRIGODET (s) (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHAMBOLLE MUSIGNY (2020) Dirigeant : M.  James FINCH 
Associés : M.  David MAUGHAN, M.  Samuel SUTTON 
(27/2/2023) Pour sa carrière de courses

CONCERTATION IRE (2021) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE 
S.A. Associés : ECURIE SKYMARC FARM, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, ECURIE ELAG, Mme  Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, ECURIE NININOE (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M.  Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M.  Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de SAINT 
PIERRE, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle  Laura GOMEZ 
MIGUEL (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

GANAVA (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : GUY 
PARIENTE HOLDING, M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, 
M.  Marc DE BEIR, M.  Fabrice FAMIN (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOT SEA (2021) Dirigeant : HARAS DE TRELI Associés : 
M.  James FINCH, M.  Charles GUIZIOU, M.  Samuel SUTTON 
(27/2/2023) Pour sa carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M.  Yannis BAYOUX Associé : 
Mme  Kathleen RICHARD (27/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOGICAL SONG (2020) Dirigeant : M.  Vincent LE ROY Associé : 
Mlle  Giada MENATO (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

YOKEN (2021) Dirigeant : Mlle  Jessica DUPONT-FAHN Associés : 
M.  Brian COOPER, Mme  Arthemise TORRES (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme  Valerie RIVES Associés : L. VIEL 
(s), M.  Christian BOURILLON, Mlle  Florence NEYENS (27/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

A DOUBLE SENS (2020) Dirigeant : M.  Gilles LECA Associé : 
HARAS DU HOGUENET (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

AIRWAY (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme  Amandine BAUDRON (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMORETTI (2021) Dirigeant : M.  Jonathan VIOLET Associés : 
M.  Philippe ARTIGUES, M.  Lionel LARRIGADE (28/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

BOLIDE PORTO IRE (2021) Dirigeant : Mme  Natalie D’AMATO 
Associé : M.  Mike PIETRANGELO (28/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHARLUS IRE (2021) Dirigeant : Mme  Sophie MIDY Associés : 
FREE MAN RACING, Mme  Linda SHANAHAN, Mme  Emily 
MAGNIER (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

DAMIEN (2021) Dirigeant : M.  Philippe ARTIGUES Associés : 
M.  Jonathan VIOLET, M.  Lionel LARRIGADE (28/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

GILLES DE RAIS (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : L. 
BAUDRON (s), Mme  Amandine BAUDRON (28/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : Scea HARAS DE SAINT PAIR 
Associés : M.  Francois BRANERE, OCEANIC BLOODSTOCK 
SARL (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

GRACE PERIOD (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : Mlle  Marsha NAIFY, M.  Craig BERNICK, Mme  Laura de 
SEROUX (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

GULAAN (2018) Dirigeant : M.  Halil AYGUN Associé : M.  Timothy 
RARICK (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

HOCKA HEY (2021) Dirigeant : P. BARY (s) Associés : Mme  A.G. 
KAVANAGH, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, SAS RACING 
D, M.  Maxime PASQUIER, EQUOS RACING INTERNATIONAL 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

HOWAREYOU (2018) Dirigeant : Mlle  Annick MAHE Associé : 
ECURIE DES DUNES (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

I AM A DOCTOR (2020) Dirigeant : ECURIE PERFORMER’S & AS 
Associés : EARL DE CORDELLES, M.  Bertrand Romain LEFEVRE, 
AS. PACAULT (s), Mme  Martine SAPHORES (28/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

I’VE TOLD YOU IRE (2020) Dirigeant : Mme  A.G. KAVANAGH 
Associés : J. DE MIEULLE (s), Mme  Hortense de MIEULLE 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M.  Alain PHILIPPOT 
Associé : Mme  Sindy MARSCH (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KETAMINE BAILLY (2020) Dirigeant : Mme  Caroline DENGLOS 
Associés : M.  Andrew BARBER, M.  Roy MADDISON (28/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KIRIKOU HIGHWOOD (2020) Dirigeant : SCEA VERLANDE 
Associé : L. GADBIN (s) (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

LIBERTEE ROYALE (2021) Dirigeant : Mlle  Pauline 
PLAINEMAISON Associés : M.  Gerard-Paul LEVY, M.  Martial 
GRAIN (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

LOLLIPOP STAR GB (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associé : L. 
BAUDRON (s) (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

MORHIB (2020) Dirigeant : M.  Andrew CATTERALL Associé : 
M.  Roger STRAUS (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par AL HAZMIIA IRE (2021) Dirigeant : M.  Khalifa Mohammed 
AL ATTIYAH Associé : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par HELEN FOURMENT (2021) Dirigeant : M.  Bernard 
GIRAUDON Associés : M.  Christophe ESCUDER, F. VERMEULEN 
(s) (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par WHIPCORSE (2021) Dirigeant : M.  Filippo EZRI Associé : 
M.  Jean-Pierre DJIAN (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

RASTIGNAC (2020) Dirigeant : M.  Antonio PIERINI Associé : 
M.  Stefano BACCI (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

SUPER BEND (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associé : L. 
BAUDRON (s) (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

SUPREME (2020) Dirigeant : Dr Bechara SACRE Associé : 
M.  Gianluca BIETOLINI (28/2/2023) Pour sa carrière de courses
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WAITING CALL (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : L. 
BAUDRON (s), Mme  Amandine BAUDRON (28/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ARISTOCRATE (2017) Dirigeant : M.  Gerard L. FERRON 
Associés : P. MONFORT (s), ECURIE MICHEL DOINEAU, 
Mlle  Celine MONFORT, M.  Bernard ROCHETTE (1/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

DABIR MOON (2021) Dirigeant : M.  Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme  Michele BLANC (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

DAYDREAMER (2019) Dirigeant : Mme  Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

DOLLY DE ROCHE (2020) Dirigeant : M.  Christian GEOFFROY 
Associé : M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALGAN (2021) Dirigeant : M.  Nicolas FERRAND Associés : 
M.  Ludovic JOULIE, ECURIE CH. BRIDAULT (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILIAN DES MOTTES (2020) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M.  Bernard GIRAUDON Associé : 
M.  Jean MARKARIAN (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

MAY IT BE IRE (2021) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M.  Thierry STORME (1/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

MISS LAWMAN (2020) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associés : 
M.  Xavier BLANCHET, M.  Meriadec BLANCHET, P. DECOUZ (s), 
Mme  Camille DEMERCASTEL, Mme  Carole DESMETZ (1/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associés : M.  Regis LE BOLC’H, Mlle  Valerie DASQUE 
(1/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MANDHATA (2021) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par SHUTKA (2021) Dirigeant : M.  Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associé : ED. MONFORT (s) (1/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

NARVAL (2020) Dirigeant : M.  Olivier MORISSE Associés : 
FREE MAN RACING, M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

NOIX BLEUE GB (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

OHEKA (2019) Dirigeant : M.  Oliver PAWLE Associés : M.  Anoj 
DON, M.  Daniel MACAULIFFE (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERHAPS TRAOU LAND (2021) Dirigeant : M.  Marlon ARCH 
Associés : M.  Alain KLODAWSKI, ED. MONFORT (s) (1/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

SKIMBLESHANKS (2021) Dirigeant : M.  Giuliano LOGGIA 
Associés : L. GADBIN (s), Mme  Victoria GADBIN, M.  Alain JACOB 
(1/3/2023) Pour sa carrière de courses

BEFORE NIGHT FALLS USA (2021) Dirigeant : WHITE BIRCH 
FARM Associés : Mme  Susan MAGNIER, WESTERBERG, 
M.  Michael TABOR, WYNATT (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

BRAISE BLEUE (2020) Dirigeant : Mlle  Martine-Pascale 
LABORDE Associé : M.  Serge FOUCHER (2/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

DEGRISEMENT (2014) Dirigeant : M.  Patrick FILIPPI Associé : J. 
ANDREU (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE POUSSIERE (2019) Dirigeant : M.  Mickael MARCADE 
Associés : Mme  Christine LE BESNERAIS, M.  Patrick BLANC, 
Mme  Amandine BAUDRON (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme  Stephanie COIFFARD 
Associés : W. MENUET (s), M.  Christian GERARD (2/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.  Philippe CHALRET 
DU RIEU Associé : JP. DAIREAUX (s) (2/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KOWLOON PARK (2020) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M.  Thierry STORME (2/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

LAKRANEUSE (2020) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS 
Associé : M.  Nicolas CAULLERY (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

MR LULU (2018) Dirigeant : Mme  Loetitia SAINT MARTIN 
Associé : JP. DAIREAUX (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par IRON LIPS (2021) Dirigeant : M.  Serge MAYAN Associés : 
M.  Christian FAURE, M.  Richard CHOTARD, M.  Serge DIAZ, 
M.  Thierry GAGLIANO, M.  Michel PERRET (2/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par TERMONDE (2021) Dirigeant : M.  Pierre-Paul RICHOU 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

ROCKADENN (2016) Dirigeant : M.  John WEBBER Associé : 
M.  Richard SHEPPARD (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

TAM D’OR (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : JP. 
DAIREAUX (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

BACIVER (2017) Dirigeant : M.  Kevin LAUILHE Associés : 
Mlle  Fanny GUEDJ, Mme  Ingrid MONTENEGRO (3/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
M.  Gilles BARBARIN, M.  Stephane CERULIS, ECURIE BERND & 
TORSTEN RABER (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M.  Nicolas MICHELOTTI (3/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOBOAH (2021) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M.  Christian 
GOUTELLE, M.  Jean-Philippe ZAOUI, M.  Jean-Pierre GAUVIN, 
M.  Cedric MILLIERE (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

JOYVOL (2019) Dirigeant : Mme  Dominique PECOUT Associé : 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARRE D’AS (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associé : 
Mme  Philippe COTTIN (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

KID OF STORM (2020) Dirigeant : M.  Jean-Luc DERRE Associé : 
A. LE CLERC (s) (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

MISSALIA (2019) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS Associé : 
M.  Nicolas CAULLERY (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par DANCING WING (2021) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M.  Christian 
GOUTELLE, M.  Cedric MILLIERE, M.  Jean-Philippe ZAOUI 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par NORTHERN ECLIPSE (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI Associés : SF BLOODSTOCK SC, Mlle  Julie 
LUCAS (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par TSARINE (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M.  Christian 
GOUTELLE, M.  Cedric MILLIERE, M.  Jean-Philippe ZAOUI 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par VISTA (2021) Dirigeant : M.  Jean-Philippe ZAOUI 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, ECURIE JEAN-
PAUL GAUVIN, M.  Christian GOUTELLE, M.  Cedric MILLIERE 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses
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PALAZZO (2021) Dirigeant : Mme  Ilse SMITS Associés : 
M.  Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
Mme  Jennifer BIANCO, ECURIE ELAG, M.  Pierre-Etienne DUBOIS 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

SOLTANA BELIEVE (2021) Dirigeant : M.  Jean-Philippe ZAOUI 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, ECURIE JEAN-
PAUL GAUVIN, M.  Christian GOUTELLE, M.  Cedric MILLIERE 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M.  Mustapha BEKHTI, M.  Olivier HASSAN, M.  Samuel VERE 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

VADLAWHIPPE (2018) Dirigeant : Mme  Elisabeth BAZIRE 
Associé : M.  Jean-Luc FRESARD (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZELINA (2020) Dirigeant : M.  Stephane CERULIS Associé : 
TROIS MILLE (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BELLE FISHER (2019) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M.  Claude FOUCHET (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHANTILLY TREZY (2020) Locataires : Mme  Nathalie 
COLLIGNON, M.  Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : BOUTIN (s), 
M.  Eric FEURTET (6/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 2030

COMETE BAIE (2012) Locataires : M.  Frederic VEILLON, 
Mlle  Camille COMMUNIER, M.  Pierre J. FERTILLET, M.  Theo RIBO 
Bailleur : Earl BELLOIR (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

COURTING (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.  Cyril 
HUMPHRIS (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CROSS WITS (2014) Locataire : M.  Jean-Philippe BORODAJKO 
Bailleur : Mlle  Myriam MARIN (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

EBORA (2018) Locataires : M.  Vincent CHATELLIER, M.  Pascal 
MAHE Bailleur : M.  Pascal MAHE (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

FIAMELCA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GREENDESAS DE JOLB (2020) Locataires : M.  Vincent 
CHATELLIER, Mlle  Romanne LAURENT-BELLEMAIN Bailleur : 
Mlle  Romanne LAURENT-BELLEMAIN (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEMOCO BELLO (2016) Locataires : M.  Rocco STASI, 
Mlle  Alexandra STASI, Mme  Josiane ROVISSE, M.  Alain GUIBERT, 
Mme  Stephanie STASI, Mme  Cecile ZIELONY Bailleur : M.  Rocco 
STASI (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

KINGSCROSS (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M.  Jerome DELAUNAY, M.  Laurent COUETIL Bailleurs : 
M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent COUETIL (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOEUR PHIL (2020) Locataires : ELEVAGE DES VALLONS, Y. 
FOUIN (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISTER POWER (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

PEDRAZA LESCRIBAA (2015) Locataires : Mme  Carole BOTTON, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : Mme  Louis LAFITTE (6/2/2023) 
Jusqu’au 31 août 2023

WALL D’ARTOIS (2020) Locataire : M.  Denis GRANDIN Bailleur : 
M.  Igor ENDALTSEV (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

BEL ET BIEN (2020) Locataire : ECURIE LA PERRIGNE Bailleur : 
Sca LA PERRIGNE (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

COMMANDEUR (2016) Locataire : M.  Julien PHELIPPON 
Bailleur : M.  Joel PHELIPPON (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

DON’T PANIC (2020) Locataire : Mlle  Charley LAUFFER 
Bailleurs : M.  Hugues ROUSSEAU, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (7/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2024

FREE DANCE (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M.  Andre DUCOS (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

JACIE (2016) Locataire : M.  Nicolas PAYSAN Bailleur : M.  Joel 
DELAUNAY (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

KLAM CHOWDER (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M.  Nicolas BRIET, P. QUINTON (s), 
M.  Laurent COUETIL Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent 
COUETIL (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

TURBULENCE VAL (2020) Locataires : P&C . PELTIER (s), 
M.  Philippe PELTIER Bailleur : M.  Philippe PELTIER (7/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

VENUSIENNE (2020) Locataires : Mme  Isabelle PELTIER, P&C 
. PELTIER (s), M.  Philippe PELTIER Bailleurs : Mme  Isabelle 
PELTIER, M.  Philippe PELTIER (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

HANDY DELABARRIERE (2017) Locataires : M.  Tony BOUQUET, 
M.  Noam CHEVALIER Bailleur : M.  Serge DUCHENE (8/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

INSTAR DE REVE (2018) Locataires : ECURIE HIGH HEELS 
RACING, M.  Arnaud BOCHET, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
Bailleurs : M.  Arnaud BOCHET, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOIE DES PLAGES (2019) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Dominique LORIER Bailleurs : Mme  Rene RICOUS, M.  Jacques 
GUERIN, Mme  Catherine RICOUS-GUERIN, M.  Frederick 
GUERIN (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

KACHA (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS 
DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DE 
SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

KANDIDA BELLA (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

KAPLINA BELLA (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

KELONIA (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

KWELAFE (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

MANA SIS GB (2020) Locataire : Mlle  Charley LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, NATUREVALDOR HARAS, 
M.  Gilles PELISSON, SCEA ECURIE DE VILLENEUVE (8/2/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2024

TCHAKOVIEV (2019) Locataire : MAGNOLIA RACING Bailleur : 
M.  Alain JATHIERE (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

DUCHESSE ATHENIA (2019) Locataires : M.  Vincent LE ROY, 
M.  Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : Mme  Amelie LEVIAU (9/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

ELKABIER (2021) Locataires : M.  Josef HOFER, M.  NIGGE (s) 
Bailleurs : M.  Josef HOFER, Mme  Markus NIGGE (9/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

FALSTAFF DU PECOS (2020) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
Mme  Ingrid MONTENEGRO, M.  Bruno PIOVESAN Bailleurs : 
HARAS DU PECOS, ECURIE DU GAVE, M.  Bruno PIOVESAN 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

FAN OF SEA (2015) Locataires : M.  Loic GLEMIN, Mme  Etienne 
LEENDERS, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme  Etienne 
LEENDERS, M.  Loic GLEMIN, Mlle  MC. de SAINT-SEINE 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses
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GRAND CHARLES (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
Mme  Laurence DAREOUX (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JACKPOT D’AUBRELLE (2019) Locataires : M.  Frederic 
BOISTIER, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M.  Frederic BOISTIER (9/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KINNEA (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme  Beatrice NICCO, M.  Davide SATALIA Bailleur : 
M.  Jacques CYPRES (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

KRAKEN (2020) Locataires : BDI RACING TEAM, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR, Mme  F. de MAUPEOU 
D’ABLEIGES Bailleurs : BDI RACING TEAM, EARL PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR, Mme  F. de MAUPEOU 
D’ABLEIGES (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

MELLE EVA GB (2020) Locataire : M.  Christophe MARTINON 
Bailleur : ECURIE FRIEDRIDER (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par TOBAIRIN IRE (2021) Locataires : ECURIE BILLON, 
Mme  Isabelle CORBANI, M.  Emmanuel BOUTIN, ECURIE DES 
MONNAIES, S. WATTEL (s) Bailleurs : Mme  Isabelle CORBANI, 
ECURIE BILLON, ECURIE DES MONNAIES, ECURIE VIVALDI 
ROCK, WATTEL (s) (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

PRIMO (2020) Locataires : M.  Serge KINAST, M.  Yannick 
DUBOS, M.  Guillaume SOULIE, M.  Eric BERNARD, Mme  Isabelle 
NESEN, WH & SOURCING Bailleur : M.  Yannick DUBOS 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

AINHOA ALANYA (2018) Locataires : M.  Guillaume SOULIE, 
Mme  Marine MAXHEIM-MALARD Bailleur : Mme  Marine 
MAXHEIM-MALARD (10/2/2023) Pour sa carrière de courses

ARABESQUE DU MAZET (2019) Locataire : Mlle  Aurore 
PELLETANT Bailleur : M.  Mathieu TALLEUX (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ISCREAMFORICECREAM (2021) Locataire : M.  Maurice 
TEBOUL Bailleur : Mme  Alix ELKOUBY (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZ D’AINAY (2019) Locataire : M.  Laurent POSTIC Bailleur : 
EARL ELEVAGE D’AINAY (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JEMANA (2018) Locataire : M.  Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
Mme  Florence LORMAND (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KORNELIA (2020) Locataires : M.  Louis GISCARD D’ESTAING, 
M.  Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de FRAGUIER, SCEA 
D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRAKANTE DE BERSAC (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M.  Didier AUBARD (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA CASAQUE BLEU (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M.  Christophe PLISSON (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL GOLD RUN (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M.  Christophe PLISSON (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN (10/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

ADELA (2020) Locataires : M.  Laurent BOLZER, M.  Christophe 
PAUTIER, M.  Maurice JULIEN, M.  Michel-Daniel FLOQUET 
Bailleur : Mlle  Karine BELLUTEAU (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

BEAUTIFUL PRINCE (2019) Locataires : M.  Hubert BENOIST 
D’AZY, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  Hubert BENOIST 
D’AZY, M.  A. ADELINE DE BOISBRUNET (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZMAN D’OC (2019) Locataire : Mme  Ingrid BOUJENAH 
Bailleurs : M.  Jean-Manuel CHARMES, Mlle  Loraine DOIRISSE 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

SAMIRA (2018) Locataires : M.  Vincent CHATELLIER, M.  Pascal 
MAHE Bailleur : M.  Pascal MAHE (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

SHINY GINA (2020) Locataires : Ctsse  LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, A. BOISBRUNET (s), M.  A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : M.  Gilbert NIHOTTE (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Locataires : M.  Kevin PLISSON, 
M.  Damien MAUDUIT Bailleurs : M.  Damien MAUDUIT, M.  Bruno 
PELTIER (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

VALKOVSKY (2019) Locataires : Earl ECURIE VIGANNE, 
M.  Davide SATALIA Bailleurs : M.  Maurizio GUARNIERI, 
M.  Mathieu DAGUZAN-GARROS (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

CALINE DE JA (2020) Locataires : M.  Guillaume MOUSNIER, 
M.  Etienne GUESNET Bailleur : Mme  Jeannine GUESNET 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHAMPI DE BERSY (2012) Locataires : M.  Benjamin CARON, 
Mlle  Lina SEURIN Bailleurs : M.  Bernard CARON, M.  Benjamin 
CARON (14/2/2023) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Gerard DOYEN Bailleur : M.  Jean-Marc DEVERCHERE 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

GREAT MIX (2016) Locataires : M.  Marc MASSARD, Mme  Agathe 
FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (14/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JELLY MOON (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : 
M.  Camille FERCHAUD, M.  Roland GUIBERT (14/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

JOLLY JACKING (2019) Locataire : M.  Kevin PLISSON Bailleur : 
M.  Eric CHAPEL (14/2/2023) Pour sa carrière de courses

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : M.  Jerome DELAUNAY 
Bailleur : Mme  Magali de KERPEZDRON (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLEORA GB (2020) Locataires : M.  Antoine GILIBERT, 
M.  Fabrice CHAPPET, M.  Hubert GUY, TOLMI RACING SC 
Bailleurs : M.  Fabrice CHAPPET, M.  Antoine GILIBERT, 
M.  Hubert GUY, SCEA MARMION VAUVILLE (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS VARAVILLE (2019) Locataires : M.  Jacques CHUBERRE, 
GAB . LEENDERS (s), HARAS DAMIEN HADDAD Bailleur : 
M.  Michel COROLLER (14/2/2023) Pour sa carrière de courses

PORT AU PRINCE IRE (2019) Locataire : M.  Eric MICHOT 
Bailleurs : Mme  Armelle DEREGNAUCOURT, M.  Eric MICHOT, 
Mme  Laure MICHOT, M.  Paul MULDER (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

VICTORY KATH (2019) Locataire : M.  Etienne RAQUIN Bailleurs : 
M.  Francois BONNOT, Mme  Louise BONNOT (14/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

VOIX DE CRISTAL (2020) Locataire : M.  Michel THABUTEAU 
Bailleur : Mme  Marie-Noelle THABUTEAU (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

AME DE BRUEYRE (2020) Locataires : S. ZULIANI (s), 
M.  Stephane DUFRESNE, Mlle  Julia POTIER Bailleur : 
M.  Stephane DUFRESNE (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

FELICIA DU PECOS (2018) Locataires : C. BONIN (s), Mme  Anne-
Laure GUILDOUX, M.  Philippe LAIN Bailleur : HARAS DU PECOS 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

FICTION DU BERLAIS (2019) Locataires : M.  Eric AUBREE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M.  Eric AUBREE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses
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FRENCH BUCK’S (2020) Locataires : M.  Regis SCHMIDLIN, 
M.  Franck VAN HAAREN Bailleur : M.  Franck VAN HAAREN 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

INSIDE WOOD (2018) Locataires : ECURIE LM, Mlle  Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M.  Christian GUILLERM 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOIE DES PLAGES (2019) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Jacky LAMBERT, M.  Dominique LORIER Bailleurs : M.  Rene 
RICOUS, M.  Jacques GUERIN, Mme  Catherine RICOUS-GUERIN, 
M.  Frederick GUERIN (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOYEUX MOME (2019) Locataire : M.  Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M.  Alexandre-Rene DESCHERE, Mme  Bernadette 
DESCHERE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KAHULA (2020) Locataire : SC THIERRY PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KEENY (2020) Locataire : SC THIERRY PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KROUPADE (2020) Locataires : M.  Paul MULDER, S. DEHEZ 
(s), M.  PY. BRAC DE LA PERRIERE, M.  Adrien MONTOILLE, 
M.  Vianney BARON, M.  Jessy BERNAL Bailleur : Mme  Sandra 
COZENOT (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

LUNAROSSA (2020) Locataire : M.  Antoine BARDINI Bailleurs : 
M.  Laurent MAURIZI, M.  Mathieu MAURIZI (15/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MADGILLOUD PAIX (2017) Locataires : M.  Noam CHEVALIER, 
M.  Damien SOUCHET Bailleur : M.  Damien SOUCHET 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

NEMESIS (2020) Locataire : Mlle  Christelle COURTADE Bailleur : 
M.  Vincent CORP (15/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 2028

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN (15/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

SHINYBOY (2020) Locataires : M.  Patrice NICOLET, Y. FOUIN 
(s), M.  Alban de MIEULLE Bailleurs : M.  Patrice NICOLET, 
M.  Yannick FOUIN, M.  Alban de MIEULLE (15/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARIA DES BLAISES (2020) Locataires : M.  Laurent NADOT, 
E. CLAYEUX (s), M.  Pascal GENDRE, Mme  Clotilde WITRAND, 
Mme  Marie NADOT, Mme  Marie-Laure NADOT AIMARD Bailleur : 
M.  Emmanuel CLAYEUX (16/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOI DU TALION (2020) Locataire : M.  Maurice GROS Bailleur : 
M.  Thierry HAYOT (16/2/2023) Pour sa carrière de courses

BAROUKI (2020) Locataire : M.  Gilles LECA Bailleurs : 
M.  Laurent MAURIZI, M.  Mathieu MAURIZI (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FALSTAFF (2016) Locataires : M.  Benjamin BOITEZ, 
M.  David BERNIER Bailleurs : M.  Benjamin BOITEZ, 
Mlle  Catherine BONNEAU (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

GUELIZ (2020) Locataire : M.  Gilles LECA Bailleurs : M.  Laurent 
MAURIZI, M.  Mathieu MAURIZI (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JECK YEAH (2016) Locataire : M.  Vincent TORLAY Bailleur : RED 
AND WHITE RACING (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

JUSKABUCK CIERGUES (2019) Locataires : M.  Hubert 
DESPONT, M.  Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M.  Jean-Louis 
DEVILLARD (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

KALCA MOME (2020) Locataires : Mlle  Brunehilde HERMANGE, 
L. VIEL (s) Bailleurs : M.  Alexandre-Rene DESCHERE, 
Mme  Bernadette DESCHERE (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MARIAUHA (2018) Locataires : M.  Vincent LE ROY, M.  Carmelo 
MACELI Bailleurs : M.  Marc DUMONT, Scea HARAS DU MA 
(17/2/2023) Pour sa carrière de courses

PUTRA DE CHAMPCOUR (2017) Locataire : Mme  Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : M.  Claude FOUCHET (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

TORUN (2019) Locataires : RACING STARS, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(17/2/2023) Jusqu’au 17 avril 2023

A MINARDIERE (2020) Locataires : M.  Habib BEN HASSINE, 
Mme  Amel BEN HASSINE Bailleur : M.  Louis de ROMANET 
(20/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 2025

FELIX FELICIS (2020) Locataire : M.  Christophe RESTOUT 
Bailleur : MONFORT (s) (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

GALIBOT (2020) Locataires : Mlle  Morgane BRUERE, Mlle  Celine 
LEQUIEN Bailleur : Mlle  Celine LEQUIEN (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

GARDEVA (2018) Locataire : Mme  Catheline CHARRIER Bailleur : 
M.  Regis CLAUDE (20/2/2023) Jusqu’au 30 décembre 2023

L’ETOILEE (2020) Locataires : M.  Romain SALMON, W. MENUET 
(s), M.  Robert ROULOIS Bailleurs : SCEA ELEVAGE MENUET, 
M.  Romain SALMON, M.  Robert ROULOIS (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MICKMICK TRIOMPHE (2020) Locataires : M.  Mickael 
VALVERDE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M.  Mickael VALVERDE (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MIRAGE (2018) Locataire : M.  Julien BOUTILLIER Bailleur : 
Mme  Caroline L’ABBE (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER CLEMENT (2018) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleurs : 
M.  Xavier JEGO, M.  Stephane GOUYETTE, Mlle  Cecile POUPARD 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

P’TIT DOUE (2017) Locataire : Mme  Melanie GILET Bailleurs : 
M.  Jacques LAPORTE, M.  Claude P GAUTIER, Mme  Marie-Laure 
GAUTIER (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

SAFINA (2020) Locataire : M.  Jean-Claude SARAIS Bailleur : 
M.  Julien GUERIN (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

STAR FLYING (2020) Locataires : Mise de MONTAIGU, 
M.  Gregoire JUILLET Bailleur : Mise de MONTAIGU (20/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

THE GREAT ESCAPE GER (2019) Locataires : M.  Teddy WINDRIF, 
M.  David WINDRIF, M.  Maxime ASSENZA, Mlle  Emmanuelle 
PRUVOST Bailleurs : M.  Frederic DEZZUTTO, M.  Christian 
TRECCO, M.  David WINDRIF, M.  Laurent LEFEVRE (20/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

WUKOLINA (2019) Locataire : M.  Louis BERNHARDT Bailleurs : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, M.  Cedric MILLIERE, M.  Nunzio 
RICIGNUOLO (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

CLAUDE DU POTEAU (2019) Locataires : Mlle  Cecile POUPARD, 
S. GOUYETTE (s) Bailleur : M.  Stephane GOUYETTE (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

HILLICO CONTI (2017) Locataires : M.  Romain DUBOIS, CH. 
DUBOURG (s), M.  Jean-Charles DUBOIS Bailleur : ECURIE 
PATRICK JOUBERT (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

JACK O’BOY (2017) Locataires : Mme  Susanne L. BORN, 
M.  Timothy RARICK Bailleur : Mme  Susanne L. BORN (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KABOUTI (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

LOUVE STORY (2020) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par ABOVE THE CLOUDS GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par AQUARELLISTE IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses
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N. par LOUVE NATIONALE (2021) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par STAY IN PARIS IRE (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING, HF. DEVIN (s) Bailleurs : 
AL SHAQAB RACING, DEVIN (s), ECURIE DE CASTILLON 
(21/2/2023) Pour sa carrière de courses

PENSEE DU JOUR IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

PROPHETIE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

SACRED SPIRIT IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

SEEDS OF CHANGE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

CAZADORA (2019) Locataire : Mme  Francoise MORICE Bailleur : 
M.  Dominique BELLET (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

HARDEQARDE (2017) Locataires : M.  Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M.  Pascal JOURNIAC Bailleur : ECURIE 
CHAUDENAY (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

IMPALA DU BERLAIS (2020) Locataires : M.  Guillaume 
LUYCKX, M.  Gilles BARBARIN, M.  Gianni CAGGIULA, HARAS 
DU BERLAIS, PALMYR RACING Bailleur : HARAS DU BERLAIS 
(22/2/2023) Pour sa carrière de courses

L’ETOILE DE FRANCE (2021) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleurs : 
SAS RACING D, M.  Olivier de SEYSSEL (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MENILLES (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M.  Christian 
BOURILLON (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

OURASI LOUBIERE (2020) Locataires : M.  Laurent BOLZER, 
M.  Christophe PAUTIER, M.  Christian BLONDIN, M.  Mathieu 
FLANDROIS Bailleurs : M.  Philippe ARTIGUES, EARL DU 
RAYNAL (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

PETITE FLEURS (2018) Locataires : M.  Gerard-Paul LEVY, 
M.  Marc BARLOY Bailleurs : Mlle  Laure PICARD, M.  Marc BARLOY 
(22/2/2023) Pour sa carrière de courses

QARALNA (2017) Locataires : M.  Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M.  Pascal JOURNIAC Bailleur : M.  Charles-Hubert 
de CHAUDENAY (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

QUART DE COING (2014) Locataires : M.  Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M.  Pascal JOURNIAC Bailleur : M.  Charles-Hubert 
de CHAUDENAY (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

RUE BARBIZON (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M.  Regis 
SCHMIDLIN Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M.  Regis 
SCHMIDLIN (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

SALUT LULU (2016) Locataire : M.  Thierry ROUMAZEILLES 
Bailleur : Mme  Dominique LUCAS (22/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

WAKIDY (2020) Locataire : Mme  Francoise MORICE Bailleur : 
M.  Dominique BELLET (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

ALICE AVRIL (2017) Locataires : M.  Nathaniel BARNETT, H. 
MERIENNE (s) Bailleur : M.  Nathaniel BARNETT (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOREK (2019) Locataires : M.  Joseph DEODATO, M.  Davide 
SATALIA, M.  Emiliano MORANI Bailleurs : M.  Davide SATALIA, 
M.  Emiliano MORANI, M.  Alain COMBEMOREL, M.  Joseph 
DEODATO (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataire : M.  Emmanuel SAYET 
Bailleur : M.  Michel CONTIGNON (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

IL SOLO (2018) Locataire : M.  Paul MUNSCH Bailleurs : 
M.  Vincent MUNSCH, M.  Fabien WALT (23/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUMP PRAIL (2019) Locataires : ECURIE SAPI, M.  Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M.  Daniel DAIROU, M.  Emile HALLAIS 
(23/2/2023) Pour sa carrière de courses

JUSTICE DE LANCRAY (2019) Locataires : ECURIE 
PERFORMER’S & AS, AS. PACAULT (s), M.  Guillaume 
THOMESSE, M.  Philippe THIRIET, M.  Francis HENNEQUIN, 
M.  Philippe PIERAGGI Bailleurs : M.  Eric Jean-Pierre THOMAS, 
M.  Michel THOMAS (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

KOLYMA (2020) Locataires : M.  Rodolphe DENIEAU, M.  Antonin 
BALSAN, M.  G. CORMAILLE DE VALBRAY, M.  Charles-Henry 
DESSAGNE, M.  Martin de FRAGUIER, M.  Nicolas de FRAGUIER 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (23/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LAMORNA COVE GB (2018) Locataires : M.  Franck NOBILE, 
C. LEFEBVRE (s), Mme  Marie-Claire GENDROT, M.  Martial 
PROUHEZE Bailleur : LEFEBVRE (s) (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAELO MALPIC (2020) Locataire : M.  Igor ENDALTSEV 
Bailleurs : M.  Andreas RUHLAND, M.  Askar SALIKBAYEV, 
Mme  Susanne EICHHAMMER, M.  Igor ENDALTSEV, M.  Uros 
POPOVIC (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

MONA TREZY (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY HORSES 
Bailleurs : M.  Giovanni ANDALI, M.  Michel ANDALI, M.  Bernard 
BARBERY, M.  Etienne BERSCHEID, M.  Eric FEURTET (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

PORT GALLAND (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle  Anne Christine TAVARES (23/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAPHYR NOE (2020) Locataire : M.  Fabrice ETIENNE Bailleur : 
M.  Raphael MEUNIER (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

SAVILE ROW (2014) Locataire : M.  Christophe PAUTIER 
Bailleur : Mme  Catherine PAPON (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

BADASS (2019) Locataires : M.  Patrick DAUGUET, 
M.  Christophe PAUTIER Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

ITALIE DE KERSER (2018) Locataires : M.  Freddy BOHN, 
Mme  Sindy MARSCH Bailleur : M.  Bernard BARBERY (24/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JAIME LE LIVET (2019) Locataire : Mlle  Lina SEURIN Bailleurs : 
Mme  Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE DU LIVET (24/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JE SAVAIS (2019) Locataires : ECURIE HARAS DES BEAUX, 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : ECURIE HARAS DES 
BEAUX (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

JINA DE LA COUR (2019) Locataire : M.  Raphael MARCEL 
Bailleurs : M.  Jacky DELEPINE, Mme  Marie-Paule DELEPINE 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOCKER DE JUILLEY (2019) Locataire : M.  Julien PAULEN 
Bailleur : M.  Georges TRINCOT (24/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KRAK GIRL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M.  Jerome DELAUNAY, M.  Philippe THIRIET Bailleurs : 
M.  Michel LAROBE, EARL PATRICK JOUBERT, M.  Philippe 
THIRIET (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

LEMBUSCADE (2020) Locataire : Mme  Sabrina FORGET 
Bailleurs : ECURIE UN CRIN D’OR, Mme  Genevieve NEVEUX 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

EAUSAUVAGE LANLORE (2014) Locataire : M.  Jean-Yves 
CORDUAN Bailleur : Mme  Anne DAFFLON (26/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FALINE DU MAINE (2018) Locataire : Mlle  Severine QUERE 
Bailleur : M.  Frederic AUBRY (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses
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FAR FROM YOU (2020) Locataire : M.  Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : Mme  Lisa LEMIERE DUBOIS (26/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

HAMILTON (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, 
INTERACT S.A.R.L., TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE DES 
NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (26/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

IPPONE (2018) Locataires : M.  Carmelo MACELI, M.  Vincent LE 
ROY Bailleur : M.  Patrice VAGNE (26/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataires : M.  Noam CHEVALIER, 
M.  Christian GALISSON Bailleur : M.  Thierry ADENOT 
(26/2/2023) Pour sa carrière de courses

KA FEE INN (2020) Locataires : M.  David VILBERT, Mme  Marie-
Gabrielle BOUDOT, M.  SEROR (s), Mlle  Laurence BAUDOUIN, 
M.  Rudy Nathan BELLAICHE, M.  David BEN GHOUZI Bailleur : 
Mme  Carole GEORGEAULT (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALINE DES BOULLAT (2020) Locataires : M.  Dov SEROR, 
Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, M.  SEROR (s), Mlle  Laurence 
BAUDOUIN, M.  Rudy Nathan BELLAICHE, M.  David BEN 
GHOUZI Bailleur : M.  Jean BREST (26/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KNOCK ON (2020) Locataires : ECURIE GRIEZMANN, 
ECURIE SEYSSEL, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : ECURIE 
GRIEZMANN, HARAS DE SAINT-VOIR (26/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE TAISEUX (2019) Locataire : M.  Esteban METIVIER Bailleur : 
M.  Philippe METIVIER (26/2/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER FLOW (2020) Locataire : Mlle  Marion BENOIT Bailleur : 
M.  Pierre J. DELAGE (26/2/2023) Pour sa carrière de courses

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle  Brunehilde HERMANGE, 
M.  Pierre J. FERTILLET Bailleur : M.  Yves LEMONNIER 
(26/2/2023) Pour sa carrière de courses

ANAGALLIS (2020) Locataire : F. BRESSON (s) Bailleurs : M.  Joel 
DENIS, BRESSON (s) (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

BELGRAVIA (2021) Locataire : Mme  Birgit SABLON Bailleur : 
M.  Florent PICARD (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

JALKEVI ROCHELAIS (2019) Locataire : M.  Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M.  Geralde GERBELLA, 
INTERACT S.A.R.L., M.  Jean-Pierre BLANCHARD, M.  Patrick 
GARRIGUE, M.  Jerome JUILLARD, M.  Eric LALOY Bailleurs : 
M.  Geralde GERBELLA, FOUESNANT, M.  Jean-Pierre 
BLANCHARD, M.  Patrick GARRIGUE, M.  Jerome JUILLARD, 
M.  Eric LALOY (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

KINDY BERE (2020) Locataire : Mme  Agathe FOUASSIER 
Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, SAS REGNIER (27/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

L’ORAGE AU PICNIC (2020) Locataires : M.  Franck NOBILE, C. 
LEFEBVRE (s), Mlle  Carla O’HALLORAN, M.  Stephane GENDROT 
Bailleur : LEFEBVRE (s) (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

VERT ET MER (2021) Locataire : M.  Christian BRESSON 
Bailleur : Mme  Christian BRESSON (27/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

AK ISHAN (2019) Locataires : Mme  Susanne L. BORN, M.  Timothy 
RARICK, Mme  Manuela GROLL-FLYNN Bailleurs : Mme  Susanne 
L. BORN, Mme  Manuela GROLL-FLYNN (28/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M.  Stevan BOURGOIS, 
F. BRESSON (s) Bailleur : M.  Claude RIGHI (28/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

HORTENSE DE GANE (2019) Locataires : M.  Claude MOSNIER-
THOUMAS, Mme  Anne-Marie BOUYSSE, T. FOURCY (s), 
M.  Arthur SERRES Bailleur : Mme  Genevieve MOSNIER-
THOUMAS (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

JAGOAR PEMBO (2019) Locataires : M.  Xavier-Louis LE 
STANG, Mme  Jeromine LE STANG Bailleurs : M.  David GIGUET, 
Mme  Emma GIGUET (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

MARBOOT IRE (2016) Locataires : M.  Gilles BARBARIN, 
M.  Christophe ESCUDER, M.  Stephane CERULIS Bailleurs : 
M.  Gilles BARBARIN, M.  Guillaume LUYCKX, M.  Stephane 
CERULIS (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

MI BONITO (2019) Locataire : M.  Guy LE GLAND Bailleur : 
M.  Norbert LEENDERS (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par SANDBAR GB (2021) Locataire : Lady Chryss J O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (28/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

RIBERA (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

ROUVRAY GB (2018) Locataires : Mme  Susanne L. BORN, 
Mme  Manuela GROLL-FLYNN, M.  Timothy RARICK Bailleurs : 
Mme  Susanne L. BORN, Mme  Manuela GROLL-FLYNN (28/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

WINDJANA (2018) Locataire : M.  Christophe PROVOT Bailleur : 
M.  Gerard DOYEN (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

COEUR EN OR (2020) Locataires : M.  Matheo VIEL, L. VIEL (s) 
Bailleur : M.  Joel DENIS (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

FOLSOM PRISON (2015) Locataires : Mlle  Helene DICHAMP, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : Mlle  Helene DICHAMP, M.  Yannick FOUIN 
(1/3/2023) Jusqu’au 1 mars 2027

HAEVA D’OR (2017) Locataire : M.  Patrice LENOGUE Bailleur : 
M.  Hubert DE WAELE (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locataire : Mme  Catherine LARRIEU 
Bailleur : HARAS DE PLASENCE (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ISOCAINE DE BALME (2018) Locataires : M.  Freddy BOHN, 
Mme  Sindy MARSCH Bailleur : M.  Jean-Luc HENRY (1/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOUVENCE ALLEN (2019) Locataires : M.  Bruno VAGNE, P&C 
. PELTIER (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par ABANDAGOLD (2021) Locataire : ECURIE JEFFROY 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par FEELIN FOXY (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M.  Simone BROGI Bailleurs : M.  Simone BROGI, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par LADY GLITTERS (2021) Locataire : Mme  Hilary ERCULIANI 
Bailleurs : Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, Mme  Hilary 
ERCULIANI (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

NERO ROCK IRE (2015) Locataires : M.  Bernard SIVADIER, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M.  Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M.  Bernard SIVADIER 
(1/3/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT SONNET (2015) Locataires : M.  E. BRAC DE LA PERRIERE, 
M.  Adrien MONTOILLE, M.  Michel ASSERAY, Comte Georges 
de CERTAINES, Mme  Helene PASQUET, M.  Vianney BARON 
Bailleur : M.  Colm DONLON (1/3/2023) Jusqu’au 27 février 2024

WINNER DREAM (2016) Locataire : Mlle  Sophie GEFFRIAUD 
Bailleur : M.  Thierry MAUDET (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELL DAWN (2020) Locataire : M.  Jonathan BORG Bailleurs : 
ECURIE NICOLAS TAUDON, M.  Jean-Pierre-Daniel ANCELIN, 
M.  Nicolas LEMEUNIER (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

DROP (2019) Locataires : Mme  Loetitia SAINT MARTIN, JP. 
DAIREAUX (s), M.  Ludovic DESIREE Bailleur : M.  Pierre LAUGA 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

GALIANO (2016) Locataires : Mme  Catherine LEONI, M.  Anthony 
GABRYSZEWSKI Bailleur : SCEA DU DOMAINE DE MALERAI 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses



XVIII BO 2023/5 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

GOUVERNAIL (2018) Locataires : Mme  Catherine LEONI, 
M.  Anthony GABRYSZEWSKI Bailleur : M.  Philippe FAUCAMPRE 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : JP. DAIREAUX (s) Bailleur : 
Mme  Katell LUCAS (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KENYA DU SEUIL (2020) Locataires : Mme  Marc BOUDOT, 
M.  SEROR (s), Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : Mme  Marc 
BOUDOT (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KHRISMA (2020) Locataires : M.  Edouard BEROUD, E. CLAYEUX 
(s), Mme  Anne-Charlotte ANDRE, Mme  Clotilde de BARMON, 
M.  Casimir ZACHARIAS Bailleur : ELEVAGE DU COLOMBIER 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KIARA DU SEUIL (2020) Locataires : Mme  Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme  Marc BOUDOT, M.  SEROR (s) Bailleur : Mme  Marc 
BOUDOT (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KILDINE SARAMOUR (2020) Locataires : Mme  Vincent 
LASTRAJOLI, Mlle  Brigitte CASTELLI, M.  Lionel LESEGRETAIN, 
M.  Kevin TAVARES Bailleur : M.  Lionel LESEGRETAIN (2/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KODE SECRET ROYAL (2020) Locataire : M.  Gerard-Paul LEVY 
Bailleur : Mme  Sylvie DA SILVA (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOKO STAR (2020) Locataires : M.  Laurent FARGES, 
Mlle  Alexandrine BERGER Bailleur : Mlle  Alexandrine BERGER 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KRUG DU SEUIL (2020) Locataires : Mme  Marc BOUDOT, 
M.  SEROR (s), Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : Mme  Marc 
BOUDOT (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

TILIN TALAN (2017) Locataires : Mme  Loetitia SAINT MARTIN, 
JP. DAIREAUX (s) Bailleur : Mlle  Caroline BRUNAUD (2/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

WHIPPIERRE (2018) Locataires : M.  Laurent BOLZER, 
M.  Christophe PAUTIER, M.  Mathieu FLANDROIS Bailleurs : 
M.  Pierre DUCOS, M.  Jean-Paul HERAU (2/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

WINGS OF LIBERTY (2019) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : TURFISTADOR S.A., BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

BEN DE DIANE (2019) Locataire : M.  Sylvain COTTIER Bailleur : 
M.  Bernard HENSELER-CAMPANA (3/3/2023)

DAN CHOP (2018) Locataire : M.  Michael SCHIESTEL Bailleur : 
M.  John SCHIESTEL FILS (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ENZO DES ONGRAIS (2014) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M.  Marc TRINCOT (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

GAILLETTE (2020) Locataires : M.  Jimmy GUILLEUX, Mlle  Celine 
LEQUIEN Bailleur : Mlle  Celine LEQUIEN (3/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

GAMINE DU MOU (2016) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

IZARA (2018) Locataire : M.  Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M.  Jacques DETRE, M.  Patrice DETRE (3/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JIM DE SARTI (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : Earl 
PESTOUR (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

JUPE SACREE (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M.  Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M.  Jean-Francois MAGNIEN (3/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KARGESE (2020) Locataires : M.  Renaud LAVILLENIE, M.  Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : 
M.  Thierry CYPRES (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

NOVADEDLA (2019) Locataires : M.  George-William HAINE, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M.  Emmanuel CLAYEUX, M.  George-
William HAINE (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

TIO QUINQUIN (2020) Locataires : Mlle  Celine LEQUIEN, 
M.  Julien HEDAN Bailleur : Mlle  Celine LEQUIEN (3/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

VICKY D’AUMONT (2020) Locataires : ECURIE DU LEVANT 
SARL, Mme  Christian CHORIER Bailleur : Mme  Christian CHORIER 
(3/3/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ELCOT GB (2018) Dirigeant : M.  Sergio RAFFAELLO Associés : 
M.  Patrick KLEIWER, D. MORISSON (s), M.  Herve PALACIOS 
(4/2/2023)

TACTIQUE D’ETAT (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associé : Mme  Hubert FAVRE (4/2/2023)

AUTOUR DE MINUIT (2016) Dirigeant : M.  Thierry MARECHAL 
Associés : M.  MESCAM (s), M.  Christophe LE BOUC (5/2/2023)

BONNIE HOPPS (2018) Dirigeant : M.  Antoine MORTEO 
Associés : Suc. Larissa KNEIP, M.  Aurelien LAVARDA, M.  Walter 
POLISINI (5/2/2023)

CEDRE GB (2020) Dirigeant : M.  Thierry MARECHAL Associés : 
M.  Jonathan LEROY, M.  Gilles MAAREK, M.  Mathieu ANDRIA 
(5/2/2023)

FALINE DU MAINE (2018) Dirigeant : M.  Frederic AUBRY 
Associé : M.  Patrice LENOGUE (5/2/2023)

IZARA (2018) Dirigeant : M.  Jacques DETRE Associé : M.  Patrice 
DETRE (5/2/2023)

JARGAUDER (2019) Dirigeant : M.  Olivier DESMONTILS 
Associés : E. LERAY (s), M.  Eric LERAY (5/2/2023)

JASMIN ROYAL (2019) Dirigeant : M.  Matheo VIEL Associés : L. 
VIEL (s), M.  Gilbert AUPIED (5/2/2023)

MISEREY (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M.  David SMAGA (5/2/2023)

MOJO EGO IRE (2020) Dirigeant : M.  Bernard BENAYCH 
Associés : FREE MAN RACING, M.  Nicolas SALTIEL (5/2/2023)

MONTICELLI (2019) Dirigeant : M.  Gerard GOLDFARB 
Associés : M.  Jean-Marie BEGUIGNE, M.  Francois BEGUIGNE 
(5/2/2023)

ROYAL DEVIL (2018) Dirigeant : M.  Dominique LE BRETON 
Associés : M.  David LUMET, M.  MESCAM (s), M.  Matthieu 
HAVART, M.  Christophe LE BOUC, M.  Loic WETZEL (5/2/2023)

SACRE COEUR GER (2018) Dirigeant : M.  Jean-Luc FONTEYNE 
Associés : Mlle  Giada MENATO, ECURIE EQUUS RACING, SARL 
GROUPE KR (5/2/2023)

ZANIYKA IRE (2019) Dirigeant : M.  Jean-Luc FONTEYNE 
Associés : M.  Emmanuel TRUSSARDI, ECURIE KINGDOM 
HORSE, ECURIE DE ROEBECK, ECURIE EQUUS RACING 
(5/2/2023)

ARKADAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER Associé : 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/2/2023)

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associés : F. 
VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (6/2/2023)

CORALDAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associés : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M.  Jean-Pierre 
SCOMPARIN (6/2/2023)

DARADAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associés : M.  Maxime BEZIER, M.  Jacques BRUNEAU (6/2/2023)

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.  Pierre BLOY Associés : 
M.  Gilles BARBARIN, M.  Olivier BROCHART, ECURIE GALAXY II, 
M.  Maxime MOULIN (6/2/2023)

HOTENTICA (2020) Dirigeant : M.  Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (6/2/2023)

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY RENAUD 
Associés : M.  Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (6/2/2023)

LADY ROCHE (2020) Dirigeant : Mlle  Gwenaelle HAUVEL 
Associé : M.  Guillaume AMELOT (6/2/2023)
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MADOU (2018) Dirigeant : M.  Joseph SEGUINOTTE Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (6/2/2023)

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : N. CLEMENT (s) (6/2/2023)

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE SKYMARC FARM, 
F. VERMEULEN (s) (6/2/2023)

PIC D’OSSAU (2019) Dirigeant : M.  Ferruccio GIACOBBE 
Associé : M.  Maurizio GUARNIERI (6/2/2023)

ROMANOW (2020) Dirigeant : Mme  Steavie DOUSSOT Associés : 
M.  BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HARAS 
DE LA HAIE NEUVE, M.  Alain JACOB, M.  Mathieu MAUGEIN 
(6/2/2023)

SEGADAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associés : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M.  Ange CORVELLER 
(6/2/2023)

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : SIGMA AGENCY Associés : F. 
VERMEULEN (s), SAS I.E.I. (6/2/2023)

TRELLY (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (6/2/2023)

ZELDAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER Associés : 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme  Christine PRECY-BARONI 
(6/2/2023)

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE MARENGO SAS, 
M.  Anthony JAN, M.  Mathieu MAUGEIN, M.  Marc POTTIER 
(7/2/2023)

FAN OF SEA (2015) Dirigeant : Mlle  MC. de SAINT-SEINE 
Associés : Mme  Etienne LEENDERS, M.  Loic GLEMIN (7/2/2023)

INSTAR DE REVE (2018) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Arnaud BOCHET (7/2/2023)

JOKER DE MAI (2019) Dirigeant : M.  Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M.  Florent FONTEYNE, ECURIE EQUUS RACING, 
M.  Jean-Philippe MONCLIN (7/2/2023)

MOULIN DES PRES (2019) Dirigeant : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE Associés : M.  Jean-Charles HAIMET, H. 
MERIENNE (s), M.  Daniel VERMOT (7/2/2023)

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M.  Jonathan VIOLET 
Associés : M.  Christian BLEU, Mme  Francine BONNET, M.  Carlo 
David ROBBA (7/2/2023)

THUSNELDA (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Associés : M.  Hubert GUY, M.  Guy-Roger PETIT (7/2/2023)

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associé : 
C&Y . LERNER (s) (8/2/2023)

DANTZIG CHOP (2015) Dirigeant : Mme  Marie GIRAUDI Associé : 
M.  William WALTON (8/2/2023)

ELAUNEIL IRE (2020) Dirigeant : M.  Steeve PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M.  Guy BELLON (8/2/2023)

JE N’Y CROIS PAS (2017) Dirigeant : M.  Didier BLOT Associé : 
M.  Olivier REGLEY (8/2/2023)

MADE TO ORDER (2016) Dirigeant : Suc. Armand LUCCHETTI 
Associés : M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Mathieu PITART 
(8/2/2023)

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M.  Steeve PUGLIA Associés : 
M.  Guillaume ANEZO, M.  Stephane LONGUBARDO, M.  Nunzio 
RICIGNUOLO, M.  Boualem MEKKI (8/2/2023)

TRICK OF THE MIND (2017) Dirigeant : Suc. Armand LUCCHETTI 
Associés : M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Gerard BEN LASSIN, 
M.  Pierre BONNEFOY, M.  Johan GERARD (8/2/2023)

BARNSLEY (2019) Dirigeant : M.  Roger de MIEULLE Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (9/2/2023)

FLORISSANTE (2016) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Associé : M.  Charles-Edward CAYEUX (9/2/2023)

HALLEGRO (2017) Dirigeant : M.  Astier NICOLAS Associés : 
M.  Lionel BRUCKER, NBB RACING, M.  Francois NICOLLE 
(9/2/2023)

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle  Melissa TANGUY Associés : W. 
MENUET (s), M.  Christophe TANGUY (9/2/2023)

LA GITE GB (2020) Dirigeant : M.  Steeve PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M.  Guy BELLON (9/2/2023)

LADY PORTIA (2017) Dirigeant : Mme  Carolyn ELWES Associé : 
Suc. Nigel ELWES (9/2/2023)

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M.  Pierre VAN BELLE Associés : 
RED AND WHITE RACING, M.  Damien DUGLAS, M.  Philippe 
FAUCAMPRE, C. BOUTIN (s) (9/2/2023)

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associé : 
WHITE BIRCH FARM (9/2/2023)

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : BEL-OISE S.A.R.L., M.  Olivier BROCHART (10/2/2023)

PORT AU PRINCE IRE (2019) Dirigeant : M.  Claude LAMBERT 
Associés : M.  Mikel DELZANGLES, Mlle  Francoise PERREE 
(10/2/2023)

SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M.  Bruno TOUZEAU Associé : C. 
BOUTIN (s) (10/2/2023)

TWO HEARTS GB (2017) Dirigeant : M.  Paul RICHARD 
Associés : M.  James Henry ATKINSON, M.  David John HUELIN, 
FR. MONFORT (s) (10/2/2023)

VARINKA (2019) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associés : 
M.  Daniele BRAMBILLA, M.  Maurizio GUARNIERI (10/2/2023)

VOLOSHKA (2018) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE VIVALDI, HARAS D’ETREHAM (10/2/2023)

DARK ZEL (2020) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
M.  Roberto BONUCCI (11/2/2023)

JUSSIFER (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : S. WATTEL (s) (11/2/2023)

LADY STRAIGHT (2017) Dirigeant : M.  Christophe TANGUY 
Associé : W. MENUET (s) (11/2/2023)

NOW SHE KNOWS (2019) Dirigeant : M.  Pierre GASNIER 
Associé : Mme  Marie GIROIX (11/2/2023)

REVER EN BLEUE (2019) Dirigeant : M.  Pierre GASNIER 
Associé : M.  Jean-Michel TESSIER (11/2/2023)

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M.  Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s), 
M.  Eric PUERARI, ECURIE ADES HAZAN, Mme  Geraldine 
HENOCHSBERG (12/2/2023)

GORL PIT (2019) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associé : 
M.  Francois-Xavier BELVISI (12/2/2023)

GULAAN (2018) Dirigeant : M.  Halil AYGUN Associé : C&Y . 
LERNER (s) (12/2/2023)

LAMALINK (2017) Dirigeant : M.  Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : M.  Mathieu PITART (12/2/2023)

AGRIPPINE DU PAON (2020) Dirigeant : M.  Sergio RAFFAELLO 
Associé : Mme  Ana VENTENA ALVES (13/2/2023)

ANTIDOTE (2018) Dirigeant : M.  Martin de FRAGUIER 
Associés : M.  Marc BROYER, Mme  Daniele CALLIER, Vcte Marcy 
de SOULTRAIT, M.  Jean-Marie CALLIER, Mlle  Veronique DEVAUX 
(13/2/2023)

EVERYTHING COUNTS GB (2020) Dirigeant : OTI MANAGEMENT 
PTY LTD Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme  Pia BRANDT, 
Mme  Anne Charlotte BONDAM, M.  Pierre-Alain CHEREAU, F. 
VERMEULEN (s) (13/2/2023)

FINGAL D’ARTHEL (2015) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associé : 
M.  Isaac SOUEDE (13/2/2023)

GADZART USA (2019) Dirigeant : M.  Benoit CHALMEL 
Associés : M.  Hubert GUY, M.  Fabrice CHAPPET (13/2/2023)

ICARE ROQUE (2018) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : Mme  Marie-Laurence OGET, PALMYR 
RACING (13/2/2023)
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NORTHERN PROJECT GB (2019) Dirigeant : EARL HARAS DE 
CISAI Associé : Mme  Christina von LEITHNER (13/2/2023)

PRINCE HERITIER (2019) Dirigeant : M.  Frank BOZO Associés : 
M.  Jean-Christophe BOZO, Mlle  Marie-Christine BOZO, M.  Xavier 
BOZO, Mme  Veronique BOZO, M.  Yves BOZO (13/2/2023)

SAPONARO (2018) Dirigeant : M.  Andre COO Associés : 
Mme  Isabelle CORBANI, M.  Patrice RENAUDIN, M.  Jerome 
DUCHE (13/2/2023)

SUPER STAR (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
ECURIE JML RACING, C&Y . LERNER (s), M.  Eric PUERARI 
(13/2/2023)

TARAJAL (2020) Dirigeant : M.  Ahmed MOUKNASS Associés : 
Mme  Isabelle CORBANI, M.  Gerard DECOCQ, ECURIE PANDORA 
RACING (13/2/2023)

ALMA (2020) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associés : 
M.  Hubert GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M.  Gael LHERMITE 
(14/2/2023)

ALMANFATA (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(14/2/2023)

BOWMAKERS IRE (2021) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associés : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, JC. 
ROUGET (s) (14/2/2023)

ELIOTT CHOP (2020) Dirigeant : C. BONIN (s) Associé : 
M.  Christophe SASSOT (14/2/2023)

HOLIN (2017) Dirigeant : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M.  Noam CHEVALIER (14/2/2023)

KITTEN’S VISTA (2020) Dirigeant : M.  Daniel COLE Associé : 
ECURIE X (14/2/2023)

LE ROZEL (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
AL SHAQAB RACING (14/2/2023)

LEIBOVITZ IRE (2020) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : LE HARAS DES SENS, M.  Arthur HOYEAU, Mme  Ilse 
SMITS, Mlle  Samantha AMAR (14/2/2023)

LICORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme  Gitte POULSEN-
ALLAIRE, ECURIE SKYMARC FARM, LORDSHIP STUD 
(14/2/2023)

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR Associés : 
M.  Matthieu SAURET, M.  Alban CHEVALIER DU FAU, M.  Edouard 
LEFEVRE, Mlle  Justine de LAGENESTE, Mlle  Marie de MONTLAUR 
(14/2/2023)

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : M.  Remy DUPUY-
NAULOT Associé : Mme  Renate MOSER (14/2/2023)

NUIT DE SURPRISES (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M.  Antoine GRONFIER, 
GAB . LEENDERS (s), ECURIE NOSAT (14/2/2023)

PARADIS ZEN (2020) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M.  Thierry de LA 
HERONNIERE (14/2/2023)

RAFFLES CARLO (2018) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associé : 
M.  Isaac SOUEDE (14/2/2023)

RED JOAN GB (2019) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M.  Richard 
Sam HOSKINS (14/2/2023)

RUE DE RIVOLI (2019) Dirigeant : M.  Jean-Francois 
GRIBOMONT Associé : ECURIE X (14/2/2023)

SAISISSANTE IRE (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M.  Baptiste BOURGEAIS (14/2/2023)

SHARK SAMURAI IRE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
(14/2/2023)

SILK SONIC (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : 
HARAS D’ETREHAM, M.  Philip PREVOST BARATTE (14/2/2023)

SUGAR BABY (2018) Dirigeant : LE THENNEY Associé : SAKANA 
(14/2/2023)

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER Associé : 
Mme  Marie-Therese PATENOTTE (14/2/2023)

WHITE CLIFF (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (14/2/2023)

WROCLAW (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (14/2/2023)

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M.  Riccardo CORSI Associés : 
M.  Maurizio GUARNIERI, M.  Sauro-Andrea FIORDELLI 
(14/2/2023)

CHERRY ANN IRE (2019) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F&F HORSES, 
M.  Bernard GIRAUDON (15/2/2023)

MISTERCOM (2018) Dirigeant : M.  Vincent ZAZURCA Associé : 
M.  Patrice BITON (15/2/2023)

RIGHT MIND (2017) Dirigeant : M.  Vincent ZAZURCA Associés : 
M.  Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (15/2/2023)

ROCK HURLEY (2018) Dirigeant : M.  Sidney DUFRESNE 
Associé : E. GRALL (s) (15/2/2023)

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associés : 
M.  Daniele BRAMBILLA, M.  Maurizio GUARNIERI (15/2/2023)

SWEET’S DARLING (2020) Dirigeant : M.  Jean Justin FOURNIER 
Associés : M.  Herve BUNEL, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE 
(15/2/2023)

TORUN (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (15/2/2023)

WUKOLINA (2019) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M.  Cedric MILLIERE, M.  Nunzio RICIGNUOLO 
(15/2/2023)

ZITAN (2016) Dirigeant : M.  Vincent ZAZURCA Associé : 
M.  Patrice BITON (15/2/2023)

BUCEFAL (2011) Dirigeant : M.  Georges LACOMBE Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (16/2/2023)

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associé : 
M.  Davide SATALIA (16/2/2023)

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.  Bernard 
GIRAUDON Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2/2023)

CORTO MUSO (2019) Dirigeant : M.  Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(16/2/2023)

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : M.  Carlo David ROBBA 
Associés : D. COTTIN (s), Mlle  Margaux COTTIN (16/2/2023)

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M.  Carlo David ROBBA 
Associés : M.  Eric MEINDER, M.  Mathieu PITART (16/2/2023)

HUNTRESS (2018) Dirigeant : Mme  Debra HOOPER Associé : 
Suc. Larissa KNEIP (16/2/2023)

ICONE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme  Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (16/2/2023)

JOLIFLEUR DE JAVA (2019) Dirigeant : M.  Davide SATALIA 
Associés : Mme  Maria Cristina PANSINI, Mme  Beatrice NICCO 
(16/2/2023)

LA NOTAIRE IRE (2020) Dirigeant : M.  Oscar GONZALEZ 
LOZANO Associés : M.  Carl REYNTENS, F. VERMEULEN (s) 
(16/2/2023)

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle  Micheline VIDAL 
Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2/2023)

NANOU MON AMOUR (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS 
Associé : C. BOUTIN (s) (16/2/2023)

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s) 
(16/2/2023)

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : F. 
VERMEULEN (s) (16/2/2023)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/5 – plat/obstacle XXI

PHILOMENE IRE (2018) Dirigeant : GODOLPHIN SNC Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM (16/2/2023)

ROCK OF SPIRIT (2019) Dirigeant : M.  Andre BRAKHA Associé : 
M.  Raphael BRAKHA (16/2/2023)

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2/2023)

SCATTERED DREAMS (2020) Dirigeant : Mlle  Fanny VERGNOLLE 
Associés : C. FEY (s), M.  Cristian EMDEN, M.  Patrick PRUNAULT, 
M.  Christophe David CARTIER, M.  Jan EGG (16/2/2023)

SOGNIAMO (2021) Dirigeant : M.  John D’AMATO Associés : 
M.  Fabio MANSERVIGI, M.  Mike PIETRANGELO (16/2/2023)

SWEETY MISTICANZA IRE (2017) Dirigeant : M.  Davide SATALIA 
Associés : ARF RACING, SRL SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, 
M.  Ferdinando FRATINI, M.  Bruno GREGOIRE SAINTE MARIE, 
Mme  Marie Victoire de PONTALBA (16/2/2023)

TITANE DES CHAMPS (2017) Dirigeant : M.  Davide SATALIA 
Associés : ARF RACING, SRL SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, 
M.  Ferdinando FRATINI, M.  Bruno GREGOIRE SAINTE MARIE, 
Mme  Marie Victoire de PONTALBA (16/2/2023)

CENTRAL PARK WEST (2018) Dirigeant : M.  Benoit BREGEON 
Associés : M.  Julien PHELIPPON, JPH RACING, M.  Gianni 
CAGGIULA, M.  Guillaume LUYCKX, M.  Quentin BERTRAND 
(17/2/2023)

FEVARINNA (2020) Dirigeant : M.  Philippe MATRAN Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (17/2/2023)

MARVEL FAMILY (2019) Dirigeant : ECURIE BLACK & WHITE 
Associés : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (17/2/2023)

MIRAGE (2018) Dirigeant : Mme  Caroline L’ABBE Associé : SL 
FAMILY RACING (17/2/2023)

MISTER CLEMENT (2018) Dirigeant : M.  Xavier JEGO Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mlle  Cecile POUPARD (17/2/2023)

RIVER RING (2018) Dirigeant : M.  Philippe SANGLIER Associé : 
M.  Lionel OVADIA (17/2/2023)

SACRED VALLEY (2020) Dirigeant : Mme  Bernardine MULRYAN 
Associés : Mme  Susan MAGNIER, Mme  Linda SHANAHAN 
(17/2/2023)

TREZY LAND (2020) Dirigeant : M.  Eric FEURTET Associé : A&G 
. BOTTI (s) (17/2/2023)

VIKA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : HELIVET, 
Mme  Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mme  Marine PINEDA (17/2/2023)

GRAND DE THAIX (2016) Dirigeant : Mme  Nathalie VIEL 
Associés : M.  Michel BOURGNEUF, L. VIEL (s) (18/2/2023)

IKARAK (2018) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associés : 
M.  Jacques DETRE, M.  Francois NICOLLE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(18/2/2023)

LIFTING SPIRIT IRE (2019) Dirigeant : M.  Catesby W. CLAY 
Associé : M.  Peter CALLAHAN (18/2/2023)

LINK AND BALL (2016) Dirigeant : Mme  Patricia LE BRETON 
Associé : Mme  Melanie GILET (18/2/2023)

VITTVITT (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, SCEA ECURIE DE 
VILLENEUVE (18/2/2023)

GALAWAY (2018) Dirigeant : M.  Pierre BONNEFOY Associés : 
M.  Johan GERARD, M.  Philippe PELLETIER (19/2/2023)

JUSTAFTER CLERMONT (2019) Dirigeant : M.  Thierry STORME 
Associés : D. COTTIN (s), HARAS DU SAUBOUAS (19/2/2023)

KALIS DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M.  Jacques 
CROUZILLAC Associé : D. MORISSON (s) (19/2/2023)

MILLTOP (2016) Dirigeant : M.  Hubert GORECKI Associés : 
Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme  Guy SEROR, M.  SEROR (s), 
M.  David BEN GHOUZI (19/2/2023)

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M.  Bertrand LACROIX Associé : 
M.  Rudy SINGARIN (19/2/2023)

ARIA LAFORLONGEUSE (2015) Dirigeant : M.  Serge HURSON 
Associés : M.  Xavier-Louis LE STANG, Mme  Marie-Claude LE 
STANG (20/2/2023)

BIRIATOU IRE (2020) Dirigeant : M.  Jean-Maurice MERTZ 
Associé : FREE MAN RACING (20/2/2023)

CARNABY STREET (2018) Dirigeant : M.  Gerard BEN LASSIN 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (20/2/2023)

CHERALTAR (2020) Dirigeant : M.  Jean Paul FOLACCI Associés : 
M.  Benjamin CHAUVEL, M.  Edouard LACAILLE (20/2/2023)

FRANTOIO GB (2018) Dirigeant : M.  Paul NORMAND Associés : 
M.  Nicolas CAULLERY, M.  Freddy NORMAND (20/2/2023)

GOREK (2019) Dirigeant : M.  Joseph DEODATO Associés : 
M.  Davide SATALIA, M.  Emiliano MORANI, M.  Alain 
COMBEMOREL (20/2/2023)

HULL (2017) Dirigeant : M.  Nicolas CANTELOUP Associé : 
M.  Matthieu PALUSSIERE (20/2/2023)

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme  Laurence ROUSSEL 
Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, Mme  Camille BEAUNEZ 
(20/2/2023)

INGER (2018) Dirigeant : M.  Joseph DEODATO Associé : 
Mme  Maria Cristina PANSINI (20/2/2023)

IVAVITE GENE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : Mlle  Lina SEURIN (20/2/2023)

JARRY MIST (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : Mlle  Lina SEURIN (20/2/2023)

KELTIA DE KERBARH (2017) Dirigeant : M.  Serge HURSON 
Associé : M.  Xavier-Louis LE STANG (20/2/2023)

SLEEP EASY GB (2012) Dirigeant : M.  Serge HURSON Associé : 
M.  Xavier-Louis LE STANG (20/2/2023)

BALLON ONABUDGET IRE (2013) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Tom GEORGE (21/2/2023)

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

FUN BUT TUFF (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme  Francoise DUPUIS (21/2/2023)

IT’S EASY (2018) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

MASKEN (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associé : ED. 
MONFORT (s) (21/2/2023)

METABETCHOUAN (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

PARA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : HELIVET, 
M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

PENNSYLVANIE (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

PRINCE QUALI (2017) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

PRINCESS CITY (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, Mme  Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

TIMBERLAKE (2020) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : ECURIE 
DES MONCEAUX, P. BARY (s), M.  Arthur HOYEAU, BEAUREGARD 
BLOODSTOCK (21/2/2023)

WINGS OF LIBERTY (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)
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BOB MORANE (2019) Dirigeant : M.  Jean-Michel BAUDOUIN 
Associés : M.  Francois NICOLLE, M.  Hugues ROUSSEAU 
(22/2/2023)

GOOD LIGHT (2019) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (22/2/2023)

HEXTRAWEL DU PORTO (2017) Dirigeant : M.  Gerald LAROCHE 
Associés : Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, M.  SEROR (s) 
(22/2/2023)

ICEO MADRIK (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (22/2/2023)

PUISENVAL (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (22/2/2023)

TALAP GB (2017) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : F. 
VERMEULEN (s) (22/2/2023)

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme  Valerie RIVES Associés : 
M.  Thomas GUINEHEUX, Mlle  Florence NEYENS, M.  Christian 
BOURILLON, M.  Guillaume VIEL, L. VIEL (s) (22/2/2023)

ALAYA DE ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.  Philippe CHALRET 
DU RIEU Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX (23/2/2023)

ALL REVVED UP IRE (2017) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associé : RED AND WHITE RACING (23/2/2023)

FEUFOLET ROC MARIE (2013) Dirigeant : M.  Philippe CHALRET 
DU RIEU Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX (23/2/2023)

GWANGJU (2015) Dirigeant : M.  Eric LABORDE Associés : 
M.  Serge FOUCHER, M.  Johann GERARD-DUBORD (23/2/2023)

JE SAVAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/2/2023)

LA PENTOLA (2017) Dirigeant : Mme  Rachael WATTS Associé : 
Mme  Jacques BELMONT (23/2/2023)

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : M.  Pierre BEZIAT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, FREE MAN 
RACING (23/2/2023)

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M.  J.N. TEMAM Associé : 
M.  Stephen LAHMI (24/2/2023)

CASTINE (2017) Dirigeant : M.  Thomas BEDON Associé : 
Mme  Stephanie JAFFRELOT-BEDON (24/2/2023)

CHABADABADA (2018) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

DOVER CASTLE (2020) Dirigeant : M.  Endre ROSJOE Associé : 
M.  Jean-Pierre QUINSON (24/2/2023)

ESMERALDA FYX (2014) Dirigeant : M.  Franck RAOUL Associé : 
M.  Xavier-Louis LE STANG (24/2/2023)

FERRONNIERE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (24/2/2023)

GALDAN GB (2014) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI Associé : 
S. WATTEL (s) (24/2/2023)

LA REINE CATHERINE (2017) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (24/2/2023)

MAGIC EAGLES (2020) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associé : MAGNOLIA BLOODSTOCK SC 
(24/2/2023)

MILORD’S SONG (2016) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

MON AMI L’ECOSSAIS (2015) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associés : S. WATTEL (s), M.  Cyril HUMPHRIS (24/2/2023)

MYSTERIOUS LAND (2018) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

NO REGRETS (2019) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

ROUGE FIDELE (2019) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (24/2/2023)

AUZEBOSC (2015) Dirigeant : M.  Olivier BROCHART Associé : 
M.  Stephane CERULIS (25/2/2023)

DECBOU GB (2017) Dirigeant : M.  Olivier BROCHART Associés : 
M.  Christophe ESCUDER, M.  Philippe FAUCAMPRE (25/2/2023)

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M.  Olivier BROCHART, M.  Christophe ESCUDER 
(25/2/2023)

REDNESS (2017) Dirigeant : Mme  Laura LEMIERE Associé : 
M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (25/2/2023)

WAZIERS (2020) Dirigeant : M.  Olivier BROCHART Associés : 
M.  Nicolas FERRAND, ECURIE CH. BRIDAULT (25/2/2023)

AIR DE VALSE (2016) Dirigeant : Mme  Corine BARANDE BARBE 
Associé : M.  Alain BENABENT (26/2/2023)

AK ISHAN (2019) Dirigeant : Mme  Susanne L. BORN Associé : 
Mme  Manuela GROLL-FLYNN (26/2/2023)

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle  Laura GOMEZ 
MIGUEL Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle  Anais ADAM, Mme  C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE 
LA VALLEE DE L’ORNE (26/2/2023)

ETERNEL (2020) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE Associé : 
M.  Olivier BROCHART (26/2/2023)

FEARLESS CHEETAH (2020) Dirigeant : M.  Claude RIGHI 
Associé : F. BRESSON (s) (26/2/2023)

GRACE PERIOD (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : M.  Craig BERNICK (26/2/2023)

INDALO (2019) Dirigeant : M.  Luc CAMPOS Associé : 
Mme  Audrey CARON CHEVALIER (26/2/2023)

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M.  Guy BUCHOT 
Associés : M.  Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M.  Xavier 
LAVABRE (26/2/2023)

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.  Mickael MARCADE 
Associés : M.  Antoine ABRASSART, M.  Jeremy ACEDO, 
Mlle  Adelaide BUDKA (26/2/2023)

MISS LAWMAN (2020) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associés : 
M.  Xavier BLANCHET, M.  Meriadec BLANCHET, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, P. DECOUZ (s), Mme  Camille 
DEMERCASTEL (26/2/2023)

ROUVRAY GB (2018) Dirigeant : Mme  Susanne L. BORN Associé : 
Mme  Manuela GROLL-FLYNN (26/2/2023)

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.  J.N. TEMAM Associé : 
M.  Stephen LAHMI (26/2/2023)

TU ES BELLE (2019) Dirigeant : M.  Tristan DANJOU Associé : 
M.  Nicolas PAYSAN (26/2/2023)

AIRWAY (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme  Amandine BAUDRON (27/2/2023)

ANNE DE CLEVES (2019) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (27/2/2023)

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M.  Olivier BROCHART, Mme  Roger LABATE (27/2/2023)

COMBAT DES TRENTE (2013) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : C. LOTOUX (s) (27/2/2023)

EVIA (2019) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé : 
ECURIE DES CHARMES (27/2/2023)

HER HIGHNESS (2019) Dirigeant : M.  Christian TRECCO 
Associé : M.  David WINDRIF (27/2/2023)

IDENTITE (2018) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : GAB . LEENDERS (s), Mme  Maria AKCHURINA, 
Mme  Natalia LEVITSKAYA, Mme  Catherine LUMET, M.  David 
LUMET (27/2/2023)

ILANTHUS DE L’OUST (2018) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : M.  Eric LECOIFFIER (27/2/2023)

JOSHUA’S HEART (2017) Dirigeant : M.  Pedro VENTENA ALVES 
Associé : M.  Dominique BRESSOU (27/2/2023)

KETAMINE BAILLY (2020) Dirigeant : Mlle  Anne-Sophie 
CROMBEZ Associés : M.  Andrew BARBER, M.  Roy MADDISON 
(27/2/2023)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/5 – plat/obstacle XXIII

LA GRIVE (2019) Dirigeant : B. MONTZEY (s) Associé : MBF 
(27/2/2023)

MATFOG IRE (2015) Dirigeant : M.  M.  AL ROMAIHI Associé : AL 
SHAQAB RACING (27/2/2023)

PERSIA (2017) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé : 
M.  Thierry de LA HERONNIERE (27/2/2023)

SLUZEWIEC (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : ECURIE LA BOETIE (27/2/2023)

VIKING DE BALME (2009) Dirigeant : M.  Jean-Luc HENRY 
Associé : M.  Francois NICOLLE (27/2/2023)

ZALANA (2020) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associé : ECURIE 
D’HASPEL (27/2/2023)

ALTUS (2015) Dirigeant : ARF RACING Associé : M.  Davide 
SATALIA (28/2/2023)

BARYTHON DE VAIGE (2016) Dirigeant : M.  Francis FERNANDES 
Associé : PALMYR RACING (28/2/2023)

DENIA IRE (2018) Dirigeant : M.  Maurice Alexis LETCHIMY 
Associé : P. MONFORT (s) (28/2/2023)

DUCHESS (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS Associé : 
BLACK TYPE LIMITED (28/2/2023)

FAITH OF HOPE (2016) Dirigeant : Mme  Beatrice NICCO 
Associés : M.  Francois FIOL, M.  Francis HENNEQUIN, M.  Davide 
SATALIA (28/2/2023)

GUEDELON (2016) Dirigeant : Mlle  Isabelle PANTAIS Associé : 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/2/2023)

JOYAU DU CHENET (2019) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associés : M.  Samuel de BARROS, M.  Bertrand 
LE METAYER, HARAS DU HOGUENET, M.  Philip PREVOST 
BARATTE (28/2/2023)

LA DOREE (2014) Dirigeant : M.  Raymond VITRE Associé : 
Mlle  Christelle COURTADE (28/2/2023)

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M.  Jean MARKARIAN Associé : 
M.  Bernard GIRAUDON (28/2/2023)

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : Mlle  Valerie DASQUE (28/2/2023)

ANATELLO GB (2017) Dirigeant : M.  Joachim ERHARDT 
Associé : Mlle  Lydia SAROVA (1/3/2023)

GRAIN DE POUSSIERE (2019) Dirigeant : M.  Mickael MARCADE 
Associés : M.  Patrick BLANC, M.  Michael STEHLI, Mme  Christine 
LE BESNERAIS, Mme  Amandine BAUDRON (1/3/2023)

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme  Stephanie COIFFARD 
Associé : M.  Christian GERARD (1/3/2023)

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.  Philippe CHALRET 
DU RIEU Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX (1/3/2023)

LAKRANEUSE (2020) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS 
Associé : M.  Nicolas CAULLERY (1/3/2023)

MARJAAN (2018) Dirigeant : M.  Roger de MIEULLE Associé : 
Mme  Hortense de MIEULLE (1/3/2023)

MR LULU (2018) Dirigeant : Mme  Loetitia SAINT MARTIN 
Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX (1/3/2023)

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, M.  Roger Anthony 
SIMMONS (1/3/2023)

TAM D’OR (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M.  Jean-Pierre DAIREAUX (1/3/2023)

TENDA DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/3/2023)

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M.  Mustapha BEKHTI, M.  Olivier HASSAN (1/3/2023)

GO TO HOLLYWOOD (2016) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN 
SC Associés : Mme  Danielle XOUAL, Y. BARBEROT (s) (2/3/2023)

INFILOU (2018) Dirigeant : Mme  Catherine FLEURY Associés : 
M.  Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (2/3/2023)

JANVIER (2019) Dirigeant : M.  Jean-Yves HODE Associé : 
M.  Nicolas MOISSON (2/3/2023)

JISKAYA (2019) Dirigeant : Mme  Danielle XOUAL Associés : 
ECURIE BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s) (2/3/2023)

MILORD DE CARCOUET (2015) Dirigeant : M.  Jean-Paul GILLET 
Associés : M.  Jean-Pierre COTTINEAU, M.  Fabrice FOUCHER 
(2/3/2023)

MISSALIA (2019) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS Associé : 
M.  Nicolas CAULLERY (2/3/2023)

SGIAN DUBH (2020) Dirigeant : M.  Charles WILSON Associé : 
M.  Donald SUTHERLAND (2/3/2023)

THE TICKLER (2017) Dirigeant : M.  Christian TRECCO Associés : 
M.  Gerome SALUSSOLIA, M.  Olivier BOULANT, M.  Andre 
GOMBAULT (2/3/2023)

TIME IS MONEY GER (2019) Dirigeant : M.  Christian TRECCO 
Associés : M.  Jean-Francois CORNU, M.  Gerome SALUSSOLIA, 
Mme  Catherine BREAND, Mlle  Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M.  David WINDRIF (2/3/2023)

HOP LA DE SIVOLA (2017) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M.  Mathieu PITART (3/3/2023)

LIBERTY MARCH (2019) Dirigeant : M.  Jean-Paul LEMELLETIER 
Associé : L. VIEL (s) (3/3/2023)

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : M.  Gilles BERNARD Associés : 
M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Gerard BEN LASSIN, M.  Pierre 
BONNEFOY (3/3/2023)

SKEGGI (2017) Dirigeant : ECURIE RENK Associé : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (3/3/2023)

SUPER RIDGE (2013) Dirigeant : M.  Claude LE LAY Associé : B. 
AUDOUIN (s) (3/3/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
KELBOGOSS GREY (2020) Locataire : Mlle  Charley LAUFFER 
Bailleur : MM STUD (4/2/2023)

DEGRISEMENT (2014) Locataires : M.  Antoine PAOLETTI, 
M.  Patrick FILIPPI, M.  Felix-Antoine PIETRI Bailleur : M.  Jean-
Claude SEROUL (5/2/2023)

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locataires : M.  Matheo VIEL, L. VIEL 
(s), M.  Guillaume BLOT, M.  Michel BOTREL, M.  Vincent JEROME 
Bailleurs : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M.  Lilian BLONDELLE 
(5/2/2023)

GIRL OF THE WORLD (2016) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M.  Laurent COUETIL 
Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent COUETIL (5/2/2023)

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme  Alexandra ROSA, 
Mme  Beril GURDOGAN, Mlle  Anne-Laurence JACQ, Mme  Shulin 
YE, Mme  Pascaline DUFLOS, Mme  Nadine CARRE Bailleurs : 
Mme  Beril GURDOGAN, Mlle  Anne-Laurence JACQ, Mme  Shulin 
YE, Mme  Pascaline DUFLOS, Mme  Nadine CARRE, M.  Laurence 
GACOIN (5/2/2023)

HILLARY (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M.  Laurent COUETIL, 
M.  Joris CAZENAVE, M.  Arthur CYPRES, M.  Loic LE GAL 
Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent COUETIL (5/2/2023)

JAIME LE LIVET (2019) Locataires : M.  Robert ROULOIS, W. 
MENUET (s) Bailleurs : Mme  Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE 
DU LIVET (5/2/2023)

ROI JIM (2019) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleur : 
M.  Laurent NADOT (5/2/2023)

ADELA (2020) Locataires : M.  Laurent BOLZER, M.  Christophe 
PAUTIER, M.  Maurice JULIEN, M.  Michel-Daniel FLOQUET 
Bailleur : Mlle  Karine BELLUTEAU (7/2/2023)

ESTELLE (2014) Locataire : M.  Emmanuel SAYET Bailleurs : 
M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent COUETIL (7/2/2023)
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ALL RUMOURS (2016) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

AMERICAN STORY GB (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

ANY TIME SOON IRE (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

AUTHORITAIRE IRE (2019) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

COURTING (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.  Cyril 
HUMPHRIS (8/2/2023)

DUCHESSE ATHENIA (2019) Locataires : M.  Vincent LE ROY, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Mme  Amelie LEVIAU (8/2/2023)

LOISABA IRE (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (8/2/2023)

LOUVE STORY (2020) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (8/2/2023)

N. par ABOVE THE CLOUDS GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

N. par LOUVE NATIONALE (2021) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

PEINTURE SECRETE IRE (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

PENSEE DU JOUR IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

PROPHETIE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

SACRED SPIRIT IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

SEEDS OF CHANGE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(8/2/2023)

SIAVONGA GB (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (8/2/2023)

SUPERBE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M.  Gildas VAILLANT (8/2/2023)

CHAILLD’ELLE (2014) Locataire : Mlle  Aurore PELLETANT 
Bailleur : M.  Michel PELLETANT (9/2/2023)

DESIREE DU GUERN (2018) Locataire : M.  Gilbert GOEFFIC 
Bailleurs : M.  Sebastien GOEFFIC, M.  Gilbert GOEFFIC 
(9/2/2023)

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : 
M.  Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (9/2/2023)

BRINJAL GB (2017) Locataire : ECURIE D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (10/2/2023)

JUBILEE KLASS (2019) Locataires : Mme  Beatrice NICCO, 
M.  Davide SATALIA Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, Mme  Beatrice 
NICCO (10/2/2023)

NAAQDAW DEL RAIS (2016) Locataire : Mlle  Emilie VARIN 
Bailleur : M.  Andre PRIOLET (10/2/2023)

BISTROT HAS (2019) Locataires : Mme  Ophelie DELAUNAY, 
M.  Jerome DELAUNAY Bailleur : Scea HAMEL STUD (11/2/2023)

JAGOAR PEMBO (2019) Locataire : M.  Fabien COSSOU 
Bailleurs : M.  David GIGUET, Mme  Emma GIGUET, Mme  Jeromine 
LE STANG (12/2/2023)

MADGILLOUD PAIX (2017) Locataires : Mlle  Tiphaine LETORT, 
M.  Noam CHEVALIER Bailleur : M.  Damien SOUCHET 
(12/2/2023)

ARROGAN USA (2019) Locataires : SARL GROUPE KR, 
M.  Guy PARIENTE Bailleurs : SARL GROUPE KR, GUY PARIENTE 
HOLDING (13/2/2023)

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M.  Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M.  Patrice LOZANO (13/2/2023)

CHAMPI DE BERSY (2012) Locataire : Mlle  Lina SEURIN Bailleurs : 
M.  Bernard CARON, M.  Benjamin CARON (13/2/2023)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
BOURGOGNE RACING CLUB Bailleur : M.  Jean-Marc 
DEVERCHERE (13/2/2023)

CONTE MALTAIX (2012) Locataires : Mme  Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme  Philippe CHEMIN (13/2/2023)

INSIDE WOOD (2018) Locataires : ECURIE LM, M.  Geoffrey 
DUMONT Bailleur : M.  Christian GUILLERM (13/2/2023)

JEANNETTE (2019) Locataires : M.  Thierry CYPRES, Mme  Agathe 
FOUASSIER Bailleur : M.  Thierry CYPRES (13/2/2023)

JOIE DES PLAGES (2019) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Dominique LORIER Bailleurs : Mme  Rene RICOUS, M.  Jacques 
GUERIN, Mme  Catherine RICOUS-GUERIN, M.  Frederick 
GUERIN (13/2/2023)

KENCARLA (2019) Locataires : M.  Alain JATHIERE, 
M.  Guy PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M.  Alain 
JATHIERE (13/2/2023)

KLEORA GB (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, M.  Fabrice 
CHAPPET, M.  Antoine GILIBERT, M.  Hubert GUY Bailleurs : 
M.  Fabrice CHAPPET, M.  Antoine GILIBERT, M.  Hubert GUY, 
SCEA MARMION VAUVILLE (13/2/2023)

LIVACHOPE (2018) Locataires : M.  Alain JATHIERE, 
M.  Guy PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M.  Alain 
JATHIERE (13/2/2023)

LOI DU TALION (2020) Locataire : M.  Arnaud DRAME Bailleur : 
M.  Thierry HAYOT (13/2/2023)

VOIX DE LA RUE (2016) Locataire : M.  Michel THABUTEAU 
Bailleur : M.  Jean-Pierre BRAUGE (13/2/2023)

AMAZING FILLY (2017) Locataire : M.  Guillaume DUROT 
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M.  Ahmed MOUKNASS, 
Mme  Marc-Antoine BERGHGRACHT (14/2/2023)

CHEF OUI CHEF (2010) Locataire : ECURIE ROGIER Bailleur : 
Mme  Christine CASTIN (14/2/2023)

DADDY’S GIRL (2019) Locataire : HARAS D’ETREHAM 
Bailleurs : ECURIE PHILIPPE SEGALOT, ECURIE VIVALDI, HARAS 
D’ETREHAM (14/2/2023)

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN (14/2/2023)

GET THE POWER (2018) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : 
M.  Luigi ROVEDA (15/2/2023)

IRIS JAMES (2018) Locataires : M.  Medhy ZIANI, Mlle  Carla 
O’HALLORAN Bailleur : M.  James CARPENTIER (15/2/2023)

KNOCK ON (2020) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, ECURIE 
SEYSSEL Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (15/2/2023)

SCARWIN (2019) Locataire : M.  Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : ECURIE PATRICK BOITEAU (15/2/2023)

TALAP GB (2017) Locataire : M.  Bernard GIRAUDON Bailleur : 
VERMEULEN (s) (15/2/2023)

THE GREAT ESCAPE GER (2019) Locataires : M.  Teddy 
WINDRIF, M.  David WINDRIF, Mlle  Emmanuelle PRUVOST 
Bailleurs : M.  Frederic DEZZUTTO, M.  Christian TRECCO, 
M.  David WINDRIF, M.  Laurent LEFEVRE (15/2/2023)

WOOTTON VALLEY (2020) Locataires : M.  Bernard BARSI, 
Mlle  Nathalie BARSI Bailleur : Mlle  Nathalie BARSI (15/2/2023)
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DAYDREAMING (2013) Locataires : Mlle  Jeanne DUFOUR, E. 
CLAYEUX (s), M.  Dominique CLAYEUX Bailleurs : Mlle  Jeanne 
DUFOUR, M.  Dominique CLAYEUX, M.  Emmanuel CLAYEUX 
(16/2/2023)

HILLICO CONTI (2017) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (16/2/2023)

REINE DE SALAN (2015) Locataires : M.  Pierre LHOSTE, 
M.  Andre ARTUS, J. ORTET (s), M.  Christian BREBANT Bailleur : 
M.  Andre ARTUS (16/2/2023)

SAINT MAY (2017) Locataire : M.  Jeannot ANDT Bailleurs : 
M.  Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (16/2/2023)

URUBU ROUGE (2015) Locataire : Mme  Heidie CADOT Bailleur : 
M.  Etienne RAQUIN (16/2/2023)

D’ESPELETTE (2019) Locataire : M.  Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M.  Vincent JOUET (17/2/2023)

LEMBUSCADE (2020) Locataires : M.  Bertrand de WATRIGANT, 
M.  Alain DESGRANGE, SCEA CARANT Bailleurs : ECURIE UN 
CRIN D’OR, Mme  Genevieve NEVEUX (17/2/2023)

NEOQUEEN (2018) Locataire : M.  Antonin REZE Bailleur : 
Mme  Anne DUPONT (17/2/2023)

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle  Brunehilde HERMANGE, L. 
VIEL (s) Bailleur : M.  Yves LEMONNIER (17/2/2023)

HOGWARTS (2017) Locataires : Mlle  Fanny CYPRES, M.  Francois 
NICOLLE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M.  Laurent 
COUETIL Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent COUETIL, 
Mlle  Fanny CYPRES (18/2/2023)

JOCKER DE JUILLEY (2019) Locataires : M.  Julien PAULEN, 
ECURIE DES DUNES Bailleur : M.  Georges TRINCOT (18/2/2023)

JOYCE FROMENTIN (2019) Locataires : M.  Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M.  Adrien DELAROQUE, M.  Jean-
Pierre MAHE (18/2/2023)

A MINARDIERE (2020) Locataire : M.  Habib BEN HASSINE 
Bailleur : M.  Louis de ROMANET (19/2/2023)

BANANA SHOT (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : Gaec 
CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (19/2/2023)

ETEL DU NINIAN (2018) Locataire : M.  Albert TATARD Bailleur : 
M.  Charles GUYON (19/2/2023)

GARDEVA (2018) Locataire : Mme  Catheline CHARRIER Bailleur : 
M.  Regis CLAUDE (19/2/2023)

MARIA DE BARNES (2020) Locataires : Mme  Chantal TALON, 
M.  Christian SAINTE-MARIE, Mme  Thierry LEMER Bailleur : 
M.  Christian SAINTE-MARIE (19/2/2023)

MISS DE LA PLATA (2017) Locataires : Mme  Loetitia SAINT 
MARTIN, M.  Jean-Pierre DAIREAUX, M.  Ludovic DESIREE 
Bailleur : M.  Franck FORESI (19/2/2023)

RIBERA (2020) Locataires : M.  Filippo EZRI, ECURIE JEFFROY 
Bailleurs : M.  Filippo EZRI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (19/2/2023)

SAMOUSA NOLIMIT (2019) Locataires : M.  Rafael GOURMAUX, 
M.  Julien JOUIN Bailleur : Mme  Meryl MILITON (19/2/2023)

SAPHIR DE PEREIX (2017) Locataire : M.  Fabien LAGARDE 
Bailleur : M.  Alexandre FONSECA (19/2/2023)

EL REY BRILLANTE CHI (2014) Locataire : M.  Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (20/2/2023)

EPINEPHRINE (2020) Locataires : M.  Arcadio VANGELISTI, 
M.  Davide SATALIA, ARF RACING, Mme  Beatrice NICCO 
Bailleurs : ARF RACING, M.  Davide SATALIA, Mme  Beatrice 
NICCO (20/2/2023)

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : M.  Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M.  Jacky PELTIER (20/2/2023)

GOODNESS (2019) Locataires : BOISSELIERES RACING, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M.  Emmanuel BOUTIN, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M.  Astier NICOLAS Bailleurs : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, BOISSELIERES RACING, 
ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE VIVALDI ROCK, M.  Astier 
NICOLAS (20/2/2023)

JOKER STAR (2019) Locataires : M.  Mathieu LOCHIN, J. 
PLANQUE (s), M.  Thomas VIGNERON Bailleurs : M.  Mathieu 
LOCHIN, M.  Thomas VIGNERON (20/2/2023)

KING SUN (2018) Locataires : Mlle  Muriel RISI, M.  CESANDRI 
(s) Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M.  Xavier 
BRELAUD, Mme  Clarence SIGNOL (20/2/2023)

NANCAY GB (2017) Locataires : F. ROHAUT (s), 
M.  Michel CORDERO, M.  Jean-Pierre HOUNIEU, M.  Dominique 
MARCHAND, M.  Patrice CONQUEDO, M.  Gilles LORENZI 
Bailleur : ROHAUT (s) (20/2/2023)

SEALIWAY (2018) Locataires : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
M.  Guy PARIENTE Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, GUY 
PARIENTE HOLDING (20/2/2023)

STAR NIGHT EMERY (2018) Locataires : M.  Nicolas LEMEUNIER, 
M.  Geoffrey DUMONT, Mme  Jodie PEROLD Bailleur : ECURIE 
NICOLAS TAUDON (20/2/2023)

ALEGIA (2015) Locataires : N. BELLANGER (s), Mme  Morgane 
LALISSE Bailleur : ECURIE KURA (21/2/2023)

BAIRA (2016) Locataire : Mlle  Caroline AUVRAY Bailleur : EARL 
DE LA VALLEE (21/2/2023)

CAIRNS (2018) Locataires : Mlle  Cristel MARTINA, M.  Eric 
CHEVRIER Bailleur : M.  Eric CHEVRIER (21/2/2023)

DUNSBOROUGH (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M.  Julien DUBOIS, BAUDRON (s) (21/2/2023)

HARDEQARDE (2017) Locataire : M.  Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (21/2/2023)

HERTSHAAN (2016) Locataires : M.  Gildas MARTIN, F. 
MONNIER (s), M.  Daniel PAULOU Bailleurs : M.  Gildas MARTIN, 
M.  Daniel PAULOU, MONNIER (s) (21/2/2023)

ROCK TEEN (2019) Locataires : M.  David BELAICH, M.  Bertrand 
COMPIGNIE, S. DEHEZ (s), M.  Rene-Paul TAIEB, M.  Salomon 
TAIEB Bailleur : M.  Bertrand COMPIGNIE (21/2/2023)

WARRIOR DE LUZ (2018) Locataires : N. BELLANGER (s), 
M.  Philippe GARGALLO Bailleur : M.  Philippe GARGALLO 
(21/2/2023)

AYAGOZ (2020) Locataires : Mme  Marlene HENKEL, 
Mlle  Delphine GARCIA-DUBOIS, M.  Hubert de NICOLAY, 
M.  Azad BALIKCI, M.  Kevin MESSAOUDI, M.  Yann MIGEON 
Bailleurs : M.  Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE LA DENTELLE 
(22/2/2023)

CEDRIYANNH (2018) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, 
M.  Jean-Alain LASSALLE Bailleur : M.  Joel DENIS (22/2/2023)

DAYTONA (2020) Locataires : M.  Brian BEAUNEZ, Mme  Camille 
BEAUNEZ Bailleur : M.  Gregoire LEMARIE (22/2/2023)

GRANDE VUE (2016) Locataires : M.  Edouard de NADAILLAC, 
A. BOISBRUNET (s), M.  Rodolphe DENIEAU, M.  Martin de 
FRAGUIER, M.  Nicolas de FRAGUIER, Vcte Marcy de SOULTRAIT 
Bailleurs : Mme  C. LE PELETIER D’AUNAY, Mme  Laure RAUDOT DE 
CHATENAY, Vcte Eric de SOULTRAIT, Vcte Yves de SOULTRAIT 
(22/2/2023)

HOWAREYOU (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M.  Jean-Pierre MAHE, Mme  Coralie 
GOVIGNON (22/2/2023)

ICI SAINT VOIR (2018) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, A. 
LEFEUVRE (s), Mme  Dominique BERCHON Bailleur : HARAS DE 
SAINT-VOIR (22/2/2023)

INDIAN DEAL (2018) Locataires : Mme  Catherine LARRIEU, 
M.  Roger INFANTES Bailleur : HARAS DE PLASENCE (22/2/2023)

BADASS (2019) Locataires : M.  Christophe PAUTIER, M.  Patrick 
DAUGUET Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (23/2/2023)

CATALOUNA (2012) Locataire : Mlle  Lina SEURIN Bailleur : 
M.  Marc BELOUARD (23/2/2023)

HAMILTONE (2017) Locataire : M.  Jean-Luc HENRY Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (23/2/2023)
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HARMONIE D’IRLANDE (2017) Locataires : Mme  Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, A. LEFEUVRE (s) Bailleur : Mlle  Marie 
DRION (23/2/2023)

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M.  Geralde GERBELLA, 
FOUESNANT, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, 
M.  Geralde GERBELLA (23/2/2023)

KHRISMA (2020) Locataires : M.  Edouard BEROUD, E. CLAYEUX 
(s), Mme  Anne-Charlotte ANDRE, Mme  Clotilde de BARMON, 
M.  Casimir ZACHARIAS Bailleur : M.  Edouard BEROUD 
(23/2/2023)

ORAGE A BALI (2014) Locataire : Mlle  Lina SEURIN Bailleurs : 
M.  Pierre-Emile BARTHELEMY, M.  Christophe TRIGUEL 
(23/2/2023)

ORIALKI (2013) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M.  Claude 
DEROUET, Mlle  Anne-Marie GUILLET (23/2/2023)

ROAD RUNNER CASTEL (2016) Locataires : M.  Joel JENNET, 
Mme  Marie-Pierre COTELLE Bailleur : Mme  Marie-Pierre COTELLE 
(23/2/2023)

SUNNY KID (2017) Locataire : Mme  Amandine BAUDRON 
Bailleurs : M.  Anthony GOUDAL, Mme  Christine PANTET 
(23/2/2023)

REBELLE DE BEAUFAI (2016) Locataires : Mme  Isabelle ELEDO, 
M.  Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M.  Jean-Luc DESILLE, 
M.  Patrick DESILLE, M.  Dimitri DESJOUIS Bailleur : M.  Jean-Luc 
DESILLE (24/2/2023)

SQUARE CAPITAN GB (2019) Locataires : M.  Lionel LARRIGADE, 
M.  Maxime MERDRIGNAC, M.  Jerome LARRIGADE Bailleur : 
M.  Giuseppe DE MOLINER (24/2/2023)

TEXANNA (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (24/2/2023)

IN LOVE AGAIN (2018) Locataires : M.  Alain d’ ARGENTRE, 
M.  Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mlle  Caroline BRUNAUD 
(25/2/2023)

LENEL (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (25/2/2023)

SHENTA (2018) Locataire : M.  Charles-Edward CAYEUX 
Bailleurs : FOUESNANT, Mlle  Solene BERENGER (25/2/2023)

HORTENSE DE GANE (2019) Locataires : M.  Arthur SERRES, 
Mme  Anne-Marie BOUYSSE, T. FOURCY (s), M.  Claude MOSNIER-
THOUMAS Bailleur : Mme  Genevieve MOSNIER-THOUMAS 
(26/2/2023)

ILLUSTRE ALLEN (2018) Locataire : Mlle  Laura GOMEZ MIGUEL 
Bailleur : M.  Bruno VAGNE (26/2/2023)

IN THE DEATHCAR (2018) Locataires : Mlle  Laura GOMEZ 
MIGUEL, H. MERIENNE (s) Bailleur : MERIENNE (s) (26/2/2023)

BLACK HILLS IRE (2020) Locataires : Mme  Valerie DUBOS, 
A&G . BOTTI (s), M.  Daniel COLE Bailleur : Mme  Valerie DUBOS 
(27/2/2023)

COEUR EN OR (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : Mme  Joel 
DENIS (27/2/2023)

ETINCELLE DE L’AIR (2014) Locataires : M.  Tanguy BOIVIN, 
M.  Loic BOIVIN Bailleur : CHATEAU FAVRAY (27/2/2023)

GALANTE DE FERBET (2016) Locataires : Mme  Beatrice NICCO, 
M.  Davide SATALIA Bailleurs : Mlle  Elisabeth MAGERAND, 
Mme  Beatrice NICCO (27/2/2023)

HERMINA BELLA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (27/2/2023)

MARBOOT IRE (2016) Locataires : M.  Gilles BARBARIN, 
M.  Olivier BROCHART, M.  Christophe ESCUDER, M.  Stephane 
CERULIS Bailleurs : M.  Gilles BARBARIN, M.  Olivier BROCHART, 
M.  Guillaume LUYCKX, M.  Stephane CERULIS (27/2/2023)

QUEEN D’ANGE (2018) Locataires : M.  Ange FOUILLEUL, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M.  Ange FOUILLEUL (27/2/2023)

VICTORY KATH (2019) Locataire : M.  Etienne RAQUIN Bailleurs : 
M.  Francois BONNOT, Mme  Louise BONNOT (27/2/2023)

ANOUMA FREEDOM (2011) Locataires : M.  Philippe Georges 
DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleur : M.  Thierry NAVET (28/2/2023)

BIG BOUNCE (2019) Locataire : Mlle  Louise STAJANO Bailleur : 
BOUTIN (s) (28/2/2023)

DRAGON LOVE (2016) Locataire : Mlle  Emilie DROUET Bailleur : 
M.  Yannick FOUIN (28/2/2023)

FETE JOYEUSE (2019) Locataires : M.  Christophe MONGIN, 
Mme  Jodie PEROLD, Mme  Sylvie PEROLD MASSON Bailleurs : 
Mme  Jodie PEROLD, Mme  Sylvie PEROLD MASSON (28/2/2023)

FLORELA DU MONT (2011) Locataire : Mlle  Marion BENOIT 
Bailleur : M.  Pierre TAGUET (28/2/2023)

FOLSOM PRISON (2015) Locataires : Mlle  Helene DICHAMP, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : Mlle  Helene DICHAMP, M.  Yannick FOUIN 
(28/2/2023)

GATSBY DES PLACES (2016) Locataire : M.  Xavier LABAISSE 
Bailleurs : M.  Luc AUBANEL, Mme  Marie-Pierre LEJEUNE 
(28/2/2023)

HELIOPE ALLEN (2017) Locataires : M.  Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (28/2/2023)

HISTOIRE ALLEN (2017) Locataires : M.  Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (28/2/2023)

INDALI DE LARREDYA (2018) Locataires : Mme  Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL, D. MORISSON (s), M.  Joel POUTS 
Bailleur : Mme  Chantal TERRENEGRE-LAVAL (28/2/2023)

JUDICIEUSE ALLEN (2019) Locataires : M.  Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (28/2/2023)

KARA THAIX ALLEN (2020) Locataires : M.  Bruno VAGNE, 
M.  Nicholas Paul LITTMODEN, M.  Michel BOURGNEUF 
Bailleurs : M.  Michel BOURGNEUF, M.  Bruno VAGNE (28/2/2023)

SAINTE JOSEE (2016) Locataires : F. HAYERES (s), M.  Herve 
HAYERES Bailleur : Mme  Yvette GODEFROY (28/2/2023)

SOKA D’ANS (2019) Locataires : M.  Henry HOLMEY, 
Mme  Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme  Annie DUPIL-HOLMEY, 
Mme  Valerie VAUQUIER Bailleur : ECURIE X (28/2/2023)

DROP (2019) Locataires : Mme  Loetitia SAINT MARTIN, M.  Jean-
Pierre DAIREAUX, M.  Ludovic DESIREE Bailleur : M.  Pierre 
LAUGA (1/3/2023)

GALIANO (2016) Locataire : Mme  Catherine LEONI Bailleur : 
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (1/3/2023)

JAPAN’S FLOWER (2019) Locataire : M.  Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : M.  Pierre GASNIER (1/3/2023)

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : M.  Jean-Pierre 
DAIREAUX Bailleur : Mme  Katell LUCAS (1/3/2023)

KOKO STAR (2020) Locataires : Mlle  Alexandrine BERGER, 
M.  Laurent FARGES Bailleur : Mlle  Alexandrine BERGER 
(1/3/2023)

QUEEN MARGAUX (2017) Locataire : Mme  Catherine LEONI 
Bailleur : M.  Daniel LUTZ (1/3/2023)

TILIN TALAN (2017) Locataires : Mme  Loetitia SAINT MARTIN, 
M.  Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mlle  Caroline BRUNAUD 
(1/3/2023)

WAYNE (2014) Locataires : M.  Alexander MINK, M.  Rolf BLEICH, 
M.  Gerhard LORENZ, Mme  Katharina RASTETTER, M.  Reinhold 
SCHLICK, M.  Henri SCHNEIDER Bailleurs : M.  Franck FORESI, 
M.  Alexander MINK, M.  Gerhard LORENZ, M.  Reinhold 
SCHLICK (1/3/2023)

ASCOT JUNGLE IRE (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
M.  Bernard GIRAUDON (2/3/2023)

COCORO (2016) Locataire : Mlle  Alexandrine BERGER Bailleur : 
GALLORINI (s) (2/3/2023)

COLONEL D’AUMONT (2012) Locataires : ECURIE DU LEVANT 
SARL, Mme  Christian CHORIER Bailleur : Mme  Christian CHORIER 
(2/3/2023)

ELWIND (2017) Locataire : ECURIE TIP TOP Bailleur : RPG 
BLOODSTOCK (2/3/2023)
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GAIA LUDOISE (2016) Locataire : M.  Nicolas MOISSON 
Bailleurs : M.  Patrice OGER, M.  Stephane BOURLIER, M.  Franck 
ISRAEL-ALEXANDRE (2/3/2023)

INFANTE DE L’ISLE (2018) Locataire : M.  Nicolas MOISSON 
Bailleur : Mme  Pierre SAYET (2/3/2023)

IOTA DE VAUZELLE (2018) Locataire : M.  Nicolas MOISSON 
Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (2/3/2023)

LE TAISEUX (2019) Locataire : M.  Esteban METIVIER Bailleur : 
M.  Philippe METIVIER (2/3/2023)

GOT LEFT (2019) Locataire : M.  Christophe RESTOUT Bailleur : 
HARAS DE TRELI (3/3/2023)

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : M.  Julien CARAYON 
Bailleur : M.  Laurent JAMAULT (3/3/2023)

JAFFA SAINT FRAY (2019) Locataire : M.  Julien CARAYON 
Bailleur : Mme  Catherine SAVARE (3/3/2023)

PATTE DE JAGUAR (2019) Locataires : HARAS DE SIVOLA, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M.  Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (3/3/2023)

ROSTYLLA (2016) Locataires : M.  Sylvain WUILLAUME, 
Mme  Morgane LALISSE, Mme  Sylvie GERARD Bailleurs : 
Mme  Sylvie GERARD, M.  Sylvain WUILLAUME (3/3/2023)

STORM OF SUCCESS (2019) Locataires : Mme  Alexandra ROSA, 
Mme  Brigitte ROSA Bailleurs : Mme  Brigitte ROSA, Mme  Sandra 
HOSSELET (3/3/2023)

VOODOO CHILE (2016) Locataire : M.  Fabian CELLIER Bailleur : 
M.  Patrick DRIOTON (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ABDULWAHED (Hisham) C. jaune, épaulettes vertes, m. 
cerclées jaune et vert, t. verte.

ARIOTTI (Jean-Philippe) C. bleue, coutures vertes, m. losanges 
blancs et verts, t. blanche, une étoile verte.

ASSOCIATION « THE FRANGLAIS PARTNERSHIP » C. blanche, 
croix de Saint-André rouge, m. gros-bleu, t. rouge.

ASSOCIATION « RELIABLE RACING » C. noire, coutures beiges, 
m. blanches, coutures et t. beiges.

BERTHIER (Jean-Michel) C. blanche, une étoile blanche, m. 
blanches, étoiles noires, t. blanche, une étoile noire.

BOOOST SAS C. violette, bande blanche, m. rayées blanc et 
mauve, t. rayée mauve et violet.

BRETHOUS (Mickael) C. bleue, une étoile et brassards gris, t. 
noire.

CANTIN (Thierry) C. jaune, étoiles et m. gros-bleu, t. gros-bleu, 
une étoile jaune.

CHERQUI (Pierre) C. bleu-clair, croix de Saint-André et t. vertes. 
(Reprise des couleurs de André CHERQUI)

CLARET de FLEURIEU (Mme Iris) C. gros-bleu, épaulettes et m. 
blanches, diabolos et t. gros-bleu.

DANA (Patrick) C. bleue, une étoile blanche, m. et t. rouges.

DAVEAU-COUDRAY (Mme Elodie) C. bleue, un chevron orange, 
m. bleues, pois orange, t. bleue.

DESPREAUX (Ludovic) C. blanche, croix de Saint-André et m. 
gros-bleu, t. blanche, étoiles gros-bleu.

DESSAGNE (Charles-Henry) C. gros-bleu, croix de Saint-André, 
brassards et t. blancs.

DOLLE (Paul) C. grenat, brassards et t. jaunes.

ECURIES PUGLIA C. chevronnée jaune et bleu-clair, m. bleu-
clair, t. bleu-clair, étoiles jaunes. (Reprise des couleurs de M. 
Steeve Puglia).

GAUTIER (Benjamin) C. gros-bleu, ceinture rouge, m. gros-
bleu, coutures rouges, t. cerclée rouge et gros-bleu.

GUETIN (Emeric) C. blanche, croix de Saint-André et brassards 
gros-bleu, t. rouge.

GUIGAND (Guillaume) C. blanche, une étoile bleue, t. blanche, 
une étoile bleue. (Reprise des couleurs de M. Paul Chiaroni).

HEYNE (Andreas) C. blanche, emblème vert, m. et t. vert, gros-
vert et blanc.

HIMMEL (Mme Erika) C. rouge, écharpe et m. grises, t. rouge.

JACQUET (Mlle Jessica) C. grise, épaulettes, brassards et t. 
bleus.

LA CONSULTING & TRADE C. verte, épaulettes rouges, m. 
blanches, t. rouge.

LACROIX (Philippe) C. gros-bleu, une étoile et m. rouges, t. 
gros-bleu, une étoile rouge.

LAUILHE (Kévin) C. noire, étoiles, m. et t. beiges.

LE COURTOIS (Pierre) C. grenat, ceinture beige, t. écartelée 
grenat et beige.

LLOYD (Timothy) C. jaune, épaulettes vertes, t. jaune, une 
étoile verte.

MIGNOT (Pierre-Henri) C. gros-bleu, un chevron rose, m. gros-
bleu, coutures roses, t. gros-bleu.

MILORS (Fabrice) C. grenat, un chevron et brassards blancs, 
t. grenat.

ONUFYRK (Mme Véronique) C. bleu-clair, trois pois orange, m. 
et t. bleu-clair, pois orange.

POTTIER (Marc) C. bleue, croix de Saint-André et brassards 
blancs, t. rouge.

PROVOT (Christophe) C. beige, pois noirs, m. beiges, t. noire.

REPRO-ZAMAN C. noire, étoiles et t. rouges.

REVELEY (Keith) C. jaune, croix de Saint-André et m. noires, 
brassards jaunes, t. noire.

SA MALO CASH C. violette, m. violettes, étoiles blanches, t. 
violette.

SAINT CHAMAS (Alexis de) C. gros-bleu, un chevron blanc, m. 
jaunes, coutures gros-bleu, t. cerclée jaune et gros-bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT PIERRE GROUALLE C. gros-vert, 
un chevron blanc, t. blanche, une étoile gros-vert.

SCUDERIA DEI VELO SRL C. gros-bleu, un chevron et brassards 
gros-vert, t. gros-bleu (Reprise des couleurs de Mme Barbara 
Dondero).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT PATRICK MONFORT C. bleue, 
croix de Lorraine blanche, t. cerclée blanc et bleu. (Reprise 
des couleurs de M. Patrick Monfort).

URIAQUE SL C. blanche, croix de Saint-André gros-bleu, m. 
blanches, coutures gros-bleu, t. blanche, un losange gros-
bleu.

VENICE CONSULTING S.A. C. blanche, croix de Saint-André 
verte, m. bleues, t. bleue, une étoile verte.

VILBERT (David) C. gros-bleu, un chevron jaune, t. mauve.

ZANETTI (Massimo) C. écartelée gros-vert et gros-bleu, m. et 
t. gros-bleu.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CHAMBERLAIN (James) C. blanche, croix de Saint-André 
rouge, m. et t. gros-bleu.

FICHAUX (Jean-Paul) C. marron, une étoile rose, m. marron, 
coutures et t. roses, une étoile marron.

PUGLIA (Steeve) C. chevronnée jaune et bleu-clair, m. bleu-
clair, t. bleu-clair, étoiles jaunes.

Il faut lire :

CHAMBERLAIN (James) C. verte, croix de Saint-André et t. 
rouges.

FICHAUX (Jean-Paul) C. blanche, m. mi-rouge, mi-bleu, t. 
rouge.
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PUGLIA (Steeve) C. losanges rouges et bleus, m. rouges, t. 
losanges rouges et bleus.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BOOOST SAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR PHILIPPE 
PARAIN, PORTEUR DE PARTS : MME ISABELLE PARAIN.

ECURIES PUGLIA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
STEEVE PUGLIA.

LA CONSULTING & TRADE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ANTON ANGERER.

REPRO-ZAMAN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR FILIP 
ZAMAN, PORTEUR DE PARTS : MR OLIVIER ZAMAN.

SA MALO CASH : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR MARCEL 
CHAOUAT, PORTEURS DE PARTS : MME LOREDANA CHAOUAT 
et MR LAURENT CHAOUAT.

SCUDERIA DEI VELO SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME BARBARA DONDERO.

URIAQUE SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ALFONSO 
QUEREDA HURTADO,PORTEURS DE PARTS :  MME BEATRIZ 
QUEREDA HURTADO.

VENICE CONSULTING S.A. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR NICOLA VERONESE

CAVALIERES
Renouvellement :

AGOSTINHO Maëva
BOTTON Carole
BOURILLON Justine
COUTRE Astride
DUCLOS Louise
SALTON Laura

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BERTRAND Guilain
GAUTIER François
LE MESTRE Romain
ROBERT Alexandre
ROUSSEL Antonin
ROZAN Antoine
TORLAY Vincent
TOUSSAINT Arthur

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN-PIERRE DAIREAUX : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-PIERRE DAIREAUX.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT NOEL GEORGE & AMANDA 
ZETTERHOLM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR NOEL 
GEORGE, GERANT ET PORTEUR DE PARTS :  MME AMANDA 
ZETTERHOLM.

ENTRAINEURS PUBLICS
CORDUAN Christophe

PERMIS D’ENTRAINER
LARRIEU Catherine
LE GEAY Lara
MIGNOT Pierre-Henri

Renouvellement :

BIGOT Jacques
BRIAND Jean-Paul
BURESI Jean-Marie

CESARI Etienne
DAUGREILH Sophie
DELTHEIL Bernard
DREYER Daniel
EBERLE Beat
FERRAT Véronique
FOLACCI Jean-Paul
GERARDIN Gilles
HERVO Lionel
LABAISSE Xavier
MEYNARD Monique
DE MONTAIGU (Marquise) Jocelyne
NICOLAS Jean-Philippe
POIREAU Lysiane
RIVIERE Jean-Pierre
SCHMITT Elodie
STEIN (Mme) Paul
TRILLAUD-GEYL (Mme) Alfred

ELEVEURS-BAILLEURS
BAENZIGER Renate
BERGHGRACHT Clara
BERGHGRACHT Nicolas
BERGHGRACHT Thalia
BODIN Karine
BONNEAU-POPOT Marie-Laure
CARRE PISTOLLET Blanche
CARRIGEEN BLOODSTOCK LTD
DUPRE Françoise
GUILLAUME Achille
GUINARD Félix
GUINARD Laurence
HARAS DE BEAUMONT
HOVELACQUE Benjamin
JOUANNE Julien
LESERVOISIER Thierry
MONGIN Elodie
RALLU Olivier
ROUQUIER Eric
SANTOLARIA Patrick
SCEA ECURIE DE L’AVEL
STADNITSKY KOLENDO Xénia
TAUZIA Jean-Arnaud
TOSTIVINT Noé
URKUT Serhat
WEBER Manfred

CAVALIERS
Renouvellement : 

DECORTE Yves
LEMIUS Gilles

APPRENTIS
BAUDET Nicolas, né le 12/04/2005 
CA le 19/07/2021 (Sté d’Ent. C. Boutin)

FAVRIAUX Malone, né le 01/07/2006 
CA le 01/08/2022 (Sté d’Ent. A. Fabre)

Renouvellement :

FRAVALO Rémi

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CRINON Canelle 
(Sté d’Ent. D. Morisson)

DUBORD Romain 
(Sté d’Ent. F. Rohaut)
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PINARD Giany 
(J. Carayon)

Renouvellement :

BELMERE Anne-Flore
BRY Jérémy
DOUDARD Manon
FIGUEIRA Thomas
MONTEIRO Virginie

JOCKEYS
Renouvellement :

BALTI Mallory-Alexandra
BEAUDOIRE Anthony
BLAINVILLE Thomas
BRETON-SOUFFIR Alexis
CORALLO Frédéric
DORY Léo-Paul
GAILLARD Clément
GELHAY Benjamin
JAEN SANCHEZ Alvaro
LOISON Lora
MARIEN Jente
MASSON Antoine
MERMEL Michel-Ange
SMIT William
VODRAZKA Tomas
ZEROUROU Jimmy

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire Sud-Ouest PONS Bernard

Commissaire Sud-Ouest Mme BALDAZZINI Hélène

Commissaire Sud-Est KIRIEL Henri

Juge à l’Arrivée Centre-Est BAYER Julien

Vidéo-Photo Est Mme GUYARD  Camille
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Nicolas MOISSON, à savoir son autorisation de 
faire courir en qualité de propriétaire, bailleur et d’associé ;

Rappel des faits :

Le 20 décembre 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 décembre 2022 visant à 
suspendre ou retirer les autorisations susvisées à M. Nicolas MOISSON, demande dont les motivations 
ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Nicolas MOISSON, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait 
d’autorisations par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 2 janvier 2023, les Commissaires de France Galop ont été destinataires de deux courriers électroniques 
de M. Nicolas MOISSON, accompagnés chacun d’une pièce jointe consistant respectivement en des 
explications d’une et de deux pages, en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ces courriers de M. Nicolas MOISSON au ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ;

Le 1er mars 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant maintenir 
sa demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations à l’encontre de M. Nicolas 
MOISSON, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au 
pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 décembre 2022, sollicitant, en 
le motivant, une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Nicolas MOISSON, puis par un 
courrier reçu le 1er mars 2023, annexé à la présente décision, maintenant ladite demande de retrait des 
autorisations détenues par l’intéressé ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère 
de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Nicolas MOISSON 
;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Nicolas 
MOISSON par courrier reçu le 1er mars 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’ensemble des autorisations de M. Nicolas MOISSON ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, les autorisations délivrées à 

M. Nicolas MOISSON.

Boulogne, le 1er mars 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 1er mars 2023 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ; 

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 3 décembre 2022 dans l’effectif de 
l’établissement de la Société d’Entraînement David COTTIN dont les écuries sont situées au 17 Voie de 
la Grange des Prés à LAMORLAYE (60260) et dont il ressort notamment que le vétérinaire, missionné 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté l’existence de quatre ordonnances 
indiquant que quatre chevaux entraînés par ladite Société d’Entraînement, ont reçu des infiltrations 
intra-articulaires et paravertébrales contenant de la DEXAMETHASONE, substance appartenant à la 
classe des corticoïdes :

- une ordonnance indiquant que le hongre PARA a fait l’objet, le 13 septembre 2022, d’une 
infiltration paravertébrale contenant de la DEXAMETHASONE ; 

- une ordonnance indiquant que le hongre DUKE CHOP a fait l’objet, le 13 septembre 2022, d’une 
infiltration intra-articulaire contenant de la DEXAMETHASONE ;

- une ordonnance indiquant que la jument MATILDA DU BERLAIS a fait l’objet, le 3 octobre 2022, 
d’une infiltration intra-articulaire contenant de la DEXAMETHASONE ;

- une ordonnance indiquant que le hongre MADARA a fait l’objet, le 18 novembre 2022, d’une 
infiltration intra-articulaire contenant de la DEXAMETHASONE ;

Qu’il ressort également dudit contrôle que :
- le hongre PARA a participé, le 16 septembre 2022, soit le 3ème jour suivant l’infiltration précitée 

le concernant, à MOULINS au Prix du CLUB DES COYOTES (Prix du NIVERNAIS) dont il s’est 
classé 4ème ;

- le hongre DUKE CHOP a participé, le même jour que l’infiltration précitée le concernant, le 13 
septembre 2022, à AUTEUIL au Prix FINOT (POULAINS) dont il s’est classé 7ème ;

- la jument MATILDA DU BERLAIS a participé, le 15 octobre 2022, soit le 12ème jour après 
l’infiltration précitée la concernant, à AUTEUIL au Prix ORCADA à l’issue duquel elle a été 
arrêtée ;

- le hongre MADARA a participé, le 21 novembre 2022, soit le 3ème jour après l’infiltration 
précitée le concernant, à FONTAINEBLEAU au Prix TREMAILLE à l’issue duquel il a été arrêté ;

Que les Commissaires de France Galop ont décidé d’ouvrir une enquête ;

Vu les conclusions d’enquête du responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 18 
janvier 2023, mentionnant notamment qu’il ressort de l’enquête effectuée que :

- le délai d’attente de 14 jours entre les infiltrations intra-articulaires ou paravertébrales et la 
participation à une course n’a pas été respecté ; 

- la Société d’Entraînement David COTTIN a été interrogée à ce sujet et ne conteste pas qu’il 
s’agit d’une erreur de calcul de délai concernant la jument MATILDA DU BERLAIS (courrier joint 
au rapport) ; 

- la Société d’Entraînement David COTTIN confirme que le hongre DUKE CHOP a reçu une 
infiltration intra-articulaire, mais après sa course sur l’hippodrome d’AUTEUIL le 13 septembre 
2022, et que le vétérinaire traitant atteste également qu’il a « soigné » le hongre DUKE CHOP le 
même jour, sans indication de la pathologie subie pour justifier du traitement et de l’infiltration 
intra-articulaire (attestation jointe au rapport) ; 

- la Société d’Entraînement David COTTIN et le vétérinaire traitant attestent que les hongres 
PARA et MADARA n’ont reçu aucun traitement dans les 14 jours qui précèdent leur course et 
que le vétérinaire traitant n’avait fait qu’examiner les hongres PARA et MADARA le jour des 
ordonnances émises le 13 septembre 2022 et le 18 novembre 2022 respectivement et que 
l’erreur provient de la dictée des noms des chevaux par le premier garçon au vétérinaire 
traitant ; 

- le Docteur indique avoir voulu traiter le dos du hongre PARA suite à son examen orthopédique 
en date du 13 septembre 2022, mais atteste ne pas l’avoir effectué à cause du délai trop 
court avant la date de sa prochaine course, or la Société d’Entraînement David COTTIN a joint 
à ses explications une ordonnance du vétérinaire indiquant que le hongre PARA a reçu une 
infiltration intra-articulaire et non pas paravertébrale le 3 octobre 2022, ce qui ne correspond 
pas à la même pathologie que celle indiquée dans l’attestation du docteur vétérinaire traitant ;

- le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a 
constaté l’existence de quatre ordonnances indiquant que : 

- le hongre PARA a reçu une infiltration paravertébrale le 13 septembre 2022 et une infiltration 
intra-articulaire le 3 octobre 2022 ; 

- le hongre MADARA a reçu une infiltration intra-articulaire le 13 septembre 2022 et le 18 
novembre 2022 (copie du compte rendu jointe au rapport) ;

- la facture des traitements vétérinaires en date du 13 septembre 2022 du vétérinaire traitant 
indique que « le hongre PARA a été examiné ce jour sans avoir été traité » et que « le hongre 
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MADARA a reçu ce jour une infiltration intra-articulaire », contrairement à ce qui est indiqué 
dans l’attestation du vétérinaire traitant (factures jointes au rapport) ; 

- la facture des traitements vétérinaires en date du 18 novembre 2022 du vétérinaire traitant 
indique que le hongre MADARA n’a pas reçu de traitement le 18 novembre 2022 ; 

- la facture en date du 13 septembre 2022 indique également que « la jument HISPANIC MOON 

n’a été qu’examinée ce jour », or une ordonnance a été relevée par le vétérinaire préleveur 
le jour du contrôle à l’entraînement indiquant que la jument HISPANIC MOON a reçu un 
traitement intraveineux à base de DEXAMETHASONE le 13 septembre 2022 et qu’il y a donc 
des incohérences majeures entre les ordonnances émises par le vétérinaire, son attestation 
et ses factures ; 

- les ordonnances relevées ne sont pas numérotées et aucune copie du cahier de soins de 
l’écurie portant la mention « NO à traiter après course », citée dans les explications fournies 
à la fois par la Société d’Entraînement David COTTIN, ainsi que le vétérinaire traitant, n’a été 
jointe à leurs explications ;

Après avoir convoqué : 
- l’ECURIE ZINGARO, propriétaire du hongre PARA ; 
- M. Damien DUGLAS, propriétaire du hongre DUKE CHOP ; 
- la Famille BRYANT, propriétaire de la jument MATILDA DU BERLAIS ; 
- la société RACING STARS, propriétaire du hongre MADARA ;
- la Société d’Entraînement David COTTIN, représentée par l’entraîneur David COTTIN, entraîneur 

des 4 chevaux ; 

pour l’examen contradictoire de ce dossier le 15 février 2023 et avoir constaté l’absence des intéressés 
à l’exception dudit entraîneur, assisté de son conseil ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications du représentant de la 
société RACING STARS, du représentant de la Famille BRYANT, de celles du conseil de ladite Société 
d’Entraînement et des déclarations du représentant de cette dernière et de son conseil, étant observé 
qu’il a été proposé à ces derniers de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité 
non utilisée ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de procédure de Mme Pauline MENGES pour la société RACING STARS en date du 24 
janvier 2023 ;

Vu le courrier du conseil de la Famille BRYANT, reçu le 10 février 2023, indiquant notamment :
- que M. Richard POWELL, représentant de ladite famille, confirme avoir confié MATILDA DU 

BERLAIS à l’entraîneur David COTTIN ; 
- qu’il était convenu que la jument soit contrôlée et examinée par la clinique BMC & MENESSIER 

et que M. Richard POWELL recevait d’ailleurs les factures de cette clinique et procédait au 
règlement des factures directement auprès de ce professionnel ; 

- que M. Richard POWELL ignorait que la jument MATILDA DU BERLAIS était également suivie 
par un autre vétérinaire et qu’elle avait reçu le 3 octobre 2022 une infiltration intra-articulaire 
contenant de la DEXAMETHASONE ; 

- qu’il n’a donné ni son accord pour l’examen de la jument par ce professionnel, ni pour la 
réalisation de cette infiltration ; 

- qu’aucune information à ce sujet ne lui a été transmise par le vétérinaire ni par l’entraîneur 
David COTTIN ;

- qu’il n’a découvert ces informations qu’à réception de sa convocation et se tient à disposition 
pour toute information complémentaire et communication de tout justificatif que la commission 
estimerait nécessaire ;

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN, en date du 7 février 2023, 
mentionnant notamment :

- que concernant le hongre DUKE CHOP : 
- il a bien reçu un traitement le 13 septembre 2022, mais après la course du même jour à 

laquelle il a participé et que le vétérinaire confirme dans son attestation qu’il a reçu le 
traitement après la course d’AUTEUIL ;

- que dans les conclusions d’enquête il est reproché que le vétérinaire ait uniquement 
indiqué dans son attestation avoir « soigné » le hongre après course sans indication de 
sa pathologie pour justifier une infiltration intra articulaire ;

- qu’il n’est nullement obligatoire de préciser sur l’ordonnance la pathologie dont souffre 
un animal pour justifier d’un traitement, que cette précision n’a donc pas semblé utile 
au vétérinaire, car l’enjeu était uniquement de confirmer que le traitement avait eu lieu 
après la course et non avant ;

- que l’ordonnance figurant au dossier justifie du traitement prodigué, ainsi que l’attestation 
du vétérinaire qui indique que le cheval a été traité après course, ces deux éléments 
étant cohérents et suffisants ;
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- qu’en outre, ce hongre était boiteux après la course, boiterie dont il ne s’est pas remis, 
précisant qu’il peut être vérifié qu’il a été réformé peu de temps après ;

- que concernant le hongre PARA :
- il n’a pas été traité le 13 septembre 2022, car il devait courir le 16 septembre, comme en 

atteste le vétérinaire, lequel a expliqué qu’il y avait eu une erreur de prescription ;
- qu’il précise qu’il l’a bien examiné, qu’il a considéré qu’il faudrait le traiter, mais que 

comme ledit entraîneur avait indiqué qu’il était engagé sur une course trois jours plus 
tard, il a précisé sur le cahier « NO à traiter après course » ; 

- lors de la rédaction des ordonnances, il a demandé au premier garçon de lui dicter à 
partir du cahier le nom des chevaux qui avaient été soignés et que ce dernier n’a pas 
fait attention à la mention qu’il n’avait pas été traité et qu’au vu du nombre de chevaux 
examinés à chaque visite, le vétérinaire ne s’est pas aperçu de l’erreur ;

- le vétérinaire n’a finalement pas jugé utile de traiter le hongre PARA après course et sa 
facture pour son intervention du 13 septembre indique bien qu’il a juste été examiné ;

- il a revu ce cheval le 3 octobre 2022, soit presque trois semaines après la course, et 
a constaté que son dos ne le faisait plus souffrir et ne l’a donc pas traité pour cette 
pathologie, mais qu’en revanche il a constaté un problème articulaire et l’a traité par 
infiltration intra-articulaire, selon ordonnance du 3 octobre 2022 ;

- il n’y a pas d’incohérence entre l’attestation du vétérinaire et l’ordonnance du 3 octobre 
2022 ;

- que concernant le hongre MADARA :
- il n’a reçu aucun traitement le 18 novembre 2022, conformément à l’attestation du 

vétérinaire, qu’il s’agit de la même erreur de prescription dans les mêmes circonstances 
que pour le hongre PARA ;

- il a bien reçu une infiltration intra-articulaire le 13 septembre 2022, mais n’a couru que le 
2 octobre 2022, soit dans le respect du délai réglementaire ;

- dans son attestation, le vétérinaire n’a jamais indiqué que le hongre MADARA n’avait pas 
reçu d’infiltration le 13 septembre 2022, il n’a attesté que par rapport aux ordonnances 
et aux dates des courses litigieuses ;

- aucun litige n’a été soulevé par rapport à l’infiltration de MADARA du 13 septembre 2022, 
et pour cause, puisqu’il n’a pas couru le jour même, mais le 2 octobre 2022 et que le 
vétérinaire n’avait donc pas de raison de l’évoquer, précisant qu’il faisait référence dans 
son attestation à l’ordonnance du 18 novembre 2022, seule en cause ;

- il est normal que la facture du vétérinaire du 19 septembre 2022, concernant les soins 
du 13 septembre, en cohérence avec son ordonnance, indique que le hongre MADARA a 
reçu une infiltration le 13 septembre 2022 ;

- la facture du vétérinaire pour les soins du 18 novembre 2022 indique bien que le hongre 
MADARA n’a pas reçu de traitement, en cohérence avec son attestation ;

- que concernant la jument HISPANIC MOON :
- aucun grief n’était formulé avant les conclusions d’enquête, ledit entraîneur n’a donc pas 

encore pu s’exprimer sur ce point ;
- l’ordonnance indique qu’elle a reçu un traitement intraveineux le 13 septembre 2022 et 

que le vétérinaire n’a facturé qu’une visite ;
- une intraveineuse est un acte rapide à faire, comparé à une infiltration intra-articulaire ou 

paravertébrale qui est un acte complexe que seul un vétérinaire peut faire et qui prend 
du temps et demande de la précision ;

- au vu du nombre de chevaux examinés et traités lors de sa visite (et de la facturation en 
conséquence), le vétérinaire n’a pas facturé cet acte simple ;

- que, par ailleurs, la circonstance que le vétérinaire n’ait pas numéroté toutes ses 
ordonnances ne relève pas de la responsabilité de l’entraîneur qui n’en connaît pas la 
cause ;

- que la copie du cahier manuscrit n’a aucune valeur juridique et que ledit entraîneur, 
bien qu’il n’ait pas enlevé cette mention dans son courrier, a jugé qu’il était inutile de 
le produire, car il n’apportait rien de plus aux débats par rapport à l’attestation et aux 
factures du vétérinaire ;

- qu’enfin, il est joint au rapport d’enquête les précédentes décisions des Commissaires 
concernant le cheval GAIUS du 22 septembre 2020, la jument HISPANIC MOON du 26 
septembre 2020, le hongre RESPLENDOR du 29 septembre 2020, faisant relever que 
ledit entraîneur a été mis hors de cause en raison de son absence de responsabilité ;

- que pour le hongre SACRE CŒUR, il a été entendu en ses explications sur la contamination 
dont il n’a pas pu déterminer l’origine exacte et a été sanctionné d’une amende le 20 avril 
2022 ;

Vu le courrier de procédure adressé à la Société d’Entraînement David COTTIN en date du 10 février 
2023 ;

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN, en date du 24 février 2023, 
transmettant la copie du courrier du même jour de ladite Société, notifiant au vétérinaire traitant en 
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cause la résiliation de leur contrat ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN a déclaré en séance qu’elle n’avait 
rien à ajouter par rapport à son courrier et aux éléments du dossier, mais qu’elle se tenait à disposition 
pour répondre à toutes questions utiles ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé dans un premier temps à l’entraîneur David 
COTTIN pourquoi il avait choisi ce vétérinaire italien ; 

Que l’entraîneur David COTTIN a déclaré qu’il connaît « Paolo » depuis des années et que d’ailleurs le 
père de Richard POWELL, David POWELL, a longtemps travaillé avec lui et que « Richard » sait très bien 
que ce vétérinaire travaille avec lui ;

Que « Paolo » est beaucoup moins coûteux que certains vétérinaires et notamment que sa clinique 
habituelle BMC & MENNESSIER ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à l’entraîneur David COTTIN s’il était conscient 
que ce vétérinaire avait fait l’objet d’un contrôle judiciaire, ledit entraîneur répondant que oui et que 
d’ailleurs il a déjà eu des problèmes avec Diego USON, mais que « Paolo » lui a montré des papiers 
montrant qu’il a le droit d’exercer ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur s’il avait alerté son avocate 
de la situation pénale de ce vétérinaire, l’entraîneur David COTTIN indiquant que non, car il lui a montré 
des papiers « comme quoi il a le droit de travailler » ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur si le recours à une infiltration 
un jour de course est une pratique normale et habituelle, l’entraîneur David COTTIN indiquant que ce 
n’est pas du tout une pratique habituelle, mais que le soir de la course, « Paolo » étant à son écurie, il en 
a profité pour qu’il s’occupe du cheval et qu’ils ont tenté ce traitement, mais que depuis le cheval a été 
réformé, ajoutant que « Paolo » étant sur place, les choses se sont faites ainsi ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au conseil de la Société d’Entraînement 
David COTTIN de bien vouloir s’exprimer sur le grand flou des dates et documents présents au dossier, 
l’avocate indiquant que les éléments à prendre en compte sont ceux de son courrier, ledit entraîneur 
indiquant :

- que pour être totalement honnête, il aurait fallu qu’il soit idiot pour infiltrer un jour de course et 
que si « au pire » il avait eu envie de tricher, il n’aurait pas conservé l’ordonnance ; 

- que cette ordonnance et le fait d’avoir retrouvé ces ordonnances mentionnant des traitements 
et infiltrations juste avant des courses sont une erreur de gestion de sa part et qu’il est « tombé 

des nues » quand ces ordonnances lui ont été présentées ainsi ; 
- que pour MATILDA DU BERLAIS il reconnaît avoir mal compté le délai lui-même et le reconnaît ; 
- qu’il travaille avec la clinique « MENNESSIER », mais que parfois il prend « Paolo », car il est 

doué et trouve des choses que d’autres ne trouvent pas, ajoutant que le gérant de la famille 
BRYANT sait qu’il « soigne avec Paolo » et qu’il a déjà reçu des factures le démontrant, qu’il le 
sait très bien et que son courrier n’est donc pas « cool » ; 

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a demandé à l’entraîneur David COTTIN de préciser ses 
relations avec ce vétérinaire, ledit entraîneur indiquant travailler avec lui depuis le printemps 2022 et 
qu’il a décidé de le faire venir d’Italie, car il y a des médecins qui sont moyens, d’autres qui sont bons, et 
qu’en l’occurrence il trouve des choses que parfois personne ne trouve ; 

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a voulu comprendre la méthode de facturation entre le 
vétérinaire et l’entraîneur David COTTIN et notamment vis-à-vis des propriétaires, ledit entraîneur 
indiquant que la facture de plus de 4.000 euros est divisée et ensuite repartie selon ses propriétaires ; 

Attendu que M. Louis GISCARD D’ESTAING a indiqué que la facture est adressée à la Société 
d’Entraînement à la campagne à ANDIGNE et pas aux propriétaires comme cela se fait souvent, 
l’entraîneur David COTTIN indiquant qu’en effet pour certains propriétaires il refacture, pour d’autres 
non ; 

Que l’entraîneur David COTTIN a indiqué que pour l’avenir ils ont décidé avec son vétérinaire qu’il établira 
ses factures directement aux propriétaires, car il reconnaît que cela manque de transparence sinon et 
que ce sera plus clair à l’avenir ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a voulu comprendre pourquoi le cahier de soins, plusieurs 
fois évoqué, n’a pas été transmis par l’entraîneur David COTTIN ou son avocate, l’avocate indiquant que 
ledit entraîneur lui a montré ce cahier, mais qu’il ressemble à un brouillon, qu’il n’y a pas de dates, pas 
toujours de noms, qu’il y a des ajouts, que c’est à peine lisible et qu’elle lui a donc dit de ne pas l’apporter, 
car cela ne sert à rien, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE indiquant qu’au vu des dires du dossier cela 
aurait pourtant eu un intérêt ; 

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN a souhaité indiquer que l’entraîneur 
David COTTIN est de bonne foi, qu’il fera attention à l’avenir avec son premier garçon et qu’il sera 



XXXVI BO 2023/5 – plat/obstacle

davantage aux côtés de son vétérinaire lors de ses venues ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de 
séance en ce sens ;

Vu les articles 22, 28, 39, 62, 85, 198, 201, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Vu le paragraphe II de l’article 198 du Code des Courses au Galop mentionnant notamment qu’aucun 
cheval engagé dans une course ne doit, dans les 3 jours précédant le jour de la course, même s’il ne prend 
pas part à la course, faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée ou d’une manipulation 
sanguine ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, une substance prohibée telle que 
définie au paragraphe III ci-après, ou l’un de ses métabolites, ou un isomère de cette substance ou de 
l’un de ses métabolites ; 

Que si après avoir été engagé dans une course, un cheval a besoin de soins nécessitant l’administration 
d’une substance prohibée dans les 3 jours précédant le jour de la course, même s’il ne prend pas part 
à la course, l’entraîneur doit déclarer le retrait du cheval de la course et fournir un certificat vétérinaire ; 

Vu les dispositions de l’article 85 du Code des Courses au Galop en vertu desquelles il est notamment 
prévu que :

Tous les traitements vétérinaires doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du bien-être du 
cheval et en conformité avec les principes de la charte du bien-être équin ; 

a) Chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le reçoit ;
b) L’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau 

de travail approprié pendant la durée du traitement. Ces indications doivent être inscrites sur 
l’ordonnance numérotée ;

c) L’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie 
doit être suspendu et ils doivent recevoir les soins appropriés. Les soins vétérinaires ne 
peuvent être utilisés pour permettre d’entraîner les chevaux ;

d) L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire ou son mandataire, ou 
l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins dispensés aux chevaux de 
son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, il doit être en possession d’une ordonnance 
vétérinaire (…) ;

f) Aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, péri-articulaire, 
paravertébrale ou une mésothérapie intradermique contenant une substance glucocorticoïde 
dans les 14 jours qui précèdent la course ;

Attendu que l’article 196 du Code des Courses au Galop dispose que :
I. Pour qu’un cheval ait gagné, même si aucun concurrent ne s’est présenté contre lui, ou qu’il soit 

classé, il faut qu’il ait rempli toutes les conditions exigées soit par les conditions particulières 
de la course, soit par les dispositions du présent Code, soit le cas échéant, par les conditions 
générales ou par le règlement particulier régissant l’épreuve ;

II. Dans le cas où le gagnant ou l’un des chevaux placés n’aurait pas rempli toutes ces conditions, 
il appartient aux Commissaires de France Galop de décider s’il y a lieu de le distancer 
conformément aux dispositions du présent Code ;

Qu’il résulte de ces dispositions que tout cheval ayant couru dans des conditions non conformes au 
Code des Courses au Galop est susceptible d’être distancé par les Commissaires de France Galop ;

I. Sur la situation des 4 chevaux au vu des ordonnances présentes au dossier

A. Concernant la situation de la jument MATILDA DU BERLAIS

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise de manière non équivoque et 
reconnue : 

- qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée le 3 octobre 2022 sur la jument MATILDA DU 
BERLAIS au moyen de DEXAMETHASONE substance appartenant à la classe des corticoïdes, 
cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 15 jours avant de recourir ;

Que l’ordonnance émise, dont le propriétaire de la jument indique n’avoir jamais été informé, mentionne 
notamment la date de l’acte, le nom de la jument, le nom de la substance administrée, médicament 
appartenant à la classe des corticoïdes et indique expressément l’administration du traitement 
vétérinaire en question et la nécessité de respecter un délai d’attente de 15 jours avant de recourir, ce 
qui est une recommandation conforme au Code des Courses au Galop ;

Que ce délai d’attente entre l’infiltration et la date de participation à une course figurant sur la 
prescription du vétérinaire traitant et imposé par l’article 85 du Code des Courses au Galop n’a pas été 
respecté, la jument ayant couru le 15 octobre 2022 sans que son propriétaire lui-même n’ait été informé 
de l’intervention du vétérinaire précité et sans qu’il n’ait été informé du traitement intervenu, celui-ci 
recevant habituellement ses ordonnances en provenance d’une clinique vétérinaire de l’Oise et n’ayant 
jamais été informé des traitements effectués par le vétérinaire en question ;  
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Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que la Société d’Entraînement 
David COTTIN a été interrogée sur ce cas et ne conteste pas qu’il s’agit d’une erreur de calcul de délai, le 
courrier remis dans le cadre de l’enquête mentionnant que la jument a reçu un traitement le 3 octobre et 
a couru le 15 octobre 2022, soit 12 jours au lieu de 15 jours après l’injection et que l’entraîneur reconnaît 
une erreur d’appréciation dans le décompte des jours par rapport au délai entre le soin et la course ;

Qu’il convient de prendre acte de :  
- la prescription le 3 octobre 2022 d’un traitement intra-articulaire et de la participation de ladite 

jument à une course le 15 octobre 2022 ;
- la reconnaissance par ladite Société d’Entraînement d’une erreur d’appréciation quant au 

délai à respecter entre l’infiltration et le jour de la course ;

Attendu que la jument MATILDA DU BERLAIS a participé, le 15 octobre 2022 au Prix ORCADA à l’issue 
duquel elle a été arrêtée ; 

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation de ladite jument est 
donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne 
permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion 
des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;  

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation de 
ladite jument n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son 
état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval 
d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation de ladite 
jument à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course 12 jours après avoir reçu une infiltration 
à base d’une substance de la classe des corticoïdes mettent en péril la santé du cheval et son bien-être, 
rompent l’égalité des chances entre concurrents, compromettent la régularité des courses et des paris 
hippiques et nuisent à l’image des courses hippiques ;

B. Concernant la situation du hongre PARA

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise de manière non équivoque : 
- qu’une infiltration paravertébrale a été pratiquée le 13 septembre 2022, sans précision de 

l’horaire, à l’aide de DEXAMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, 
sur le hongre PARA, cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 21 jours avant de 
recourir ;

Attendu que le hongre PARA a participé, 3 jours après l’infiltration, le 16 septembre 2022, au Prix du 
CLUB DES COYOTES (Prix du NIVERNAIS) dont il s’est classé 4ème ;

Que le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a constaté 
l’existence de deux ordonnances indiquant que le hongre PARA a reçu une infiltration paravertébrale le 
13 septembre 2022 et une infiltration intra-articulaire le 3 octobre 2022 ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que la Société d’Entraînement 
David COTTIN et le vétérinaire traitant attestent que : 

- le hongre PARA n’aurait reçu aucun traitement dans les 14 jours qui précèdent une course ;
- le Docteur vétérinaire n’avait fait que l’examiner le jour de l’ordonnance émise le 13 septembre 

2022 et que l’erreur provient de la dictée des noms des chevaux par le premier garçon au 
vétérinaire traitant ;

- le Docteur vétérinaire indique avoir voulu traiter le dos du hongre PARA suite à son examen 
orthopédique en date du 13 septembre 2022, mais ne pas l’avoir effectué à cause du délai trop 
court avant la date de sa prochaine course ;

- la Société d’Entraînement David COTTIN a joint à ses explications une ordonnance indiquant 
que le hongre PARA a reçu une infiltration intra-articulaire et non pas paravertébrale le 3 octobre 
2022, ce qui ne correspond pas à la même pathologie que celle indiquée dans l’attestation du 
vétérinaire ;

Qu’en effet aux termes des explications transmises par l’entraîneur David COTTIN dans le cadre de 
l’enquête, ce dernier indique que ledit hongre n’aurait reçu aucun traitement, contrairement à ce qui 
apparaît expressément sur l’ordonnance découverte lors du contrôle ; 

Que le vétérinaire traitant, a posteriori et suite à l’ouverture de l’enquête, précise l’avoir examiné et 
considéré qu’il faudrait le traiter, mais que ledit entraîneur ayant indiqué que le hongre était engagé sur 
une course 3 jours plus tard, le vétérinaire aurait précisé sur le cahier « NO à traiter après course » ;

Que la facture en date du 19 septembre 2022 dudit vétérinaire, transmise dans le cadre de l’enquête 
ouverte suite à la découverte des ordonnances, ne fait apparaître qu’une ligne de facturation d’examen 
et non de soin concernant le hongre PARA ; 

Que, cependant, les conclusions d’enquête précisent que les ordonnances relevées ne sont pas 
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numérotées et qu’aucune copie du cahier de soins de l’écurie portant la mention « NO à traiter après 
course », citée dans les explications fournies, a posteriori, dans le cadre de l’enquête, à la fois par la 
Société d’Entraînement David COTTIN, ainsi que le vétérinaire traitant, n’a été jointe à leurs explications ;

Attendu que l’ordonnance en date du 13 septembre 2022 établie par le vétérinaire traitant et le rapport de 
mission du vétérinaire ayant effectué le contrôle chez la Société d’Entraînement David COTTIN, rapport 
signé du représentant dudit entraîneur, mentionnent expressément et sans équivoque un traitement 
par infiltration administré au hongre PARA à l’aide de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la 
classe des corticoïdes ;

Que cette ordonnance mentionne notamment la date de l’acte, le nom dudit hongre, le nom de la 
substance administrée, médicament appartenant à la classe des corticoïdes et indique expressément 
l’administration du traitement vétérinaire en question et la nécessité de respecter un délai d’attente 
conforme au Code avant de recourir ;

Que ledit entraîneur, devant les Commissaires de France Galop confirme les explications précédentes en 
indiquant que le hongre PARA n’a pas été traité le 13 septembre 2022, car il devait courir le 16 septembre, 
comme en attesterait le vétérinaire traitant, lequel a expliqué qu’il y a eu une erreur de prescription, que 
ce dernier l’a bien examiné, qu’il a considéré qu’il faudrait le traiter, mais que comme ledit entraîneur 
avait indiqué qu’il était engagé sur une course trois jours plus tard, il a précisé sur le cahier « NO à 

traiter après course » et que lors de la rédaction des ordonnances, il a demandé au premier garçon, de 
lui dicter, à partir du cahier, le nom des chevaux qui avaient été soignés, et que ce dernier n’a pas fait 
attention à la mention qu’il n’avait pas été traité, et qu’au vu du nombre de chevaux examinés à chaque 
visite, le vétérinaire traitant ne s’est pas aperçu de l’erreur ;

Que ledit entraîneur explique que le vétérinaire n’a finalement pas jugé utile de traiter le hongre PARA 
après course et que sa facture, pour son intervention du 13 septembre, indique bien qu’il a juste 
été examiné, qu’il a revu ledit hongre le 3 octobre 2022, soit presque trois semaines après la course, 
a constaté que son dos ne le faisait plus souffrir et qu’il ne l’a donc pas traité pour cette pathologie, 
mais qu’en revanche il a constaté un problème articulaire et l’a traité par infiltration intra-articulaire, 
selon ordonnance du 3 octobre 2022, et qu’il n’y aurait donc pas d’incohérence entre l’attestation du 
vétérinaire et l’ordonnance du 3 octobre 2022 ;

Qu’il convient de prendre acte de : 
- l’ordonnance révélée lors du contrôle de l’établissement de l’entraîneur David COTTIN 

mettant en évidence de manière non équivoque une infiltration paravertébrale à l’aide de 
DEXAMETHASONE sur le hongre PARA datée du 13 septembre 2022 et signée par le vétérinaire 
; 

- la fiche numéro 6/9 du rapport de mission de la FNCH signée par M. T. JOURNIAC en qualité de 
représentant de la Société d’Entraînement David COTTIN mentionnant de manière expresse et 
non équivoque une infiltration intervenue sur le hongre PARA le 13 septembre 2022 ; 

- la transmission, postérieurement au contrôle, d’éléments contradictoires relatifs aux 
traitements intervenus sur le hongre PARA ;

- la prescription le 3 octobre 2022 d’un traitement intra-articulaire et non paravertébral 
concernant un traitement après la course du 16 septembre 2022 ; 

Attendu que, s’agissant de la mention sur le cahier de soins, ni le vétérinaire, ni l’entraîneur, n’apporte 
d’explication ou de document vétérinaire numéroté fiable et conforme au Code des Courses au Galop 
permettant de justifier cette hypothèse qui n’est donc étayée par aucun élément concret et recevable ;

Attendu que le vétérinaire traitant en question est mis en cause dans un dossier correctionnel et 
que malgré la présomption d’innocence dont il bénéficie, les attestations, ordonnances et factures 
contradictoires rédigées par ses soins n’emportent pas la conviction des Commissaires ; 

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation du hongre PARA est 
donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne 
permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion 
des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Que ledit hongre avait couru, alors qu’une ordonnance mentionne expressément une infiltration 
paravertébrale contenant une substance de la classe des corticoïdes effectuée le 13 septembre 2022, 
soit seulement 3 jours avant la course en cause, le jour des déclarations de partants probables du Prix 
du CLUB DES COYOTES (Prix du NIVERNAIS), ce qui aurait dû impliquer que l’entraîneur ne déclare pas 
ledit hongre partant et le retire de la course ; 

Que l’argument selon lequel le traitement n’aurait en réalité pas été administré en raison de la course 
prochaine est d’autant plus inacceptable qu’il revient à avoir fait courir ledit hongre, alors que le 
vétérinaire a indiqué avoir considéré que son état physique nécessitait un traitement ; 

Qu’il ne saurait être toléré pour son bien-être et la sécurité des jockeys et celle du cheval lui-même, de 
faire courir un cheval présentant un problème physique et de le traiter a posteriori ; 
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Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation 
dudit hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon 
son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un 
cheval d’une infiltration intra-articulaire ou paravertébrale contenant une substance glucocorticoïde et 
la participation dudit hongre à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course seulement 72 heures après avoir reçu 
une infiltration à base d’une substance de la classe des corticoïdes mettent en péril la santé du cheval 
et son bien-être, rompent l’égalité des chances entre concurrents, compromettent la régularité des 
courses et des paris hippiques et nuisent à l’image des courses hippiques ;

C. Concernant la situation du hongre MADARA 

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant susvisé et dont les modalités d’exercice ont 
été rappelées ci-dessus précise qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée le 18 novembre 2022 
à l’aide de DEXAMETHASONE sur le hongre MADARA, substance appartenant à la classe des corticoïdes, 
cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 15 jours avant de recourir ;

Que ce délai d’attente entre l’infiltration intra-articulaire et la date de participation à une course figurant 
sur la prescription du vétérinaire traitant et imposé par l’article 85 du Code des Courses au Galop n’a pas 
été respecté ;

Attendu en effet que le hongre MADARA a participé, 3 jours après l’injection, le 21 novembre 2022, au 
Prix TREMAILLE au cours duquel il a été arrêté ;

Que le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a constaté 
l’existence de deux ordonnances indiquant que le hongre MADARA a reçu une infiltration intra-articulaire 
le 13 septembre 2022 et également le 18 novembre 2022 ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que : 
-  la Société d’Entraînement David COTTIN et le vétérinaire traitant attestent que le hongre 

MADARA n’aurait reçu aucun traitement dans les 14 jours qui précèdent sa course ; 
- le vétérinaire n’aurait fait que l’examiner le 18 novembre 2022 et que l’erreur provient de la 

dictée des noms des chevaux par le premier garçon au vétérinaire traitant ;
- la facture des traitements vétérinaires en date du 13 septembre 2022 et le rapport de mission et 

l’ordonnance du 18 novembre 2022 du vétérinaire indiquent pourtant que le hongre MADARA a 
été examiné ces jours-là et a reçu des infiltrations intra-articulaires, ce que nie dorénavant le 
vétérinaire concernant les faits du 18 novembre 2022 au moyen de documents contradictoires 
;

Qu’aux termes des explications transmises par l’entraîneur David COTTIN dans le cadre de l’enquête, ce 
dernier indique que ledit hongre n’aurait reçu aucun traitement le 18 novembre 2022, que le vétérinaire 
précise l’avoir examiné, qu’il a considéré qu’il fallait le traiter, mais que ledit entraîneur ayant indiqué que 
le hongre était engagé sur une course 3 jours plus tard, le vétérinaire a précisé sur le cahier la mention 
« NO à traiter après course » ;

Que, cependant, les conclusions d’enquête précisent que les ordonnances relevées ne sont pas 
numérotées et qu’aucune copie du cahier de soins de l’écurie portant la mention « NO à traiter après 

course », citée dans les explications fournies à la fois par la Société d’Entraînement David COTTIN, ainsi 
que le vétérinaire traitant, n’a été jointe à leur explications ;

Attendu que les ordonnances en date des 13 septembre et du 18 novembre 2022 établies par le vétérinaire 
et le rapport de mission du vétérinaire ayant effectué le contrôle chez la Société d’Entraînement David 
COTTIN, rapport signé du représentant dudit entraîneur, M. T. JOURNIAC, mentionnent sans équivoque 
un traitement par infiltration effectué à l’aide de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la 
classe des corticoïdes, administré au hongre MADARA à la fois le 13 septembre 2022 et le 18 novembre 
2022 ;

Que les ordonnances découvertes lors du contrôle mentionnent notamment le nom dudit hongre, 
le nom de la substance administrée le 13 septembre 2022 et celle administrée le 18 novembre 2022, 
médicament appartenant à la classe des corticoïdes et indiquent expressément l’administration du 
traitement vétérinaire en question et la nécessité de respecter un délai d’attente conforme au Code 
des Courses au Galop ;

Que l’entraîneur David COTTIN, devant les Commissaires de France Galop, explique que le hongre 
MADARA n’a reçu aucun traitement le 18 novembre 2022, conformément à l’attestation du vétérinaire, 
qu’il s’agit de la même erreur de prescription dans les mêmes circonstances que pour le hongre PARA 
et qu’il a bien reçu une infiltration intra-articulaire le 13 septembre 2022, mais qu’il n’a couru que le 2 
octobre 2022, soit dans le respect du délai réglementaire ;

Que ledit entraîneur précise que dans son attestation le vétérinaire n’a jamais indiqué que le hongre 
MADARA n’avait pas reçu d’infiltration le 13 septembre 2022, qu’il n’a attesté que par rapport aux 
ordonnances et aux dates des courses litigieuses, précisant qu’aucun litige n’a été soulevé par rapport à 



XL BO 2023/5 – plat/obstacle

l’infiltration du 13 septembre 2022, puisqu’il n’a pas couru le jour même, mais le 2 octobre 2022, et que le 
vétérinaire n’avait donc pas de raison de l’évoquer, précisant qu’il faisait référence dans son attestation 
à l’ordonnance du 18 novembre 2022, seule en cause ;

Que ledit entraîneur indique également qu’il est normal que la facture du 19 septembre 2022, concernant 
les soins du 13 septembre, en cohérence avec son ordonnance, indique que le hongre MADARA a reçu 
une infiltration le 13 septembre 2022 et que la facture pour les soins du 18 novembre 2022 indique bien 
que le hongre MADARA n’a pas reçu de traitement, en cohérence avec son attestation ;

Qu’il convient cependant de prendre acte de : 
- deux ordonnances révélées lors du contrôle de l’établissement de l’entraîneur David COTTIN 

mettant en évidence de manière non équivoque deux infiltrations intra-articulaires de 
DEXAMETHASONE datée du 13 septembre 2022 et du 18 novembre 2022 et signées par le 
vétérinaire traitant ; 

- la fiche numéro 6/9 du rapport de mission de la FNCH signée par M. T. JOURNIAC en qualité de 
représentant de la Société d’Entraînement David COTTIN mentionnant de manière expresse et 
non équivoque ces deux infiltrations ; 

- la transmission, postérieurement au contrôle, d’éléments contradictoires relatifs aux 
traitements intervenus sur le hongre MADARA, notamment le 18 novembre 2022 ;

- la contradiction entre les factures, attestations et ordonnances transmises par le vétérinaire 
traitant et l’entraîneur David COTTIN ; 

Attendu que, s’agissant de la mention sur le cahier de soins, ni le vétérinaire, ni l’entraîneur, n’apporte 
d’explication ou de document vétérinaire numéroté fiable et conforme au Code des Courses au Galop 
susceptible de justifier cette hypothèse qui n’est donc étayée par aucun élément concret ;

Attendu que le vétérinaire traitant en question est mis en cause dans un dossier correctionnel et 
que malgré la présomption d’innocence dont il bénéficie, les attestations, ordonnances et factures 
contradictoires rédigées par ses soins n’emportent pas la conviction des Commissaires ; 

Que ledit hongre avait couru, alors qu’une ordonnance mentionne expressément une infiltration intra-
articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes, effectuée le 18 novembre 2022, soit 
seulement 3 jours avant la course en cause, après les déclarations de partants probables, le jour des 
partants définitifs du Prix TREMAILLE, ce qui aurait dû impliquer que l’entraîneur ne déclare pas ledit 
hongre partant et le retire de la course ;

Que l’argument selon lequel le traitement n’aurait en réalité pas été administré en raison de la course 
prochaine est d’autant plus inacceptable qu’il revient à avoir fait courir ledit hongre, alors que le 
vétérinaire a indiqué avoir considéré que son état physique nécessitait un traitement ; 

Qu’il ne saurait être toléré pour son bien-être et la sécurité des jockeys et du cheval lui-même de faire 
courir un cheval présentant un problème physique et de le traiter a posteriori ; 

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation du hongre MADARA 
est donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne 
permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion 
des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation 
dudit hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon 
son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un 
cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation 
dudit hongre à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course seulement 3 jours après avoir reçu une 
infiltration à base d’une substance de la classe des corticoïdes mettent en péril la santé du cheval et son 
bien-être, rompent l’égalité des chances entre concurrents, compromettent la régularité des courses et 
des paris hippiques et nuisent à l’image des courses hippiques ;

D - Concernant la situation du hongre DUKE CHOP

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise qu’une infiltration intra-articulaire 
a été pratiquée le 13 septembre 2022 à l’aide de DEXAMETHASONE sur ledit hongre DUKE CHOP, 
substance appartenant à la classe des corticoïdes, cette ordonnance mentionnant un délai d’attente 
de 15 jours avant de recourir ;

Que ce délai d’attente entre l’infiltration et la date de participation à une course figurant sur la prescription 
du vétérinaire traitant et imposé par l’article 85 du Code des Courses au Galop n’a pas été respecté ;

Attendu en effet que le hongre DUKE CHOP a participé, le même jour que l’infiltration, le 13 septembre 
2022, au Prix FINOT dont il s’est classé 7ème ;

Que le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a constaté 
l’existence d’une ordonnance indiquant que ledit hongre a reçu une infiltration intra-articulaire le 13 
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septembre 2022 ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que la Société d’Entraînement 
David COTTIN confirme que ledit hongre a reçu une telle infiltration, mais après sa course sur 
l’hippodrome d’AUTEUIL, ce que le vétérinaire traitant atteste en indiquant avoir « soigné » ledit hongre 
le même jour, sans indication de la pathologie subie pour justifier du traitement et de l’infiltration intra-
articulaire après sa course, l’entraîneur David COTTIN reconnaissant devant les Commissaires de 
France Galop qu’une telle pratique ne se réalise jamais après une course, mais qu’ils ont voulu essayer 
avec le vétérinaire en cause ; 

Que le vétérinaire traitant atteste, sans en apporter le moindre justificatif concret probant, ni préciser le 
lieu et l’heure de son intervention, avoir soigné ledit hongre le 13 septembre 2022 quand il est rentré de 
la course effectuée le jour même sur l’hippodrome d’AUTEUIL et qu’il n’a donc reçu aucun traitement 
avant la course ;

Que l’ordonnance en date du 13 septembre 2022 relative audit hongre mentionne notamment son nom, 
le nom de la substance administrée, médicament appartenant à la classe des corticoïdes et indique 
expressément l’administration du traitement vétérinaire en question et la nécessité de respecter un 
délai d’attente de 15 jours avant de recourir, ce qui est une recommandation conforme au Code des 
Courses au Galop ;

Que ledit entraîneur, devant les Commissaires de France Galop, se contente de préciser que ledit 
hongre a bien reçu un traitement le 13 septembre 2022, mais après la course du même jour à laquelle 
il a participé, que le vétérinaire traitant confirme dans son attestation qu’il a reçu le traitement après la 
course et qu’il n’est nullement obligatoire de préciser sur l’ordonnance la pathologie dont souffre un 
animal pour justifier d’un traitement, que cette précision n’a donc pas semblé utile au vétérinaire, car 
l’enjeu était uniquement de confirmer que le traitement avait eu lieu après la course et non avant ;

Que l’entraîneur précise que l’ordonnance figurant au dossier justifie du traitement prodigué ainsi que 
l’attestation du vétérinaire qui indique que le cheval a été traité après la course, que ces deux éléments 
sont cohérents et suffisants et que ledit hongre était boiteux après la course, boiterie dont il ne s’est pas 
remis, précisant qu’il peut être vérifié qu’il a été réformé peu de temps après ;

Qu’il convient ainsi de prendre acte de : 
- la transmission postérieurement au contrôle des éléments relatifs au hongre DUKE CHOP 

évoquant une hypothèse selon laquelle le hongre aurait été traité au retour de sa course sans 
en apporter le moindre justificatif probant ;

- l’absence d’indication de la pathologie subie pour justifier du traitement et de l’infiltration 
intra-articulaire après sa course et du flou entourant cette prescription et ce traitement ;

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation du hongre DUKE CHOP 
est donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne 
permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion 
des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Que ledit hongre avait couru, alors qu’une ordonnance mentionne expressément une infiltration intra-
articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes, effectuée le même jour que la course 
en cause, ce qui est une atteinte avérée au bien-être équin et un risque pour la sécurité dudit hongre et 
de son jockey, faire courir un cheval en l’ayant infiltré le jour de la course étant totalement interdit ; 

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation 
dudit hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon 
son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un 
cheval d’une infiltration intra-articulaire ou paravertébrale contenant une substance glucocorticoïde et 
la participation dudit hongre à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course le même jour que l’administration 
d’une infiltration à base d’une substance de la classe des corticoïdes, mettent en péril la santé du 
cheval et son bien-être, rompent l’égalité des chances entre concurrents, compromettent la régularité 
des courses et des paris hippiques et nuisent à l’image des courses hippiques ;

II. Sur la responsabilité de la Société d’Entraînement David COTTIN et le classement des chevaux en 
cause

Attendu qu’il convient de rappeler à toutes fins utiles au vu des nombreux traitements effectués sur les 
chevaux de l’effectif de la Société d’Entraînement David COTTIN sur une période d’environ 2 mois, que : 

-   les chevaux de courses ne doivent pas être traités de manière récurrente, voire automatique ; 
-   qu’ils ne doivent pas participer à des courses publiques si leur état de santé ne le leur permet 

pas ou s’ils ont besoin de traitements, notamment à base d’injections de substances prohibées 
ou d’infiltrations de substances corticoïdes, de manière répétitive pour pouvoir être présentés 
en courses ; 

Qu’en outre, les documents vétérinaires transmis dans le cadre de l’enquête font apparaître des 
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incohérences majeures entre les ordonnances émises par le vétérinaire traitant, attestation et ses 
factures, étant observé que les ordonnances ne sont, en outre, pas conformes au Code des Courses au 
Galop, alors qu’il est de la responsabilité de l’entraîneur de s’assurer de la conformité des ordonnances 
à la réalité des situations des chevaux de son effectif, et ce, avant leurs engagements en course ;

Qu’à ce titre, la facture en date du 13 septembre 2022 indique que la jument HISPANIC MOON n’a été 
qu’examinée ce jour-là, alors qu’une ordonnance a été découverte par le vétérinaire préleveur le jour du 
contrôle indiquant précisément l’inverse et que ladite jument a reçu un traitement intraveineux à base 
de DEXAMETHASONE ce jour-là avant sa course du 27 septembre 2022 ; 

Que ledit entraîneur, devant les Commissaires de France Galop, ne conteste pas l’absence de facturation 
qu’il tente d’expliquer par le fait que s’agissant d’une intraveineuse, à savoir d’un acte rapide, le 
vétérinaire ne l’a pas facturé au vu du nombre de chevaux examinés et traités lors de sa visite (et de la 
facturation en conséquence) ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu de ce qui précède et de la situation détaillée ci-dessus de 
chaque cheval :

- de distancer les hongres PARA, DUKE CHOP, MADARA et la pouliche MATILDA DU BERLAIS 
respectivement de leurs courses, puisqu’ils ont couru sans respecter les conditions de 
qualification prévues au Code des Courses au Galop, ayant reçu des traitements dans des 
délais interdits avant leur participation auxdites courses ; 

et qu’il y a également lieu de sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN au vu de la gestion 
des soins vétérinaires, et des 4 cas de traitements effectués le jour même d’une course et entre 72h et 
12 jours avant les courses des chevaux, démontrant une pratique délibérée et récurrente contraire au 
Code des Courses au Galop, lequel interdit les infiltrations, injections ou administrations de substances 
prohibées à des chevaux engagés ou déclarés partants, puisqu’une telle pratique met en péril la santé 
du cheval et son bien-être, rompt l’égalité des chances entre concurrents, compromet la régularité des 
courses et des paris hippiques, et nuit à l’image des courses hippiques ;

Qu’il convient de sanctionner ladite Société d’Entraînement d’autant plus sévèrement que :
- le 20 avril 2022, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision par laquelle, suite 

au prélèvement biologique subi par le hongre SACRE CŒUR, dans le cadre d’une « opération 
partant » concernant le Prix d’OSSAU couru le 8 janvier 2022 sur l’hippodrome de PAU, ayant 
révélé la présence d’une substance prohibée, ils l’ont distancé de sa 7ème place et ont 
condamné ladite Société d’entraînement à une amende de 3.000 euros, tout en rappelant que 
l’entraîneur doit tout mettre en œuvre, en terme de précaution et de prévention, pour protéger 
les chevaux déclarés dans son effectif, des risques de positivité, en intervenant notamment 
au sein de son établissement et auprès de son personnel, pour mettre en place les meilleures 
procédures à cet effet ;

Qu’il convient de rappeler qu’en vertu de l’article 28 du Code des Courses au Galop le ou les entraîneurs(s) 
public(s) ayant obtenu l’autorisation de créer une société d’entraînement restent personnellement 
responsables du respect des dispositions du présent Code et restent toujours soumis personnellement 
aux sanctions applicables à un entraîneur ; 

Qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, il y a ainsi lieu de :
- sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN et l’entraîneur David COTTIN par une 

suspension de leur autorisation d’entraîneur public pour une durée de 12 mois au vu de la 
gravité des faits susvisés ;

- sanctionner ladite Société d’Entraînement, ainsi que l’entraîneur David COTTIN, par la 
suspension pour une durée de 12 mois de leur autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire, d’associé et de bailleur, cette sanction complémentaire étant justifiée par la 
nécessité d’assurer un plein effet aux sanctions prononcées ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 22, 28 39, 62, 85, 198, 
201, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer le hongre PARA de la 4ème place du Prix du CLUB DES COYOTTES (Prix du 
NIVERNAIS) couru sur l’hippodrome de MOULINS le 16 septembre 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er HEVEL ; 2ème JEREVIENDRAI ; 3ème JO DE BALME ; 4ème THEAMOI ; 

- de distancer le hongre DUKE CHOP de la 7ème place du Prix FINOT (POULAINS) couru sur 
l’hippodrome d’AUTEUIL le 13 septembre 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant :
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1er LOKMAN ; 2ème IRANDANDO HAS ; 3ème BOLERO ; 4ème ATI SHADREVANI ; 5ème MISTERGIF ; 6ème 
VINHO VERDE ; 7ème YOU FOR ME ; 

- de distancer le hongre MADARA, déclaré AR du Prix TREMAILLE couru sur l’hippodrome de 
FONTAINEBLEAU le 21 novembre 2022 ; 

Le classement est en conséquence le suivant :

1er DREAM MESSANGER ; 2ème TIPPERARY SUNSET (GB) ; 3ème KLITCHKO DE BELAIR ; 4ème JUSTE 
MILIEU ; 5ème JUGE DE PAIX ; 6ème OCASTLE DES MOTTES ; 7ème MOJO ;

- de distancer la pouliche MATILDA DU BERLAIS, déclaré AR du Prix ORCADA couru sur 
l’hippodrome d’AUTEUIL le 15 octobre 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant : 

1er DIAMOND CARL ; 2ème LA MANIGANCE ; 3ème INDIVIS ; 4ème MAGIC MARVEL ; 5ème IMPRESSIVE ; 
6ème ICEO MADRIK ; 7ème VICTTORINO ; 

- de sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN et l’entraîneur David COTTIN par la 
suspension de leur autorisation d’entraîneur public pour une durée de 12 mois ;

- de sanctionner ladite Société d’Entraînement, ainsi que l’entraîneur David COTTIN, par la 
suspension de leurs autorisations de faire courir en qualité de propriétaire, associé et bailleur 
pour une durée de 12 mois. 

Boulogne, le 6 mars 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – L. GISCARD d’ESTAING – A. de SEYSSEL
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 473 3335 PRIX DES LANDES

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Kendly, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Kindly Dismiss 
[Excellent Art (GB)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Galishko, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Tishka 
(Kendargent), 57 k, Guy Pariente Holding (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Brisbane, f, b, 3 ans, par Zelzal et Be Released IRE 
(Three Valleys USA), 551/2 k, L. Dassault (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Grey Infinity, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Hiort (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 551/2 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (A. Crastus), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

   Dabbiya, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Dariyba 
[Monsun (GER)], 551/2 k, S.A. Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 539 a
5 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Kendly.

 3 168 a Galishko.

 2 376 a Brisbane.

 1 584 a Grey Infinity.

 792 a Dabbiya.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Guy Pariente Holding.

 983 a Guy Pariente Holding.

 737 a Haras D’Haspel.

 491 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 160 a S.A. Aga Khan.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Kendly.

Temps total : 1’37’’69’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
François ROHAUT (S) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
Le poulain KENDLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 474 3336 PRIX LE DISPENSAIRE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

1 400 m

1
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5

1 600 m

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 054 jeudi 23 février 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF – 
M Jean-Pierre RAMOS – M Philippe VORNIERE

 472 3334 PRIX D’ALBRET

(Inédits)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Royal Saxo, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Melija GER (Monsun GER), 58 k (551/2 k), Ecurie TLV 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Greenwood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Desert Sunrise GB (Green Desert USA), 58 k, C. Bleu 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 3)

   Divin Propos, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Psyche [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), J. Kelly 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Yatima, f, b, 3 ans, par Zelzal et Social GB (Dansili GB), 
561/2 k, KM. Al Attiyah (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

   Tawafuq IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Farmah 
USA (Speightstown USA), 561/2 k, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Mrs Jenney, f, 3 ans, 561/2 k, G. Strawbridge 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Bloody Sundae, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, W. Claverie 
(G. Sanchez), F. Seguin – (n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 457 a
Sans motif : Mignarde

1 long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 3 long ½, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Royal Saxo.

 2 304 a Greenwood.

 1 728 a Divin Propos.

 1 152 a Yatima.

 576 a Tawafuq Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mme Ariane Gravereaux.

 715 a Haras D’Haspel.

 536 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 357 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Riverview Bloodstock Ltd.

 68 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’46’’’
La pouliche MIGNARDE a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre GREENWOOD et le poulain BLOODY SUNDAE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre DIVIN PROPOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 304  Levant (IRE), f, 6 ans, 56 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 13)

 285  Schwanensee, f, 6 ans, 60 k, 0h, C. Marcellin 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 284  Unruffled, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, J. Gavilan 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 263  Luctor, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, 57 k, 0h, J. Piednoel 
(E. Corallo), J. Piednoel – (n° corde 12)

 229  La Catella, f, 6 ans, 55 k, Mme C. Lauffer (A. Bendjama), 
J. Resimont – (n° corde 11)

 51  Putumayo, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 21  Kenshow, f, 8 ans, 551/2 k, 0, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 6)

   Queen Liberty, f, 7 ans, 58 k, 0h, JL. Raymond 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 710 a
Consition spéciale : Becquanon

Sans motif : Boujoc

1 long ¼, 5 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 
4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 4 207 a Ildouce Flechois.

 1 683 a Top Glory.

 1 032 a Luz Ardiden.

 688 a Molino.

 344 a Bilwaukee.

Primes aux éleveurs :

 1 651 a Philippe Cohuau.

 660 a Bs Racing Sarl.

 465 a Daniel Cherdo.

 310 a Gerard Laboureau.

 155 a Patrick Dufreche.

Temps total : 2’16’’67’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Joaquim 
Armando FERREIRA DE OLIVEIRA en ses explications, n’ont pas 
autorisé le hongre BOUJOC à participer à la course, les formalités 
d’exportation dudit hongre n’ont pas été fournies dans les délais 
fixés conformément aux dispositions des articles 69 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende 
de 150 euros.
Le hongre BECQUANON a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENSHOW à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Guillaume GUEDJ-GAY en 
ses explications sur le comportement de la jument QUEEN LIBERTY 
arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources dans le 
dernier tournant. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Alex BENJAMA (LA CATELLA) arrivé non placé, Guillaume GUEDJ-GAY 
(QUEEN LIBERTY) arrivé non placé et Valentin SEGUY (LEVANT (IRE)) 
arrivé 6e, en leurs explications sur un incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course, la jument LA CATELLA ayant 
été contrariée, à cet endroit du parcours, suite à un mouvement 
concomitant de plusieurs concurrents sans qu’une irrégularité ne 
puisse être retenue à son égard.
Le cheval MOLINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 476 3337 PRIX DE MERIGNAC

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

   Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 59 k,  h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 9)
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–
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–

–

1 900 m

1

le 23 mai 2022 inclus reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 23 mai 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Hurricane, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA (Elusive Quality USA), 60 k (581/2 k), 
Mme de S. Montzey (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 9)

 217 3 Gavial, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Vorda [Orpen 
(USA)], 56 k,  h, M. Al Thani (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

   Walking Painting (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni 
et Embiyra IRE (Tamayuz GB), 56 k (521/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 217 2 Grand Large, h, b, 4 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Bright Sky (IRE) (Wolfhound USA), 60 k 
(581/2 k),  h, Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 73  Real Life, f, al, 4 ans, par Lucayan et Reale [Loup 
Breton (IRE)], 541/2 k, 0h, V. Barillot-Myrtil (G. Guedj-

Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)
 302 4 Valina, f, 4 ans, 551/2 k, A, SCEA Chateau Montlandrie 

(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)
   Guadalest, f, 4 ans, 581/2 k, Mme B. Presse (F. Veron), 

S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)
   Kingdom, h, 4 ans, 56 k, D. Cohen (M. Forest), 

S. Brogi – (n° corde 4)
 92  Monjaraz, m, 4 ans, 56 k, M. Alonso Roldan 

(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)
9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 546 a
3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 3 long, ½ long, 1 long, 1 long, 
loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Hurricane.

 1 485 a Gavial.

 1 113 a Walking Painting (Gb).

 742 a Grand Large.

 371 a Real Life.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Qatar National Stud.

 437 a Samuel De Barros.

 381 a Al Shahania Stud.

 190 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 145 a Francois Bayrou.

Temps total : 1’46’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HURRICANE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain GAVIAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 475 3338 PRIX DE CAPEYRON

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

   Ildouce Flechois, h, b, 5 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Smadouce (Smadoun), 581/2 k, gh, T. Bedon 
(L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

 386 3 Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 54 k,  
h, Mme D. Bureller (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

 284  Luz Ardiden, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Anna 
Danse [Anabaa (USA)], 541/2 k, P. Fagalde (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 40  Molino, m, b, 6 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 541/2 k, gh, P. Nicot (s) (A. Crastus), P. Nicot (s) – 
(n° corde 16)

 119 1 Bilwaukee, h, b, 8 ans, par Reply IRE et Voyante 
[Coroner (IRE)], 52 k,  h, P. Dufreche (A. Gutierrez Val), 
P. Dufreche – (n° corde 7)
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BO 2023/5 – plat 3

Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 98 1 Belinskov, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Al Shahaniya 
IRE (Zoffany IRE), 57 k, 0h, A. Jathiere (A. Lemaitre), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Mount Tambora GB, m, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Tebee GB (Selkirk USA), 57 k, Godolphin SNC 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Khahira, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 551/2 k, A. Claire 
(L. Boisseau), V. Devillars – (n° corde 1)

   Durango, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Cersei 
GB (Invincible Spirit IRE), 57 k,  h, Al Asayl France 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Carvana (GB), f, al, 3 ans, par Siyouni et Safari 
Queen ARG (Lode USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 260 5 Holy Tamaya, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Dusseldorf Fighters 
(F. Veron), Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

 215 1 Lingotto, m, 3 ans, 57 k, g, M. Allegri (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 560 a
1 long, 1 long ¼, nez, 1 long, 1 long ¾, 1 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Belinskov.

 4 032 a Mount Tambora Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Khahira.

 2 016 a Durango.

 1 008 a Carvana (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 939 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.

 476 a Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.

 409 a Al Asayl France.

 313 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’39’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAHIRA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Augustin MADAMET a déclaré à l’issue de la course que sa 
pouliche était mal sortie des stalles.
Le hongre BELINSKOV et le poulain MOUNT TAMBORA (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 478 52 PRIX ROGER POINCELET

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 24 février 2022 inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni depuis le 24 mai 2022 inclus gagné 
une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 24 août 2022 inclus : 
1 k par 6.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Fort Payne, m, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Lady Verde [Meshaheer (USA)], 56 k (541/2 k), A. Jathiere 
(L. Roussel), N. Caullery – (n° corde 6)

   Gaidar IRE, h, gr, 4 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 58 k (541/2 k), Gestut Ammerland 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Wildwood, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Walayta 
GER (Oasis Dream GB), 551/2 k (52 k), Mme S. Thayer 
(Mme M. Mijuskovic), N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Tumbler, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 56 k (531/2 k), 
Wertheimer & Frere (D. Provost), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

 152 2 Nepalais, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 58 k (541/2 k), A. Gilibert (A. Bentahar), 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Super Khali, m, 4 ans, 56 k (551/2 k), M. Allegri 
(H. Boutin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Nights On Broadway, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), R. Dupuy-
Naulot (L. Rousseau), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

 212 3 Selket (IRE), f, 5 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (L. Carboni), Mme A. Budka – (n° corde 5)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 278 a
Eng. Sup. : Nights On Broadway
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 121  Gift Of The G (IRE), h, b.f, 5 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 591/2 k, 0h, X. Salles 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 16)

   African Grey, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 581/2 k (57 k), gh, 
A. Piednoel (Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 11)

 121  Xarun, h, gr, 6 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 54 k, gh, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 120  Ameera, f, al, 5 ans, par Tamayuz GB et Ocean 
Talent USA (Aptitude USA), 52 k (491/2 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 14)

 285  Theclimb, h, 5 ans, 551/2 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 292 3 Mexican Dream, f, 5 ans, 57 k, Mme N. Weiland-Jaeggi 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 5)

   Plateado, h, 7 ans, 52 k (51 k), R. Singarin 
(Mme M. Romary), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 190 4 Parabak, m, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme M. Eon), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 121  Super Cute (IRE), f, 5 ans, 531/2 k (51 k), 0, F. Pardon 
(Mme R. Liegeois), F. Pardon – (n° corde 13)

 327 4 Oxalis (IRE), h, 6 ans, 58 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 6)

   Ajsaman, h, 6 ans, 541/2 k,  h, Mme D. Bureller (A. Werle), 
XL. Le Stang – (n° corde 12)

 303 2 Lordrecord, m, 4 ans, 62 k, de O. Montzey (V. Seguy), 
de O. Montzey – (n° corde 15)

 231  Nuit D’Alienor, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), 
Pur Sang d’Alienor (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 4)

 148  Oasis Cove, f, 5 ans, 58 k, 0, FJ. Vicente Diaz 
(E. Corallo), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Mazeltof, h, 7 ans, 601/2 k, A, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 1)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 361 a
Chev. élim. : Al Rassoul, Gaheris GER

½ long, tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Va S’Y Mix.

 2 079 a Gift Of The G (Ire).

 1 275 a African Grey.

 850 a Xarun.

 519 a Ameera.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 575 a Dayton Investments Ltd.

 533 a Con Marnane.

 383 a David Toal.

 133 a Tehran Horse Sales.

Temps total : 2’13’’74’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Antoine de WATRIGANT (S) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses 
explications sur le comportement du cheval LORDRECORD arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources dans le 
dernier tournant. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument AMEERA fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CHANTILLY
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – M Thierry ADENOT – 
M Melchior-François MATHET – M Gérald SAUQUE

 477 51 PRIX DU COEUR DES PRINCES

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 
1er septembre 2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Primes aux propriétaires :

 9 720 a William Tell.

 3 888 a Monapia.

 2 916 a Gray D’Albion.

 1 944 a Balsamand (Ire).

 972 a Schwendi.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Ecurie Des Monceaux.

 905 a Gerard Laboureau.

 789 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.

 394 a Ecurie Peregrine Sas.

 301 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’17’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ. Les Commissaires ont autorisé 
le poulain UNDER THE OPEN SKY (IRE) à être muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Glen MEURY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance 
du poulain UNDER THE OPEN SKY (IRE)).
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications. Il a précisé 
qu’il n’avait plus de ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres WILLIAM TELL et BALSAMAND (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 480 50 PRIX DU CARREFOUR DE CONSTANTINE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 280 5 Khabesa, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Khadima 
[Zamindar (USA)], 58 k, S. Le Page (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Partly Cloudy GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Moonlight Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 
58 k, G. Strawbridge (L. Boisseau), Mme V. Head – 
(n° corde 3)

 86 5 Gioiella IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Gala Style 
IRE (Elnadim USA), 58 k, A, Mme A. Carli (R. Mangione), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Sunshinefled, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Winshine (Chineur), 58 k, g, Shamrock Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Harila GB, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Talaayeb GB (Dansili GB), 56 k,  h, Everest Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 306  Bizoux, f, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, PD. Savill (A. Vilchien), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Rebel Rebel, f, 3 ans, 56 k, Mme DL. Hooper (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

   Maayafushi, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 86  Kameta, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), R. Shaykhutdinov 
(D. Provost), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 280  La Terreur, f, 3 ans, 58 k, L. Bussinger (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 980 a
encolure, courte encolure, tête, 1 long ¼, courte tête, courte tête, 
encolure, ¾ long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Khabesa.

 3 888 a Partly Cloudy Gb, prime non attribuée.

 2 916 a Gioiella Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Sunshinefled.

 972 a Harila Gb, prime non attribuée.
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3 long, 1 long, tête, courte encolure, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Fort Payne.

 1 782 a Gaidar Ire, prime non attribuée.

 1 336 a Wildwood.

 891 a Tumbler.

 445 a Nepalais.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Philippe Demercastel.

 343 a European Bloodstock Management.

 306 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 228 a Wertheimer & Frere.

 114 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’52’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEPALAIS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Luca 
CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
Les Commissaires après avoir entendu la société d’entraînement 
A&G BOTTI, représentée par Alessandro BOTTI en ses explications, 
l’ont sanctionnée par une amende de 100 euros pour ne s’être 
assurée du poids auquel le jockey pouvait monter.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jeunes-jockeys Ayman BENTAHAR, Mila 
MIJUSKOVIC et Léo ROUSSEL au sujet d’un incident survenu peu 
après le départ.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jeunes-jockeys 
précités, il résulte que le cheval FORT PAYNE était très allant à cet 
endroit et que le jeune jockey Ayman BENTAHAR s’était décalé vers 
la corde pour lui permettre d’avoir un dos et que le jeune-jockey Mila 
MIJUSKOVIC avait repris volontairement sa jument pour permettre 
à son concurrent de s’insérer à la corde. Aucune faute ne pouvant 
être retenue à l’encontre d’un des concurrents.
Le cheval FORT PAYNE et la jument WILDWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 479 49 PRIX DU PARC LAVERSIN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   William Tell, h, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucerne (GB) (Frankel GB), 58 k (541/2 k), 0, 
Godolphin SNC (A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 155 2 Monapia, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Heeyaam 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, g, S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 279 3 Gray D’Albion, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Parma 
[Intikhab (USA)], 58 k (541/2 k), Pedro A Mateos Not S.L. 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

   Balsamand (IRE), h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k (541/2 k), 
Mme A. Fabre (M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 89 3 Schwendi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 58 k, g, Ecurie JML Racing (A. Pouchin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 279  Trugarez GB, h, 3 ans, 58 k, A, D. Calarnou 
(A. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Silogique, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, B. Rochette 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 279 5 Rayjo, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(F. Veron), R. Marcel – (n° corde 4)

   Akenator, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Couane (S. Maillot), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 345 3 Under The Open Sky IRE, m, 3 ans, 58 k, 0, 
3S Racehorse Manage (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 1)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 777 a
1 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long, encolure, 6 long, 4 long, encolure, 
3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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BO 2023/5 – plat 5

Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré à l’issue de la course que la 
distance était un peu trop longue pour sa pouliche.
Le hongre FLATTEN THE CURVE et la pouliche PAIDEIA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 482 56 PRIX DE BELLOY-EN-FRANCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +40.

 401  Mejaen, h, b, 11 ans, par Shirocco GER et Huaca USA 
(Thunder Gulch USA), 581/2 k, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 10)

 305 4 Charles Legend, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Ile 
Aux Moines (IRE) [Bering (GB)], 55 k (551/2 k), A, 
Mme A. Dupont (S. Pasquier), J. Leroy – (n° corde 2)

 352 4 Depende, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 59 k, Ah, 
L. Fertillet-Leray (E. Hardouin), A. Fouassier – 
(n° corde 14)

 352  Grand Leon, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Je Coiffe (Voix Du Nord), 60 k, 0h, D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 408 3 Five By Five, h, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Medjai (Kendor), 57 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 352 2 Feedesreves, f, 5 ans, 571/2 k, 0h, P. Nador 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 305  Minnehaha, f, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 4)

 408  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 55 k (531/2 k), Ah, S. Morineau 
(A. Mosse), S. Morineau – (n° corde 11)

 418  Never Without You, h, 9 ans, 55 k (531/2 k), T. Huck 
(D. Cirocca), P. Capelle – (n° corde 8)

   Seeking Revenge, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), A, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 15)

 323  Waldenon, h, 10 ans, 571/2 k, 0h, C. Doussot 
(A. Madamet), S. Jesus – (n° corde 5)

 362  Arrogante, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 3)

 15  Mister Clement, h, 5 ans, 59 k, 0, S. Gouyette (s) 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 415  Logos Jelois, h, 5 ans, 561/2 k, 0h, 
A. Cardoso de Oliveira (H. Boutin), V. Devillars – 
(n° corde 9)

 281 5 Havana Way (IRE), h, 7 ans, 56 k, Ah, S. Bliard 
(F. Veron), R. Marcel – (n° corde 7)

 352 5 Delta Baie, h, 10 ans, 591/2 k, Ah, J. Zuliani (A. Roussel), 
J. Zuliani – (n° corde 16)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 124 a
Eng. Sup. : Mejaen, Never Without You

¾ long, 3 long, encolure, courte tête, courte tête, tête, 1 long, 1 long 
¼, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Mejaen.

 1 539 a Charles Legend.

 1 154 a Depende.

 940 a Grand Leon.

 384 a Five By Five.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Finsbury Bloodstock Limited.

 694 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 520 a Az. Agr. Farina Massimo.

 369 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

 173 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.

Temps total : 2’57’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre ROUSSEL sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté le hongre DELTA BAIE.
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Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf, Hubert Mazeaud.

 603 a Hubert Honore, Clement (S).

 459 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 344 a Andrea Carli, Mme Avalon Carli, prime non attribuée.

 114 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHABESA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche SUNSHINEFLED s’étant déferrée du postérieur gauche 
et ne pouvant pas être referrée derrière les stalles, le jockey 
Stéphane PASQUIER et l’entraineur Nicolas CLEMENT ont donné 
leur autorisation pour que la pouliche participe à la course sans fer 
au postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Rosario MANGIONE et le jeune-jockey Arthur VILCHIEN, 
les Commissaires ont adressé des observations à ce dernier pour 
avoir involontairement mis un coup de cravache sur la main de son 
adversaire et un coup sur la pouliche GIOIELLA sans que cela n’ait 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches KHABESA et GIOIELLA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 481 53 PRIX DU CHEMIN DU TERTRE

(Handicap)

(Classe 3)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +24.

 277 5 Flatten The Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 55 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 10)

 144  Rainbow Warrior, h, b, 4 ans, par Attendu et 
Ravie (GB) (Fuisse), 601/2 k,  h, Ecurie J.P. Micholet 
(T. Piccone), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 355 1 Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 551/2 k,  h, 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

 262 3 Paideia, f, al, 4 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 57 k, 
G. Deslandes (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 277 2 Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars 
Vivendi IRE (Yeats IRE), 561/2 k, g, A. Chevalier du Fau 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Anamanda, f, 4 ans, 551/2 k, g, P. Moroney 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 262  York Town, m, 4 ans, 541/2 k, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (F. Veron), R. Marcel – 
(n° corde 11)

 262  Instantane, h, 4 ans, 541/2 k,  h, JL. Pignet (L. Boisseau), 
E. Lecoiffier – (n° corde 8)

 139  Ak Ishan, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme SL. Born 
(Mme P. Cheyer), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 307 4 Gulf, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), Mme P. Chehboub 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 262 5 Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 57 k, 
Stall Dusseldorf Fighters (L. Roussel), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 190 a
1 long ½, 1 long ½, ½ long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, 9 long, ½ 
long, courte tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Flatten The Curve.

 2 772 a Rainbow Warrior.

 2 079 a Ami Soledad.

 1 386 a Paideia.

 693 a Ante Post.

Primes aux éleveurs :

 2 720 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 1 088 a Haras Du Quesnay.

 816 a Eledy Srl.

 355 a Ghislain Deslandes.

 272 a David Leseine.

Temps total : 2’55’’32’’’
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Primes aux éleveurs :

 1 917 a Patrick Guedj.

 816 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.

 575 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

 191 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 178 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’57’’29’’’
Les hongres CASHFORPASSOVER et ARMORIGENE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 484 54 PRIX DE JAGNY-SOUS-BOIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +24,5.

   Mydavi, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 53 k, Triple B. Stables (A. Lemaitre), 
J. Goossens – (n° corde 2)

 284 1 Silverstone, m, b, 5 ans, par Style Vendome et Darice 
(IRE) (Cape Cross IRE), 51 k (521/2 k), J. Macedo da Silva 
(A. Pouchin), J. Macedo da Silva – (n° corde 5)

 412  Black Hawk, m, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 541/2 k, M. Drean 
(T. Trullier), M. Drean – (n° corde 3)

 412 5 Nightdance Man GER, h, al, 7 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 55 k, A, 
H. Ghabri (L. Boisseau), H. Ghabri – (n° corde 9)

 346 2 Situmeledemandais, h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Scalambra (GB) (Nayef USA), 60 k, M. Lagasse 
(T. Piccone), D. Smaga – (n° corde 11)

 141 5 Replenish, h, 10 ans, 551/2 k, A, Mme MC. Elaerts 
(E. Hardouin), Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 350 5 Delsheer, h, 8 ans, 511/2 k (52 k), A, M. Schnyder 
(A. Madamet), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 212 5 Marcan, h, 6 ans, 59 k, JP. Zaoui (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 142 2 Analeon, h, 9 ans, 54 k (521/2 k), A, Stall Hayley 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 350 1 Oser IRE, f, 6 ans, 541/2 k,  h, O. Ortmans (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 1)

   Look Coco, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), A. Brenckle 
(Mme A. Nicco), A. Brenckle – (n° corde 4)

 297  Kamssio, m, 5 ans, 58 k, F. Etienne (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 251 a
tête, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¾, 1 long, tête, 1 long ¾, tête, courte 
encolure.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Mydavi.

 2 772 a Silverstone.

 2 079 a Black Hawk.

 1 134 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

 567 a Situmeledemandais.

Primes aux éleveurs :

 2 720 a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.

 1 088 a Haras De La Mercerie.

 816 a Gestut Zur Kuste Ag.

 238 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 167 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’59’’60’’’
La jument MYDAVI et le cheval BLACK HAWK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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L’intéressé a déclaré que le hongre s’était accidenté seul. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont eu la 
confirmation par le vétérinaire de service que le hongre souffrait 
d’une grosse tendinite.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maximilien JUSTUM sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée et après le poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le hongre MISTER CLEMENT avait été 
très compliqué durant le parcours, et qu’il avait fortement penché 
dans la ligne d’arrivée. Il a précisé que selon lui ledit hongre était 
accidenté.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui 
n’a rien révélé.
Au vu de cet élément, les Commissaires ont décidé de sanctionner 
le jockey Maximilien JUSTUM par une interdiction de monter pour 
une durée de 8 jours pour avoir à plusieurs reprises dans la ligne 
d’arrivée et après le poteau d’arrivée, fait preuve de brutalité à 
l’encontre dudit hongre.
Les hongres MEJAEN et FIVE BY FIVE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 483 55 PRIX DE VILLAINES-SOUS-BOIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +35.

 275 3 Cashforpassover, h, b, 8 ans, par Confuchias IRE 
et Joha Fong [Dr Fong (USA)], 59 k, 0h, V. Jouet 
(A. Roussel), V. Jouet – (n° corde 2)

 352 5 Bella Florida, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Florida 
[King’S Best (USA)], 57 k, A, R. Hoellard (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 12)

 312  Parfaite Merill, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 57 k, 
gh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 7)

 178  Momour USA, h, b, 9 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 59 k,  h, D. Limousy 
(S. Maillot), D. Limousy – (n° corde 14)

 352 1 Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Bithia IRE (Vettori IRE), 571/2 k, 0, O. Chiteoui 
(T. Piccone), E. Lyon – (n° corde 4)

 367  Silver Condor, h, 7 ans, 581/2 k, Stal Gusky 
(L. Boisseau), N. Lantsoght – (n° corde 13)

 322  Elyt Of Gold, h, 9 ans, 60 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 16)

 408 1 Rannan, m, 8 ans, 59 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 9)

 312  Blue Horizon, m, 5 ans, 581/2 k, A, Stall Moorea 
(A. Lemaitre), S. Smrczek – (n° corde 1)

 330  Sadarak, h, 8 ans, 60 k, A, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 8)

 350  Vysotsky, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), gh, G. Pannier 
(Mme A. Duporte), G. Pannier – (n° corde 10)

   Aliantfen, h, 6 ans, 57 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 354 4 Commandeur, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Jul. Phelippon 
(Mme M. Velon), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

   Well De Vindecy, f, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 11)

 138  Maestro Chop, h, 6 ans, 58 k, g, C. Dolle (H. Boutin), 
P. Dolle – (n° corde 15)

 350  Woodbine, f, 5 ans, 57 k, Gil. Chaignon (E. Etienne), 
Gil. Chaignon – (n° corde 5)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
991 a
Eng. Sup. : Sadarak

tête, encolure, courte encolure, 1 long ¼, nez, encolure, ¾ long, ½ 
long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Cashforpassover.

 2 079 a Bella Florida.

 1 275 a Parfaite Merill.

 850 a Momour Usa, prime non attribuée.

 425 a Armorigene.
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BO 2023/5 – plat 7

 383  Waitara, f, al, 3 ans, par Recoletos et Ticinella 
GER (Hernando), 561/2 k, 0h, (10 000), JPJ. Riviere 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 383 4 Dover Castle, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 56 k, 
0, (10 000), E. Rosjoe (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

   Green Perfume, f, b, 3 ans, par Almanzor et Desiree 
Clary GER (Sholokhov IRE), 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
A. San Jose Mazariegos (E. Crublet), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

 326  Paletuvier, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Van 
Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, (14 000), 
Ecurie Mill Reef SAS (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 219  Manakel, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), P. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 90  Cosmic Goddess, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
FJ. Vicente Diaz (Mme L. Lebeau), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 11)

 219  Pooky, m, 3 ans, 56 k, gh, (10 000), Le Haras des Sens 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Kalinka D’Ingres, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (10 
000), Ecurie de Syrah (Lu. Armand), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 100  Chantilly Trezy, m, 3 ans, 56 k (55 k), (10 000), 
Mme N. Langlois (M. Pelletan), JL. Pelletan – 
(n° corde 12)

   Lovely Traou Land, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0, (14 000), 
S. Dallemagne (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 9)

11 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 502 a
Sans motif : Aramitz

3 long ½, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long, courte 
encolure, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Supreme.

 1 728 a Waitara.

 1 296 a Dover Castle.

 864 a Green Perfume.

 432 a Paletuvier.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Claudio Marzocco.

 536 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 402 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.

 268 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 134 a Ecurie Maxime Moczulski.

Temps total : 2’18’’0’’’
Les poulains SUPREME et DOVER CASTLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 487 3346 PRIX JACQUES ET XAVIER DE WATRIGANT

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant jamais reçu une allocation de 8.000 ni, depuis 
le 1er janvier 2022 inclus, reçu 20.000 en victoires et places. Poids : 
4 ans, 58 k. 1/2. ; 5 ans, 59 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Centlou, h, n.m, 5 ans, par Centennial IRE et Quilisma 
De Brejoux (Faucon Noir), 591/2 k, gh, B. Loustaud 
(A. Werle), L. Cadot – (n° corde 12)

   Anya Aristo, f, al, 5 ans, par Mister Ful et Velvet 
Valley (Super Celebre), 58 k (561/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

   Louis Malpic, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Lionne Rousse (Hasa), 551/2 k,  h, Mme D. Mele 
(A. Crastus), Mme D. Mele – (n° corde 6)

   Daiki De Pompadour, h, b, 4 ans, par Olzarte 
De Collongues et Diane De Pompadour (Fairplay 
Du Pecos), 551/2 k,  h, N. Rugani (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

   Fran Du Pecos, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Fugees 
Du Pecos (Jebeland Pontadour), 57 k, A, Ecurie du Gave 
(A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Joango Du Pillet, m, 4 ans, 541/2 k, E. Milleret 
(A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)
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 485 3341 PRIX ASTROMONTE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 24 février 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 24 mai 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 24 août 2022 inclus : 1 k. par 
5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 24 mai 2022 
inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Spell On You IRE, f, b, 4 ans, par Caravaggio USA 
et Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 561/2 k (53 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

 300 2 Port Etienne, h, b, 6 ans, par Olympic Glory 
IRE et Green Shadow [Green Tune (USA)], 56 k, 
Ecurie Pandora Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 8)

   Yquelon, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 56 k (541/2 k), W. Claverie (G. Sanchez), 
F. Seguin – (n° corde 4)

 62  Lou Warrior, m, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Betty Lou GER (Dai Jin GB), 57 k (551/2 k), N. Rugani 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 303 5 Lauper (IRE), f, b.f, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Le Muguet IRE (Indian Ridge IRE), 541/2 k, 
gh, Nearco Producciones S.L. (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

 303 4 Hariasa, f, 4 ans, 551/2 k,  h, G. Heurtault (A. Werle), 
G. Heurtault – (n° corde 5)

   Balegrio, h, 5 ans, 56 k,  h, S. Raffaello (A. Crastus), 
F. Cellier – (n° corde 6)

   Ocean Chop, h, 6 ans, 56 k, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 7)

8 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 621 a
Consition spéciale : Degraceetdelumiere

Sans motif : Cilantro

¾ long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Spell On You Ire, prime non attribuée.

 1 215 a Port Etienne.

 1 113 a Yquelon.

 742 a Lou Warrior.

 371 a Lauper (Ire).

Primes aux éleveurs :

 637 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 547 a La Motteraye Earl, S.C.E.A. Des Prairies.

 437 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 291 a Oliver Post.

 95 a Nearco Producciones S. L. .

Temps total : 2’18’’40’’’
La jument DEGRACEETDELUMIERE a été déclarée non partante par 
le juge du départ lors des opérations de mise en stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraineur Guillaume HEURTHAULT en ses explications, lui 
ont demandé de prendre les mesures nécessaires afin que le 
comportement constaté ce jour de la jument DEGRACEETDELUMIERE 
ne se reproduise pas à l’avenir.
La jument SPELL ON YOU (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 486 3340 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 219  Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope Supreme 
GB (Lope De Vega IRE), 56 k (541/2 k), g, (10 000), 
E. Fernandez De Vega (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

2 000 m

1
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6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a La Grive.

 972 a Fineha.

 891 a Difara Fal Mor, prime non attribuée.

 594 a Nathan Ger, prime non attribuée.

 297 a Kauri Cliffs (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Mbf.

 438 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 153 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

 102 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 76 a Benoit Chalmel.

Temps total : 2’46’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu les jeunes-jockey Romain DUBORD 
(FINEHA) arrivé 2e et Lucas ARMAND (DIFARA FAL (MOR)) arrivé 3e, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours (1re infraction) pour avoir 
volontairement dirigé la jument DIFARA FAL (MOR) vers la lice 
intérieure, sans avoir une avance suffisante, et gênant ainsi par 
cette manoeuvre, la jument FINEHA et obligeant son jeune-jockey à 
la reprendre fortement, l’incident constaté n’ayant toutefois pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument LA GRIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 489 3345 PRIX DU BOUSQUET

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +35.

 298 3 First Creation, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 60 k,  h, 
C. Barel (A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 3)

 285 4 Selly (GB), f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 60 k, 0h, 
D. Grech (A. Gavilan), D. Morisson (s) – (n° corde 13)

 228  Stonebridge, m, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Vingt Six [Octagonal (NZ)], 59 k,  h, J. Lebraud 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 284 2 Is Sur Tille, h, al, 11 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 591/2 k, JP. Daireaux (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 10)

   Where Chop, m, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 59 k,  h, T. Dettwiller (G. Guedj-

Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 1)
 284  Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 581/2 k (57 k), 0, 

Ecurie des Sables (Mme M. Eon), G. Nicot – (n° corde 8)
 284  Cafe Saigon, h, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, S. Bouyssou 

(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 4)
   Le Bastan, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 

Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 9)

   Baileys Diamant, f, 7 ans, 59 k, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 5)

 285  Farzaneh, f, 5 ans, 591/2 k,  h, El Nino Del Faro Sl 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 14)

 284  Holympica, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Ecurie des Sables (Mme M. Meyer), G. Nicot – 
(n° corde 2)

 304 4 Stade Velodrome, h, 7 ans, 57 k, A, A. Lopez 
(S. Martino), A. Lopez – (n° corde 6)

   Morning Spirit, f, 4 ans, 571/2 k, 0, GGES Laborde 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 16)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 039 a
Eng. Sup. : Is Sur Tille

Certif. vétérinaire : Al Impact GB

Sans motif : Cavani Kaizen, Sagayan

Chev. élim. : Crack Mambo, Chicatchi, Balgees Time, Tirolienne 

(IRE), Pedraza Lescribaa, Yazina, Patna Dream (GB), Rouge A Sang, 

Belle City

1 long ¼, 3 long, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 3 long, ¾ long, ¾ long, 
9 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

2 450 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

   Zenith, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), M. Parreau-Delhote 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, 59 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 10)

   Flemming Du Pecos, h, 4 ans, 541/2 k, A, G. Leca 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 11)

   Juju Vergoignan, f, 4 ans, 55 k, T. Fourcy (s) 
(B. Hobart), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Shekir, h, 5 ans, 641/2 k (63 k),  h, Ecurie Biraben 
(Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

   Maestranza, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), PJ. Giraud 
(Mme M. Meyer), PJ. Giraud – (n° corde 2)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 477 a
7 long ½, nez, nez, 1 long, 3 long ½, 1 long, 6 long ½, courte encolure, 
2 long ½.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 395 a Bertrand Loustaud.

 558 a Mme Dominique Delplace-Reymond.

 418 a Pierre Pasquet.

 279 a Haras National De Pompadour.

 139 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’46’’90’’’
La jument ANYA ARISTO (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 488 3342 PRIX MAX ET BERNARD SENAUX (CHMPT PARIS TURF 

DES APP. & J. JOCK.)

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
57 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 
12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 septembre 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 11  La Grive, f, al, 4 ans, par Almanzor et Duet GB 
(Pivotal GB), 581/2 k (56 k), (10 000), de B. Montzey (s) 
(S. Le Quilleuc), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 60  Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 551/2 k (53 k),  
h, (8 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 1)

 93  Difara Fal MOR, f, b, 4 ans, par Dijeerr USA et Farafra 
Oasis GER (Royal Dragon USA), 561/2 k (54 k), 0, 
(10 000), A. Sedrati (Lu. Armand), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 201  Nathan GER, h, b, 4 ans, par Australia GB et 
Naomia GER (Monsun GER), 58 k (551/2 k),  h, (8 
000), DM. Batista Ribeiro (Mme M. Meyer), G. Vaz – 
(n° corde 6)

 353  Kauri Cliffs (IRE), h, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et 
Chalnetta [Oratorio (IRE)], 61 k (591/2 k), A, (12 000), 
E. Fernandez De Vega (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

 394  Dream Bahama, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (8 000), 
JI. Landa Mena (Mme L. Lebeau), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

 327  Ninja Wonder (GER), h, 5 ans, 57 k (551/2 k), (8 
000), Ecurie Bernd/Torsten Raber (G. Sanchez), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

   White Card (GB), f, 6 ans, 571/2 k (55 k),  h, (10 
000), G. Heurtault (Mme R. Liegeois), G. Heurtault – 
(n° corde 3)

 228  Lumi Lol, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, (10 000), L. Cadot 
(B. Hobart), L. Cadot – (n° corde 7)

 190  Vitor, h, 11 ans, 57 k (541/2 k), 0, (8 000), de O. Montzey 
(Mme M. Vidotto), de O. Montzey – (n° corde 11)

 300  Exterieur (IRE), f, 5 ans, 551/2 k (54 k), (8 000), 
JB. Iruretagoyena Puertas (E. Crublet), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
504 a
Eng. Sup. : La Grive

2 long, ¾ long, 3 long, 3 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, 2 long ½, 1 long 
¾.
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Primes aux propriétaires :

 2 835 a Atlantica.

 1 134 a Stranger.

 850 a Beyond My Dreams (Ire).

 693 a Mama Juana.

 283 a Jonh For Always.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Christophe Jouandou.

 511 a Scea Du Haras De Victot.

 272 a Jean-Marc Ainciboure.

 250 a Hubert Mazeaud.

 127 a Regis Besse, Denis Picat.

Temps total : 1’31’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOT A LADY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Mickael FOREST en ses 
explications sur le comportement de la jument SALSA DOLOISE 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument semblait se ressentir de 
ses courses précédentes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme-jockey Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
coups).
Le hongre STRANGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 491 3339 PRIX DU MARSAN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 215  Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, (14 000), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 437 5 Rastignac, h, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Moojeh IRE (King’S Best USA), 56 k, (10 000), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 332 4 Riski Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 561/2 k (54 k), A, (10 
000), A. Chopard (Mme M. Meyer), de O. Montzey – 
(n° corde 6)

 405  Olympe De Gouge, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Spes Unica (Stormy River), 561/2 k (55 k), A, (14 
000), Needful S.L. (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 5)

 218 4 Port Adriano, h, al, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Cheg [Kheleyf (USA)], 56 k, 0, (10 000), 
Salvador Dink Stud S.L. (A. Crastus), RC. Montenegro – 
(n° corde 12)

 100  Raksha, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), Mme S. Pelletan 
(Mme M. Romary), JL. Pelletan – (n° corde 9)

   Night Chope, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Gutierrez Val), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 282 5 Zalacain GER, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), 
A. San Jose Mazariegos (E. Crublet), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 10)

 254  Chapelier, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, (14 000), F. Ezri 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 257 5 Desimone, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
A. San Jose Mazariegos (G. Sanchez), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 254  Recoleros, m, 3 ans, 58 k, (14 000), P. Fellous 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 13)

 58  Tindaya, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), 
Ecurie Pandora Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

 311  Soleil Du Desert, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (10 000), 
J. Violet (H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 2)

13 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
672 a
Eng. Sup. : Rastignac

1 400 m
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–

Primes aux propriétaires :

 2 970 a First Creation.

 1 188 a Selly (Gb).

 729 a Stonebridge.

 486 a Is Sur Tille.

 297 a Where Chop.

Primes aux éleveurs :

 762 a Charles Barel.

 328 a Mme Danielle De La Heronniere.

 304 a Framont Limited.

 219 a Michel Agelou.

 116 a Alain Chopard.

Temps total : 2’46’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Joaquim 
Armando FERREIRA DE OLIVEIRA en ses explications, n’ont pas 
autorisé le hongre CAVANI KAIZEN à participer à la course, les 
formalités d’exportation dudit hongre n’ont pas été fournies dans 
les délais fixés conformément aux dispositions des articles 69 du 
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 
coups).
Le cheval STONEBRIDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 490 3344 PRIX DE LA-TESTE-DE-BUCH

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.

 259  Atlantica, f, b, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 60 k (571/2 k),  
h, Mme Aud. Caron Chevalier (Mme M. Romary), 
S. Chevalier – (n° corde 6)

 423  Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 581/2 k (56 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 283  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 8 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
60 k, 0, Mme C. Lauffer (A. Bendjama), J. Resimont – 
(n° corde 2)

 386  Mama Juana, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Thaa Valley (GB) (Whipper USA), 58 k (561/2 k), 
D. Poinsignon (Mme A. Merou), de O. Montzey – 
(n° corde 4)

 21  Jonh For Always, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA 
et Flower GB (Zamindar USA), 521/2 k (50 k), A, 
Mme N. Walton (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 8)

 229 3 Victory Cat, f, 6 ans, 56 k, Ah, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 386 4 Seraphim GB, f, 7 ans, 60 k, F. Sanchez (G. Guedj-

Gay), F. Sanchez – (n° corde 1)
 386  Not A Lady, h, 8 ans, 591/2 k,  h, F. Sanchez 

(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 9)
 119  Le Rafale, h, 8 ans, 53 k (531/2 k), 

Centro Ecuestre El Sable S.L. (A. Werle), 
E. Puente Simon – (n° corde 13)

 359  Lady Valou, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme R. Philippon 
(Lu. Armand), Mme R. Philippon – (n° corde 16)

 386  Shangri La, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), A. Odriozola Arzallus 
(Mme M. Eon), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 229 2 Salsa Doloise, f, 7 ans, 56 k, A. Bonin (M. Forest), 
A. Lartigau – (n° corde 3)

 386  Merano, m, 4 ans, 60 k,  h, I. Elarre Alvarez (E. Crublet), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 15)

   Hong Kong Star, f, 6 ans, 60 k, Ah, O Trigodet (s) 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

   Pink Gold, f, 5 ans, 58 k, J. Gavilan (G. Trolley de P.), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 50  Bluectot, h, 4 ans, 59 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(V. Chenet), E. Puente Simon – (n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
½ long, courte encolure, ½ long, ½ long, 2 long, courte tête, tête, 1 
long ¾, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

1 400 m
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Passalito.

 1 782 a O Trasno.

 1 093 a Gold Captain.

 729 a Laris.

 445 a Rapido Presto.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 699 a Haras De La Perelle.

 493 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.

 328 a David Toal.

 174 a Ecurie Maulepaire.

Les Commissaires ont autorisé le cheval O TRASNO, le hongre 
INSTRUIT (GB) et la jument PRETTYCHARLY à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leur demande dans les délais.
Le hongre GOLD CAPTAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 056 samedi 25 février 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Koen HUYBERS – M Thierry ADENOT – 
M Gérald SAUQUE – M Tony CLOUT

 493 64 PRIX DE LA ROUTE DES SANGLIERS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +41.

   My Buddy, m, b, 8 ans, par Orpen USA et Lungwa 
(IRE) (One Cool Cat USA), 60 k (581/2 k),  h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 362 5 Reine De Lune, f, gr, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Louna De Vati [Sinndar (IRE)], 56 k, Ah, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 2)

 362  Beleave You, h, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 59 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 387  Papa Winner, h, b.f, 9 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 56 k, Ah, Mme C. Chartier 
(A. Madamet), S. Jesus – (n° corde 11)

 362  Wiseiten, h, gr, 8 ans, par Slickly et Pilgrim Of Grace 
[Bering (GB)], 56 k, 0h, Mme V. Szlanyinka (S. Breux), 
A. Hermans – (n° corde 14)

 305  Ivishak River, f, 5 ans, 57 k, Ag, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 9)

   Coral Slipper, f, 8 ans, 56 k, Ah, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

   Wootton Grey, f, 7 ans, 56 k, Mme M. Lapios Baudry 
(L. Rousseau), P. Baudry – (n° corde 10)

   Orpanama Davis, f, 6 ans, 581/2 k, 
Mme N. Vandenabeele (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 12)

 274 5 Kavakney BEL, m, 7 ans, 571/2 k (56 k), JM. Plasschaert 
(Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – (n° corde 5)

   Saturno, h, 7 ans, 56 k, 0h, JA. Carvalho Fernandes 
(E. Hardouin), MLG. de Carvalho – (n° corde 1)

 305  Deliver Storm, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme R. Weber 
(Mme S. Vogt), M. Weber – (n° corde 15)

 374  Fee Historique, f, 6 ans, 56 k,  h, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 3)

 186  Balong Bay, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), gh, 
Mme N. Martin Lechot (Mme C. Pacaut), T. Richard (s) – 
(n° corde 13)

 362  What Do You Say, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 7)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
720 a
Eng. Sup. : What Do You Say

¾ long, ¾ long, tête, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

1 900 m

(PSF)
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–

–

1 long ¼, 3 long ½, tête, 4 long ½, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 
encolure, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Dabiradja.

 1 728 a Rastignac.

 1 296 a Riski Chope.

 864 a Olympe De Gouge.

 432 a Port Adriano.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Haras De Magouet.

 536 a Xavier Moyer, Haras De Grandcamp Earl.

 402 a Alain Chopard.

 268 a Christophe Jouandou.

 134 a Haras Du Neuf, Khalifa Dasmal.

Temps total : 1’29’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAKSHA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no 16460, ce dernier 
n’étant pas rempli conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au Galop et pouvant porter à confusion.
La pouliche DABIRADJA et le hongre RASTIGNAC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 492 3343 PRIX DE LA GLORIEUSE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 148 1 Passalito, m, al, 5 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 621/2 k (61 k),  h, L. Daveira (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 283 2 O Trasno, m, al, 5 ans, par Goken et Mapiya 
(GB) (Green Tune USA), 641/2 k (63 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 231  Gold Captain, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 61 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 13)

 231  Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena 
GB (Medicean GB), 61 k, g, D. Toal (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 231  Rapido Presto, h, b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre 
USA), 57 k (551/2 k), A. Abrassart (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 12)

 148 4 Instruit (GB), h, 6 ans, 601/2 k,  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Gavilan), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 15)

 320  Hygrove Lass, f, 4 ans, 591/2 k, N. Souchon 
(H. Mouesan), N. Souchon – (n° corde 14)

 391  Prettycharly, f, 4 ans, 51 k (511/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(E. Crublet), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 438  Idaho James, m, 5 ans, 511/2 k, Mme M. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 231  Becho, f, 5 ans, 57 k, Mme I. Montenegro (C. Merille), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

   Le Havre Dream Up, m, 8 ans, 581/2 k,  h, W. Roubertie 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

 259 2 Bolt Win, h, 5 ans, 561/2 k, 0, T. Fougier (G. Guedj-Gay), 
S. Chevalier – (n° corde 9)

 135  Punta Canaille, h, 5 ans, 541/2 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 324 5 Verdina, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), 0, M. Foursin 
(Lu. Armand), de O. Montzey – (n° corde 1)

14 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : O Trasno, Becho

Sans motif : Virimoon Etoile

Chev. élim. : O Gre Des Saisons, Boujoc, Territorio, Late Comer, 

Lilly Bird (IRE), Kantio SPA, Spanish Blood SPA, Kaleorouna, Skade, 

Mardash, Gims

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

1 400 m
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dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ALAMSAR à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les poulains OLYMPIC GOAL et DEVIL IN THE SKY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 495 63 PRIX DE LA ROUTE DU MILIEU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

   It’S Magic, h, b, 5 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 58 k, Ah, T. Rarick (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 14)

   Salies, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Aziali (GB) (Equiano), 
591/2 k (58 k), PH. Mignot (A. Baron), A. Baron – 
(n° corde 7)

 312 4 Karioitahi IRE, f, b, 6 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 58 k (561/2 k),  h, F. Alloncle 
(C. Berge), F. Alloncle – (n° corde 5)

 140  Charlotte Tagada, f, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB 
et Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 581/2 k 
(56 k), R. Salmon (Mme C. Mignonneau), d’E. Andigne – 
(n° corde 1)

 411  Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 54 k (521/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 15)

 305 2 Girly Pearl, f, 7 ans, 551/2 k, Ah, Mme AL. Jacq 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 367 2 Senepark, h, 9 ans, 59 k, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 140 3 First Birst, f, 5 ans, 581/2 k, T. Mace (C. Stefan), 
T. Mace – (n° corde 11)

 35  Queen’S Of Marshal, f, 9 ans, 59 k (561/2 k), 
Mme L. Collet-Vidal (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 12)

 367  Hot Summer, h, 7 ans, 57 k, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 180  Lamalink, f, 6 ans, 581/2 k,  h, JM. Deverchere 
(C. Soumillon), L. Proietti – (n° corde 2)

 305 3 Ayana, f, 7 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Auvray (A. Pouchin), 
Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 312 3 Wild Gypsy Boy GB, h, 8 ans, 60 k, Mme A. Friebel 
(A. Pietsch), Mme A. Friebel – (n° corde 10)

 367  Oncle Fernand, h, 9 ans, 571/2 k,  h, C. Bauer (F. Veron), 
C. Bauer – (n° corde 13)

 305 1 Hackle Setter USA, h, 7 ans, 551/2 k, 0h, F. Meckes 
(T. Piccone), F. Meckes – (n° corde 8)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 627 a
encolure, ½ long, courte encolure, tête, ¾ long, courte tête, 
encolure, ½ long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a It’S Magic.

 1 881 a Salies.

 1 154 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

 769 a Charlotte Tagada.

 470 a Bech River (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Hugues Rousseau.

 738 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 242 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 226 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 184 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’0’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Axel 
BARON par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu les jockeys Fabrice VERON (ONCLE 
FERNAND) arrivé non placé, Alexander PIETSCH (WILD GYPSY BOY 
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a My Buddy.

 1 296 a Reine De Lune.

 972 a Beleave You.

 648 a Papa Winner.

 324 a Wiseiten.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Rosemont Stud Pty Ltd.

 584 a Guy Amsaleg.

 438 a G. R. Bailey Ltd.

 292 a Earl De La Belle Aumone.

 146 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’58’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à 
ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non 
monté, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle et entendu le jeune-jockey Lukas ROUSSEAU 
(VVOOTTON GREY) arrivé non placé et le jockey César BELMONT 
(WHAT DO YOU SAY) arrivé non placé, en leurs explications, leur ont 
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé 
leur ligne et être entrés en contact à deux reprises à environ 450 
mètres après le départ, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le cheval MY BUDDY et le hongre BELEAVE YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 494 57 PRIX DU FOUR A TUILE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Olympic Goal, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Sydarra [Sinndar (IRE)], 58 k, Hyperion SARL 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

   Devil In The Sky (IRE), m, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Diablesse (GB) (High 
Chaparral IRE), 58 k (541/2 k), P. Allaire (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 58 k, GL Racing 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 1)

   Sevenna’S Knight IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Sevenna FR (Galileo IRE), 58 k, Gestut Ammerland 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Kovanof (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

   Cameron, m, 3 ans, 58 k, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

 289 5 Kamchatka Du Guern, h, 3 ans, 58 k, g, G. Goeffic 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 4)

   Alamsar, m, 3 ans, 58 k, Pedro A Mateos Not S.L. 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

   Mohican, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme JE. Dubois (A. Crastus), 
S. Nigge (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 044 a
1 long, 5 long, encolure, ½ long, 3 long ½, 1 long ¼, ½ long, courte 
encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Olympic Goal.

 3 888 a Devil In The Sky (Ire).

 2 916 a Woodstock City (Gb).

 1 944 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 972 a Kovanof (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Hyperion Sarl.

 789 a Ecurie Skymarc Farm, Scea Marmion Vauville, S.C.E.A. De La Fontaine.

 592 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 229 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 197 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’56’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
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Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 97 4 Private Lounge GB, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Polarized GB (Medicean GB), 561/2 k (57 k),  h, 
Haras de Saint-Julien (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 5)

   Baseema, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et Basilia 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (53 k), Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

 258 2 Gurzuf IRE, h, b, 4 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k, gh, A. Jathiere 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 302  Atlantigo, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Ah, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 225 4 Storm City GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB et 
Fantastisch IRE (Fantastic Light USA), 58 k (541/2 k), 
Mme MC. Sweeney (L. Deleau), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

   See You Pink, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), Mme G. Seror 
(H. Boutin), M. Seror (s) – (n° corde 12)

 410  Gofast, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Quere (S. Laurent), 
Mme S. Quere – (n° corde 4)

 368  Badinage GB, f, 4 ans, 561/2 k, AE. Pakenham 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

   Dream Platine, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme D. Siegenthaler (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 367  Love The Stars, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), gh, 
N. Jeanpierre (E. Verhestraeten), J. Leroy – (n° corde 6)

   Java James, f, 4 ans, 561/2 k, van der Weide/
van der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

   Korem, h, 4 ans, 58 k,  h, S. Imiola (S. Maillot), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 873 a
Consition spéciale : Disbela

1 long ¾, nez, 1 long ¼, 3 long, courte tête, 3 long ½, 2 long, ¾ long, 
4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Private Lounge Gb, prime non attribuée.

 1 782 a Baseema.

 1 336 a Gurzuf Ire, prime non attribuée.

 891 a Atlantigo.

 445 a Storm City Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 765 a Haras De Saint Julien, prime non attribuée.

 457 a Ecurie Peregrine Sas.

 349 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.

 229 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 76 a Mme Monika Christine Sweeney, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GURZUF (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches JAVA JAMES et SEE 
YOU PINK à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de 
l’entraineur Ralf ROHNE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour non déclaration de castration du 
hongre DISBELA et ont déclaré ce dernier non partant.
Les pouliches PRIVATE LOUNGE (GB) et BASEEMA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 498 62 PRIX DE LA ROUTE DU BLANC FOSSE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.
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1 900 m
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(GB)) arrivé non placé (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à 
être assisté par un interprète de son choix, en ses explications) et 
Axel BARON (SALIES) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 3 
jours pour avoir été à l’origine de la gêne subie par le hongre ONCLE 
FERNAND à environ 300 du poteau d’arrivée, l’incident constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course, le 
hongre ONCLE FERNAND étant sur ses fins aux dires de son jockey.
Les hongres IT’S MAGIC et BECH RIVER (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 496 58 PRIX DE LA GRANDE GLACIERE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Maylin (IRE), f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Mona Vale [Zoffany (IRE)], 58 k, Mme W. Spanner 
(A. Pouchin), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

   Higgle (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Haggle 
GB (Pivotal GB), 56 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(D. Provost), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Caliyza, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Calayana 
[Sinndar (IRE)], 58 k, . Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon Eclipse 
[Paco Boy (IRE)], 58 k,  h, LA. Morari (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

   We Can Fly GB, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et Windy 
Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Scuderia Giocri 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 291 4 Black Hills IRE, f, 3 ans, 58 k, 0, Mme V. Dubos 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 200  Zarqana, f, 3 ans, 58 k, Stall Dusseldorf Fighters 
(F. Veron), Mme R. Weissmeier – (n° corde 9)

 153  Risky Light, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme V. Onufryk 
(C. Belmont), S. Caceres (s) – (n° corde 2)

   Miss Muir, f, 3 ans, 58 k,  h, M. Rozier (A. Madamet), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 10)

   Matilde, f, 3 ans, 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 479 a
Eng. Sup. : Caliyza

¾ long, ¾ long, 6 long, encolure, 2 long, 5 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long 
¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Maylin (Ire).

 3 888 a Higgle (Gb).

 2 916 a Caliyza.

 1 944 a Inkiostro.

 972 a We Can Fly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Mme Waltraut Spanner.

 905 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 789 a Wertheimer & Frere.

 603 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 114 a Scuderia Giocri, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INKIOSTRO à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les pouliches MAYLIN (IRE) et HIGGLE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 497 59 PRIX DE LA ROUTE BOURBON

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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BO 2023/5 – plat 13

 313  Narcissus, h, b, 4 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 58 k, A, HD. Jarling (C. Lecoeuvre), 
H. Blume – (n° corde 9)

 287 5 Silver Sign, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shining Way [Whipper (USA)], 561/2 k, gh, J. Palenker 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 368  Baron Palatchi, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Costanza (IRE) (Zamindar USA), 58 k,  h, F. Bianco 
(P. Bazire), M. Rolland (s) – (n° corde 8)

 258  Mino Pico GB, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Meeting 
Waters GB (Aqlaam GB), 561/2 k (57 k), E. Elhrari 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 368  Cape Verde, m, 4 ans, 58 k, M. Lazzeri (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 14)

 258 5 Pendjari Passion IRE, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme U. Toole (L. Rousseau), A. Schutz (s) – (n° corde 13)

 157  La Galopine (IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, PL. Guerin 
(T. Trullier), G. Barbedette – (n° corde 4)

 368 5 Maguro, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, G. Verheye 
(E. Verhestraeten), G. Verheye – (n° corde 11)

   Diamond For Reel, f, 4 ans, 561/2 k, Triple B. Stables 
(A. Crastus), J. Goossens – (n° corde 16)

   Theoretical, f, 4 ans, 541/2 k, Mme J. Norton (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 17)

   Manarenix, f, 4 ans, 561/2 k, T. Asset-Letort (B. Marie), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 78  Lux, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), gh, J. Bossert 
(Mme P. Cheyer), J. Bossert – (n° corde 5)

   Soka D’Ans, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), H. Holmey 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 7)

   Haroya IRE, f, 4 ans, 561/2 k,  h, J. Gigou (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 12)

   Botteci, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, B. Egouy 
(Mme L. Bails), B. Egouy – (n° corde 15)

 157  Icatu GER, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stall Puritan 
(Mme S. Vogt), Mme S. Weis – (n° corde 10)

17 partants ; 34 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 276 a
4 long, 3 long, tête, 4 long ½, courte encolure, tête, 4 long, courte 
encolure, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Marvanco.

 1 782 a Narcissus.

 1 336 a Silver Sign.

 891 a Baron Palatchi.

 445 a Mino Pico Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 699 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 524 a Jochen Palenker.

 349 a Frederic Bianco.

 76 a New England Stud Farm Ltd, Myriad B/S & Communications, Naseby 

Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BOTTECI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu le jockey Tony PICCONE (HAROYA (IRE)) 
arrivé non placé et la femme-jockey Léa BAILS (BOTTECI) arrivée 
non placée, en leurs explications, ont sanctionné cette dernière par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir été 
à l’origine de la gêne subie par la pouliche HAROYA (IRE), obligeant 
son jockey à la reprendre, à environ 250 mètres après le départ, le 
mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres MARVANCO et NARCISSUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 500 61 PRIX DE LA ROUTE NEUVE DES SABLONS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 25  Saguaro GER, h, b, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Semonia IRE (Monsun GER), 58 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 10)

 413  Light Wakeup GB, h, al, 5 ans, par Twilight Son GB 
et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 
58 k, Ah, H. Boujardine (S. Planque), H. Boujardine – 
(n° corde 13)

 346  Early Surprise, f, al, 5 ans, par Stormy River et 
Hesperides GB (Halling USA), 60 k (581/2 k), E. Kurdu 
(Mme S. Vogt), A. Kleinkorres – (n° corde 7)

 290 5 Zhivago (IRE), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 60 k (581/2 k), A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 350  Kundrie IRE, f, b, 6 ans, par Free Eagle IRE et 
Keilogue IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, 0h, L. Rima 
(T. Trullier), Br. Beaunez – (n° corde 5)

 189  Salerno, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), 0h, V. Devillars 
(T. Lefranc), V. Devillars – (n° corde 4)

 290 2 Frosty Bay, h, 9 ans, 59 k,  h, P. Drioton (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 413  Lou Balicot, f, 5 ans, 591/2 k, G. Lachi (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 351 4 Stormy Baby, f, 5 ans, 58 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 14)

   Bonnie Hopps, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, A. Morteo 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

   Paris Affair IRE, h, 5 ans, 59 k, Mme N. Moons 
(S. Breux), Mme N. Moons – (n° corde 6)

 367 1 Green Curry (IRE), h, 9 ans, 60 k (581/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 11)

 293  King Of Twist, h, 7 ans, 60 k, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 12)

 290  Thindy, h, 11 ans, 59 k (571/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

   Albert Bridge, h, 5 ans, 59 k, M. Smith (M. Nobili), 
Mme DU. Smith – (n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 693 a
tête, encolure, courte encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¾, tête, tête, 
courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Saguaro Ger, prime non attribuée.

 2 079 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.

 1 559 a Early Surprise.

 1 039 a Zhivago (Ire).

 425 a Kundrie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 892 a Dr Gerhard Moser, prime non attribuée.

 612 a Haras Des Etincelles, Richard Mark Venn.

 408 a Jean-Claude Seroul.

 357 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

 89 a John Doyle, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Sébastien MAILLOT en ses 
explications sur le comportement du hongre FROSTY BAY arrivé 7e.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon 
parcours et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait pas de 
ressources suffisantes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme-jockey Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
Les hongres SAGUARO (GER) et ZHIVAGO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 499 60 PRIX DE LA PIERRE DE RHUIS

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Marvanco, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 58 k, A, GL Racing 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 3)
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14 BO 2023/5 – plat

26 février 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 26 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières est heureux de 

récompenser l’entourage du cheval gagnant.

La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 459 4 Al Jaroud, h, b, 7 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 67 k,  h, C. Trecco (J. Plassard), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 402 4 Everman, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Chapless [High Chaparral (IRE)], 66 k, A, 
A. de Lanfranchi (L. Urbano Aguero), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 243 2 Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 671/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(K. Braye), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 351 2 Jussifer, h, b, 6 ans, par Siyouni et Sona GB 
(Dansili GB), 68 k (66 k), F. Le Corno (Tho. Journiac), 
P. Monfort (s) – (n° corde 8)

 318  Le Queen, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 68 k, J. Markarian 
(P. Lotout), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 162 4 Shikami IRE, h, 7 ans, 67 k, Ah, C. Sirletti 
(Max. Denuault), Mme E. Castelli – (n° corde 3)

 318 2 Mirage Reve, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, L. Dassault 
(A. Toussaint), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 841 a
Sans motif : Circo Massimo GB

tête, courte encolure, 1 long, courte tête, 2 long, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Al Jaroud.

 1 584 a Everman.

 972 a Villa Royale.

 648 a Jussifer.

 396 a Le Queen.

Primes aux éleveurs :

 955 a Gilles Forien.

 621 a Anton Doerner.

 438 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 292 a Daylesford Stud.

 101 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

Temps total : 2’7’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHIKAMI (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre AL JAROUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 502 3308 PRIX GEORGES SANDOR

(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu 
une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 443 1 Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red 
Line [Sageburg (IRE)], 57 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 371 1 Big Log, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE 
(Sir Prancealot IRE), 57 k, B. Lynam (L. Roussel), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 339  Bozzo, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Aksil (Spirit One), 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 131 1 Black Falcon, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 57 k, L. Dassault 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 373  Vivernus, m, al, 3 ans, par Midshipman USA et Aldara 
USA (Street Cry IRE), 59 k, S.M. Alfalahi (A. Pouchin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 319 1 Indian Gold, f, 3 ans, 551/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)
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Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 372 4 Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 561/2 k, T. Marechal (A. Pouchin), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Dreams, m, gr, 5 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 57 k, P. Flore (C. Demuro), L. Maceli – 
(n° corde 5)

 288 6 Young Man, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 60 k (581/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 8)

 85 7 Shanakill, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 56 k, 0, Y. Bauer 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 10)

 293 4 Combermere, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 55 k, 0, D. Dumoulin (T. Piccone), 
R. Le Gal – (n° corde 2)

 140 1 Hoolong, h, 5 ans, 53 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), L. Proietti – (n° corde 15)

 414  Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, 551/2 k, gh, O. Ortmans 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 247  Out Of Time ITY, m, 7 ans, 591/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 293  Sea Wings GB, h, 7 ans, 511/2 k,  h, R. Meder 
(A. Crastus), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 293 6 On Y Va IRE, m, 6 ans, 541/2 k, 0, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 13)

   Quello IRE, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 9)

 329 1 Mister X, h, 6 ans, 611/2 k (60 k), A. Arnoldi 
(Mme C. Pacaut), E. Libaud (s) – (n° corde 14)

 366 5 Riyak, h, 5 ans, 511/2 k, Last Unicorn Racing 
(A. Madamet), R. Rohne – (n° corde 12)

 293  Rouvray (GB), m, 5 ans, 55 k, gh, Mme SL. Born 
(F. Veron), Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 288  Maktava, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

 83  Bleusky, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), J. Keppens 
(Mme F. Valle Skar), J. Keppens – (n° corde 7)

16 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 251 a
¾ long, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, tête, tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 5 670 a Inattendu.

 2 772 a Dreams.

 1 701 a Young Man.

 1 386 a Shanakill.

 567 a Combermere.

Primes aux éleveurs :

 2 557 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 1 088 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 767 a Jean-Philippe Dubois.

 544 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 255 a Peter-Robert Spiller.

Temps total : 1’56’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre QUELLO (IRE) à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre INATTENDU et le cheval DREAMS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 057 dimanche 26 février 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Christophe RIOM – M Didier MAYOUX – 
M Pierre SIGAUD – M Jean-Michel COSTAMAGNA

 501 3311 PRIX CHARLES DU BREIL (PRIX DE RAMATUELLE)

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids : 66 k. Surcharges 
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BO 2023/5 – plat 15

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 470 a
1 long ¾, 3 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long, nez, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Donn Clifs Ire, prime non attribuée.

 1 134 a Enjoy The Silence.

 850 a Verti Chop.

 567 a Berets Verts (Gb).

 283 a Star Drack (Ire).

Primes aux éleveurs :

 595 a Brian O’Neill, prime non attribuée.

 511 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

 383 a Alain Chopard.

 167 a Haras D’Haspel.

 127 a Ecurie Winning.

Temps total : 1’36’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la cavalière 
Marie VERPLANKEN LABERINE (CERVARO) au sujet de son incident 
de harnachement peu après l’ouverture des stalles de départ.
La cavalière a déclaré qu’elle avait perdu son étrier gauche après 
avoir été déséquilibrée par le hongre CERVARO puis son deuxième 
étrier. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre VERTI CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 504 3307 PRIX POLICEMAN

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant d’une Classe 1 
portera 1 k. 1/2. ; d’une Listed, 3 k.
FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant du 

Prix Policeman l’engagement au Prix du Jockey Club, soit le 

versement à la Poule des courses de Groupe de 3.050 euros.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 314 1 Duc De Kent, h, b, 3 ans, par Zelzal et Public Ransom 
(IRE) (Red Ransom USA), 561/2 k,  h, G. Augustin-
Normand (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 265 1 Al Barq, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 58 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 159 1 Not Alone (IRE), m, a.m, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et You Alone (IRE) (Frankel GB), 561/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 122 1 Bay D’Argent, m, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Joiedargent (Kendargent), 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   A Minardiere, f, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et La 
Papine (Sagacity), 55 k, H. Ben Hassine (E. Crublet), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 373  Machito IRE, m, 3 ans, 561/2 k, g, N. Ozguler 
(A. Pouchin), J. Reynier – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 600 a
¾ long, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, 3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Duc De Kent.

 4 320 a Al Barq.

 3 240 a Not Alone (Ire).

 2 160 a Bay D’Argent.

 1 080 a A Minardiere.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Eric Puerari, Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.

 1 341 a Joubrane Ouechec.

 657 a Wertheimer & Frere.

 438 a Jean-Claude Seroul.

 335 a Louis De Romanet.

Temps total : 2’1’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle, ont entendu le jockey Antonio ORANI en ses 
explications sur le comportement du poulain BAY D’ARGENT arrivé 
4e.
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 239 1 Tell Me Why, m, 3 ans, 57 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 400  Fulltime Speed, h, 3 ans, 57 k, gh, PJ. Fertillet 
(F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 686 a
¾ long, 1 long, tête, 1 long, 1 long ¼, 8 long, 1 long ¾.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Rising Up.

 3 744 a Big Log.

 2 808 a Bozzo.

 1 872 a Black Falcon.

 936 a Vivernus.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 1 162 a S.A. S. Haras Le Gue.

 872 a Le Haras De La Gousserie.

 581 a High Valley Equine Ltd.

 190 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Rising Up.

Temps total : 1’32’’89’’’
Le poulain BIG LOG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 503 3313 PRIX JANINE LEFEVRE WINKFIELD

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières est heureux de 

récompenser l’entourage du cheval gagnant.

La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +43.

 374 5 Donn Clifs IRE, h, b, 6 ans, par Canford Cliffs 
IRE et Demesne GB (Dansili GB), 68 k (66 k), 
Mme E. Nieslanikova (Mme A. Coutre), M. Nieslanik – 
(n° corde 9)

 445 5 Enjoy The Silence, h, b, 10 ans, par Elusive City 
USA et Cerita IRE (Wolfhound USA), 60 k (58 k), 
Ah, C. Boutin (s) (Mme P. Menges), C. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 334  Verti Chop, h, b.f, 10 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 66 k, 0h, Mme R. Labate (Mme T. Menuet), 
S. Labate (s) – (n° corde 12)

 429 1 Berets Verts (GB), h, al, 6 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 651/2 k, 
Ah, Mme F. Fertillet (Mme M. Le Levreur), PJ. Fertillet – 
(n° corde 5)

 342  Star Drack (IRE), h, al, 6 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 651/2 k 
(631/2 k), Ah, C. Escuder (Mme J. Maurer), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 445  Dream Of Emeraude, f, 5 ans, 67 k,  h, 
J. van Handenhove (Mme B. Weber), 
J. van Handenhove – (n° corde 10)

 431 4 Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, 671/2 k, S. Molks 
(Mme L. Le Geay), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 8)

 429  Chant D’Automne, h, 5 ans, 63 k,  h, E. Grall (s) 
(Mme M. Collomb), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 11)

 429  La Fibre, h, 9 ans, 651/2 k, 0h, P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 6)

 446  Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 661/2 k, 0h, T.M. Riehl 
(Mme J. Langhard), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 431  Saqsaywaman, f, 4 ans, 66 k (64 k), gh, C. Robba 
(Mme S. Giavarini), C. Escuder – (n° corde 2)

 149  Cervaro, h, 4 ans, 67 k (65 k), gh, L. Bernhardt 
(Mme M. Verplanken-Laberine), L. Bernhardt – 
(n° corde 3)
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Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +31,5.

 461 5 Agenda GER, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Atiana GB (Samum GER), 60 k, S. Molks (L. Boisseau), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 321  Rebel D’Ans, h, al, 8 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 571/2 k, J. Parize (M. Guyon), J. Parize – 
(n° corde 10)

 397 2 Ishraq, m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 571/2 k (56 k), Ah, A. Berto 
(Mme M. Velon), T. Speicher – (n° corde 9)

 355 4 Kingstown, h, al, 6 ans, par Speightstown USA 
et Crisolles [Le Havre (IRE)], 57 k, A, P. Bonnefoy 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 461  Yellow Samba, f, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 59 k, J. Casaroli (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 2)

 321 4 Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 60 k, Ah, J. Leras 
(T. Piccone), J. Leras – (n° corde 6)

 343  American Joker, f, 4 ans, 591/2 k, J. van Handenhove 
(F. Veron), J. van Handenhove – (n° corde 5)

 355  Amiata, f, 6 ans, 561/2 k, 0, V. Moreau (B. Marie), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 397 3 Kenohope, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme SA. Stark 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 4)

 271  Mavala, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), A, A. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 8)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
680 a
Eng. Sup. : Agenda GER

2 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long ½, nez, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Agenda Ger, prime non attribuée.

 1 620 a Rebel D’Ans.

 1 215 a Ishraq.

 810 a Kingstown.

 405 a Yellow Samba.

Primes aux éleveurs :

 850 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 730 a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

 358 a G. B. Partnership.

 238 a China Horse Club International.

 182 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

Temps total : 2’31’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA (GER) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre REBEL D’ANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 507 3309 PRIX DU MERCANTOUR

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21,5.

   Izastep, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Izalia [Iron Mask (USA)], 581/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 398 3 Kaja, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 551/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 169 1 Dailymotion USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Dayatthespa USA (City Zip USA), 59 k, 
Ecurie des Mouettes (I. Mendizabal), J. Andreu (s) – 
(n° corde 10)

 193 2 Agri, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Claudia 
Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k 
(54 k), Mme K. Brieskorn (Mme M. Velon), S. Richter – 
(n° corde 6)

 371  Roi De Flandre (FR) , m, b, 3 ans, par Zelzal et Cheeky 
Lady (Siyouni), 58 k, 0h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 124  Kynada, f, 3 ans, 541/2 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 371 4 Eternel, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), P. Faucampre 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)
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L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait eu un bon parcours, qu’il 
était monté de catégorie de course et qu’il n’avait pas couru depuis 
un mois et demi. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain AL BARQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 505 3312 PRIX DES CHEVREFEUILLES

(À réclamer)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000 
avec taux de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids : 4 ans, 
54 k. ; 5 ans et au-dessus, 55 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par tranche de 4.000. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 26 septembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 337 3 Halimi IRE, h, b.f, 7 ans, par Teofilo IRE et Vincennes 
GB (King’S Best USA), 61 k, A, (20 000), Haras Assiro 
(C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 397 4 Karakorum, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 59 k (571/2 k), 
(8 000), M. Marcade (H. Boutin), Mme A. Budka – 
(n° corde 10)

 321 3 Kalaos (IRE), h, gr, 5 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 61 k, 0h, (12 000), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 370  L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 531/2 k,  h, (8 000), R. Borrelli Bifulco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 266 2 Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 58 k, (12 000), J. Giorgi (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Totally Gold IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
(20 000), Mme J. Dufkova (L. Roussel), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 470  Ilias CZE, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), (8 000), K. Hradec 
(Mme M. Germain), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 3)

 269  Good Question, h, 8 ans, 61 k (591/2 k),  h, (20 000), 
G. Duca (Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 9)

 470  Bartola, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, (12 000), Mme J. Fialova 
(Mme P. Cheyer), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 8)

   Everybody Knows, h, 4 ans, 58 k, Ah, (16 000), 
Pegasus Farms Ltd (F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 130 a
Eng. Sup. : Ilias CZE, Bartola

4 long, 3 long ½, 6 long, tête, 9 long ½, courte tête, 6 long, 2 long, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Halimi Ire, prime non attribuée.

 1 458 a Karakorum.

 1 336 a Kalaos (Ire).

 729 a L’Indomptable.

 445 a Aspen.

Primes aux éleveurs :

 765 a Godolphin, prime non attribuée.

 657 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 343 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 328 a Franck Benavides.

 174 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’52’’65’’’
La jument L’INDOMPTABLE et le hongre KARAKORUM (Réclamé) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 506 3315 PRIX DE JUAN-LES-PINS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux propriétaires :

 17 325 a Mika D’O.

 5 670 a Always Welcome.

 5 197 a Pendulum Valley.

 3 465 a Pouvoir Royal (Ire).

 1 417 a Olympie (Ire).

Primes aux éleveurs :

 6 802 a Christophe Jouandou.

 2 557 a Herald Bloodstock Ltd.

 2 040 a Haras Du Quesnay.

 889 a Ecurie Skymarc Farm.

 639 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’49’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Marvin GRANDIN en ses 
explications sur le comportement du hongre BELGIAN PRINCE.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un parcours 
parmi les premiers concurrents jusqu’au milieu de la ligne d’en face 
et qu’à l’entrée du dernier tournant, il semblait ne plus disposer de 
ressources suffisantes malgré les sollicitations de son jockey. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval POUVOIR ROYAL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 509 3314 PRIX D’ANTIBES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Monsieur EL JAZOULI, représentant Monsieur LEONETTI, Maire 

d’Antibes, est heureux de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +22,5.

 444  Cleo D’Argent, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 521/2 k (53 k), Mme K. Brieskorn 
(C. Demuro), S. Richter – (n° corde 5)

 440 2 Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Shamsa [Selkirk (USA)], 551/2 k, 0, B. Lynam 
(L. Roussel), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 428  Bene Bene, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 57 k, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 134  Bernouville, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 444 1 Eternal Optimist, h, b, 6 ans, par Reliable Man (GB) 
et Takariyza [Anabaa (USA)], 54 k,  h, A. Dimitropoulos 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 317  Glacier Peak, m, 5 ans, 591/2 k,  h, L. Haase (M. Guyon), 
S. Richter – (n° corde 2)

 269 4 Totem, h, 8 ans, 551/2 k,  h, PM. Charier (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 428 1 Royal Right IRE, h, 5 ans, 60 k, g, Mme J. Dufkova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 444 5 Philippe’S Grey, h, 4 ans, 521/2 k, A, Holschbach/
van ver Linden/& Co (T. Trullier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 268  Angelino, m, 5 ans, 531/2 k (52 k), Ah, Mme M. Blanc 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 11)

 343 2 Mortelle Adele, f, 4 ans, 531/2 k, Mme S. Durot (A. Orani), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 8)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 156 a
Eng. Sup. : Philippe’S Grey

½ long, 2 long, 1 long ½, tête, ½ long, 4 long, 1 long, 3 long ½, 1 long 
¼.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 5 940 a Cleo D’Argent.

 1 944 a Shamsabad.

 1 458 a Bene Bene.

 1 188 a Bernouville.

 486 a Eternal Optimist.
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 371  A Stolen Kiss, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
Bonne von AJ. Plotho (Mme P. Cheyer), M. Figge – 
(n° corde 2)

 358  Prince George, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), A, L. Baudron (s) 
(Mme M. Germain), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

   Rise Above, f, 3 ans, 551/2 k, Mme J. Dufkova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 646 a
encolure, ½ long, ½ long, 1 long, ¾ long, encolure, nez, 1 long ½, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Izastep.

 2 592 a Kaja.

 1 944 a Dailymotion Usa, prime non attribuée.

 1 296 a Agri.

 648 a Roi De Flandre (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 315 a Jean-Claude Seroul.

 804 a Appapays Racing Club.

 402 a Haras Du Hoguenet, Mme Caroline Klus, Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto.

 229 a Stonestreet Thoroughbred Hold, prime non attribuée.

 76 a Albert Delaey, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAILYMOTION (USA), à ne 
faire qu’un tour de rond et à être munie d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DAILYMOTION (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 508 3310 GRAND PRIX DU DEPARTEMENT 06 - DEFI DU GALOP 

2023

(Listed)

70 000 c (35 000, 14 000, 10 500, 7 000, 3 500) – dont France 
Galop : 66 000
1re ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 4 ans, 55 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux 
ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed 
porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.520 à l’engagement supplémentaire.
La course sera précédée d’un défilé.
La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 315 2 Mika (D’O), h, al, 5 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 561/2 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 9)

 317 1 Always Welcome, h, b, 6 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 561/2 k, 
L. Baudron (s) (M. Guyon), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 129 1 Pendulum Valley, m, b, 4 ans, par Attendu et Galilee 
[Mr Sidney (USA)], 551/2 k, SARL Groupe KR (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 132 1 Pouvoir Royal (IRE), m, b, 5 ans, par Mayson 
GB et Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 561/2 k, 
Ecurie Friedrider (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 132  Olympie (IRE), f, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 55 k, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 1)

 129 2 Aude, f, 4 ans, 54 k, 0, LG Bloodstock (A. Lemaitre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 315 3 Laos, h, 5 ans, 561/2 k,  h, A. de Lanfranchi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 317 5 Byford, h, 6 ans, 561/2 k, Mme C. Arnaud (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 32 1 Chichen Itza GB, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), 
Ecurie des Monceaux (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 24 1 Bukhara GER, m, 4 ans, 551/2 k, Darius Racing 
(C. Berge), A. Wohler – (n° corde 8)

 315 1 Belgian Prince, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 848 a
4 long, 4 long, courte encolure, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 
1 long.
35 000a – 14 000a – 10 500a – 7 000a – 3 500a
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 517 3329 PRIX VALIXIR

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans nés et élevés en France et 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 98  Cool Heart, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 58 k, A, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 295  Garibaldi, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 58 k, M. Martinez 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 388  Martinroyal, h, n.p, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 58 k (551/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (A. Baron), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

   Light Wave, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Spring In The Air [Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k 
(531/2 k),  h, G. Samama (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 295  Norman Cowan, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Edith Cowan IRE (Galileo IRE), 58 k (541/2 k), 
Ah, E. & G. Leenders (s) (Mme O. Launay), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 388  The Gorgeous, m, 3 ans, 58 k,  h, Gemini Stud 
(C. Guitraud), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 2)

 295  Galibot, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Bruere (M. Justum), 
Mme C. Lequien – (n° corde 1)

 20  Dark Emery, h, 3 ans, 58 k, g, D. Le Breton 
(A. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 14)

 308  Man Of Hope, m, 3 ans, 58 k,  h, M. Borgatti (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 289  Denham Black, h, 3 ans, 58 k, T. Bruit-Bonsergent 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 10)

 289  John Style, h, 3 ans, 58 k,  h, Y. Reynaud (A. Madamet), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Charmingdar, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), G. Belloir 
(W. Levesque), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Hisbann, h, 3 ans, 58 k, B. Jeffroy (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 11)

   Dschingis Breizh, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme MA. Leray 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 12)

14 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 386 a
7 long, 2 long, nez, 2 long, 4 long, encolure, courte encolure, 2 long, 
9 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Teruya Yoshida.

 320 a Valentin Bukhtoyarov.

 240 a Jean-Philippe Dubois.

 160 a Gerard Samama.

 80 a Michel Pehu.

Temps total : 2’33’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Pierre BAZIRE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Arnaud BOURGEAIS au sujet de la 
performance du hongre HISBANN.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée et qu’il 
ne s’était pas oxygéné durant le parcours. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre MARTINROYAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 518 3330 PRIX DES AIGLES

(Femelles)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans nées et élevées en France et n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
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Primes aux éleveurs :

 2 332 a Bs Racing Sarl.

 657 a Boutin (S).

 573 a S.A. Aga Khan.

 466 a Franklin Finance S.A. .

 143 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

Temps total : 2’31’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MORTELLE ADELE à être 
montée dans son box avant de se rendre au rond de présentation, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraineur Maud LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la 
jument MORTELLE ADELE sera interdite de courir pour une durée de 
15 jours (2e fois), suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le hongre ETERNAL OPTIMIST a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MACHECOUL

0130 057 dimanche 26 février 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Daniel JACOT – M Bernard DERSOIR – 
Muriel PRIOUZEAU

 516 3333 PRIX LUCIEN RENAUD

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.500 depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 4 ans, 
64 k. ; 5 ans, 65 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. 
par 4.000.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Ingrandes, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Silver 
For Apple’S (Cadoudal), 64 k, gh, SARL Groupe KR 
(Y. Barille), J. Delaunay (s) – (n° corde 3)

 424  Joker De Loued, m, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 66 k, E. Leray (s) 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 5)

 424  Idole Des Bambous, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Ouchita D’Ox (Bulington), 67 k,  h, JP. Colin (C. Stefan), 
N. Paysan – (n° corde 9)

   Igor Kergador, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 661/2 k, 0h, M. Coroller 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 7)

 424 4 Istar, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 65 k,  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 10)

   Joncourt, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Inside Wood, f, 5 ans, 64 k, gh, Ecurie LM (Y. Rousset), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

   Isida Du Plessis, f, 5 ans, 64 k, G. Le Gland (M. Berto), 
G. Le Gland – (n° corde 2)

 424  Izabelle, f, 5 ans, 65 k, g, Gil. Chaignon (A. Roussel), 
Gil. Chaignon – (n° corde 11)

   Jack De Foj, h, 4 ans, 64 k, gh, JC. Obellianne 
(R. Juteau), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

   Imperial Mazeroy, h, 5 ans, 651/2 k, Ph. Nicolas 
(M. Bonsergent), Ph. Nicolas – (n° corde 4)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 350 a
nez, ¾ long, 5 long, ¾ long, 7 long, 1 long ½, 1 long, encolure, 4 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.

 378 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 283 a Hubert Paysan.

 189 a Michel Coroller.

 94 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 3’19’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La jument INGRANDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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   Gigolo Clisou, h, 4 ans, 55 k (521/2 k),  h, L. Josse 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 258  Thalos, h, 4 ans, 57 k, Mme Aud. Caron Chevalier 
(A. Roussel), S. Chevalier – (n° corde 8)

 258  Starababa, f, 4 ans, 551/2 k, G. Le Gland (M. Berto), 
G. Le Gland – (n° corde 3)

   Styrka, f, 4 ans, 551/2 k, F. Vidal (R. Juteau), 
XL. Le Stang – (n° corde 4)

   Jade De Thaix, f, 4 ans, 531/2 k, g, Mme N. Viel 
(M. Justum), T. Viel – (n° corde 9)

   Wolwerine, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ah, J. Juillet 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 14)

14 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 413 a
Chev. élim. : Zelza, My Good Boy, Salline De Horable, Jodouce 

Flechoise, Jack The Lad, Side To Side, Lucas Trezy, Khayma, 

Aleric, Lunaway’S Du Roc, River Daven, Jectot, Norqui Des Roses, 

Shamabend

¾ long, 4 long ½, 2 long, nez, 2 long, 4 long, 4 long, 4 long, tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Mme Emilie Lafeu.

 304 a Mlle Karine Belluteau.

 228 a Mme Francois De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard.

 152 a Scea Haras De L’Etoile.

 76 a Michel Beuchey.

Temps total : 2’34’’98’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche KALEONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 520 3332 PRIX DU ROND BOILEAU

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas reçu une allocation de 
6.500 depuis le 26 mai 2022 inclus. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-
dessus, 57 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 26 mai 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 298 5 Brokeback Mountain, h, b, 8 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 571/2 k, 
Bloodstock Agency Ltd (A. Roussel), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 13)

   Devilla, f, b, 6 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 56 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 7)

   Armenio, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et 
Armee D’Orient (Kouroun), 591/2 k (56 k),  h, P. Devillard 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 3)

   Caniar De Luxe (IRE), h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge 
GB), 60 k,  h, EARL Haras de Cisai (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 12)

 297 2 Bliss For Ever, h, b, 7 ans, par Slickly et Marital 
Bliss (Double Bed), 611/2 k (58 k),  h, de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Red Duma, f, 8 ans, 59 k, T. Mercier (H. Lebouc), 
T. Mercier – (n° corde 14)

   Magic Mercury, h, 5 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme J. Mercier 
(A. Baron), Mme J. Mercier – (n° corde 8)

   Marjaan, h, 5 ans, 571/2 k, Agh, de R. Mieulle 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 351  Ipop Bere, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), JM. Angles 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 297 5 Argyron (IRE), h, 7 ans, 591/2 k,  h, J. Uzel (M. Justum), 
L. Viel (s) – (n° corde 6)

   Gay Tree, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), C. Vives 
(Mme M. Fleury), S. Dory – (n° corde 1)

   Salary Bay, f, 4 ans, 551/2 k, A. Dubreuil (C. Stefan), 
A. Dubreuil – (n° corde 9)

12 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 684 a
Certif. vétérinaire : Palace D’Ange

Sans motif : Just Kingarix

Chev. élim. : Alf A Star, Kahouna, Bebe Coquin, Louna Beach, Doly De 

Vindecy, Sinnther, Milord De Barel

Chev. retir. : Neo Chic

3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 4 long ½, courte tête, 4 long, 
1 long ½, 9 long, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 291  Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 58 k, 0h, S. Cerulis (C. Stefan), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

   Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k), A, Mme H. Devin 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 13)

   Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 58 k, EARL Ecurie des Mottes 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 12)

 296 5 Mirza, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Montgarri (Johann Quatz), 58 k, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Deauville, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Dozule [Le 
Havre (IRE)], 56 k, G. Augustin-Normand (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Star Flying, f, 3 ans, 56 k, A, Mise de Montaigu 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 6)

   Kindy Bere, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme A. Fouassier 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Eternal Spring, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, G. Samama 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Ame De Brueyre, f, 3 ans, 56 k,  h, S. Zuliani (s) 
(M. Berto), S. Zuliani (s) – (n° corde 4)

   Faismoi Une Place (IRE), f, 3 ans, 56 k (521/2 k), 
Mme C. Scemama (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

   Kasaya Sport, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, P. Matzinger 
(Mme L. Poggionovo), B. Lefevre (s) – (n° corde 9)

   Miss Laurette, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme L. Delage 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

   L’Etoilee, f, 3 ans, 56 k,  h, R. Salmon (R. Juteau), 
W. Menuet (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 419 a
Certif. vétérinaire : Grey Melton

Chev. élim. : Kanelle Bere, Gaya De Launay, Kasimska

3 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 2 long, 1 long, 2 long, 
1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Mlle Lea Metayer.

 320 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.

 240 a Mme Sylvie Cassard.

 160 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 80 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’38’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche MIRZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 519 3331 PRIX MICHEL BODIGUEL

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 262  Kaleona, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Orellana USA (With Approval CAN), 551/2 k (54 k), g, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

   Lisayane, f, al, 4 ans, par Lucayan et La Paja IRE 
(Galileo IRE), 531/2 k (51 k),  h, Mme K. Belluteau 
(Mme C. Poirier), C. Pautier – (n° corde 6)

   Storm The Dreams, f, b, 4 ans, par Storm 
The Stars USA et Dreamness (Dream Well), 
531/2 k, gh, Mme de F. Beauregard (H. Lebouc), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 13)

   Jena Sport, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et So Lovely 
Sport [Ballingarry (IRE)], 531/2 k (52 k), P. Matzinger 
(L. Rousseau), B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

   Ichthys Jasius, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Iolana [Balleroy (USA)], 57 k, M. Beuchey 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 287  Jannina, f, 4 ans, 551/2 k, R. Losfeld (C. Stefan), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

   Tessy, f, 4 ans, 551/2 k (52 k),  h, JP. Guillet (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 2)

 258  Cima Pearl, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme MC. Le Stang 
(M. Marquette), XL. Le Stang – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :

 1 584 a Chop Le Retour.

 518 a Buddy Chop.

 475 a Bagoken.

 316 a Bakhara.

 158 a J’Aime Ma Reine.

Primes aux éleveurs :

 621 a Alain Chopard.

 233 a Alain Chopard.

 186 a Pierre Lamy.

 124 a Pierre Lamy.

 62 a Jean-Louis Lenoury.

Temps total : 1’23’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VITESSE DU VENT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche J’AIME MA REINE à 
rentrer au rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche J’AIME MA REINE à sortir 
du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY ANGIE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DEVNA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre no1 CHOP LE RETOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 511 3370 PRIX DU ROCHER DU DIAMANT

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 54 k 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 600 m env.

 380 3 Fee De Manche, f, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et 
Clos Des Fees (Diamond Green), 57 k,  h, T. Hayot 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 3)

 380 2 Thunder Of Sang, h, b, 3 ans, par Asanga USA 
et Tinassang [Sea’S Legacy (IRE)], 571/2 k, A, 
Mme MA. Sorhaindo (W. Smit), R. Sainte Rose – 
(n° corde 7)

 102 1 Lune De France, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Lady 
Linn [Linngari (IRE)], 56 k, JC. Delasse (A. Bernard), 
S. Jousselin – (n° corde 11)

   Golden Grey, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Va 
(Carlotamix), 571/2 k, D. Singarin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 380 5 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 58 k, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 9)

 380 4 Reanna, h, 3 ans, 571/2 k,  h, D. Francisque 
(Rémi Campos), D. Francisque – (n° corde 2)

 380  Sarabi, f, 3 ans, 56 k, W. Sainte Rose (J. Delaunay), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 232 1 Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
H. Jean Louis (Mme S. Akari-Souidane), H. Jean Louis – 
(n° corde 1)

 377 5 Sidmila, h, 3 ans, 541/2 k, 0g, S. Jousselin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

 380  Love Of Me, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ah, F. Nannette 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 380  Princess Isly, f, 3 ans, 53 k (54 k), RA. Nicolson 
(JB. Vigie), RA. Nicolson – (n° corde 10)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 650 a
encolure, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, 6 long, courte encolure, 4 long, 
2 long, courte tête.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a Fee De Manche.

 864 a Thunder Of Sang.

 648 a Lune De France.

 432 a Golden Grey.

 216 a Miss Estrella.
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Primes aux éleveurs :

 760 a Bloodstock Agency Ltd.

 304 a Pierre De Crepy.

 228 a Ecurie Maulepaire.

 114 a Earl Haras De Cisai.

 76 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

Temps total : 2’30’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cyrille STEFAN au sujet de la performance de 
la pouliche SALARY BAY.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de prendre un bon 
départ et qu’il s’était retrouvé très rapidement sans ressources et 
avait donc par conséquent du mal à suivre le rythme de la course. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument DEVILLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 057 dimanche 26 février 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Cécile HOUDET – M Luc LEDOUX – 
Francine LOUIS-MARIE – M Olivier ARMOUDON

 510 3374 PRIX DE L’ILET OSCAR

(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 55 k., Poids : 55 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 7 k . pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 
1 k. par 3.000
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

 381 2 Chop Le Retour, h, al, 4 ans, par Captain Chop et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k, 0h, F. Borderieux 
(JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 7)

 381 1 Buddy Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 58 k, A, B. Moutoussamy 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 378 2 Bagoken, f, b, 4 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
541/2 k (53 k),  h, A. Jacoby-Koaly (Mme S. Akari-

Souidane), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)
 378 1 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 

Risk), 551/2 k,  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-
Koaly – (n° corde 3)

 237 2 J’Aime Ma Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Testa 
Mora [Majorien (GB)], 541/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 379  Becquapearl, f, 8 ans, 561/2 k, A, RA. Nicolson 
(W. Smit), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 381 5 Vitesse Du Vent, f, 10 ans, 551/2 k, 0, M. Barba 
(G. Bon), M. Barba – (n° corde 11)

   Bint Habissett, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme Y. Luce 
(Mme F. Parmentier), Mme Y. Luce – (n° corde 13)

 381  Lady Angie, f, 4 ans, 541/2 k,  h, B. Moutoussamy 
(J. Delaunay), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 378 3 Devna, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), Ah, B. Magdeleine 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 10)

 381 3 Madinina Love, f, 6 ans, 561/2 k, A, MA. Letchimy 
(A. Bernard), MA. Letchimy – (n° corde 12)

 237  Clair Matin, h, 7 ans, 56 k,  h, D. Francisque 
(K. Gourdine-Bachou), D. Francisque – (n° corde 5)

 234 3 Kiliroyal, f, 6 ans, 551/2 k, 0, P. Penelope (M. Lauron), 
P. Penelope – (n° corde 14)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 536 a
Eng. Sup. : Vitesse Du Vent

Sans motif : Sunday Holidays

1 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 7 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a
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Les Commissaires ont sanctionnée la propriétaire Mme Victoire 
VIOLANES par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le cheval no8 RICHAUNERADOXE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 513 3369 PRIX DE L’ILET MADAME

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 
53 k. 1/2. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er février 
de l’année dernière inclus. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes 
porteront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.

 233 1 Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sans 
Retenue [Tamayuz (GB)], 601/2 k, 0, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 5)

 103 2 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Bocca Bianca GER [Saddex (GB)], 57 k, D. Singarin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 6)

 233 2 Zalon, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten 
(USA)], 581/2 k, A, G. Adrea (JB. Vigie), G. Adrea – 
(n° corde 7)

 380 1 Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 581/2 k, 0, D. Gombaud-
Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 4)

 103 5 Panisman, m, al, 3 ans, par Panis USA et Silly 
Lady [Linngari (IRE)], 581/2 k,  h, MA. Letchimy 
(Rémi Campos), MA. Letchimy – (n° corde 2)

 377 4 Yedder, h, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 377 3 L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, 56 k, gh, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

 233  Ronnie Rocket, m, 3 ans, 551/2 k, 0h, W. Vaitilingom 
(W. Smit), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 280 a
3 long ½, 3 long ½, 8 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 4 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Emerson.

 921 a La Panthourie.

 691 a Zalon.

 460 a Sandro Gold.

 230 a Panisman.

Primes aux éleveurs :

 715 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.

 286 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 214 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.

 143 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

 71 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

Temps total : 3’20’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications, le jockey William SMIT, sur les raisons pour lesquelles 
il avait cessé de solliciter le poulain RONNIE ROCKET dans la ligne 
d’arrivée.
Le jockey a déclaré qu’à la première sollicitation le poulain n’avait 
pas accéléré mais s’était retenu refusant la lutte.
Le poulain no1 EMERSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 514 3373 PRIX DE L’ILET CHEVALIER

(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 62 k., Poids : 55 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 
1 k. par 4.000
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 100 m env.

 379  Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories 
IRE et Life Of Risks (Take Risks), 561/2 k (55 k), 
0h, L. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 670 a Thierry Hayot.

 268 a Raymond Sainte Rose.

 201 a Jean-Charles Delasse.

 134 a Max Barba.

 67 a Mme Line-Rose Ruster.

Temps total : 3’7’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS ISLY à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS ISLY à être 
munie d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche no7 LUNE DE FRANCE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 512 3372 PRIX DE L’ILET LA PERLE

(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en Caraibes, ayant une valeur handicap inférieure ou 
égale à 57 k.. Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 
1 k. par 3.500 pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er février de l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.

 236  Kakaudou Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et La 
Casilina [Even Top (IRE)], 581/2 k,  h, H. Jean Louis 
(A. Bernard), H. Jean Louis – (n° corde 1)

 237  Richauneradoxe, m, b, 5 ans, par Broox (IRE) et 
Karenina [Kahyasi (IRE)], 55 k (551/2 k), Y. Penelope 
(M. Lauron), Y. Penelope – (n° corde 3)

 237  Princes Rebecca, f, b, 6 ans, par Eclair Du Fada 
et Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 561/2 k,  h, 
Mme V. Violanes (C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 9)

 378  Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 57 k, Ah, S. Harris 
(K. Gourdine-Bachou), S. Harris – (n° corde 5)

 381  Mistral Love, m, b, 4 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (551/2 k), A, MA. Letchimy 
(Mme S. Akari-Souidane), MA. Letchimy – (n° corde 8)

 381 4 Flash Victory, f, 8 ans, 561/2 k, Ah, Mme V. Violanes 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 10)

 378 5 Makandia Risk, f, 5 ans, 531/2 k, V. Feverel 
(J. Delaunay), V. Feverel – (n° corde 2)

 236  Bel Ti Boug, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 378  Ti Sirop, h, 5 ans, 55 k, 0h, W. Vaitilingom (W. Smit), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 11)

 234 2 Goldivine, f, 4 ans, 531/2 k, A, G. Adrea (JB. Vigie), 
G. Adrea – (n° corde 4)

 378 4 Palet Bien, h, 4 ans, 55 k,  h, M. Gros (G. Bon), M. Gros – 
(n° corde 6)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 799 a
6 long, 1 long ½, 3 long, nez, 8 long, 1 long, 3 long, 1 long, 6 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Kakaudou Risk.

 633 a Richauneradoxe.

 388 a Princes Rebecca.

 259 a Capitaine Deux.

 158 a Mistral Love.

Primes aux éleveurs :

 621 a Hugues Jean Louis.

 248 a Guy Zie.

 175 a Olivier Nemorin.

 116 a Guy Zie.

 62 a Maurice Alexis Letchimy.

Temps total : 3’24’’24’’’
Les Commissaires, après avoir entendu Luana DUPELIN LALUNG 
la représentante de l’entraîneur Victor-Francis FEVEREL en ses 
explications, ont sanctionné ce dernier par une amende de 100 
euros pour avoir amené la jument MAKANDIA RISK en retard à 
l’emplacement prévu pour la présentation au public avant la course.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Luana DUPELIN 
LALUNG l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir 
amené le hongre BEL TI BOUG et le hongre TI SIROP en retard à 
l’emplacement prévu pour la présentation au public avant la course.
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   Air Chief Amour, f, 6 ans, 541/2 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 376 a
Consition spéciale : Mister Grysbi

3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 458 a Road To Therock.

 583 a Oftenwork.

 534 a Lastlotofthesale.

 356 a Coobird.

 178 a Dadidom.

Primes aux éleveurs :

 657 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 209 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 171 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.

 91 a Galileo Racing Inc.

 69 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre n06 LASTLOTOFTHESALE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

CAGNES-SUR-MER

0604 058 lundi 27 février 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : M Christophe RIOM – M Didier MAYOUX – 
M Pierre SIGAUD – M Jean-Michel COSTAMAGNA

 521 3299 PRIX DE GRASSE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +20,5.

 112 2 Craps, m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ironique USA (Smart Strike CAN), 57 k, Mme A. Wilde 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 14)

 112 3 Lepti Prinsadi, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 57 k, JF. Gribomont (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 15)

 241 4 La Mandola, f, b, 4 ans, par Manduro GER et La 
Boheme SWI (Brother’S Valcour), 561/2 k, g, A. Krauliger 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 317  Electron Libre IRE, h, b, 8 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 571/2 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (A. Lemaitre), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 370 1 Interstella GER, f, b, 5 ans, par Nutan IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 59 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 9)

 440 3 Woot City, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Plume Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 
58 k,  h, L. Disaro (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 13)

 372  Pegasus (GB), h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) 
et Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 561/2 k, 
gh, P. van Belle (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 16)

 144  Thunderspeed, m, 6 ans, 60 k, Ecurie Gribomont 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 245 5 Sweet Victory IRE, f, 5 ans, 591/2 k,  h, 
Ecurie des Monnaies (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 317 2 Picnic Royal, h, 7 ans, 581/2 k, G. Duca (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 241 2 Cuncerto, m, 4 ans, 571/2 k, A, Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 7)

 315  Duke Of Conker, h, 7 ans, 571/2 k, gh, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 3)

 338  Mad Whip, h, 5 ans, 561/2 k, Mme A. Sainjon (H. Boutin), 
R. Chotard – (n° corde 5)

 317 3 Heliopolis, f, 4 ans, 58 k, A, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)
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 382 2 Mevalik, f, gr, 5 ans, par Triple Threat et Cousine 
(Slickly), 551/2 k, 0h, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 10)

 382  Aladin, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Argenta USA (Successful Appeal USA), 56 k, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 8)

 382 3 Maucaillou, h, b, 8 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 57 k, Mme A. Thibaut (G. Bon), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 382 4 Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 58 k, Ah, RA. Nicolson (W. Smit), 
R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 379 5 Salsa Tim, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Jousselin – (n° corde 4)

 382  Lokhar, h, 6 ans, 57 k,  h, FM. Labonne (J. Delaunay), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 236 3 Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
JC. Soukai (Mme F. Parmentier), JC. Soukai – (n° corde 6)

 235  Adel Sun, f, 4 ans, 541/2 k, P. Penelope (A. Bernard), 
P. Penelope – (n° corde 11)

 379 4 Kiwi Chope, f, 4 ans, 561/2 k,  h, JC. Soukai 
(Rémi Campos), JC. Soukai – (n° corde 7)

 382  Smart Romance, f, 9 ans, 551/2 k, A, C. Penelope 
(M. Lauron), C. Penelope – (n° corde 12)

 382  Forban Du Large, h, 8 ans, 56 k, Ah, Mme L. Payet-Burin 
(C. Reynaud), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 082 a
tête, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, 
2 long, 1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Wallis Et Futuna.

 673 a Mevalik.

 413 a Aladin.

 275 a Maucaillou.

 137 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :

 432 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 264 a Georges Duca.

 186 a Alain Klodawski.

 124 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).

 62 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 3’31’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KIWI CHOPE à rentrer au 
rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KIWI CHOPE à sortir du 
rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument SMART ROMANCE à être 
munie d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La jument no5 WALLIS ET FUTUNA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 515 3371 PRIX LOUP GAROU

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées : 1k par course gagnée depuis 
le 1er octobre de l’année dernière inclus. Les chevaux nés et élevés 
en Caraibes recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 100 m env.

 107 2 Road To Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 551/2 k,  h, D. Singarin 
(A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 6)

 107 3 Oftenwork, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et En 
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 56 k, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 7)

 235 4 Lastlotofthesale, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k,  h, C. Penelope 
(G. Bon), C. Penelope – (n° corde 9)

   Coobird, m, b, 5 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 56 k (541/2 k), 
P. Penelope (Mme L. Dupelin Lalung), P. Penelope – 
(n° corde 2)

 235 1 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 57 k, g, D. Singarin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 235  Saint Romain, h, 6 ans, 57 k,  h, R. Sainte Rose 
(W. Smit), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 100 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    27 février 2023

BO 2023/5 – plat 23

Primes aux éleveurs :

 1 846 a S.A. Aga Khan.

 738 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.

 242 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

 226 a Wood Hall Stud Limited.

 92 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov, Haras D’Haspel.

Temps total : 2’0’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre ELIYASS et le cheval INTUITU ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 523 3317 PRIX DE LA MEDITERRANEE

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +21,5.

 341 4 One Point, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et All Is One 
[Redoute’S Choice (AUS)], 511/2 k, V. Swimberghe 
(S. Ruis), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 240 3 Way To Marseille, h, al, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Carchi (GB) (Kyllachy GB), 561/2 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), L. Rovisse – 
(n° corde 3)

 289  Zhuyrik, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Wanita 
(Kendargent), 511/2 k, 0h, M. Dyussembayev (B. Marie), 
G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 341 1 La Gite (GB), f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Andrina (IRE) (Tertullian USA), 59 k, Ecuries Puglia 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 242  Manko IRE, f, al, 3 ans, par Proconsul GB et 
Peppermint Green GB (Green Desert USA), 51 k 
(491/2 k), 0h, Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), 
R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 341 5 Feel Joy, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), JPJ. Dubois (T. Trullier), 
J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 427 2 Shahbandar IRE, m, 3 ans, 581/2 k, S.M. Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 9)

 161 1 Mitumba, f, 3 ans, 57 k (56 k), A, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 137  Alroucha (IRE), f, 3 ans, 53 k, gh, Razza Della Sila SRL 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

 441 2 Biriatou IRE, m, 3 ans, 531/2 k, Mme J. Dufkova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 382 a
Eng. Sup. : Zhuyrik, Manko IRE, Shahbandar IRE, Biriatou IRE

1 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, 7 long, ¾ long, 1 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a One Point.

 2 592 a Way To Marseille.

 1 944 a Zhuyrik.

 1 296 a La Gite (Gb).

 648 a Manko Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Sarl Jedburgh Stud.

 804 a Le Haras De La Gousserie.

 603 a Guy Pariente Holding.

 263 a Manfred Wurtenberger.

 76 a Fathai Egzima, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à être 
amené en main au départ non monté, et à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALROUCHA (IRE) à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEEL JOY et le hongre 
ZHUYRIK à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
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   Grand Tatakan, h, 4 ans, 551/2 k,  h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 144  Bazoques, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, B. Moissonnier 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 880 a
1 long ¼, 3 long, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long 
½, 1 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 12 375 a Craps.

 4 702 a Lepti Prinsadi.

 3 465 a La Mandola.

 1 620 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.

 990 a Interstella Ger, prime non attribuée.

 607 a Woot City.

 405 a Pegasus (Gb).

Primes aux éleveurs :

 4 858 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

 1 846 a Henri Gribomont.

 1 360 a Anton Krauliger.

 340 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.

 273 a Ecurie Des Charmes.

 182 a Haras De Bernesq.

 170 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PICNIC ROYAL et le cheval 
CRAPS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retirés derrière les 
stalles de départ.
La jument HELIOPOLIS a fait l’objet d’un prélèvement avant la 
course.
Le cheval CRAPS, le hongre LEPTI PRINSADI, la jument LA MANDOLA, 
le hongre ELECTRON LIBRE (IRE) et la jument INTERSTELLA (GER) 
ont fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 522 3318 PRIX DE MILAN

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 27 mai 2022 inclus reçu une allocation de 
12.000 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 27 mai 2022 
inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 78 1 Eliyass, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Edilisa IRE 
(Azamour IRE), 58 k, S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 163  Intuitu, m, b, 4 ans, par Almanzor et Irrecevable 
GB (Dubawi IRE), 58 k, 0, OTI Management Pty Ltd 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Singledon GB, h, al, 5 ans, par New Bay GB et 
Singuliere (IRE) (Singspiel IRE), 59 k, Peter Hartmann/
Mme R. Hartmann (A. Crastus), Mme C. Erni – 
(n° corde 4)

 112  Khochenko, h, al, 8 ans, par Pastoral Pursuits 
GB et Flam GB (Singspiel IRE), 60 k, JL. Bouyenval 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 375 4 Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 62 k,  h, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Bobbymurphy, m, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 
57 k, Mme W. Amalric (T. Piccone), M. Pimbonnet – 
(n° corde 8)

 168  Johen, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), gh, 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Fradet (s) – 
(n° corde 1)

   Gagarin’S Moon, m, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (L. Roussel), G. Alimpinisis – 
(n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 600 a
1 long ¼, nez, 1 long, 1 long, dead-heat, 7 long ½, 8 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 475a – 475a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Eliyass.

 1 881 a Intuitu.

 1 410 a Singledon Gb, prime non attribuée.

 769 a Khochenko.

 235 a Bakhchisaray.

 235 a Bobbymurphy.
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 430  Indyco, m, al, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 62 k,  h, (16 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 471  Electroscope IRE, h, b, 5 ans, par Requinto IRE 
et Edrea [American Post (GB)], 56 k, gh, (12 000), 
Stall Dresdensia (C. Demuro), S. Richter – (n° corde 2)

 432  Itman GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Ivowen USA (Theatrical IRE), 54 k, Agh, (8 000), 
Mme J. Veron (F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 399 2 Forbidden Secret GB, h, al, 5 ans, par Pearl Secret GB 
et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 56 k (541/2 k), A, 
(8 000), Mme K. Brieskorn (Mme M. Velon), S. Richter – 
(n° corde 5)

 128  Win Daisy, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, (12 000), P. Carosso 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 591 a
Sans motif : Flamingo Hollow GER

tête, ½ long, 1 long, 1 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Sluzewiec.

 1 458 a Indyco.

 1 336 a Electroscope Ire, prime non attribuée.

 729 a Itman Ger, prime non attribuée.

 445 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.

 657 a Appapays Racing Club.

 229 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 153 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 76 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’37’’’
Le cheval SLUZEWIEC et le hongre ELECTROSCOPE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 526 3304 PRIX DE MOUGINS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +33.

 321 2 Lights Come On, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Libbard GB (Galileo IRE), 59 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 401  Trust On Him, m, al, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Try With Me (IRE) (Nayef USA), 571/2 k, Ah, T. Jander 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 13)

 401 4 Torun, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose IRE 
(Galileo IRE), 58 k, 0h, Racing Stars (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 334 4 Evagro, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 571/2 k,  h, Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), 
A. Sanglard – (n° corde 3)

 188 5 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 57 k, A, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 189 5 Il Vincitore, m, 6 ans, 60 k, 0h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 445 2 Amandero, h, 5 ans, 571/2 k,  h, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 318  Magnetique IRE, h, 8 ans, 591/2 k, 0h, Mme ML. Gast 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 11)

 353 5 Business Plan, f, 5 ans, 59 k, 0h, P. Faucampre 
(L. Roussel), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 266 4 Anatello (GB), h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0, J. Erhardt 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 266  Hagar Bere, m, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, O. Martinelli 
(Mme F. Valle Skar), C. Escuder – (n° corde 8)

 320  Rimbault GER, h, 4 ans, 591/2 k, T. Marechal 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 12)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
691 a
Eng. Sup. : Hagar Bere

Consition spéciale : Aslan Senora

encolure, 7 long, 2 long ½, 4 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, ¾ long, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Les pouliches ONE POINT et LA GITE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 524 3305 PRIX DU PLATEAU DE CAUSSOLS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +37,5.

 188 2 Beb’S, m, b, 6 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 581/2 k, J. Khalifa (M. Guyon), J. Andreu (s) – 
(n° corde 12)

 336  Superior Badolat (IRE), h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 521/2 k, 
0, Mme L. Millet (S. Ruis), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 397 5 Smart Cookie, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Shilly Shally GB (Pivotal GB), 58 k, Ah, Ecurie Rogier 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 180  Agdune, f, al, 7 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 60 k,  h, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 271 5 Darenix, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 54 k,  h, T. Asset-Letort (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 271  Gouvernail, h, 5 ans, 57 k,  h, P. Faucampre 
(L. Roussel), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 271  Monsieur Emile, h, 5 ans, 54 k,  h, H. Ben Hassine 
(E. Crublet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 271  Zinzichera, f, 11 ans, 591/2 k (58 k), 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 186  Yvette, f, 4 ans, 561/2 k, Mme O. Salton (M. Grandin), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 401 1 Aborigene, h, 7 ans, 56 k, 0h, Mme P. Descargues 
(C. Demuro), V. Devillars – (n° corde 11)

 271  Almazora, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
encolure, 1 long ¼, courte tête, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long ¼, 3 long ½, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Beb’S.

 1 134 a Superior Badolat (Ire).

 850 a Smart Cookie.

 567 a Agdune.

 346 a Darenix.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Al Amriyah Bloodstock.

 383 a Mme Angela Kurth.

 334 a Zalim Bifov.

 255 a Michel Bouly.

 135 a Jean Arnaud.

Temps total : 2’27’’5’’’
Le cheval BEB’S et la jument SMART COOKIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 525 3302 PRIX DU COL DU CLAPIER

(À réclamer)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000 
avec taux de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids : 54 k. 
Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 
8.000 : 2 k. par tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 27 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 369  Sluzewiec, m, gr, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Causa Proxima (Kendor), 60 k (581/2 k), (20 
000), Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)
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Le hongre NAISHAN (GB) et la jument PERFECT ROSE ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

 528 3319 PRIX DE CARPENTRAS

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 27 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 270  Raven’S Spirit, m, b, 5 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (541/2 k), 
Ah, Mme R. Bouckhuyt (L. Roussel), S. Labate (s) – 
(n° corde 1)

 446 5 Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 57 k, 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 320  Sleepy Suzy, f, al, 4 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 561/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 399 1 Joueuse De Blues, f, b, 4 ans, par Birchwood 
IRE et Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 561/2 k, gh, 
Huderie Racing (C. Demuro), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 5)

 446 2 Pink Valentine, f, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 601/2 k (59 k), Ah, H. Boutin 
(Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 447  Jordan Baker, h, 4 ans, 56 k (55 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 376  Mafalda Story, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), Y. Fouin (s) 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 366  Secret Feeling, f, 4 ans, 571/2 k, A. Mechali (M. Guyon), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 431  Youm In Love, h, 6 ans, 56 k, FX. Belvisi (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 9)

 399  Chitose, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, J.N. Temam 
(Mme A. Molins), N. Perret (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
460 a
1 long ¼, courte tête, 1 long, 1 long, ½ long, tête, 4 long, 1 long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Raven’S Spirit.

 1 584 a Sakharah.

 1 188 a Sleepy Suzy.

 792 a Joueuse De Blues.

 396 a Pink Valentine.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Jean-Claude Seroul.

 466 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 406 a Haras De Beauvoir.

 310 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

 155 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’17’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PINK VALENTINE à être 
amenée en main au départ non montée, et à être munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Franck FORESI en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 4 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
Le cheval RAVEN’S SPIRIT et le hongre SAKHARAH ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

CHANTILLY

0002 060 mercredi 1er mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Nathalie BELINGUIER – 
M Thierry ADENOT
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Primes aux propriétaires :

 3 645 a Lights Come On.

 1 782 a Trust On Him.

 1 336 a Torun.

 729 a Evagro.

 445 a Sylver Samba.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 699 a Haras De Saint Julien.

 524 a Scea Haras De Saint Pair.

 328 a Jean-Claude Seroul.

 174 a Luc Mirto.

Temps total : 2’21’’94’’’
Le cheval ASLAN SENORA a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
La jument LIGHTS COME ON et le hongre EVAGRO ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

 527 3303 PRIX DE VENCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +25,5.

 317 4 Naishan GB, h, b, 9 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 591/2 k,  h, 
M. Koutsomytis (B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 241  Zulu Nyala, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 60 k (581/2 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 13)

 317  Akyo, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Beynotown 
(GB) (Authorized IRE), 571/2 k (56 k), P. Widloecher 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 118  Silver Schnok, f, gr, 6 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 531/2 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 5)

 370 5 Perfect Rose, f, b, 7 ans, par Robin Du Nord et 
Melirose [Gentlewave (IRE)], 521/2 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)

 266 3 Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 57 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 128 4 Dux, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya 
GB (Makfi GB), 541/2 k, 0h, C. Jambert (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 318  Caslana, f, 4 ans, 54 k, g, Ecurie Renk (A. Lemaitre), 
JP. Carvalho – (n° corde 1)

 370 2 Sainte Rita IRE, f, 5 ans, 59 k, Ah, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 189  Patzefredo, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 12)

 402  Laurent, h, 4 ans, 561/2 k, gh, E. Loungar (C. Demuro), 
FX. Belvisi – (n° corde 8)

 338  Hello Charly, h, 4 ans, 60 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 935 a
Sans motif : Huntba

2 long, 1 long, 1 long ¾, encolure, encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long 
½, 7 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :

 5 062 a Naishan Gb, prime non attribuée.

 2 351 a Zulu Nyala.

 1 417 a Akyo.

 810 a Silver Schnok.

 405 a Perfect Rose.

 371 a Mi C’Infilo.

 247 a Dux.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 923 a European Bloodstock Management.

 639 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 365 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 182 a Suc. Jacques Rousset.

 145 a Boutin (S).

 97 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 2’25’’35’’’
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26 BO 2023/5 – plat

1 mars 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

A l’issue de la course, les vétérinaires de service ont indiqué aux 
Commissaires de courses que le hongre SHAKE ME HANDY (GB) 
avait été victime dune hémorragie pulmonaire. Les Commissaires 
ont demandé qu’un prélèvement biologique soit effectué sur ledit 
hongre.
Les hongres RAYSTEVE (IRE), MAGIC VATI et SHAKE ME HANDY 
(GB), les poulains NOCE D’OR et CHILLI BOY et la jument ROMANTIC 
MOON ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 530 84 PRIX DU CARREFOUR SAINT-REMY

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 1er octobre 2022 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Gauss, m, b.m, 3 ans, par Shalaa IRE et Mahima 
(Linamix), 59 k, Ah, (26 000), Razza Della Sila SRL 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 3)

 215 4 Chichimadame, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Divinatrice [Numerous (USA)], 571/2 k (56 k), (26 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 311 5 Claretina GB, f, b, 3 ans, par Tasleet GB et Messelina 
GB (Noverre USA), 541/2 k, (18 000), Paul Richard 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Garden Park, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 541/2 k, gh, (18 000), 
M. Devena (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 479 4 Balsamand (IRE), h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 56 k (521/2 k), (18 000), 
Mme A. Fabre (M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 388  Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 59 k (561/2 k), g, (26 
000), VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 348  Ilaria IRE, f, 3 ans, 571/2 k, (26 000), 
Ecurie Equus Racing (A. Pouchin), S. Nigge (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 177 a
Eng. Sup. : Chichimadame, Balsamand (IRE)

1 long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, tête, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Gauss.

 3 312 a Chichimadame.

 2 484 a Claretina Gb, prime non attribuée.

 1 656 a Garden Park.

 828 a Balsamand (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 1 028 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 514 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Mlle Muriel 

Nogarotto.

 293 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

 168 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’17’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le poulain GAUSS et le hongre BALSAMAND (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 531 82 PRIX DE LA BROUTILLERIE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Speechman USA, m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Not Ready USA (More Than Ready USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)
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 529 81 PRIX DE L’ALLEE DES PHILOSOPHES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +19.

 365 4 Raysteve (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 57 k, Ah, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 12)

 365 3 Magic Vati, h, gr, 6 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 59 k, A, S. Wattel (s) (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 365 2 Noce D’Or, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Fedora (Kendor), 55 k, Mme JL. Giral (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 7)

 347 2 Chilli Boy, m, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 54 k,  h, A. Dimitropoulos 
(R. Mangione), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 148 3 Romantic Moon, f, b.f, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 531/2 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 365  Shake Me Handy GB, h, gr, 8 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 60 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 347 3 Bacchilide (GB), h, n, 4 ans, par Dabirsim et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 56 k, Ah, P. Ferrario 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 347 1 Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 55 k, gh, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 225 5 Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, 55 k, Stall Walzertraum 
(S. Pasquier), Mme E. Mader – (n° corde 15)

   Toijk, h, 7 ans, 59 k, Stall Laurus (T. Piccone), 
Mme H. Sauer – (n° corde 4)

   Simply Lovely, h, 5 ans, 531/2 k, Ah, Sparkling Star 
(I. Mendizabal), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 39 6 Mowaeva, h, 6 ans, 561/2 k, gh, V. Luka (F. Veron), 
V. Luka – (n° corde 5)

 214  Pedrito, h, 4 ans, 59 k, 0, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 16)

 39  Queen Of Speed IRE, f, 4 ans, 55 k, Ballylinch Stud 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 292 4 Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, 531/2 k, A, C. Trecco 
(T. Trullier), D. Windrif – (n° corde 13)

 225 1 Territorywar, m, 4 ans, 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 061 a
Chev. élim. : King Of The Lions IRE, Beryl The Peril IRE, April Angel, 

Aljadeed GB

Chev. retir. : Love The Stars, Never Without You

¾ long, tête, tête, encolure, encolure, ¾ long, tête, nez, ¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Raysteve (Ire).

 4 078 a Magic Vati.

 3 672 a Noce D’Or.

 2 098 a Chilli Boy.

 1 049 a Romantic Moon.

 643 a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.

 524 a Bacchilide (Gb).

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 1 839 a Guy Amsaleg.

 1 441 a Mme Jean-Louis Giral.

 823 a Rashit Shaykhutdinov.

 411 a Mlle Francoise Perree.

 205 a Klaus Hofmann.

 135 a Withyslade, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAYSTEVE (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CHILLI BOY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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BO 2023/5 – plat 27

 419  Les Trois Vallees, h, 3 ans, 58 k, Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 224 4 Between, f, 3 ans, 58 k, Ah, H. Boutry (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 286 4 Vega Star (GB), m, 3 ans, 56 k, A, CB. Baillet 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 312 a
nez, encolure, 1 long, encolure, ½ long, 1 long, tête, ¾ long, 3 long ½.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Premier Ordre.

 4 608 a See The Light.

 3 456 a My Universe.

 2 304 a Jonh Six.

 1 152 a Jeliel.

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Mlle Caroline Ferrer.

 1 431 a Haras Du Logis Saint Germain.

 1 073 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied 

Ben M’Rad.

 715 a Regis Besse, Denis Picat.

 357 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’38’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alejandro GUTIERREZ-VAL (JONH SIX), arrivé 
4e et Camille COLLET-VIDAL (LES TROIS VALLEES), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, les Commissaires ont sanctionné le jockey Camille 
COLLET-VIDAL par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en se rabattant devant 
ses concurrents sans avoir une avance suffisante et avoir ainsi 
contraint plusieurs de ses concurrents à reprendre.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du poulain VEGA STAR (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain ne s’était pas oxygéné de tout 
le parcours et qu’il n’avait pas plus d’explications concernant cette 
performance. Les Commissaires ont enregistré ces explications et 
ont demandé au vétérinaire de service d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre PREMIER ORDRE et le poulain JONH SIX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 533 83 PRIX DE LA CROIX DES ORMEAUX

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Kitten’S Paw (IRE), f, b, 3 ans, par Mukhadram 
GB et So Much Joy USA (Kitten’S Joy USA), 58 k, 
ZAK Bloodstock (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 10)

 306 2 Terredeguerre, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 306 3 Helles, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Helvete 
[Elusive City (USA)], 58 k, M. Lagasse (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Ile Saint Louis IRE, f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Ninetta IRE (New Approach IRE), 58 k, Ecurie X 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 306  Ianovka, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sully (Siyouni), 58 k, A. Jathiere (T. Piccone), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Katleiya, f, 3 ans, 58 k, L. Vanska (s) (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 12)

 348 2 Mgheera (GB), f, 3 ans, 58 k, gh, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Royalwood, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

   Shirin USA, f, 3 ans, 58 k,  h, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 153 3 Galliara, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 3)
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   Elamaz IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Emiyna USA (Maria’S Mon USA), 58 k, S.A. Aga Khan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 345 2 Black Paws IRE, m, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Supreme Seductress IRE [Montjeu 
(IRE)], 58 k, J. Maldonado Trinchant (S. Pasquier), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 308 3 Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 58 k (561/2 k), Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

   Noshowonfriday (GB), m, b.f, 3 ans, par Showcasing 
GB et Girl Friday [Pivotal (GB)], 58 k, Argella Racing 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Piano Man, h, 3 ans, 58 k, gh, Mme C. Berke 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 308 5 Zabir, m, 3 ans, 58 k, Haras de Grandcamp EARL 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 308 4 Ayor, m, 3 ans, 58 k, E. Alhtoushi (T. Bachelot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 279  Feeling Great, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Caenepeel/
Legrand (A. Subias), F. Caenepeel – (n° corde 2)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 255 a
Eng. Sup. : Black Paws IRE

4 long ½, courte tête, 1 long ½, ½ long, 4 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Speechman Usa, prime non attribuée.

 3 888 a Elamaz Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Black Paws Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Leoparduccio.

 972 a Noshowonfriday (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 603 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 459 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 344 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, Mabaki Investments, prime non attribuée.

 197 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 1’38’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain FEELING GREAT à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les poulains SPEECHMAN (USA) et BLACK PAWS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 532 85 PRIX MOLTON

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21.

 286 2 Premier Ordre, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Law And Order (Lawman), 59 k, A, M. Guarnieri 
(G. Mosse), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   See The Light, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 561/2 k, 
G. Hernon (s) (R. Mangione), G. Hernon (s) – 
(n° corde 2)

 291 3 My Universe, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Revedargent (Kendargent), 561/2 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

   Jonh Six, m, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Flower GB 
(Zamindar USA), 60 k,  h, G. Bellocq (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 41  Jeliel, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Elusive Pernilla GB (Mayson GB), 53 k, gh, 
Scuderia Micolo SNC (T. Trullier), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 4)

 371 2 My Runner IRE, m, 3 ans, 56 k, 0h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 9)

 291 5 Bassac, f, 3 ans, 561/2 k, A, de H. Pracomtal 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

 174 1 Clifton Down IRE, h, 3 ans, 57 k, g, Suc. K. Abdullah 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 295 2 Kharkiv, m, 3 ans, 51 k, Ah, VDA Transport Solutions 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 3)
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 276  Elwind, f, 6 ans, 591/2 k, Ecurie Tip Top (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 17)

 349 4 Uri, m, 4 ans, 57 k,  h, N. Caullery (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

16 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 397 a
Eng. Sup. : Yssingeaux, Lovely Angel

Certif. vétérinaire : Downeva

1 long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, ½ long, ½ long, 
encolure, 1 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Albedo.

 2 178 a Coolmeen Royal.

 1 633 a Love Affair.

 1 089 a Lord Monchablon (Gb).

 445 a Yssingeaux.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Al Shaqab Racing.

 641 a Francois Bayrou.

 559 a Ecurie Des Monceaux.

 279 a Haras D’Haspel.

 131 a Michel Monfort.

Temps total : 1’17’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YSSINGEAUX à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LOVELY ANGEL à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
montée au box.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBEDO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain URI avait été victime d’une 
hémorragie pulmonaire. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de service d’effectuer 
un prélèvement biologique sur ledit hongre.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Marie VELON au sujet de la performance 
de la jument LOVELY ANGEL, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été difficile de revenir de l’arrière du 
peloton dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas plus d’explications 
pour expliquer cette contre-performance. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les hongres ALBEDO et YSSINGEAUX et le poulain URI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 535 86 PRIX DU CHENE POUILLEUX

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
32 k., et mis à réclamer pour 15.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 422 4 Screen Shot, h, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Susukino [Great Journey (JPN)], 571/2 k (56 k),  h, (15 
000), Pat. Barbe (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 14)

   La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 551/2 k,  h, 
(15 000), Mme G. Reille-Villedey (A. Lemaitre), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

 351 1 Second To None IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE 
et Magic America USA (High Yield USA), 57 k,  h, (15 
000), G. Augustin-Normand (M. Guyon), S. Nigge (s) – 
(n° corde 5)

–

–

1 900 m

(PSF)
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 95 4 Hialeah, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

 291  Red Propeller, f, 3 ans, 58 k, JV. Toux (L. Boisseau), 
JV. Toux – (n° corde 11)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 215 a
½ long, courte encolure, courte encolure, 2 long, ¾ long, ¾ long, 
encolure, encolure, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Kitten’S Paw (Ire).

 3 888 a Terredeguerre.

 2 916 a Helles.

 1 944 a Ile Saint Louis Ire, prime non attribuée.

 972 a Ianovka.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Zak Bloodstock.

 1 207 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 905 a Gestut Zur Kuste Ag.

 301 a Alain Jathiere.

 229 a Mme Jennifer Bianco, Frederic Bianco, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche MGHEERA (GB), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche ne s’était pas oxygénée 
correctement durant le parcours, qu’elle s’était contractée en se 
rendant au départ et s’était légèrement figée dans sa stalle avant de 
s’élancer et qu’elle avait demandé à reprendre son souffle dans la 
ligne d’arrivée.
Il a également précisé que ladite pouliche a certainement besoin 
d’être plus détendue à l’arrière du peloton pour fournir sa meilleure 
valeur. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches KITTEN’S PAW (IRE) et TERREDEGUERRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 534 88 PRIX DE L’ALLEE DU PONT AU ROI

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33.

 274 2 Albedo, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al Nofor 
(IRE) (Shamardal USA), 541/2 k, Schepens-Mervylde 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 16)

 423  Coolmeen Royal, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 
561/2 k,  h, W. Van Der Auwera (G. Mosse), G. Braem – 
(n° corde 14)

 411 1 Love Affair, f, b, 5 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 59 k, Ah, C. Sassot (C. Soumillon), 
F. Dehez – (n° corde 7)

 413  Lord Monchablon (GB), h, al, 5 ans, par Dutch Art 
GB et Develyn GB (Pivotal GB), 591/2 k,  h, X. Humbert 
(A. Crastus), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 413  Yssingeaux, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Lovely Best 
[King’S Best (USA)], 59 k, Ah, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), S. Pecoraro – (n° corde 13)

 365  Naughty Ana IRE, f, 5 ans, 60 k, 0, K. Sansen 
(S. Breux), K. Sansen – (n° corde 3)

 223 1 Penny De Cerisy, f, 5 ans, 59 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 413  The Time, h, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 4)

 423  Kiastep, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

 423  Lovely Angel, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Horsemood 
(Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 278  Red Kitten, h, 10 ans, 581/2 k, H. de Waele (A. Pouchin), 
D. de Waele – (n° corde 6)

 423 4 Achki, h, 8 ans, 561/2 k,  h, F. Gregoire (H. Journiac), 
V. Devillars – (n° corde 12)

   Good Friend, h, 5 ans, 59 k, Stal Vie en Rose 
(C. Demuro), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 278  Jilbaab GB, h, 7 ans, 59 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 mars 2023

BO 2023/5 – plat 29

 327 1 Kiwi Kiss, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 56 k, 0, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 6)

   Coco City, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Coco 
USA (Storm Bird CAN), 551/2 k, Stall Laurus (T. Piccone), 
Mme H. Sauer – (n° corde 1)

 276 5 Fuchsia GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 53 k (511/2 k),  h, Schepens-
Mervylde (Mme A. Nicco), A. Schepens – (n° corde 4)

 349 1 Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
551/2 k (54 k), N. Caullery (D. Provost), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 276 3 Gold Shiva, h, b, 5 ans, par Goken et Dalawysa 
[Dalakhani (IRE)], 56 k,  h, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 17)

 276  Jumano, h, al, 5 ans, par Ajaya GB et Jummana 
[Cadeaux Genereux (GB)], 591/2 k, Mme MJ. Goetschy 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Winnan, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Tout Sur Le Rouge 
(Mme C. Pacaut), N. Caullery – (n° corde 11)

 278 1 Big River, m, 5 ans, 541/2 k,  h, T. Lines (C. Demuro), 
G. Barbedette – (n° corde 13)

 347  Nepente IRE, m, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (L. Carboni), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 16)

 278 2 Svolta, f, 6 ans, 53 k, g, A. Miceli (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 12)

 349 2 Makilroy, m, 4 ans, 53 k (501/2 k), 0, N. Caullery 
(G. Angius), N. Caullery – (n° corde 15)

 347  Le Shalaa, m, 4 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 5)

 36 6 Madouss, f, 5 ans, 591/2 k, gh, S. Assous (A. Pouchin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 276  Tallinski IRE, h, 9 ans, 541/2 k (53 k), Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 158 3 The Charm, h, 4 ans, 60 k, gh, P. Bertiaux 
(C. Soumillon), P. Bertiaux – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
950 a
Eng. Sup. : Svolta

Consition spéciale : Black Echo

2 long ½, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 
encolure, ½ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Degas Ger, prime non attribuée.

 2 077 a Kiwi Kiss.

 1 530 a Coco City.

 874 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

 534 a Boza.

 400 a Gold Shiva.

 267 a Jumano.

Primes aux éleveurs :

 1 755 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 690 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert.

 612 a Erich Schmid.

 209 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

 183 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

 157 a Guy Pariente Holding.

 68 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’17’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche BLACK ECHO s’étant accidentée sur l’hippodrome le 
matin de la course, a été déclarée non-partante.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Lucas CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
coups).
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a indiqué que 
la jument KIWI KISS avait une blessure au dessus du jarret du 
postérieur gauche. L’examen du film de contrôle n’a pas permis de 
déterminer la responsabilité de l’un des concurrents.
Les hongres DEGAS (GER) et BOZA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 351  Soaring Eagle, h, b, 9 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 561/2 k (55 k), 0, (15 
000), Mme A. Clabots (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 8)

 359  Kisswood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Kiss A 
Miss USA (Kissin Kris USA), 59 k (571/2 k),  h, (15 000), 
Mme AL. Jacq (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 335 2 Wow GER, h, 9 ans, 60 k, g, (15 000), 
Mme Anja Berg/M. Philipp Berg (E. Hardouin), P. Berg – 
(n° corde 9)

 422  Dariyangel, m, 4 ans, 581/2 k, gh, (15 000), 
K. Gozdzialski (L. Boisseau), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 2)

   Rocheux, h, 4 ans, 591/2 k, g, (15 000), JR. Collinson 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 11)

 359 3 Gardol Moon, f, 4 ans, 57 k, Ah, (15 000), Mme E. Berte 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 10)

 432 4 Moudir, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0, (15 000), 
JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 13)

 366  Gotha, h, 4 ans, 54 k, (15 000), Repro-Zaman 
(S. Breux), G. Braem – (n° corde 3)

 320  Equos Allez IRE, m, 4 ans, 60 k, Ah, (15 000), 
Equos Racing Team (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 7)

 422  Lilas De France IRE, f, 4 ans, 581/2 k,  h, (15 000), 
Mme C. Guilbert (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 4)

 362  Dalvini, m, 8 ans, 51 k,  h, (15 000), P. Bertiaux 
(B. Marie), P. Bertiaux – (n° corde 12)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 822 a
dead-heat, nez, 3 long, tête, 1 long ½, tête, ½ long, ¾ long, nez.
5 600a – 5 600a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 2 772 a Screen Shot.

 2 268 a La Barillette.

 1 188 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 648 a Soaring Eagle.

 396 a Kisswood.

Primes aux éleveurs :

 1 088 a Patrick Barbe.

 1 022 a Mme Patricia Butel.

 204 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

 191 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 155 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.

Temps total : 1’56’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain EQUOS ALLEZ IRE à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être monté sur la piste.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GARDOL MOON à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Sophie CHUETTE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre SCREEN SHOT et la jument LA BARILLETTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 536 87 PRIX DE L’ALLEE QUINCONCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +26.

 276 4 Degas GER, h, al, 10 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Diatribe GB (Tertullian USA), 571/2 k, A, Mme U. Gernreich 
(T. Bachelot), Mme K. Gernreich – (n° corde 7)
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30 BO 2023/5 – plat
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 355  Calas Queen, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 57 k (551/2 k), W. Roschi 
(Mme A. Molins), W. Roschi – (n° corde 6)

 353 3 Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 581/2 k, B. Bregeon (A. Madamet), 
Jul. Phelippon – (n° corde 14)

 355 3 Embajadores (IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 59 k, 0, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 8)

 180 1 Ticklish, f, b, 7 ans, par Dalakhani IRE et Cosquillas 
IRE (Selkirk USA), 55 k,  h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 2)

 312  Quinello GER, h, 4 ans, 60 k, gh, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 482 1 Mejaen, h, 11 ans, 561/2 k (55 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

 75  La Valetta GER, f, 7 ans, 60 k, A, A. Marz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 367  Moremi, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0, F. Dambacher 
(Mme A. Nicco), F. Dambacher – (n° corde 13)

 334  Marguns, f, 5 ans, 55 k, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 12)

   Crazyvores, f, 4 ans, 58 k, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 5)

   Banco Forlonge, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), P. Noirot 
(C. Berge), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

   Inverted Swan AUT, f, 5 ans, 59 k, Ecurie Mia 
(T. Bachelot), FX. Weissmeier – (n° corde 10)

 445  Ceniza IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, E. Ruiz Colechar 
(L. Roussel), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 068 a
Eng. Sup. : Calas Queen, Mejaen, Crazyvores

encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 
1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Senepark.

 1 584 a Calas Queen.

 972 a Anath.

 648 a Embajadores (Ire).

 324 a Ticklish.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 621 a Suc. Fabrice Petit.

 286 a Concept Real Ag.

 191 a Sarl Darpat France.

 95 a Haras D’Etreham, Johnston Racing Ltd.

Temps total : 2’14’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CENIZA (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument ANATH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 539 3912 PRIX ORTOLAN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
2 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 393 4 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 56 k, (10 000), JPH Racing 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 417 5 Hadleigh, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Jul. Phelippon (H. Boutin), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 390  Kanelle Bere, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k, (10 
000), Mme A. Fouassier (A. Pouchin), A. Fouassier – 
(n° corde 3)
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 061 jeudi 2 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – M Michel DUQUAIRE – 
M Gilles BERNARD – M Jean GREGORIS

 537 3910 PRIX CARNAVAL

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 289 2 Sir Alexander IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Here’S Alice IRE (Galileo IRE), 58 k, Ecurie Quadrablue 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 358 3 Kapetanios, m, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k, E. Lacaille (G. Millet), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

 306 4 Addiction Dream, f, al, 3 ans, par Siyouni et Amahitee 
[Galileo (IRE)], 561/2 k,  h, Scea Haras Des Poiriers 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Colada First, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Pina 
Colada SWI (Yeats IRE), 561/2 k,  h, Mme M. Bietola Lasset 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 9)

 358  To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 58 k (541/2 k), Ecurie des Dragons (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 358  Karma D’Olivate, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
E. Ruiz Colechar (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 174  Almond Chouquette, f, 3 ans, 561/2 k, T. Lines 
(T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 6)

 358  Phoenix Chop, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme K. Richard 
(G. Bon), T. Richard (s) – (n° corde 1)

   Rhebok, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 5)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 995 a
3 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ½, 1 long, 
1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Sir Alexander Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Kapetanios.

 2 268 a Addiction Dream.

 1 512 a Colada First.

 756 a To Go.

Primes aux éleveurs :

 939 a Mme Virginia Fragiskos.

 892 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

 704 a Haras Voltaire.

 469 a Raymond Bietola.

 234 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’54’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le poulain SIR ALEXANDER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 538 3916 PRIX PRESIDENT MARGE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +36.

 495  Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 60 k, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)
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BO 2023/5 – plat 31

 359  Feuerherz, m, 4 ans, 571/2 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 15)

 414  Romanello, h, 5 ans, 59 k,  h, VDA Transport Solutions 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 14)

 356 5 Jupiter Le Dun, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Ecurie des Dragons (V. Le Boeuf), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 177 4 Pink Birthday, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 293  Simaruba, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, P. Deshayes 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 243  Lejendario, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), S. Henriroux 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 402  Purple Lady, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 528 a
Eng. Sup. : Ladybug (IRE), Simaruba

courte encolure, ½ long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, ½ 
long, 1 long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Pages.

 1 881 a Real Wild Child Ire, prime non attribuée.

 1 154 a Ladybug (Ire).

 769 a Karry Bradshaw.

 470 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Guy Pariente Holding.

 520 a Ab Ascot.

 346 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 323 a Mme Angela Rossi, prime non attribuée.

 80 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUPITER LE DUN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockey Marie VELON (LEJENDARIO) arrivé non placé 
et Valentin LE BOEUF (JUPITER LE DUN) arrivé non placé et Augustin 
MADAMET (KARRY BRADSHAW) arrivé 4e, sur un incident survenu 
environ 100 mètres après la sortie du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir en 
dirigeant la jument KARRY BRADSHAW vers l’extérieur, contrarié ses 
concurrents, les obligeant à reprendre leurs chevaux sans que cela 
n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON sur la performance du hongre 
LEJANDARIO, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours, ledit hongre 
n’avait pas été en mesure d’accélérer. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le cheval PAGES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 541 3913 PRIX DU VIEUX-LYON

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 2 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 2 juin 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Boum Boum Boum, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et On Point USA (Pulpit USA), 57 k (551/2 k),  h, 
Mme A. Wilde (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

 262 1 Wematch, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 60 k, 0, 
M. Massard (A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 7)

 32 4 Air Sea GB, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Shaella IRE (Casamento IRE), 571/2 k, Haras Assiro 
(T. Piccone), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)
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 417 3 Molly Weasley IRE, f, al, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Cherika IRE (Cape Cross IRE), 601/2 k (59 k), (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 333 5 Maubeuge, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Fifth 
Element [Most Improved (IRE)], 541/2 k,  h, (10 000), 
Ecurie Ch. Bridault (B. Marie), S. Culin – (n° corde 4)

 333  Olympic Dancer, h, 3 ans, 56 k, (10 000), Ecurie Saint-
Hilaire (T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 341  Al Kandoo, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (10 000), 
V. Moreau (V. Le Boeuf), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 385 a
encolure, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Lidisbarn.

 1 728 a Hadleigh.

 1 296 a Kanelle Bere.

 864 a Molly Weasley Ire, prime non attribuée.

 432 a Maubeuge.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 536 a Ecurie Kura.

 402 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

 134 a Nicolas Ferrand.

 102 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AL KANDOO à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockey Tony PICCONE (OLYMPIC DANCER) arrivé 
6e et Benjamin MARIE (MAUBEUGE) arrivé 5e, sur un incident survenu 
environ 50 mètres après la sortie du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Benjamin 
MARIE pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne, venant 
légèrement au contact de son concurrent qui faiblissait sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre LIDISBARN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 540 3915 PRIX DU PRESIDENT BOURJAILLAT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +28.

 293 2 Pages, m, al, 5 ans, par Kendargent et Pagera 
[Gentlewave (IRE)], 571/2 k, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 359  Real Wild Child IRE, h, b, 4 ans, par Churchill 
IRE et Largo Winch ITY (Dubawi IRE), 55 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 79 4 Ladybug (IRE), f, al, 6 ans, par Olympic Glory 
IRE et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 55 k 
(531/2 k), Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 2)

 181  Karry Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 531/2 k, 0h, L. Girel 
(A. Madamet), L. Girel – (n° corde 13)

   Southwest Harbor IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k, T. Ravier 
(T. Trullier), M. Maillard – (n° corde 9)

 384  Black Wall, m, 4 ans, 55 k, P. Hartzer (T. Bachelot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 444 3 Gamechanger, h, 4 ans, 58 k, 
Le Haras de La Gousserie (T. Piccone), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

 177 1 Gideon Grey, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 
Rennstall Syndikat Nr. 1 (C. Berge), G. Geisler – 
(n° corde 3)
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32 BO 2023/5 – plat

2 mars 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 453  Traoulandliveskill, m, 4 ans, 62 k, (12 000), 
Mme A. Fouassier (A. Bourgeais), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
526 a
Eng. Sup. : Royal Monarch GB

2 long, ½ long, 5 long ½, 1 long ¼, 6 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Zarica.

 1 188 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

 729 a Le Pin.

 486 a Commandeur.

 243 a Malaaw.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 328 a Umberto Saini-Fasanotti.

 219 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 204 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 109 a Moussa Mbacke.

Temps total : 2’37’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Hugo BOUTIN (ZARICA) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours (jeune-
jockey) pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
La jument ZARICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 543 3911 PRIX SENEGALI

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 407 5 Gallerist, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Anais GB 
(New Approach IRE), 58 k, Hollymount Stud France SC 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 357 3 Boltes Fal MOR, m, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 58 k, 0, A. Sedrati 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 357 4 Magic Tunis, h, b.m, 3 ans, par Tunis POL et Magic 
Roundabout [Spinning World (USA)], 58 k, Cs Porte 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 264  Salsa Du Demon, f, b.f, 3 ans, par Kingsalsa USA et 
Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 561/2 k, A, C. Doussot 
(A. Madamet), S. Jesus – (n° corde 4)

   Dahlie GER, f, b, 3 ans, par Protectionist 
GER et Donatella GER (Areion GER), 541/2 k, 
Stall Gruen(Er) Leben (L. Boisseau), G. Batistic – 
(n° corde 3)

   Idaten, m, 3 ans, 58 k, S. Okamoto (S. Planque), 
H. Shimizu – (n° corde 2)

 388  Doctor Chopper, h, 3 ans, 58 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (B. Marie), S. Jesus – 
(n° corde 7)

   Battle Connexion, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), C. Robba 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 6)

 358 5 Marie Trezy, f, 3 ans, 561/2 k,  h, E. Feurtet (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 062 a
Consition spéciale : Kfe Kreol

8 long ½, ¾ long, encolure, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Gallerist.

 3 024 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 2 268 a Magic Tunis.

 1 512 a Salsa Du Demon.

 756 a Dahlie Ger, prime non attribuée.
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 356 4 Tafser, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 571/2 k (56 k),  h, M Horse Racing (Mme A. Molins), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Virtus, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 60 k, P. Nador (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 343 5 Dixan Senora, m, 4 ans, 62 k (601/2 k), A, P. Goral 
(L. Roussel), C. Escuder – (n° corde 1)

   Alien, f, 4 ans, 541/2 k, JPJ. Dubois (B. Marie), S. Culin – 
(n° corde 5)

   Perfect Life, f, 4 ans, 541/2 k, Mme M. Dehoust 
(L. Boisseau), G. Batistic – (n° corde 9)

 94 3 Super Quartz, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme A. Nicco), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Kossovo, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), E. Krahenbuhl 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 3)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 621 a
1 long, 1 long ½, 1 long, nez, ½ long, 3 long ½, 3 long, 5 long ½, 3 long 
½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Boum Boum Boum.

 1 485 a Wematch.

 1 113 a Air Sea Gb, prime non attribuée.

 742 a Tafser.

 371 a Virtus.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Mme Anja Wilde.

 583 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

 291 a Al Shaqab Racing.

 191 a Eric J. Cantillon, prime non attribuée.

 145 a Gilles Lorenzi.

Temps total : 2’36’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ambre MOLINS (TASFER) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Axelle NICCO sur la performance du hongre 
SUPER QUARTZ, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

Le poulain WEMATCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 542 3914 PRIX ROBERT CHRISTOPHE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; 
pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 octobre 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 353 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 61 k (591/2 k), (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (H. Boutin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 5)

 396  Royal Monarch GB, h, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 60 k (581/2 k), (12 000), 
T. Marechal (L. Roussel), C. Escuder – (n° corde 6)

 444 4 Le Pin, h, gr, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 581/2 k, 0h, (8 000), 
Mme W. Amalric (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 483  Commandeur, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 561/2 k,  h, (8 000), Jul. Phelippon 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

   Malaaw, h, b, 8 ans, par Kendargent et Sky High Flyer 
GB (Anabaa USA), 561/2 k (54 k), (8 000), Stall Hernstein 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 3)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERAMA à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jean-Bernard EYQUEM sur la performance du 
poulain ZVIKOV arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources dès l’entrée de 
la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GAODIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 545 3778 PRIX DE SAINT-EMILION

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er mars 2022 inclus gagné une Listed. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er mars 2022 inclus (A 
Réclamer et Handicap de dotation inférieure à 25.000 exceptés) : 
1 k. par 8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 300 3 Prince Anodin, h, b.f, 6 ans, par Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB (Highest Honor), 
57 k,  h, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Wonderful Times IRE, f, b, 4 ans, par Golden Horn GB 
et Wonderfully IRE (Galileo IRE), 551/2 k, M. Baratti (s) 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

   Dizzy, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Cartier IRE 
[Montjeu (IRE)], 591/2 k, g, M. Bouland (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 406 3 Fly D’Aspe, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 57 k, gh, Le Haras des Sens 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Burning Emotion GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Flame Out GB (Excelebration IRE), 541/2 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
851 a
Eng. Sup. : Fly D’Aspe

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Prince Anodin.

 2 178 a Wonderful Times Ire, prime non attribuée.

 1 633 a Dizzy.

 891 a Fly D’Aspe.

 544 a Burning Emotion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 641 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 401 a Mme Veronika Pucci.

 374 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 93 a , prime non attribuée.

La pouliche WONDERFUL TIMES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 546 3775 PRIX PHILIPPE  GENET

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 405  Lalaakey, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
La Teranga [Beat Hollow (GB)], 58 k, M. Mbacke 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 57 5 La Momy, f, gr, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
On The Rocks [Verglas (IRE)], 58 k, Mme B. Winkler 
(I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 147  Genny Dance, f, b, 3 ans, par Gengis et Shall We 
Dance [Nombre Premier (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
J. Gavilan (H. Mouesan), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 405 4 Evamis, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 58 k (561/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme M. Eon), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 1 535 a Haras D’Etreham.

 704 a Christian Porte.

 469 a Earl De La Belle Aumone.

 357 a Fal Stud, prime non attribuée.

 89 a , prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Matthieu 
PITART en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre KFE KREOL 
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur 
le document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait 
reçu les deux injections constituant la primo-vaccination contre 
la rhinopneumonie et la grippe, et ont sanctionné l’entraîneur 
Matthieu PITART par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARIE TRENZY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre GALLERIST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 062 vendredi 3 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Philippe VORNIERE – 
M Thierry GOUAICHAULT – Bernadette KIRCHHOFF – M Pierre BARBE

 544 3776 PRIX DE PHILANTE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 301 4 Gaodio, h, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 57 k,  h, B. Clemente (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Turn Cartwheels, f, gr, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Atlantic Light GB (Linamix), 551/2 k, CN. Wright 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Perama, f, b, 3 ans, par Siyouni et Paratonnerre (GB) 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, Ecurie des Charmes (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 200 1 Kanza, f, b, 3 ans, par Arakan USA et Aufeis [Silver 
Frost (IRE)], 551/2 k, gh, RM. Venn (d’O. Andigne), 
de P. Chevigny – (n° corde 3)

   Superior Beauty IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Superior Charm USA (Elusive Quality USA), 
551/2 k, J. Maldonado Trinchant (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

   Zvikov, m, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 519 a
encolure, 2 long, 5 long ½, nez, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Gaodio.

 3 168 a Turn Cartwheels.

 2 376 a Perama.

 1 584 a Kanza.

 792 a Superior Beauty Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Thousand Dreams.

 983 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

 737 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 491 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 93 a Mme Lena Farrell, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Gaodio.

Temps total : 2’16’’10’’’
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Wabal.

 3 024 a Pianino.

 2 268 a Welch Fusilier Ire, prime non attribuée.

 1 512 a Famoso.

 756 a Highland Archer.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Al Shaqab Racing.

 939 a Jan Krauze.

 469 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

 267 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 234 a Anoj Don, Daniel Macauliffe.

Temps total : 1’44’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIANINO et le poulain 
FAMOSO à être munis d’un bonnet assourdissant pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre PIANINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 548 3781 PRIX ROBERT MIGAUD

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

   Dream Word, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 581/2 k, 0h, E. Michot 
(H. Mouesan), E. Michot – (n° corde 9)

 389  Vertismann, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et 
Isma’Touch (Carlotamix), 591/2 k (58 k),  h, Y. Leroyer 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 4)

 188  Winman In Grey, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 581/2 k, Ah, de Bru. Watrigant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 188  Tchucky Chop, h, al, 8 ans, par Deportivo GB et River 
Avon (Stormy River), 571/2 k, Ah, Mme S. Collet (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 489  Baileys Diamant, f, b, 7 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 571/2 k,  h, 
Mme N. Walton (M. Forest), W. Walton – (n° corde 7)

   Chicatchi, f, 8 ans, 54 k, gh, O. Triboire (M. Lauron), 
L. Cadot – (n° corde 2)

 285  Kings Of Leon, h, 5 ans, 60 k, Mme A. Arenas Vila 
(M. Foulon), R. Avial Sanchez – (n° corde 10)

   Yazina, f, 5 ans, 51 k (481/2 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (Mme M. Vidotto), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 5)

   Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, 51 k (49 k),  h, 
Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), A. Lartigau – 
(n° corde 6)

 489 3 Stonebridge, m, 8 ans, 571/2 k, Ah, J. Lebraud 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

10 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
928 a
Eng. Sup. : Chicatchi, Yazina, Stonebridge

nez, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 
nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Dream Word.

 1 584 a Vertismann.

 972 a Winman In Grey.

 648 a Tchucky Chop.

 324 a Baileys Diamant.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

 621 a Mme Deborha Combernoux.

 438 a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.

 292 a Alain Chopard.

 146 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’48’’65’’’
Le hongre VERTISMANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Adela, f, al, 3 ans, par Panis USA et Blue Desire [Le 
Havre (IRE)], 58 k, Ah, L. Bolzer (F. Veron), C. Pautier – 
(n° corde 3)

   Mer Lunaire GB, f, 3 ans, 56 k, K. Hernon 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Emerald Lake, f, 3 ans, 58 k, A. Al Aidarous 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme H. Monfort 
(H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 257  Villa Guibert, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, Ecurie X 
(D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 8)

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 283 a
Eng. Sup. : Genny Dance, Adela

Certif. vétérinaire : Jiepies Melody

4 long ½, 3 long, 4 long ½, 2 long, ¾ long, ½ long, 5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Lalaakey.

 3 024 a La Momy.

 2 268 a Genny Dance.

 1 512 a Evamis.

 756 a Adela.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Moussa Mbacke.

 939 a Valentin Berouard, Haras Des Sablonnets, Bruno Aderno.

 704 a Jose Gavilan.

 307 a Mme Barbara Moser.

 234 a Mlle Karine Belluteau.

Temps total : 1’44’’40’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les circonstances de la chute, dans la dernière partie du dernier 
tournant, du jockey Damien MORIN (VILLA GUIBERT).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Damien 
MORIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la pouliche VILLA GUIBERT avait fait tombé son 
jockey en s’accidentant seule de l’antérieur droit.
Les pouliches LALAAKEY et VILLA GUIBERT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 547 3774 PRIX JOSEPH BIANCONE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 254  Wabal, h, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Umm Bab IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, Mme S. Audoy 
(A. Gutierrez Val), Mme S. Audoy – (n° corde 10)

 184 3 Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 58 k, Ah, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 308  Welch Fusilier IRE, h, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Elphin GB (Frankel GB), 
58 k, Mme PF. O’Kelly (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   Famoso, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k,  h, P. Artigues (A. Crastus), 
C. Pautier – (n° corde 5)

 308 2 Highland Archer, m, b, 3 ans, par Recoletos et 
Bretoncelles FR [Le Havre (IRE)], 58 k, A. Don 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 326 5 Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie TLV (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Artaios, h, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Audoy Christian 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 405 5 Imagine Chop, m, 3 ans, 58 k, A, A. Chopard 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 9)

 254 5 Iery, m, 3 ans, 58 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 491  Chapelier, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, F. Ezri 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 433 4 Diamond, h, 3 ans, 58 k (57 k), A, C. Barbaud 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 11)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
957 a
Eng. Sup. : Diamond

2 long ½, ½ long, 1 long, 1 long, courte tête, encolure, 3 long ½, 
2 long ½, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 219  Colombiana, f, b, 3 ans, par Zarak et Copernica 
IRE (Galileo IRE), 56 k, 0, Ecurie X (A. Crastus), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 219 2 Loving Star, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k (551/2 k), 
Mme I. Corbani (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 20 4 Dschingis Voyage, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Iolanta GER (Orpen USA), 55 k,  h, Avatara S.A. 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 219 5 Kolplet, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 53 k, JL. Pelletan (R. Mangione), 
JL. Pelletan – (n° corde 11)

   Kamino, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 62 k (601/2 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 10)

 38 3 Brameshot, h, 3 ans, 54 k, A, E. & G. Leenders (s) 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Ma Challa, f, 3 ans, 601/2 k, M. Mbacke (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 357 1 More, f, 3 ans, 58 k, Mme I. Smits (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 219 1 Zokoa, h, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 9)

 403  Lanceur D’Alerte, m, 3 ans, 54 k (521/2 k), 
Mme M. Giraudi (Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 3)

 296 4 Chopa Chope, f, 3 ans, 52 k, 0h, A. Chopard 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 120 a
½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 2 long, 
9 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Colombiana.

 2 880 a Loving Star.

 2 160 a Dschingis Voyage.

 1 440 a Kolplet.

 720 a Kamino.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.

 894 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

 670 a Avatara S.A. .

 447 a Francois-Marie Cottin.

 223 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 2’10’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZOKOA et le poulain 
KOLPLET à être munis d’un bonnet assourdissant pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, d’une 
part, les raisons ayant amené le jockey Damien MORIN arrivé 2e, à 
cesser un instant de solliciter la pouliche LOVING STAR à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée puis, d’autre part le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche COLOMBIANA (Anthony CRASTUS), arrivé 1er et ses 
conséquences sur la progression et la performance du poulain 
DSCHINGIS VOYAGE (Fabrice VERON) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS, Damien MORIN et Fabrice VERON, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant d’une part, 
que le passage dans lequel le jockey Damien MORIN pensait 
engager la pouliche LOVING STAR s’était refermé suite à un léger 
mouvement concomitant de la pouliche COLOMBIANA et du 
poulain KAMINO (Adeline MEROU) arrivé 5e sans qu’aucune faute 
ne leur soit imputable puis, d’autre part, que le poulain DSCHINGIS 
VOYAGE n’avait pas été contrarié dans sa progression, la pouliche 
COLOMBIANA n’étant pas entrée en contact avec ledit poulain.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Anthony 
CRASTUS considérant qu’il avait fait tout son possible pour garder 
la pouliche COLOMBIANA en droite ligne cette dernière penchant 
légèrement de part et d’autre sous l’effort.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Enzo CORALLO au sujet de la performance 
de la pouliche MORE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était montrée allante 
et a ajouté que le terrain ne correspondait visiblement pas à ses 
aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche COLOMBIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 549 3780 PRIX LOUIS BURANI

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

   Lib Dubawi, h, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 561/2 k (55 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 166  The Magic Man, h, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, 0h, 
Mme M. Briancon (F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 4)

 285  Morandi First, h, b, 5 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 57 k, gh, Mme M. Verdu 
(S. Martino), Mme M. Verdu – (n° corde 6)

   Sir George, m, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Yours Ever GB (Dansili GB), 67 k (641/2 k), Ah, 
R. Grosbois (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 10)

 118 4 Jardin Bleu, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 521/2 k (53 k), 0, A. Durand (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 285 1 Shehiyr, h, 10 ans, 64 k (611/2 k), Mme S. Audoy 
(Mme C. Robin), Mme S. Audoy – (n° corde 8)

 300  Portofino, h, 5 ans, 59 k, gh, JM. Fernandez-
Oliva Arena (G. Guedj-Gay), F. Jimenez Alvarez – 
(n° corde 2)

 285  Mad River, m, 8 ans, 591/2 k, Mme A. Sainjon (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 228 5 Tres De Trebol (FR) , f, 5 ans, 54 k,  h, D. Diez Rivero 
(I. Mendizabal), D. Diez Rivero – (n° corde 5)

 189  Chief Of Stall, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Cuadra Breda CB 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 346  Pannetone, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Villebadin 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
956 a
Eng. Sup. : Sir George

½ long, encolure, 1 long ½, encolure, 2 long, tête, courte tête, ¾ long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Lib Dubawi.

 1 620 a The Magic Man.

 1 485 a Morandi First.

 810 a Sir George.

 495 a Jardin Bleu.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

 730 a Simon Holt, James Cowley.

 583 a Benoit Chalmel.

 365 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.

 194 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’43’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHEHIYR à sortir du rond 
en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Axel BARON au sujet de la performance de la 
jument PANNETONE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument s’était montrée très allante 
et ne s’était certainement pas bien oxygénée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LIB DUBAWI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 550 3777 PRIX DE LA ROUTE DE SAINT-SIMON

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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FONTAINEBLEAU

0408 062 vendredi 3 mars 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – M Robert ADENOT – 
M Tony CLOUT – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 552 3535 PRIX DES IFS (CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & 

JEUNES JOCKEYS)

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 3 octobre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Palatina GER, f, gr, 4 ans, par Isfahan GER et 
Parirou GER (Kendargent), 58 k (551/2 k), (18 000), 
Gestut Karlshof (C. Berge), H. Grewe – (n° corde 5)

 372 1 Miss Believe, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 56 k (521/2 k), (18 000), 
JP. Zaoui (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 428 6 Not So Silly, h, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k (58 k), 
Ah, (18 000), G. Bernard (H. Boutin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

 85 6 Vesinaba, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 58 k (551/2 k), g, (14 000), 
B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   North Hunter (IRE), h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et 
North Mare GER (Manduro GER), 571/2 k (55 k), (18 000), 
Stall Ramon (L. Carboni), H. Grewe – (n° corde 1)

 415 4 Baikal, h, 6 ans, 61 k (581/2 k), (22 000), H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 7)

 207 5 Catalina, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), D. Calarnou 
(A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 672 a
1 long ½, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Palatina Ger, prime non attribuée.

 1 539 a Miss Believe.

 1 410 a Not So Silly.

 769 a Vesinaba.

 384 a North Hunter (Ire).

Primes aux éleveurs :

 807 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 553 a Haras D’Etreham.

 453 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

 346 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 113 a Earl Haras De Cisai.

Temps total : 2’3’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument PALATINA (GER) à être 
munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle 
de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
La jument PALATINA (GER) et le hongre NOT SO SILLY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 553 3532 PRIX DU ROCHER DE BOULIGNY

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 

2 000 m
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 551 3779 PRIX DU MERLOT

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 351  Port Au Prince (IRE), h, b, 4 ans, par Helmet AUS 
et Moonlady [Sageburg (IRE)], 591/2 k, E. Michot 
(H. Mouesan), E. Michot – (n° corde 13)

 277 3 Mastars, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Marietherese (IRE) (Peintre Celebre USA), 591/2 k, g, 
A. Denis (A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 12)

   Almanarah, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Hazmiia IRE 
(Zamindar USA), 58 k,  h, KM. Al Attiyah (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 191 2 Poca Gen, h, b, 4 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
601/2 k (59 k), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 5)

 302  Miss Cosy, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 581/2 k, JF. Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 402  Maritot (GB), f, 4 ans, 57 k, Ah, D. Rabhi (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

   Noire Desire, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 11)

   Comtesse Vera, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, 
JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 11  Good Show, m, 4 ans, 611/2 k, 0, A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 172  Shalaway, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), gh, C. Raimont 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 9)

 93  Black Gaia, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme N. Walton 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 4)

 391  One More Night, f, 4 ans, 561/2 k, A, I. Elarre Alvarez 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 302  Tite Nana, f, 4 ans, 511/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 1)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 809 a
½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, ½ long, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Port Au Prince (Ire).

 1 881 a Mastars.

 1 410 a Almanarah.

 940 a Poca Gen.

 470 a Miss Cosy.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Ecurie Skymarc Farm.

 738 a Alain Denis, Mme Joelle Brillet.

 553 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

 369 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 184 a Henri Gribomont.

Temps total : 2’11’’59’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les circonstances de la chute, à l’entrée de la ligne d’arrivée, de la 
pouliche TITE NANA et du jockey Guillaume GUEDJ-GAY.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Fabrice 
VERON (ONE MORE NIGHT) arrivé non-placé, Anthony BARZALONA 
(COMTESSE VERA) arrivé non-placé et Guillaume Guedj-GAY, les 
Commissaires ont distancé la pouliche ONE MORE NIGHT de la 
9ème place considérant que son mouvement vers l’extérieur était 
responsable de la chute de la pouliche TITE NANA et du jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Fabrice 
VERON par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour avoir eu un comportement fautif et avoir été ainsi à l’origine de 
la chute de la pouliche TITE NANA et du jockey Guillaume GUEDJ-
GAY.
Le hongre MASTARS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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   Anecdotic USA, m, 7 ans, 51 k (50 k), Mme L. Cherifi 
(G. Angius), N. Caullery – (n° corde 1)

   Apsaraya, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Viesna, f, 6 ans, 53 k, g, FX. Chaussonniere 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

   Meisho Felicity, f, 9 ans, 55 k (531/2 k), Y. Matsumoto 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

   Sweetest Thing, f, 4 ans, 54 k,  h, N. Girot 
(A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 10)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 159 a
½ long, ½ long, 1 long ¾, tête, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 
2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Bonaparte Sizing.

 2 430 a Barbadin (Gb).

 1 822 a Mdracafeu.

 1 215 a Sridedgreen.

 607 a Mykiss.

Primes aux éleveurs :

 2 739 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 1 095 a Wertheimer & Frere.

 821 a Stephane Delame.

 547 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 273 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 3’11’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre BONAPARTE SIZING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 555 3534 PRIX DE FONTAINEBLEAU TOURISME

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 3 mars 2022 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 3 juin 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés).  Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 3 septembre 2022 inclus : 1 k 
par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Equus Vincit, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 58 k, A, T. Joire (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 144 2 Tauran Shaman IRE, h, b, 7 ans, par Shamardal USA 
et Danelissima IRE (Danehill USA), 60 k, Ah, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Palaimon, m, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Leukothea GB (Sixties Icon GB), 56 k, E. Schwaiger 
(L. Boisseau), M. Munch (s) – (n° corde 6)

   Jasmine Joy IRE, f, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Pecking Order IRE (Fastnet Rock AUS), 541/2 k, gh, 
Merry Fox Stud Limited (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 415 1 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega IRE 
et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 57 k (531/2 k),  h, 
Mme E. Hebert (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 8)

   Dary Ci, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 428  Havoc, m, 5 ans, 57 k, Turf Club Baden (M. Guyon), 
FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 80  Loquito (GB), h, 6 ans, 57 k, 0, Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   That’S My Power, m, 4 ans, 56 k, 0, G. Kern 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 5)

 482  Never Without You, h, 9 ans, 56 k, T. Huck (B. Marie), 
P. Capelle – (n° corde 4)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
882 a
Eng. Sup. : Never Without You

courte encolure, encolure, tête, tête, encolure, 1 long ½, ¾ long, ¾ 
long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Lova, f, b.f, 3 ans, par Goken et Ice Love [Three Valleys 
(USA)], 551/2 k,  h, Guy Pariente Holding (M. Guyon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 226 3 Purest Time GB, m, b, 3 ans, par Time Test GB 
et Purest GB (Shamardal USA), 57 k, M. Motto 
(S. Pasquier), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 419 4 Rosie Rocket, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 551/2 k, A, D. Miquel (T. Bachelot), 
E. Thueux – (n° corde 6)

 425 3 Eureka, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et Proceed 
IRE (Mastercraftsman IRE), 551/2 k, Mme J. Cygler 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Drag Lift IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Lady Morel IRE (Arcano IRE), 57 k, Mme AG. Kavanagh 
(T. Trullier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

   Shelbylandor, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A. Couane 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Furioso, m, 3 ans, 57 k, G. Kern (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 416 4 Pink Pong, f, 3 ans, 551/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(E. Hardouin), L. Rovisse – (n° corde 4)

   Maadheli, f, 3 ans, 551/2 k, Y. Bauer (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 265 a
Eng. Sup. : Pink Pong

¾ long, 1 long, 5 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, courte 
encolure, 3 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Lova.

 4 032 a Purest Time Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Rosie Rocket.

 2 016 a Eureka.

 1 008 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Guy Pariente Holding.

 614 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

 476 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.

 409 a Haras Des Pyrenees.

 119 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche LOVA et le poulain PUREST TIME (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 554 3538 PRIX ROSA BONHEUR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront 4 ans : +23 ; 
5 ans et au-dessus : + 24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +24.

 227 3 Bonaparte Sizing, h, b, 9 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
551/2 k, A, J. Bertran de Balanda (s) (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 9)

 464 2 Barbadin (GB), h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 571/2 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

   Mdracafeu, h, b, 8 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 541/2 k, S. Delame 
(C. Demuro), M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Sridedgreen, h, al, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 57 k, C. Le Lay 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Mykiss, h, al, 6 ans, par Makfi GB et Kissin Sign 
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 601/2 k,  h, Stall Brasilien 
(T. Bachelot), G. Batistic – (n° corde 4)
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38 BO 2023/5 – plat

3 mars 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont interdit au hongre ROUGE A SANG de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu 
les injections de rappel de la grippe équine et de la rhinopneumonie 
dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende 
de 150 euros.
Le hongre HARIQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 557 3533 PRIX DE BOIS-LE-ROI

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 368 3 Radiant Sky, f, al, 4 ans, par Almanzor et Glowing 
Cloud GB (Dylan Thomas IRE), 561/2 k, A, Ecurie Dibah 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 32 5 Princesse Laia GER, f, gr, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Princesse Leila (Slickly), 561/2 k, Stall Busco 
(T. Bachelot), M. Weiss – (n° corde 2)

   Douriann, h, gr, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Dourdana [Exceed And Excel (AUS)], 58 k,  h, A.B Racing 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

   Kingston Narcissus, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 58 k (561/2 k), 
A, R. Hains (Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 222  Living Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson GB 
et The Living Room [Gold Away (IRE)], 58 k, JC. Seroul 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 368  Longuerue, f, 4 ans, 561/2 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 8)

   Jack The Lad, h, 4 ans, 58 k, T. Cunnane (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 13)

   Arcalis Du Ninian, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme C. Beaunez (Mme F. Valle Skar), Br. Beaunez – 
(n° corde 15)

 203  Side To Side, f, 4 ans, 561/2 k, g, Mme M. Busteau 
(Y. Rousset), T. Viel – (n° corde 3)

   Prince Pedro, h, 4 ans, 58 k, Mme J. Denis (S. Maillot), 
S. Caceres (s) – (n° corde 5)

   Eyrie GER, f, 4 ans, 541/2 k,  h, P. Baron Von Ullmann 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 287  El Wadi, h, 4 ans, 58 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 12)

   Jeu De Jambe D’Ana, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
P. Pouzol (Mme S. Tison), H. Despont – (n° corde 9)

   Mopp GER, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, A. Heyne 
(Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 242 a
Eng. Sup. : Jeu De Jambe D’Ana

Sans motif : Tchakova

¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, tête, 2 long, ½ long, tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Radiant Sky.

 1 782 a Princesse Laia Ger, prime non attribuée.

 1 336 a Douriann.

 891 a Kingston Narcissus.

 445 a Living Nelson (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 349 a Richard Hains.

 343 a S.A. Aga Khan.

 306 a Stall Busco, prime non attribuée.

 114 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’21’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur 
Carina FEY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Equus Vincit.

 1 458 a Tauran Shaman Ire, prime non attribuée.

 1 093 a Palaimon.

 891 a Jasmine Joy Ire, prime non attribuée.

 364 a Chance (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Babsen Courses.

 322 a Concept Real Ag.

 306 a Johnston Racing Ltd, prime non attribuée.

 153 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.

 107 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

Temps total : 2’19’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval PALAIMON à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre EQUUS VINCIT et la jument JASMINE JOY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 556 3539 PRIX DE LA FONTAINE DESIREE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +35.

 401  Hariq, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Tierra 
Del Fuego [Champs Elysees (GB)], 59 k (571/2 k),  h, 
Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 13)

   Monte Cinto IRE, h, b, 6 ans, par Make Believe GB 
et Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 581/2 k,  h, 
D. Mahe (B. Marie), D. Mahe – (n° corde 4)

 483  Sadarak, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 60 k, A, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 1)

   Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 591/2 k,  h, Mme S. Bertin 
(F. Lefebvre), T. Poché – (n° corde 8)

 482  Sun De L’Orme, h, b, 9 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 51 k (511/2 k), Ah, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 6)

   Vebron, h, 9 ans, 51 k (501/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 9)

 273 5 My Good Boy, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, V. Jouet 
(Mme M. Velon), V. Jouet – (n° corde 7)

 506  Amiata, f, 6 ans, 60 k, 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 43  Jacinthe Noire, f, 4 ans, 59 k, gh, J. Carayon 
(T. Piccone), J. Carayon – (n° corde 5)

   Ahmed Pride, h, 11 ans, 541/2 k (53 k), 0, LR. Kambrun-
Herve (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 408  Osumi, m, 4 ans, 56 k, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

   Heaven’S Dream, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Renk 
(S. Laurent), G. El Baz – (n° corde 12)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 607 a
Consition spéciale : Rouge A Sang

tête, 2 long, ½ long, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Hariq.

 1 863 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

 1 397 a Sadarak.

 931 a Grazano.

 465 a Sun De L’Orme.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion Fabre.

 630 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 391 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

 274 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

 209 a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.

Temps total : 3’13’’11’’’
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 559 3536 PRIX GEORGES DERCOURT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 422  Tigrr, m, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 581/2 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 10)

 465  J’Aurais Du, m, gr, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 601/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (E. Hardouin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 310  Stirling, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Some Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 511/2 k, gh, Rennstall Engelbert 
(B. Marie), H. Blume – (n° corde 4)

 313  Vif Des Aigles, h, al, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 561/2 k 
(55 k), Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 413  King Hartwood, h, b.f, 7 ans, par Motivator GB et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 511/2 k, D. Guindon 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 471 7 Scarface, h, 5 ans, 561/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Peterhof, h, 8 ans, 561/2 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 13)

 392 3 Zaire, h, 5 ans, 57 k, S. Dumont (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 347  Kendra, f, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 366 4 First Shot, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), F. Carnevali 
(Mme M. Velon), F. Carnevali – (n° corde 3)

10 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
3 099 a
Consition spéciale : Botas IRE

Sans motif : Autumn Twilight IRE, Toriano (FR)

1 long ¾, encolure, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 2 long ½, tête, 1 long ¼, 
¾ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Tigrr.

 2 430 a J’Aurais Du.

 2 227 a Stirling.

 1 485 a Vif Des Aigles.

 607 a King Hartwood.

Primes aux éleveurs :

 1 906 a Nbh Racing.

 1 095 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 583 a Haras De Grandcamp Earl.

 571 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

 273 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

Temps total : 1’41’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre BOTAS (IRE) a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Stephane PASQUIER en ses 
explications sur le comportement du hongre ZAIRE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux 
aptitudes dudit hongre. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre GIANTISSIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Les pouliches RADIANT SKY et PRINCESSE LAJA (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 558 3537 PRIX DES CHARMES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 429 2 Giantissime, h, al, 8 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, Bon d’A. Arexy 
(T. Trullier), C. Martinon – (n° corde 3)

 498 2 Light Wakeup GB, h, al, 5 ans, par Twilight Son GB et 
Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 60 k, Ah, 
H. Boujardine (B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 13)

 451  Vega Dream (GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 55 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 310 3 Hartwood Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 58 k,  h, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 451 2 Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 56 k, Ah, Mme D. Bureller 
(C. Lecoeuvre), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 367 5 Planthalya, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), gh, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)

 475 2 Top Glory, h, 5 ans, 54 k,  h, Mme D. Bureller 
(L. Roussel), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 420  Lining Up IRE, f, 4 ans, 591/2 k, 0, JV. Toux (T. Piccone), 
JV. Toux – (n° corde 10)

 362  April Angel, f, 9 ans, 53 k, T. Huck (M. Justum), 
P. Capelle – (n° corde 12)

 216 1 Taal, f, 5 ans, 521/2 k (51 k),  h, L. Chauvin 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 7)

 411  Maxi Bello, h, 6 ans, 58 k, F. Jolivet (P. Bazire), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 5)

 411  Tremont, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), Ah, H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 4)

 469  My Flinders GB, f, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, JJ. Boutin 
(Mme F. Valle Skar), JJ. Boutin – (n° corde 15)

 216 2 Tarahumara Queen, f, 6 ans, 561/2 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 6)

   Beacon Towers, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 311 a
Eng. Sup. : Taal, Tarahumara Queen

¾ long, 1 long ¼, tête, courte encolure, ½ long, tête, courte encolure, 
1 long ¼, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Giantissime.

 2 277 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.

 1 397 a Vega Dream (Gb).

 1 138 a Hartwood Man.

 569 a Got Frost.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Robert Nataf.

 446 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 411 a Sc Ecurie De Meautry.

 391 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

 223 a Haras De Treli.

Temps total : 1’41’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres HARTWOOD MAN et 
MAXI BELLO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
Le hongre GIANTISSIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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40 BO 2023/5 – plat

4 mars 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Wally (IRE), h, gr, 6 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 571/2 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Egot IRE, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Entertains AUS (Street Cry IRE), 571/2 k, Godolphin SNC 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Amilcar (IRE), m, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Drosia (IRE) (King’S Best USA), 571/2 k,  h, E. Alhtoushi 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Axdavali, h, b.f, 5 ans, par Goken et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 561/2 k,  h, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Harper GB, m, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 561/2 k (57 k),  h, A.B Racing (G. Mosse), 
P. Bary (s) – (n° corde 4)

   Reshabar, m, 6 ans, 561/2 k (57 k),  h, E. Schwaiger 
(C. Soumillon), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 363  Sea Of Marengo IRE, h, 7 ans, 561/2 k, 
Hugo Peeters Racing (Mme S. Vogt), HA. Peeters – 
(n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 980 a
1 long, encolure, encolure, 1 long ¼, 5 long, 9 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Wally (Ire).

 3 762 a Egot Ire, prime non attribuée.

 2 308 a Amilcar (Ire).

 1 881 a Axdavali.

 940 a Harper Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).

 1 041 a Emadadein Alhtoushi.

 738 a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.

 646 a Godolphin, prime non attribuée.

 161 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre WALLY (IRE) et le cheval EGOT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 562 338 PRIX DE L’ETANG CHAPON

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +20,5.

 358 2 Engaliwe, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Don’T 
Look Back (Slickly), 541/2 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 393 1 Saisissante (IRE), f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Glittering Star [Lomitas (GB)], 53 k, 0h, 
Legend Racing Club (B. Marie), V. Sartori – (n° corde 1)

 442 5 St Pantaleon IRE, m, al, 3 ans, par Ivawood IRE et 
Western Tune IRE (Piccolo GB), 571/2 k, Mme C. Horn 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 2)

 364 2 El Chaco IRE, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Look At 
That [Monsun (GER)], 581/2 k, g, Ecurie Brillantissime 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 364 4 Grecian Star (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, Mme C. Kairis 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 404 1 Artemiss, f, 3 ans, 561/2 k,  h, J.N. Temam (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 291 1 Nangara, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Ladies Law, f, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 353 a
Eng. Sup. : St Pantaleon IRE

¾ long, courte encolure, nez, ½ long, 2 long, tête, nez.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a
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CHANTILLY

0002 063 samedi 4 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Pierre-Yves LEFEVRE – M Tony CLOUT – 
M Gérald SAUQUE

 560 341 PRIX DARSHAAN

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné 
un Groupe I, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Junko (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 571/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Monty, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 571/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 5)

   Botanik IRE, h, b, 5 ans, par Golden Horn GB 
et Autumn Lily USA (Street Cry IRE), 581/2 k, 
Godolphin SNC (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 292 5 Wallem GB, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
A L’Anglaise GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, 
T. Kerefoff (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 3)

 213  Seven O Seven IRE, h, b.f, 5 ans, par Excelebration 
IRE et Sanadaat GB (Green Desert USA), 561/2 k, 
Stall Sternental (J. Bojko), von der C. Recke – 
(n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 649 a
Eng. Sup. : Wallem GB, Seven O Seven IRE

1 long ½, ½ long, 8 long, 1 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Junko (Gb).

 3 078 a Monty.

 2 821 a Botanik Ire, prime non attribuée.

 1 881 a Wallem Gb, prime non attribuée.

 940 a Seven O Seven Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 692 a Wertheimer & Frere.

 1 388 a Ducse De Bedford.

 484 a Godolphin, prime non attribuée.

 323 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 161 a Minch Bloodstock, Castletown Partners, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre SEVEN O SEVEN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres JUNKO (GB) et MONTY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 561 340 PRIX MONTJEU

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné 
un Groupe I, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Le hongre MOVIN TIME (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre SOBER et le cheval BEHTAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 564 146 PRIX MAURICE CAILLAULT

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un 
Groupe ou, cette année, une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 364 1 Big Rock, m, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 7)

 150 1 Prince De Paname, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Rock Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, 
P. Madar (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 153 1 Near Amore GER, f, b, 3 ans, par Amaron GB et Near 
Galante GER (Galileo IRE), 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 308 1 Mr Moliere (GB), h, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 150 4 Rising Blast, m, b.f, 3 ans, par Ribchester IRE et Happy 
Approach [New Approach (IRE)], 57 k, Y. Inutsuka 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 137 1 Anoline, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

   Quick Reflex USA, m, 3 ans, 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (JL. Martinez Tejera), 
M&M Racing Horse Sl – (n° corde 1)

 360 2 Alcanor, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Meiohas (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 345 1 Valentino Face, m, 3 ans, 57 k,  h, A. Gilibert 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 4)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 221 a
4 long ½, 2 long, nez, 1 long ¼, 1 long, 2 long, tête, 6 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Big Rock.

 7 920 a Prince De Paname.

 5 940 a Near Amore Ger, prime non attribuée.

 3 960 a Mr Moliere (Gb).

 1 980 a Rising Blast.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Yeguada Centurion Slu.

 2 459 a Haras D’Haspel.

 804 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 701 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 402 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Temps total : 1’48’’69’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ALCANOR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Maxime GUYON (MR MOLIERE (GB)) arrivé 4e et Stéphane PASQUIER 
(NEAR AMORE (GER)) arrivé 3e, en leurs explications sur un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche NEAR AMORE (GER) était entrée en contact 
avec le hongre MR MOLIERE (GB) après avoir échappé à son jockey 
sous l’effet d’un coup de cravache, ce dernier ayant fait tout son 
possible pour redresser sa trajectoire. Le mouvement constaté n’a 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le poulain BIG ROCK et la pouliche NEAR AMORE (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 11 520 a Engaliwe.

 4 608 a Saisissante (Ire).

 3 456 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.

 2 304 a El Chaco Ire, prime non attribuée.

 1 152 a Grecian Star (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Mme Catherine Chalots, Charles Marie, Mlle Celine Marie, Eric Chevrier.

 935 a Nearco Producciones S. L. .

 408 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.

 272 a Breeders Group, prime non attribuée.

 233 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

Temps total : 1’59’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche ENGALIWE et le poulain ST PANTALEON (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 563 342 PRIX BERING

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant 
depuis le 1er mars 2022 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; 
gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné un Groupe I, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Sober, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 56 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Behtar, m, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 56 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 307 3 Monsieur Xoo (GB), h, b, 6 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 561/2 k,  h, Mme D. Xoual 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 307 1 Berkane, m, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Mexicali 
IRE (Tiger Hill IRE), 561/2 k (57 k), Ecurie Pandora Racing 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 436 1 Dayshann, m, b, 5 ans, par Golden Horn GB et Dayita 
[Dansili (GB)], 561/2 k,  h, J. Maldonado Trinchant 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 227 1 Movin Time GB, h, 5 ans, 561/2 k, MBA Racing (J. Bojko), 
von der C. Recke – (n° corde 4)

   Wild Man GER, m, 4 ans, 56 k, Stall Hornoldendorf 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 3)

 132 4 Homo Deus, h, 5 ans, 561/2 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 919 a
Eng. Sup. : Movin Time GB, Wild Man GER

courte encolure, 2 long, 1 long ¼, nez, 3 long, ½ long, 8 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Sober.

 3 762 a Behtar.

 2 308 a Monsieur Xoo (Gb).

 1 881 a Berkane.

 940 a Dayshann.

Primes aux éleveurs :

 2 414 a Wertheimer & Frere.

 965 a S.A. Aga Khan.

 680 a Gestut Zur Kuste Ag.

 482 a Harald Gritscher.

 241 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’52’’45’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval WILD MAN (GER) à être 
muni d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle 
de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
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 566 344 PRIX ESSO

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31,5.

 420 2 I Excel, m, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 581/2 k (57 k),  h, B. Verstraete 
(Mme M. Velon), Mme G. Gernay – (n° corde 9)

 273 3 Shanghai Spirit, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Keen 
Glance IRE (Sakhee USA), 571/2 k, gh, P. Bonnifait 
(C. Soumillon), L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

 420  Onzemai, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Celenza 
[Dansili (GB)], 57 k,  h, D. Rosport (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 203  Lucas Trezy, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 581/2 k,  h, M. Krembser (T. Bachelot), 
A. Fouassier – (n° corde 15)

 420  Topfine, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Finglass (IRE) 
(Elusive City USA), 561/2 k,  h, V. Devillars (L. Boisseau), 
V. Devillars – (n° corde 11)

 422  Zelzalita, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 12)

 351 3 Fazzano, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, G. Verbit 
(Mme P. Cheyer), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 420  Joyce Galeste, f, 4 ans, 541/2 k, H. Ghabri (S. Pasquier), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

 420 1 Baileys Blessing, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, O. Chiteoui 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 16)

 271  Aslan Senora, m, 4 ans, 541/2 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (I. Mendizabal), FX. Belvisi – 
(n° corde 8)

 420  Athineos, h, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Poulopoulos 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 7)

 402 1 Perrou, h, 4 ans, 59 k, g, A. Gabryszewski (T. Piccone), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 4)

 462  Talisson, m, 4 ans, 57 k,  h, Arn. Nicolas (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 420 3 Max Zorin, m, 4 ans, 551/2 k, 0h, M. Munch (s) 
(C. Demuro), M. Munch (s) – (n° corde 13)

 157  Afterglow, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), g, M. Kaiser 
(Mme S. Chuette), M. Kaiser – (n° corde 1)

 18  Heavenly Vision, h, 4 ans, 60 k, g, Mme E. Libaud 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 361 a
Eng. Sup. : Lucas Trezy, Joyce Galeste, Aslan Senora

2 long ½, 1 long, nez, courte encolure, 1 long, tête, encolure, tête, 
courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a I Excel.

 2 277 a Shanghai Spirit.

 1 707 a Onzemai.

 1 138 a Lucas Trezy.

 569 a Topfine.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Haras D’Haspel.

 894 a Patrick Bonnifait, Alexis Andrieu, Pontoir (S).

 670 a Haras De La Perelle.

 446 a Scea Eric Feurtet.

 223 a Roger Charles Jean, Mme Florence Jean.

Temps total : 2’14’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Gaelle GERNAY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOPFINE et le hongre 
ATHINEOS à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Tony PICCONE en ses explications 
sur le comportement du hongre PERROU arrivé non placé.
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 565 343 PRIX OTTO

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +21,5.

 287 2 Shahzad, h, b, 4 ans, par Dariyan et Saghaniya [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 581/2 k,  h, . Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 359 1 Joli Prince, h, n.p, 4 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 541/2 k, Mme C. Kochwagner 
(A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 277 1 Vadirum (GB), h, b, 4 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 621/2 k, Stall Liberty Leaf (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 2)

 288 2 Great Rotation (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Global Wand GER (Doyen IRE), 591/2 k,  h, E. Sauren 
(S. Planque), H. Grewe – (n° corde 11)

 396  Warm Breeze, h, b, 4 ans, par Havana 
Gold IRE et Lakuta IRE (Pivotal GB), 581/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 222 4 Presa Diretta, f, 4 ans, 541/2 k, M. Guarnieri 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 288  Circo Massimo GB, h, 4 ans, 531/2 k, 0h, 
Ecurie Waldeck (A. Pouchin), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 422 2 Jolympa, f, 4 ans, 521/2 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 396  Joli Coup, h, 4 ans, 57 k, P. Walter (I. Mendizabal), 
J. Parize – (n° corde 7)

   Drovka, f, 4 ans, 521/2 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(A. Madamet), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 10)

   Gorek, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), gh, D. Deodato 
(F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 5)

11 partants ; 43 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 580 a
Chev. élim. : Iles Hebrides, Jane Violetta, Glory White

nez, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, 2 long, 1 long 
¾, 1 long ½.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Shahzad.

 3 168 a Joli Prince.

 2 376 a Vadirum (Gb).

 1 584 a Great Rotation (Ire).

 792 a Warm Breeze.

Primes aux éleveurs :

 3 109 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 243 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.

 932 a Head (S).

 406 a Gestut Ittlingen.

 203 a London Thoroughbred Services.

Temps total : 2’12’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRESA DIRETTA à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOLYMPA à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Francesco 
SATALIA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée 
après la course à un poids supérieur de plus de 800 grammes à 
celui résultant des conditions de la course et de l’application des 
surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle et entendu les jockeys Marie VELON (PRESA 
DIRETTA) arrivé 6e et Tony PICCONE (SHAHZAD) arrivé 1er, en leurs 
explications, ont adressé des observations à ce dernier pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Les hongres SHAHZAD et JOLI PRINCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Kieran 
SHOEMARK (DILIGENT HARRY (GB)), (ce dernier étant étranger n’a 
pas demandé à être assisté par un interprète de son choix) au sujet 
de son incident de harnachement survenu dans le dernier tournant. 
Ledit jockey a déclaré que sa selle avait avancé et qu’il avait fait 
tout son possible pour éviter de tomber. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre DEEP HOPE (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le chevaux LOUBEISIEN et LE CADEAU (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MONT-DE-MARSAN

0536 063 samedi 4 mars 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
Marine MAQUAIRE – Stéphanie UHEL

 568 3782 PRIX DE LAGRANGE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 114 3 Storm Heart, m, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Shayalina (Sagamix), 58 k (541/2 k), S. Kinast 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

 403 2 Shelby, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Anyana 
GB (Nathaniel IRE), 58 k, A, F. Martin-Barrios Madrazo 
(A. Gutierrez Val), JA. Rodriguez Esteban – (n° corde 3)

   Dream Angel, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lady Angele [Ski Chief (USA)], 56 k, EJ. Scherrer 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 383 2 Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes 
[American Post (GB)], 561/2 k, N. Ozguler (V. Seguy), 
D. Morisson (s) – (n° corde 13)

 390 5 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (55 k),  h, A. Noval Barrena 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 110  Un Prince, h, 3 ans, 58 k, JF. Jung (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

   Maitre De Musique, h, 3 ans, 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 301  Grand Courgeon, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
I. Elarre Alvarez (Mme L. Lebeau), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 8)

 219  Adhamiy, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, Mme MA. Belcou 
(H. Mouesan), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Alta Chop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, JL. Raymond 
(Mme A. Mekouche), O Trigodet (s) – (n° corde 12)

   Bumbasia, f, 3 ans, 541/2 k, g, L. Cadot (M. Lauron), 
L. Cadot – (n° corde 6)

   Selman (IRE), h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, LC. Crane 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Ourasi Loubiere, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, L. Bolzer 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 10)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 184 a
6 long ½, 5 long, encolure, 1 long ¼, 5 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, 
3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Storm Heart.

 3 024 a Shelby.

 2 268 a Dream Angel.

 1 512 a Tarajal.

 756 a Kerdina.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Serge Kinast, Mme Guylene Kinast, Haras De La Rousseliere Scea.

 939 a Paul Moroney.

 704 a Scuderia Micolo Snc.

 469 a Sca Elevage De Tourgeville.

 234 a Earl Bois Hue.

Temps total : 2’40’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu le passage pour progresser 
dans la ligne d’arrivée, et a précisé, que les ordres de l’entraineur 
était de lancer la progression dudit hongre de loin. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le poulain I EXCEL et le hongre ONZEMAI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 567 339 PRIX ANABAA

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné 
un Groupe 1, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Le gagnant sera automatiquement qualifié (engagement gratuit) 
dans le Betway Sprint All Weather Championships le 7 avril 2023 
à Newcastle (PSF). 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Loubeisien, m, n.p, 4 ans, par Kheleyf USA et Lolif 
[Loup Breton (IRE)], 561/2 k, Le Haras des Sens 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 369 1 Le Cadeau (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Lady Frances GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Deep Hope USA, h, b, 4 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 561/2 k,  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Simply Striking, h, al, 7 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 561/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(R. Sousa Ferreira), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Go Athletico, h, b, 5 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 561/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 10)

 309  Eagleway, h, 7 ans, 561/2 k, A, JL. Marriott (T. Bachelot), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

   J J Jumbo IRE, m, 4 ans, 561/2 k, 0, S.M. Alfalahi 
(A. Lemaitre), S. Caceres (s) – (n° corde 3)

   Nom De Plume IRE, h, 7 ans, 561/2 k,  h, 
Hugo Peeters Racing (Mme S. Vogt), HA. Peeters – 
(n° corde 7)

   Diligent Harry GB, h, 5 ans, 561/2 k, The Dilinquents 
(K. Shoemark), CG. Cox – (n° corde 2)

 365  Fecamp, h, 4 ans, 561/2 k,  h, S. Morineau (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 9)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 679 a
1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 3 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long 
½, 1 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Loubeisien.

 3 762 a Le Cadeau (Gb).

 2 821 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.

 1 539 a Simply Striking.

 940 a Go Athletico.

Primes aux éleveurs :

 3 692 a Martial Delaplace.

 965 a Philip Rolls.

 694 a Patrick De Watrigant.

 484 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.

 369 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

Temps total : 1’15’’98’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres GO ATHLETICO et 
FECAMP ainsi que le cheval LE CADEAU (GB) à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EAGLEWAY à ne faire qu’un 
tour du rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le hongre NATIONAL SERVICE a été déclaré non partant par le juge 
du départ durant les opérations de mise en stalle. Le départ a été 
donné à 16h47.
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dernier, qui débutait, ayant fait un léger écart lorsque ladite jument 
s’était approchée de lui.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument SIERRA DE L’ABBAYE (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 570 3784 PRIX DE L’ESTRIGON

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 4 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 
ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 488 5 Kauri Cliffs (IRE), h, b, 5 ans, par Gleneagles IRE 
et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 60 k, A, (12 000), 
E. Fernandez De Vega (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 11)

 439 2 El Ingrato, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Narya IRE (Halling USA), 62 k (601/2 k),  h, (12 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 120  Isabela, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Baronia SPA (Bahhare USA), 541/2 k (53 k), (8 000), 
Cuadra Mediterraneo (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 9)

 439 5 Almeriac IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 561/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – 
(n° corde 1)

 300  Nubia USA, f, al, 5 ans, par Palace Malice USA et Zifena 
GB (Zamindar USA), 581/2 k (56 k), (12 000), Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 3)

 488  Exterieur (IRE), f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme L. Lebeau), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 93  Chaam, m, 4 ans, 60 k, (10 000), Alv. Urbano-Roldan 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 476 5 Ameera, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (8 000), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme M. Eon), 
M. Comas Molist – (n° corde 10)

   Elaia D’Id, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), C. Pierrou (G. Guedj-

Gay), R. Avial Lopez – (n° corde 6)
 229  Spanish Blood SPA, f, 5 ans, 541/2 k, (8 000), 

El Nino Del Faro Sl (V. Seguy), J. Calderon Romero – 
(n° corde 2)

 439 4 Mabawi, h, 6 ans, 58 k,  h, (8 000), R. Labit (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

11 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
818 a
Eng. Sup. : Kauri Cliffs (IRE), Ameera

5 long, 1 long, 2 long ½, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long, 2 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Kauri Cliffs (Ire).

 972 a El Ingrato.

 891 a Isabela.

 594 a Almeriac Ire, prime non attribuée.

 297 a Nubia Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 762 a Benoit Chalmel.

 349 a Dividendos Y Vencimientos Sl.

 286 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

 102 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

 51 a Frederick J. Seitz, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute à mi-ligne d’en face du hongre MABAWI et 
du jockey Antoine WERLE.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Antoine 
WERLE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre MABAWI était tombé seul après avoir 
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Louis Clair CRANE par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre UN PRINCE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain STORM HEART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 569 3787 PRIX ANGLO-COURSE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 500 c (12 250, 4 900, 3 675, 2 450, 1 225) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,50 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 
inclus reçu 40.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 58 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 58 k 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 8.000 depuis le 1er janvier 
2022 inclus et 1 k. par 15.000 antérieurement. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Sierra De L’Abbaye, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 60 k 
(581/2 k), JC. Escale (Mme M. Eon), Mme C. Courtade – 
(n° corde 11)

   Horizon De Tanues, h, b, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 591/2 k, PJ. Giraud 
(A. Werle), RC. Montenegro – (n° corde 10)

   Fusillee, f, b, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Foly Du Pecos (Khanjer Joli), 55 k,  h, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Sybilline, f, b, 5 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 62 k, M. Thiebaud (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 9)

   Jocker De Tanues, h, al, 4 ans, par Roseau De 
Tanues et Amie Blue De Tanues (Blue Boy), 58 k, 
0, . Ecurie Couderc (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

   Hardy Petit, h, 6 ans, 601/2 k (59 k), 0, Mme A. Fourcy 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

   Jafar D’Escar, h, 4 ans, 60 k, A, H. Harivel (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Zadjarh, m, 4 ans, 58 k,  h, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 12)

   Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, 541/2 k, g, T. Vincent 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 2)

   Khanlionroux, h, 4 ans, 58 k, Mme C. Courtade 
(Lu. Armand), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

   Idole De Tanues, f, 5 ans, 57 k,  h, PJ. Giraud 
(A. Gavilan), PJ. Giraud – (n° corde 1)

   Joburg Pontadour, f, 4 ans, 561/2 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 730 a
4 long ½, ½ long, ¾ long, 2 long, 1 long, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long ¼.
12 250a – 4 900a – 3 675a – 2 450a – 1 225a

Primes aux éleveurs :

 2 205 a Jean-Charles Escale.

 882 a Jean-Charles Maisonneuve.

 661 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.

 441 a Jean-Charles Escale.

 220 a Jean-Charles Maisonneuve.

Temps total : 2’43’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Philippe Jacques GIRAUD, en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté la 
jument IDOLE DE TANUES (AA) au public non munie de son attache-
langue, cette dernière ayant été déclarée comme devant en être 
munie lors de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à mi-ligne opposé, les jockeys Maryline EON 
(SIERRA DE L’ABBAYE (AA)) arrivé 1er et Clément CADEL (ZADJARH 
(AA)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la jument SIERRA DE L’ABBAYE (AA) avait une avance 
suffisante pour se placer devant le poulain ZADJARH (AA), ce 
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Primes aux éleveurs :

 1 278 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 355 a Haras Des Pyrenees.

 255 a Helmut Volz.

 178 a Mme Elizabeth Duffy, prime non attribuée.

 127 a Capricorn Stud Sa.

Temps total : 2’14’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongres LE RAFALE à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu au début de la ligne d’en face, les jockeys 
Clémence LE GLAND (PUTUMAYO) arrivé 1er et Valentin SEGUY 
(KUKO (IRE)) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, 
il ressort que le jockey Clémence LE GLAND avait repris 
volontairement le hongre PUTUMAYO afin de pouvoir se placer dans 
le dos du hongre KUKO (IRE).
Le hongre KUKO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 572 3786 PRIX SHREK (PRIX DE VALMY)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % 
ou plus de ce sang, n’ayant jamais couru. Poids : 59 k. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Mombasa, f, b, 3 ans, par Shrek et Mosacha 
(Zamouncho), 551/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Madaoua, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Mossalis 
(Annapolis), 571/2 k, Haras du Bosquet (A. Gutierrez Val), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Kobe De La Brunie, m, n.p, 3 ans, par 
Masterofthehorse IRE et Ciaobela De La Brunie 
(Gnome), 59 k, J. Crouzillac (G. Guedj-Gay), 
B. Gourdon (s) – (n° corde 2)

   Aurio, h, b, 3 ans, par Petillo et L’Auriebatoise 
(Rosy Fast), 59 k, Mme L. Baudouin (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

   Kheops De Buj, f, al, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 531/2 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 5)

   Krakante De Bersac, f, 3 ans, 531/2 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

   Minnie De Vergne, f, 3 ans, 571/2 k, g, B. Loustaud 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
361 a
½ long, 4 long, 1 long, ¾ long, 4 long, 1 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Haras Du Bosquet.

 594 a Haras Du Bosquet, Guillemin (S).

 445 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil 

Crouzillac.

 297 a Gaec Minvielle, Mathieu Minvielle.

 148 a Mme Karine Bodin.

Temps total : 2’21’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche MOMBASA (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 573 3783 PRIX DE LAHARIE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
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été victime d’un malaise cardiaque, ce qui a été confirmé par le 
vétérinaire de service.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 75 euros, son cheval n’ayant pas été 
promené selon les délais fixés à l’emplacement désigné pour leur 
présentation au public.
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications à l’entraineur Marc COMAS MOLIST sur le 
comportement de la jument AMEERA au rond de présentation.
L’intéressé a indiqué que ladite jument ne s’était jamais comportée 
comme ça et qu’il pensait que le fait de la courir rapprochée (9 
jours) avait du la tendre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont délivré 
une dérogation pour que lors de ses prochaines sorties elle ne fasse 
qu’un seul tour du rond de présentation et qu’elle soit montée en 
piste.
Les hongres KAURI CLIFFS (IRE) et MABAWI ainsi que la jument 
AMEERA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 571 3785 PRIX STADE MONTOIS RUGBY (PRIX DE L’ADOUR)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 475  Putumayo, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Djebel Amour USA (Mt Livermore USA), 59 k (561/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 7)

 312 5 Ok Boomer (IRE), f, b, 5 ans, par Slade Power IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 57 k, g, Mme B. Winkler 
(A. Gavilan), G. Braem – (n° corde 12)

 304  Kuko IRE, h, al, 6 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Desert Of Gold IRE (Desert Prince IRE), 551/2 k, 0h, 
J. Calderon Romero (V. Seguy), J. Calderon Romero – 
(n° corde 10)

 475  Schwanensee, f, b, 6 ans, par Tiberius Caesar et 
Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 581/2 k (56 k),  h, 
C. Marcellin (Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

   Savile Row, h, b, 9 ans, par Ransom O’War USA et 
Shikoku GB (Green Desert USA), 571/2 k (55 k), 0h, 
C. Pautier (Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 9)

 490  Le Rafale, h, 8 ans, 52 k (51 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme L. Lebeau), 
E. Puente Simon – (n° corde 13)

 489  Farzaneh, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, El Nino Del Faro Sl 
(Mme M. Meyer), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

 284  Crack Mambo, h, 11 ans, 51 k, Mme H. Sourbe 
(A. Gutierrez Val), M. Nicolau – (n° corde 8)

 284  Patna Dream (GB), f, 7 ans, 531/2 k,  h, Mme AL. Guildoux 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

   Territorio, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, 
F. Goncalves dos Santos (Mme M. Eon), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 15)

 387  Al Rassoul, h, 8 ans, 51 k (49 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme A. Mekouche), P. Nicot (s) – (n° corde 2)

   Djannabi, h, 6 ans, 521/2 k (50 k),  h, Mme S. Morisson 
(Mme R. Liegeois), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 304  Corimbo (IRE), h, 5 ans, 60 k, Cuadra Cholaica S.L. 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 229 5 Tirolienne (IRE), f, 6 ans, 51 k,  h, 
de F. Borja Romero Amantegui (G. Guedj-Gay), 
M. Comas Molist – (n° corde 14)

   Gims, h, 6 ans, 52 k (501/2 k),  h, E. Moussion 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 16)

15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 984 a
3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long, courte tête, nez, 1 long ¼, ½ long, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Putumayo.

 1 386 a Ok Boomer (Ire).

 850 a Kuko Ire, prime non attribuée.

 567 a Schwanensee.

 283 a Savile Row.
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   No For My, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Renesmee USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, Ah, 
Mme M. Scandella-Lacaille (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 3)

 417  Vittvitt, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), H. Boudouaia 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 457 2 Long Story Short, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
Mme C. Vandel (Mme M. Brunelli), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 2)

 400  Arcubiatu, h, 3 ans, 58 k, A. Bardini (A. Caramanolis), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 433  Wat, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme M. Germain), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 358  Solveig Fury, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), JC. Michel 
(F. Foresi), Mme M. Le Gall – (n° corde 6)

 433  Tea Time, m, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (M. Grandin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 433 5 Ivandrago, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), S. Cohen 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def.
2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long, courte tête, tête, encolure, ½ long, 
1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Makanao (Gb).

 1 584 a Miss Greeley.

 1 188 a Holy Address.

 792 a Gloire De Vassy.

 396 a No For My.

Primes aux éleveurs :

 804 a Mme Waltraut Spanner.

 491 a Ecurie Biraben.

 368 a Mlle Marie Illegems, Thousand Dreams.

 245 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 122 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

Temps total : 2’47’’15’’’
Le jockey Benjamin MARIE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jeune jockey 
Lena ANTONIOTTI sur le cheval GLOIRE DE VASSY.
Le cheval MAKANAO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 575 4013 PRIX GOLDEN HORN - ARC DE TRIOMPHE 2015

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 5 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 
(A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 5 juin 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

   Paco (IRE), m, b, 5 ans, par Paco Boy IRE et Momo No 
Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 56 k (521/2 k), JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier – (n° corde 6)

 430  Nirliit, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Llanita (GB) (Rock 
Of Gibraltar IRE), 56 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(M. Grandin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Paulita Max, f, b.f, 5 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 571/2 k (56 k), gh, D. Bellanger 
(G. Legras), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 266  Wellington Rose, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 551/2 k,  h, Mme S. Collet 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 434  Splendid, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Leen (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 561/2 k (53 k),  h, R. Capozzi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 196  Albea (IRE), f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A. de Lanfranchi 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 9)

 429  Septante (IRE), f, 4 ans, 571/2 k,  h, M. Lagasse 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   A L’Anneau, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), gh, P. Azzopardi 
(Mme M. Waldhauser), P. Azzopardi – (n° corde 1)

   Run, f, 4 ans, 541/2 k,  h, M. Dardenne (Mme L. Antoniotti), 
S. Culin – (n° corde 4)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def.
5 long, 6 long, 2 long, ½ long, 6 long, 1 long, 8 long, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 4 mars 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 4 juin 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 4 septembre 2022 inclus : 
1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 4 juin 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 283 4 Tawhiri, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 60 k (571/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 4)

 302 5 Rafale, f, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 541/2 k 
(53 k), 0, Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Bravo SPA, h, b, 4 ans, par Noozhoh Canarias 
SPA et Vamos Espana SPA (Siyouni), 56 k, 
0, Horses & Berries SL (V. Janacek), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

   Fleur De Baileys, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 22  Sweet Damiana, f, al, 5 ans, par Pomellato GER 
et Et Pourtant (Linamix), 541/2 k, Ch. Plisson (s) 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
187 a
1 long ¼, 4 long, 1 long ½, 1 long ¾.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Tawhiri.

 1 485 a Rafale.

 1 113 a Bravo Spa, prime non attribuée.

 742 a Fleur De Baileys.

 371 a Sweet Damiana.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 583 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 291 a Haras Des Trois Chapelles.

 191 a , prime non attribuée.

 145 a Boutin (S).

Temps total : 1’14’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche RAFALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

HYÈRES

0607 064 dimanche 5 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Pierre TUSOLI – M Gilles BERTHIER – 
Dominique de La PERRIERE – Christine PASTOR

 574 4012 PRIX FOUND - ARC DE TRIOMPHE 2016

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 240 4 Makanao (GB), m, al, 3 ans, par Postponed 
IRE et Maywish [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k, 
Mme W. Spanner (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

   Miss Greeley, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mistress Greeley USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k (53 k), 
E. Lacaille (G. Legras), E. Lacaille – (n° corde 4)

 242  Holy Address, f, b.f, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Sainte Adresse (GB) (Elusive City USA), 561/2 k (54 k), 
C. Becherel (Mme K. Boedec), C. Escuder – (n° corde 9)

 357  Gloire De Vassy, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Garmargo (Kendargent), 561/2 k,  h, N. Ferrand 
(Mme L. Antoniotti), S. Culin – (n° corde 7)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    5 mars 2023

BO 2023/5 – plat 47

 448  Romance De Paris, f, 4 ans, 58 k, A, JN. Bocahut 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : A Nos Souvenirs, Romance De Paris

courte tête, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, courte tête, 5 long ½, 
1 long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Kaptain Nordik.

 1 881 a A Nos Souvenirs.

 1 410 a Mon Vieux Leon.

 940 a First Drem.

 384 a Oncle Fernand.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

 738 a Mme Claire Taupin, Gaetan Taupin.

 553 a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.

 369 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

 113 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.

Temps total : 2’29’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, Les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les 
conséquences du changement de ligne vers la corde, à environ 80 
mètres du poteau d’arrivée, du hongre KAPTAIN NORDIK (Mickael 
BERTO) arrivé 1er, sur la progression et la performance du hongre 
MON VIEUX LEON (Alexandra LE LAY) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans le mouvement constaté le hongre MON VIEUX LEON 
n’aurait pas devancé le hongre KAPTAIN NORDIK lors du passage du 
poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael BERTO 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
eu un comportement fautif en laissant pencher son cheval.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au 
jeune-jockey Baptiste HOBART au sujet d’un incident dont il a été 
victime durant le parcours.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un problème de harnachement, 
sa selle ayant avancé. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre A NOS SOUVENIRS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 577 3634 PRIX OSARUS (PRIX DU CHATEAU LE CARDINAL)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par 

Monsieur Emmanuel VIAUD, Directeur d’OSARUS.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +38 ; 1 ans et +, +38,5.

 294  Iggy Chop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 541/2 k, K. Reidy (A. Pouchin), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 14)

 482 3 Depende, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 571/2 k (56 k), 
Ah, L. Fertillet-Leray (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 387 5 Sashemy, f, gr, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 59 k, 
0, Mme S. Bochu (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 7)

 387  Park Square, h, b, 10 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 531/2 k, Ah, C. Bertho 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 4)

   Aston, h, n.p, 8 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 531/2 k (51 k), B. Audouin (s) 
(R. Fravalo), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

   Miengo, h, 7 ans, 531/2 k (52 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme F. Valle Skar), Mme MA. Levesque – (n° corde 9)

 394  Volynka GB, f, 6 ans, 58 k, A, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 6)

–
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Primes aux propriétaires :

 2 351 a Paco (Ire).

 940 a Nirliit.

 705 a Paulita Max.

 384 a Wellington Rose.

 235 a Splendid.

Primes aux éleveurs :

 603 a Jean-Claude Seroul.

 276 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 241 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 173 a Chevotel De La Hauquerie.

 92 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’57’’18’’’
Une amende de 60 euros a été infligée au propriétaire M. Michel 
DARDENNE pour couleurs non conformes.
Le jockey Benjamin MARIE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jeune jockey 
Lena ANTONIOTTI sur le cheval RUN.
Le cheval PACO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PORNICHET

0147 064 dimanche 5 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Laurence BARET – M Claude GOUIN – 
Sandrine LE ROCH

 576 3633 PRIX CHALLENGE APGO 2023 (PRIX DU CHATEAU DE LA 

GROULAIS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Epreuve du Challenge A.P.G.O.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au 

jockey du cheval gagnant par Monsieur Jean-Luc RUAUX, 

Secrétaire de l’APGO.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29,5.

 394 3 Kaptain Nordik, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 571/2 k,  h, N. Leenders (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 448 1 A Nos Souvenirs, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et White Ville [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, K. Lamonarca 
(A. Pouchin), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 9)

   Mon Vieux Leon, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Codicille [Mendocino (USA)], 591/2 k (58 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – 
(n° corde 2)

 324 2 First Drem, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k (54 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 495  Oncle Fernand, h, b.f, 9 ans, par Aqlaam GB et 
Mixfeeling (IRE) (Red Ransom USA), 52 k,  h, C. Bauer 
(L. Boisseau), C. Bauer – (n° corde 3)

 322  Lunaticos, h, 5 ans, 60 k, A, C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 11)

 452 1 Monsieur George, h, 7 ans, 591/2 k,  h, 
Ecurie Franck Boucey (M. Delalande), E. Lecoiffier – 
(n° corde 6)

   Angelo Dream, h, 10 ans, 591/2 k, L. Edon 
(J. Guillochon), L. Edon – (n° corde 14)

   Estibere, h, 7 ans, 53 k, Mme J. Mercier (D. Boche), 
Mme J. Mercier – (n° corde 1)

 394  Milord De Barel, h, 7 ans, 541/2 k, K. Quellard 
(H. Lebouc), S. Foucher – (n° corde 4)

 450 5 Meandro, h, 10 ans, 58 k, D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Jycrois Bellevue, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, JP. Bichon 
(B. Hobart), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 452 3 Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 541/2 k, T. Mercier 
(M. Justum), T. Mercier – (n° corde 8)
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 391  Star Luce, f, 4 ans, 551/2 k, gh, XL. Le Stang 
(M. Marquette), XL. Le Stang – (n° corde 8)

   Blues Bird, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), EARL Haras du Taillis 
(Mme S. Chuette), JV. Toux – (n° corde 11)

   Pedro Whip, h, 4 ans, 57 k, 0, J. Arnou (F. Satalia), 
JV. Toux – (n° corde 4)

 55  Bilbao, h, 4 ans, 57 k, L. Edon (M. Justum), L. Edon – 
(n° corde 10)

   Star Of Jennifer IRE, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), A, 
Ecurie Louis Fagalde (B. Hobart), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 1)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def.
1 long, 1 long, 4 long, courte tête, 1 long ½, nez, 3 long ½, 1 long ¼, 
4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a La Pelemoise.

 1 287 a Bonny Glitters.

 965 a Endless Chain.

 643 a Sibawayh.

 321 a Global Context Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 505 a Scea Ecurie Bader.

 252 a Al Shahania Stud.

 247 a Ecurie Des Monceaux.

 55 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Lucie OGER sur la performance de la pouliche 
LA PELEMOISE arrivée 1re à 60/1.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche débutait.
Il a indiqué que selon l’entraineur, elle travaillait bien le matin, en 
précisant qu’elle avait fait toute la course sur la jambe droite. Il a 
précisé qu’il pensait à une place. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Les pouliches SIBAWAYH et LA PELEMOISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 579 3630 PRIX DU CHATEAU DE RANROUET

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 296 1 Janara, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Turaya GB 
(Teofilo IRE), 551/2 k,  h, N. Bizakov (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 326 2 Dayak, h, b, 3 ans, par Dariyan et Skalya (Sagacity), 
57 k, 0gh, P. Van Heeswyck (Mme F. Valle Skar), 
C. Pautier – (n° corde 4)

 264 4 Pierre Premier, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Jolie Noce [Muhtathir (GB)], 57 k, de H. Pracomtal 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 326 1 Arown, m, b.f, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Saronsla Belle (Cardoun), 57 k, L. Edon (M. Justum), 
L. Edon – (n° corde 6)

 348 4 Toogoodforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Brillantissime (S. Planque), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

   Flexibility, f, 3 ans, 551/2 k, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 286 3 Nuitsblanches, f, 3 ans, 551/2 k, Avatara S.A. 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Deau Coeur, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme S. Bertin 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def.
1 long, 1 long, ¾ long, 2 long, ½ long, 2 long, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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   Preferencia, f, 5 ans, 60 k,  h, J. Bourgeais 
(C. Lecoeuvre), J. Bourgeais – (n° corde 12)

 387  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 531/2 k (51 k), G. Guillermo 
(Mme C. Faure), G. Guillermo – (n° corde 10)

 210  Speed Of Thought, h, 13 ans, 60 k, JV. Toux 
(L. Boisseau), JV. Toux – (n° corde 13)

 387 1 Semeur, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 2)

 323 4 Sermandakfi, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), JP. Ricoce – (n° corde 5)

 387 3 Burn One Down, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme S. Duchesnay 
(A. Roussel), Mme S. Duchesnay – (n° corde 8)

   Lee Dragon, h, 8 ans, 561/2 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Speed Of Thought

encolure, nez, 2 long ½, ¾ long, nez, courte tête, 1 long, 1 long ¼, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Iggy Chop.

 1 296 a Depende.

 972 a Sashemy.

 648 a Park Square.

 324 a Aston.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Alain Chopard, Boutin (S).

 584 a Az. Agr. Farina Massimo.

 438 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.

 292 a Appapays Racing Club.

 146 a Haras De Saint Roch.

Temps total : 2’31’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le 
jockey Maryline EON que le hongre DEPENDE était rentré avec des 
atteintes.
Après examen du film de contrôle et audition de l’apprenti Rémi 
FRAVALO, qui a reconnu avoir galopé dans les postérieurs dudit 
hongre, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour ne pas avoir fait son possible 
pour éviter de galoper dans les postérieurs d’un concurrent.
La jument SASHEMY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 578 3632 PRIX CLUB PHOTO DE PORNICHET (PRIX DU CHATEAU 

DE BREHET)

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par un 

représentant du Club Photo de Pornichet.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   La Pelemoise, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 531/2 k (52 k), 
J. Juillet (Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 5)

 225  Bonny Glitters, f, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 551/2 k, 
SCEA Ecurie Bader (M. Berto), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 6)

 391 2 Endless Chain, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Militante IRE (Johannesburg USA), 551/2 k, gh, H. Saito 
(M. Delalande), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Sibawayh, f, b, 4 ans, par Almanzor et Find It Within 
IRE (Teofilo IRE), 551/2 k, g, M. Al Thani (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 434  Global Context GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Out Of Context IRE (Intikhab USA), 551/2 k, 
Mme S. Turnbull (Lu. Armand), D. Henderson – 
(n° corde 3)

   Garden Creek, h, 4 ans, 55 k, L. Chabot (J. Delaunay), 
L. Chabot – (n° corde 2)
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Temps total : 2’11’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Frida VALLE SKAR au sujet de la performance 
de la pouliche LUCAN FAST (ITY).
L’intéressé a déclaré que l’entraineur lui avait indiqué qu’elle était 
un peu raide.
Il a précisé que ladite pouliche avait continuellement changé de 
jambe durant le parcours et qu’elle n’avait pas de ressources Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Thomas 
COURTALON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté 
à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 800 
grammes (+900 gr) au poids résultant des conditions de la course et 
de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La pouliche LOFSONGUR ISLANDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 581 3628 PRIX DU CHATEAU DE LA BRETESCHE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 407 2 Swiss Money, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Love 
Money [Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie des Monnaies 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Druide, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Eskapade 
(Kendargent), 58 k, A, Ecurie Prunier (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Qwenkaly, h, b, 3 ans, par Panis USA et Anandha 
[Bertolini (USA)], 56 k, T. Corbel (M. Delalande), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 454 2 Camavinga, h, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Fidji D’Arcis [Youmzain (IRE)], 58 k,  h, 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

   White Glory, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Rose 
Blanche [Motivator (GB)], 58 k,  h, Mme Ph. Desbois 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

   Galiway D’Ange, m, 3 ans, 58 k, Ah, A. Fouilleul 
(J. Guillochon), J. Merienne – (n° corde 7)

   Hubert, h, 3 ans, 58 k,  h, P. Devillard (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 449  Serber, h, 3 ans, 58 k, Ah, B. Rochette (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Port Of Entry (IRE)

2 long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, 5 long, 4 long ½, 3 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Swiss Money.

 3 024 a Druide.

 2 268 a Qwenkaly.

 1 512 a Camavinga.

 756 a White Glory.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Barberot (S), Ecurie Des Monnaies.

 939 a Pierre Lamy, Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 704 a Suc. Maxime Jarlan, Ecurie Jarlan.

 469 a Ecurie Michel Doineau.

 234 a Mme Sylviane Jeffroy.

Temps total : 2’12’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le poulain DRUIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Janara.

 3 168 a Dayak.

 2 376 a Pierre Premier.

 1 584 a Arown.

 792 a Toogoodforschool.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Sumbe.

 983 a Ecurie Euroling.

 737 a Henri De Pracomtal, Haras D’Ecouves.

 491 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.

 245 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Janara.

Temps total : 1’43’’69’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOOGOODFORSCHOOL 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche JANARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 580 3629 PRIX PMU LE PARIS SPORT (PRIX DU SALON DE 

L’HABITAT DE PORNICHET)

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par 

les représentants du PMU Le Paris Sport de Saint-Brévin 

MessieursThierry THEBAUD et Philippe DEBOUVRIES.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Lofsongur Islande, f, b, 3 ans, par Zarak et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 56 k, B. van Dalfsen (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 390 2 Dschingis Grace, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Graciously (GB) (Shamardal USA), 58 k, 0, 
Avatara S.A. (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 468  Speed De Cerisy, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 58 k, 
Y. Borotra (C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 9)

 26  Kasimska, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Katiouska 
[Medaaly (GB)], 58 k, R. Tabart (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

   Moon Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Moon Dust 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k, A, Ecurie X (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Selection Bias GB, f, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
Mme S. Basin (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

   Artemis Hope, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Aldis 
(Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 390 4 Princess Laura, f, 3 ans, 58 k, A, R. Hoellard 
(D. Boche), R. Marcel – (n° corde 7)

 306  Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
S. Mohammady Jowghan (Mme F. Valle Skar), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Kasimska

Certif. vétérinaire : Favela

4 long ½, 5 long ½, 6 long, courte tête, 5 long ½, 6 long, 1 long, loin.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Lofsongur Islande.

 3 024 a Dschingis Grace.

 2 268 a Speed De Cerisy.

 1 512 a Kasimska.

 756 a Moon Way.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Berend Van Dalfsen.

 939 a Avatara S.A. .

 704 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 469 a Rene Tabart.

 234 a Andre Rebeuh.
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Jalway, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Sun Queen 
(Useful), 64 k,  h, J. Royer (R. Juteau), J. Planque (s) – 
(n° corde 4)

   Jason Secret, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Scarole [Polish Summer (GB)], 62 k (601/2 k), E. Leray (s) 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s) – (n° corde 10)

   Jack Thou Lez, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Avenir 
De Thou (Tirwanako), 64 k (641/2 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 11)

   Jury Du Bearn, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Oceane 
Du Bearn (Vaguely Pleasant), 64 k, Ah, V. Demory 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 6)

   Juste De Grissay, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Chipsfly [Fragrant Mix (IRE)], 62 k (601/2 k), gh, 
N. Godefroy (Mme C. Poirier), J. Marion (s) – (n° corde 1)

   Jaffa, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Ecurie Mirande (A. Bernard), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 2)

   Joslain De Brion, h, 4 ans, 64 k, JV. Chaignon 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

   Jour De Plus, h, 4 ans, 62 k (621/2 k), 0h, P. Journiac 
(D. Lecomte), P. Journiac – (n° corde 9)

   Jina De La Cour, f, 4 ans, 601/2 k, gh, R. Marcel 
(A. Baron), R. Marcel – (n° corde 5)

   Jaime Le Livet, f, 4 ans, 621/2 k (64 k),  h, Mme L. Seurin 
(A. Nail), T. Jouin – (n° corde 8)

 299  Jargauder, h, 4 ans, 64 k, Agh, E. Leray (s) (K. Ouvrier), 
E. Leray (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Jalway

3 long ½, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, 2 long, 3 long, 
1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 900 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

 360 a Eric Leray.

 270 a Laurent Billoux, Mme Robert Jeannin, Jean-Jacques Billoux.

 180 a Julien Boucherat, Eric Prezelin, Thibault Journiac.

 90 a Henri Batiot, Scea Batiot, Thierry Cypres.

Temps total : 3’37’’15’’’
Les jockeys Matthieu CHAILLOLEAU et Dylan LECOMTE ont été 
autorisés par les commissaires à prendre une livre par rapport au 
poids déclaré.
Le hongre JALWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 065 lundi 6 mars 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M Gérard CAMERA – Martine CODDE – M Jean-Michel COSTAMAGNA

 584 4015 PRIX DANIEL VERGEZ

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 442 2 Back To Black, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 57 k,  
h, Ecurie MG (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 400 1 Blas, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tuna Papita USA 
(Henrythenavigator USA), 57 k, D. Duglas (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 364 3 Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 57 k,  h, J.N. Temam 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 4)

   L’Imprevue, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nobina 
(GER) (Lord Of England GER), 551/2 k, Mme S. Jacquemin 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

4 partants ; 8 eng. ; 5 part def.
Code anomalie DS : Validatos

1 long ½, tête, ½ long.
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 582 3631 PRIX DU CHATEAU DE CAREIL

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 388 2 Gwenn Ha Du, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Sagariya [Shamardal (USA)], 591/2 k (581/2 k), P. Cornou 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Les Mots Bleus, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 611/2 k (59 k), 
G. Belloir (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 248 2 Dream Wukair, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Stay In 
Paris [Olympic Glory (IRE)], 601/2 k, 0, Passion & Dream 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 364  Musicana, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Ana 
Musica [Green Tune (USA)], 55 k (541/2 k), A. Coo 
(F. Satalia), Mme S. Delaroche – (n° corde 8)

   Lixi, f, b, 3 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 601/2 k (59 k),  h, K. Strangeway (Mme M. Eon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 345  Moon Rider, h, 3 ans, 61 k, Haras du Logis Saint-
Germain (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

   Kastin Des Sources, h, 3 ans, 58 k, A, B. Lebouc 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   With The Stars, h, 3 ans, 581/2 k, A, 
Mme S. Boulin Redouly (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Oui Je L Adore

2 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, ¾ long, 4 long ½, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Gwenn Ha Du.

 2 880 a Les Mots Bleus.

 2 160 a Dream Wukair.

 1 440 a Musicana.

 720 a Lixi.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Pierre Cornou.

 894 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 670 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 447 a Scea Ecurie Bader.

 223 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

Temps total : 2’12’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Fransceso 
SATALIA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
Le poulain GWENN HA DU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

SAUMUR

0238 064 dimanche 5 mars 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Patrick GALLOUX – 
M Loic De la PORTE DU THEIL – M Dominique CHATELLIER – 

Laure BOURINEAU

 583 3697 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE ET LOIRE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
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Les Commissaires ont, par ailleurs, demandé au jockey Cheyenne 
BANZ de prendre toutes les dispositions nécessaires afin de ne 
pas perdre sa toque durant le parcours, ce qui pourrait créer un 
incident.
Le poulain ROI DE FLANDRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 586 4017 PRIX DE LA BARBEN

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 6 septembre 2022 inclus : 1 k. 
par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 317  My Lenny, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 581/2 k (57 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 384 4 Kalinqa, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE 
(Fath USA), 551/2 k,  h, Mme MH. Yung (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 461  Miss Cayssie, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Massagena [American Post (GB)], 57 k, 0, 
Mme C. Martina (G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 253  Karkhov (IRE), h, al, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 561/2 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 428  Into Faith, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 591/2 k (56 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 459 3 Mont Steele, h, 7 ans, 601/2 k (59 k), 0, 
A. Gabryszewski (L. Roussel), J. Andreu (s) – 
(n° corde 2)

 43  Poussy Cat, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Kalinqa, Karkhov (IRE)

2 long, ½ long, 1 long, ¾ long, 6 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a My Lenny.

 1 584 a Kalinqa.

 1 188 a Miss Cayssie.

 792 a Karkhov (Ire).

 324 a Into Faith.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Robert Bonaventure.

 621 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 466 a Eric Chevrier, Mlle Martine Bilesimo.

 203 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 146 a The Kathryn Stud.

Temps total : 2’40’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Léo ROUSSEL au sujet de la performance du 
hongre MONT STEELE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu un très bon parcours, 
se retrouvant derrière un concurrent qui cédait dans le dernier 
tournant, ajoutant par ailleurs, que ledit hongre avait toussé 
plusieurs fois en se rendant au canter d’essai.
Les Commissaires ont également entendu en ses explications 
l’entraîneur Jérôme ANDREU, au sujet des explications du jockey 
Léo ROUSSEL.
L’intéressé a déclaré que le hongre MONT STEELE était bien à 
l’entraînement et qu’il n’avait pas montré de signes de toux ou autre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
Le vétérinaire, après avoir pratiqué une endoscopie a indiqué aux 
Commissaires que le hongre MONT STEELE présentait une infection 
respiratoire profonde.
La jument MISS CAYSSIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 587 4018 PRIX DE BEAUCAIRE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop

2 600 m
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11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Back To Black.

 3 168 a Blas.

 2 376 a Le Tropic (Ire).

 1 584 a L’Imprevue.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Fabrice Vermeulen.

 983 a Scea Chateau Montlandrie.

 491 a Haras Du Mondant.

 482 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Back To Black.

Temps total : 2’3’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Jérôme ANDREU en ses explications, lui ont indiqué que 
le poulain VALIDATOS serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain BACK TO BLACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 585 4016 PRIX DE L’ESSOR

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
6 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 507 5 Roi De Flandre (FR) , m, b, 3 ans, par Zelzal et Cheeky 
Lady (Siyouni), 60 k, 0h, (14 000), G. Augustin-
Normand (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 267  Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 561/2 k (55 k), (14 000), 
C. Robba (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

 332  Ondine, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 561/2 k (53 k), A, (10 000), 
O. Martinelli (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 76  Because The Night, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Unepetitehistoire (Sagacity), 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
B. Bussy (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 457  Paques Tot, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Early 
[Early March (GB)], 561/2 k, (10 000), N. Ricignuolo 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 6 part def.
Certif. vétérinaire : Colby Chop

5 long, tête, 5 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Roi De Flandre (Fr), prime non attribuée.

 1 728 a Zavadream.

 1 296 a Ondine.

 864 a Because The Night.

 432 a Paques Tot.

Primes aux éleveurs :

 536 a Jacky Thomas.

 510 a Albert Delaey, prime non attribuée.

 402 a Mme Sandrine Clouet-Rince.

 268 a Beranger Bussy.

 134 a Eric Hemming.

Temps total : 1’42’’51’’’
Le hongre COLBY CHOP a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PAQUES TOT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Anthony CRASTUS sur l’incident dont a été 
victime la pouliche PAQUES TOT, arrivée 5e, décollée du peloton. 
L’intéressé a déclaré que le jockey Cheyenne BANZ avait perdu la 
toque posée sur son casque dans la ligne droite d’en face et que 
cette toque était venue se coller sur les naseaux de la pouliche 
PAQUES TOT, l’empêchant ainsi de s’oxygéner correctement, cette 
dernière ayant fini le parcours complètement asphyxiée en raison 
de cet incident.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont constaté 
les dires du jockey Anthony CRASTUS sur les images du film de 
contrôle.
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 401 5 Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 581/2 k, 0h, M. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 463  Taekwondo, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et 
Tarawa [Green Tune (USA)], 51 k (50 k), Ah, L. Farnarier 
(Mme D. Santiago), F. Foresi – (n° corde 11)

 526 3 Torun, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, Racing Stars 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 524 1 Beb’S, m, 6 ans, 58 k, J. Khalifa (T. Piccone), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 435 5 Samaya, f, 4 ans, 581/2 k, F. Eyermann (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 336  My Nest, m, 5 ans, 57 k, Ah, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 8)

   Tender Winner, h, 8 ans, 55 k (521/2 k), Mme N. Mure-
Ravaud (Mme C. Banz), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 12)

   Boarding Time, h, 4 ans, 571/2 k,  h, D. Duglas 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 1)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Beb’S

Certif. vétérinaire : Breville

½ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Superior Badolat (Ire).

 1 134 a Monfrere.

 850 a Just You And Me.

 567 a Moko.

 283 a Taekwondo.

Primes aux éleveurs :

 835 a Zalim Bifov.

 511 a Suc. Emile Krief.

 383 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 255 a Christophe Jouandou.

 83 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’44’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du 
cheval BEB’S, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval courait à 7 jours, que la piste 
était plus ferme que lors de sa précédente sortie et qu’il avait été 
pénalisé de 2 kilos à la suite de sa dernière victoire, ce qui pourrait 
expliquer cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Allan MONNIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument MOKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 589 4014 PRIX DU FORT SAINT-NICOLAS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 192 4 Belle Et Grise (IRE), f, gr, 3 ans, par Kendargent et Et 
En Meme Temps [Motivator (GB)], 561/2 k, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 12)

   Cusano (GB), m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Negra 
Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 56 k, Haras Assiro 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 523 2 Way To Marseille, h, al, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Carchi (GB) (Kyllachy GB), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (C. Lecoeuvre), R. Fradet (s) – 
(n° corde 5)

 319 4 Elauneil (IRE), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Age 
Of Refinement IRE (Pivotal GB), 561/2 k, G. Bellon 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 194 3 Peixes (GB), m, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Joia (IRE) 
(Pivotal GB), 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Ohime, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 398 5 Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Ecurie MG (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 433  Weldorpher, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), J. Leras 
(Mme A. Molins), J. Leras – (n° corde 6)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 6 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 
ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 431  Sport Coupe, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 58 k,  h, (10 000), 
E. Piquee (F. Foresi), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 459 2 Moni, h, al, 7 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, 0, (10 000), J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 505 5 Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica 
USA (Lonhro AUS), 56 k (55 k), A, (8 000), J. Giorgi 
(L. Roussel), C. Escuder – (n° corde 8)

 428  Edited GB, h, b, 6 ans, par Acclamation GB et 
Bellwether GB (Three Valleys USA), 60 k (571/2 k), 
(10 000), Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), 
P. Cottier – (n° corde 9)

 526  Rimbault GER, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 56 k (541/2 k), A, (8 000), 
T. Marechal (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

 459 5 O’Monerie, f, 4 ans, 561/2 k, (10 000), Mme D. Buhmann 
(A. Lemaitre), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 460 5 Alromy, f, 4 ans, 601/2 k (59 k), (10 000), Mme S. Lauff 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 459  Sayann, h, 8 ans, 56 k (521/2 k), 0, (8 000), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 399 4 Interieur (IRE), h, 8 ans, 62 k, (10 000), Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Rimbault GER

Certif. vétérinaire : Music Is Her Name IRE

courte tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 1 long, nez, ½ long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Sport Coupe.

 972 a Moni.

 891 a Aspen.

 486 a Edited Gb, prime non attribuée.

 297 a Rimbault Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 762 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

 438 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 349 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 102 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 51 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les 
hongres SPORT COUPE et ASPEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 588 4021 PRIX DE GRAVESON

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +35.

 524 2 Superior Badolat (IRE), h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 51 k, 0, 
Mme L. Millet (G. Congiu), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 275  Monfrere, h, b, 10 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 591/2 k (58 k), 0h, 
Mme M. Risi (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 178  Just You And Me, h, b, 10 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 59 k, 0h, 
Mme R. Philippon (A. Lemaitre), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)
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tête, 1 long, tête, nez, tête, ½ long, courte tête, 1 long, courte 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Night Of The Opera (Ire).

 1 584 a Vanille Bleue.

 1 188 a Feel The Fever.

 648 a Queen Of The Night.

 396 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Con Marnane.

 621 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 466 a Le Haras De La Gousserie.

 292 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.

 155 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’7’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELEHONORE DE DIANE 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagnée au départ en main non-montée.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Delphine SANTIAGO au sujet de la 
performance du hongre IZAKAYA, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était élancé d’une stalle en 
dehors (No 13 dans les stalles de départ) et qu’aujourd’hui il était 
compliqué de participer à l’arrivée avec ce numéro.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche VANILLE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 591 4019 PRIX DE FONTVIEILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 446 3 Highest Rockeur (GB), h, b, 9 ans, par Lawman 
et Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 55 k (531/2 k),  
h, Mme V. Deiss (Mme D. Santiago), Mme V. Deiss – 
(n° corde 7)

 270  Kenzydancer, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 521/2 k (51 k),  h, Mme I. Essig 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 5)

 272 5 Sapiens, m, b, 5 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, 0, H. Salemme 
(S. Ruis), R. Chotard – (n° corde 4)

 399  Arco Grande, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 51 k (501/2 k), 
J. Khalifa (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 13)

 376 1 Wasachop, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 541/2 k (53 k), P. Faucampre 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 12)

 272  Hy Dream, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, JP. Delaporte 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 3)

 446  Astrachem (IRE), h, 8 ans, 541/2 k, A, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 372  Till We Die, f, 4 ans, 60 k (561/2 k), A, N. Ricignuolo 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 434 1 I Dare, f, 4 ans, 581/2 k, Team Hogdala A.B. (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Santi Del Mare, h, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, J. Leras 
(Mme A. Molins), J. Leras – (n° corde 11)

 111 1 Space Force, h, 4 ans, 591/2 k,  h, R. Sorrentino 
(L. Roussel), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 247 7 Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, 58 k, 0, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

 320 4 Joa Star (IRE), f, 4 ans, 54 k (501/2 k), A, JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier – (n° corde 14)

 376  Hurricane Light, h, 8 ans, 51 k (50 k), A, 
Mme M. Verplanken-Laberine (Mme L. Antoniotti), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 1)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def.
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   Tidy, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme C. Couturon 
(Mme L. Rousset), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 7)

 371  Formidable Le Dun, f, 3 ans, 561/2 k, Mme H. Gerock 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 10)

 433  Lost Generation, h, 3 ans, 58 k, G. Duca (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 23 eng. ; 12 part def.
Code anomalie DS : Larder Lake

2 long ½, 1 long ½, 6 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 
1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Belle Et Grise (Ire).

 3 024 a Cusano (Gb).

 2 268 a Way To Marseille.

 1 512 a Elauneil (Ire).

 756 a Peixes (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Jean-Claude Seroul.

 704 a Le Haras De La Gousserie.

 614 a Nils-Petter Gill.

 307 a Sam Sangster.

 153 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’4’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO PARIS à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non-monté.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Patrice COTTIER en ses explications, lui ont indiqué que 
le hongre LARDER LAKE serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche BELLE ET GRISE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 590 4020 PRIX DE MAILLANE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 331 4 Night Of The Opera (IRE), h, al, 6 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 561/2 k, 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 15)

 434 2 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 60 k (581/2 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 9)

 459  Feel The Fever, f, gr, 5 ans, par The Great Spirit et 
Norina (GB) (Linamix), 57 k, 0h, E. Bernhardt (G. Millet), 
E. Bernhardt – (n° corde 10)

 374 2 Queen Of The Night, f, b, 6 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 53 k (511/2 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 126  Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 58 k (561/2 k), 0, J. Planard 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 12)

 418 2 Izakaya, h, 7 ans, 51 k (50 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 13)

 503  Cervaro, h, 4 ans, 59 k,  h, L. Bernhardt (A. Lemaitre), 
L. Bernhardt – (n° corde 3)

 434  Coimbra IRE, f, 4 ans, 60 k, A, Ecurie Piquemal 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 4)

 429 5 Vipin, h, 8 ans, 581/2 k, 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
J. Andreu (s) – (n° corde 11)

 467 2 Third Apple, f, 5 ans, 53 k, Ah, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 2)

 467  Makhzen, h, 9 ans, 541/2 k (52 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme L. Rousset), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 1)

   Lawrence, h, 8 ans, 591/2 k, gh, P. Nador (E. Hardouin), 
P. Nador – (n° corde 14)

   Mirasol, f, 10 ans, 51 k (501/2 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme M. Waldhauser), P. Azzopardi – (n° corde 5)

 249  Asterion, h, 10 ans, 51 k (50 k), 0h, L. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), L. Bernhardt – (n° corde 8)

 434 5 Elehonore De Diane, f, 4 ans, 60 k, B. Henseler-
Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
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Primes aux éleveurs :

 1 535 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 704 a Scea Du Mont Mean.

 614 a Wertheimer & Frere.

 469 a Al Shaqab Racing.

 234 a Mme Michel Daugreilh.

Le hongre PABLO a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIARI à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraineur Allan ESTRABOL en ses explications, lui ont indiqué que 
le hongre ALLSAND DU MORVAN serait interdit de courir pour une 
durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de s’élancer de sa stalle 
de départ.
Le hongre LIARI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 593 3789 PRIX DE JOLIMONT

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 192 3 Habeebah, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Al Wathna (GB) (Nayef USA), 58 k (551/2 k), 
Al Shaqab Racing (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Kovattack, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 58 k, 0, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Alcyone, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Oh 
Star USA (Tale Of The Cat USA), 58 k, Al Asayl France 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   There Is No No, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et 
Oubliette IRE (Lawman), 58 k, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Norolles, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 56 k, G. Augustin-Normand (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)
   Salmarak, f, 3 ans, 58 k, I. Alonso Quevedo 

(I. Mendizabal), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)
 404  Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Lopez 

(A. Subias), A. Estrabol – (n° corde 3)
   Storm Day, f, 3 ans, 56 k, g, A. Vimont (C. Cadel), 

C. Bonin (s) – (n° corde 7)
8 partants ; 19 eng. ; 9 part def.
Sans motif : Arrundel

3 long, 1 long, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 4 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Habeebah.

 3 024 a Kovattack.

 2 268 a Alcyone.

 1 512 a There Is No No.

 756 a Norolles.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Al Shaqab Racing.

 614 a Wertheimer & Frere.

 460 a Al Asayl France.

 307 a Ecurie Skymarc Farm.

 234 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’12’’90’’’
La pouliche KOVATTACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 594 3792 PRIX DE MONFORT

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.
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1 long, encolure, tête, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long, nez, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Highest Rockeur (Gb).

 1 620 a Kenzydancer.

 1 485 a Sapiens.

 810 a Arco Grande.

 405 a Wasachop.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Ecurie Skymarc Farm.

 730 a Guy Pariente Holding.

 381 a Jean-Claude Seroul.

 365 a Christoph Mueller.

 182 a Alain Chopard.

Temps total : 1’7’’62’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Sylvain RUIS (SAPIENS), arrivé 3e, Delphine 
SANTIAGO (HIGHEST ROCKEUR (GB)), arrivé 1re, Guillaume MILLET 
(I DARE), arrivé non-placé et Marvin GRANDIN (ASTRACHEM (IRE)), 
arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que l’incident constaté était dû à un fait de course, le 
cheval SAPIENS étant très allant et le jockey Sylvain RUIS ayant dû se 
décaler vers l’extérieur pour éviter de galoper dans les postérieurs 
du cheval qui le précédait, et qu’aucune faute ne pouvait être 
retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
Le hongre HIGHEST ROCKEUR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE

0545 065 lundi 6 mars 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M François CAZAUX – M Alain LISETTO – 
Paquita PECOUT – Mireille Sylvie DUGAST

 592 3788 PRIX DE BELMONT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 240 2 Liari, h, b, 3 ans, par Cracksman GB et Lidiyana 
[Motivator (GB)], 58 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 194 2 Axiome, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

   Star Platinum, h, al, 3 ans, par Brametot IRE et Lorie 
De Ples [Satri (IRE)], 58 k,  h, SCEA du Mont Mean 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 385 2 Plethore, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Puggy 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Al Shaqab Racing 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

   Gris De Perles, h, gr, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Riviere De Perles (Stormy River), 56 k (531/2 k), 
g, SARL Mon Romain (R. Dubord), C. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

 403 4 Coro Chop, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Chopard (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 110  Pintxopote, h, 3 ans, 58 k, JI. Villar (I. Mendizabal), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 385  Allsand Du Morvan, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
V. Lechenault (A. Subias), A. Estrabol – (n° corde 9)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Liari.

 3 024 a Axiome.

 2 268 a Star Platinum.

 1 512 a Plethore.

 756 a Gris De Perles.
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 488 3 Difara Fal MOR, f, b, 4 ans, par Dijeerr USA et Farafra 
Oasis GER (Royal Dragon USA), 60 k, 0, A. Sedrati 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 435 3 Nuit De Feu, h, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, Al Asayl France 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 384 1 Temple Gate, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), F. Maillot 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 448 2 Down Town, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 3)

   The Great Gabi, h, 4 ans, 57 k, E. Michot (H. Mouesan), 
E. Michot – (n° corde 11)

   Salline De Horable, f, 4 ans, 521/2 k,  h, 
SCEA Chateau Montlandrie (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 269  Tirso De Molina IRE, h, 4 ans, 531/2 k, 
A. Ramos Covarrubias (I. Mendizabal), E. Leon Penate – 
(n° corde 13)

   Jardinier, h, 4 ans, 531/2 k, 0h, P. Le Geay (G. Guedj-

Gay), P. Le Geay – (n° corde 8)
 384  Olana, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme F. Dakers (M. Foulon), 

Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)
13 partants ; 25 eng. ; 13 part def.
1 long ¼, ¾ long, tête, encolure, 1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Nikita Du Mazet.

 1 881 a Sirnodin.

 1 410 a Pom Pom Girl.

 940 a Feelin Lucky.

 470 a Difara Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mathieu Talleux, Jean-Paul Gallorini.

 738 a Bonin (S).

 553 a Mlle Fanny Guedj.

 369 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 80 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme jockey Marlène MEYER en ses 
explications sur le comportement du hongre TEMPLE GATE arrivée 
7e.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre avait semblé se ressentir de 
ses courses précédentes et du changement de terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
la femme jockey Anaelle MEKOUCHE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules à 2 reprises dans la ligne d’arrivée 
(2e infraction).
Le hongre SIRNODIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 596 3795 PRIX WARDA - JEAN-FRANCOIS BERNARD

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au 
Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 
inclus : 1 k. par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 256 3 Mutbahy Athbah, m, b, 4 ans, par Jalnar Al 
Khalidiah KSA et Mandragore Al Maury (Dormane), 
57 k, . Athbah Stud (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 7)

 256 2 Mejlad, m, b, 4 ans, par Munjiz et Rawah GB (Amer 
KSA), 58 k, 0, M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 10)

   Gorat Aeen, f, b, 4 ans, par Azadi et Mkeefa GB (Amer 
KSA), 56 k, 0, M. Al Thani (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 2)

 255 2 Manabb, m, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Nacree 
Al Maury (Kesberoy), 57 k, M. Alhuzami (O. Peslier), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

   Julie De Faust, f, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE 
et Silayah (Munjiz), 56 k (531/2 k), SBM. Alqassimi 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Al Jaish, m, 4 ans, 59 k, Al Shaqab Racing (E. Corallo), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 16)
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 73  Face Au Vent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux [Muhtathir (GB)], 
59 k, Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 302 2 El Torero, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Maqam 
IRE (Dansili GB), 601/2 k, Ecurie du Gave (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 474  Valina, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k 
(56 k), A, SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

   Spain Sage IRE, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Spain 
Blues [Anabaa Blue (GB)], 551/2 k (53 k), Mme M. Thomas 
(Lu. Armand), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

   Louis Ski, h, gr, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 58 k, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 302 3 Don Falco, h, 4 ans, 58 k,  h, T. Kerefoff 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 460  La Flaca, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), Mario Genovese SRL 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 9)

   Spanish Cara, f, 4 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 12)

 73  Catapum, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ag, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Lebeau), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 469 5 Maple Girl, f, 4 ans, 52 k (521/2 k), P. Faucampre 
(M. Forest), C. Escuder – (n° corde 11)

 402 5 Caruso, h, 4 ans, 571/2 k, 0, B. Benaych (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Rumesnil, m, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, R. Bensadoun 
(Mme M. Meyer), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def.
½ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, 1 long, courte encolure, 1 
long ¾, 1 long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Face Au Vent.

 1 980 a El Torero.

 1 485 a Valina.

 990 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.

 495 a Louis Ski.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Haras De Mandore.

 777 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 583 a Scea Chateau Montlandrie.

 194 a Scea Barbottiere.

 170 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Jean Bernard EYQUEM en ses 
explications sur le comportement du hongre CARUSO arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre portait des oeillères pour la 
première fois et qu’elles n’avaient pas eu l’effet escompté.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche FACE AU VENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 595 3793 HANDICAP DES 4 ANS

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27,5.

 384 5 Nikita Du Mazet, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Nina La Belle (Vatori), 571/2 k, M. Talleux (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 384  Sirnodin, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 541/2 k, A. Bonin 
(M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 2)

   Pom Pom Girl, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Rain Ville [Raintrap (GB)], 531/2 k (51 k),  h, P. Le Geay 
(Mme M. Romary), P. Le Geay – (n° corde 6)

 303  Feelin Lucky, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 531/2 k,  h, 
Mme AL. Guildoux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 5)
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 438 4 Hook, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (10 000), 
Mme M. Latremoliere (H. Mouesan), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 4)

 438 3 Elcot GB, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), 0h, (8 000), 
D. Morisson (s) (Mme C. Crinon), D. Morisson (s) – 
(n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : Cayras Side

3 long ½, ½ long, tête, ¾ long, courte tête, ¾ long, ¾ long, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Merri.

 1 188 a Villers.

 729 a Untitled.

 486 a Karankawa Usa, prime non attribuée.

 297 a Hygrove Lass.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Franklin Finance S.A. .

 304 a Franklin Finance S.A. .

 214 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.

 116 a David Huw Francis.

 102 a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’60’’’
La jument CAYRAS SIDE a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jeune jockey Hugo MOUESAN en 
ses explications sur le comportement du hongre HOOK arrivée non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne disposait plus des 
ressources suffisantes dans la ligne d’arrivée et avait semblé ne pas 
apprécier le port des oeillères.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jeune 
jockey Hugo MOUESAN (HOOK) arrivé non placé, Mickael FOREST 
(KARANKAWA (USA)) arrivé 4e et Alexandre GAVILAN (MERRI) arrivé 
1er, en leurs explications sur un incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée. De l’examen du film de contrôle et de 
l’audition des jockeys précités, il résulte que l’incident constaté 
était du à un mouvement concomitant des juments MERRI et 
KARANKAWA (USA), cette dernière ayant échappée à son jockey.
L’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents, le hongre HOOK étant sur ses fins au 
moment de l’incident aux dires de son jockey.
La jument MERRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 598 3790 PRIX DE L’U.N.S.S.

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.

 443 3 Al Et Chop, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 53 k,  h, A. Chopard (M. Forest), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 491 5 Port Adriano, h, al, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Cheg [Kheleyf (USA)], 571/2 k (56 k), 0, 
Salvador Dink Stud S.L. (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

   Mrs Pink, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Slap Shade 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0h, Enbebo S.L. 
(F. Veron), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

   Trois Point Huit, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 571/2 k, A. Claire 
(L. Boisseau), V. Devillars – (n° corde 9)

 257 1 Wayofspeed, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Becquaspeed [Country Reel (USA)], 591/2 k (57 k), 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 491  Raksha, f, 3 ans, 51 k (501/2 k), Mme S. Pelletan 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 491  Desimone, f, 3 ans, 531/2 k,  h, A. San Jose Mazariegos 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 491  Tindaya, f, 3 ans, 53 k,  h, Ecurie Pandora Racing 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 218  Arya Chope, f, 3 ans, 52 k, Ah, A. Rivetti 
(A. Gutierrez Val), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def.
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   Haka Du Soleil, m, 4 ans, 60 k (561/2 k), H. Al Alawi 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Ainhoa Petrucio, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), JM. Valerio 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 14)

 256 4 Alobayyah, f, 4 ans, 56 k, A, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)
 255 5 Joy De Montegut, m, 4 ans, 58 k, 0h, Mme T. Lemer 

(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 8)
   Shuja, m, 4 ans, 55 k, A, Yas Horse Racing Management 

(I. Mendizabal), T&G. Lemer (s) – (n° corde 5)
   Monaasib GB, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), Ah, 

Junior Speed Srl (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 1)

 255  Jtaim Des Milandes, f, 4 ans, 55 k, A, Mme A. Alrasheed 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

 255  Namah, f, 4 ans, 55 k (511/2 k), 0h, Haras de Mandore 
(Mme L. Lebeau), de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 255 4 Aljasrah, f, 4 ans, 55 k, Al Shaqab Racing (M. Forest), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 256  Altitza De Gan, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), 
Mme de G. Gaillande (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 9)

16 partants ; 28 eng. ; 16 part def.
Chev. élim. : Hashem

1 long, courte tête, 3 long ½, ¾ long, 1 long, courte tête, 1 long, 1 long 
½, 8 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Mutbahy Athbah.

 1 584 a Mejlad.

 1 188 a Gorat Aeen.

 792 a Manabb.

 396 a Julie De Faust.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Athbah Racing.

 621 a Al Shahania Stud.

 466 a Al Shahania Stud.

 310 a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.

 155 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.

Temps total : 2’19’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu la jeune femme jockey Léa LEBEAU (NAMAH) 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le poulain MUTBAHY ATHBAH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 597 3791 PRIX PAUL DUBOSCQ

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 6 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 
ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Merri, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Malegganda 
[Divine Light (JPN)], 541/2 k, (8 000), G. Augustin-
Normand (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 462  Villers, h, b, 4 ans, par Twilight Son GB et Villebaudon 
[Le Havre (IRE)], 58 k, A, (10 000), G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), J. Reynier – (n° corde 10)

 91  Untitled, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
J. Mejia Martin (Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 1)

 446  Karankawa USA, f, b, 6 ans, par Karakontie JPN et 
Southbound USA (Southern Image USA), 541/2 k, 0, (8 
000), P. van Belle (M. Forest), C. Escuder – (n° corde 7)

 492  Hygrove Lass, f, b, 4 ans, par Zelzal et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 581/2 k, (12 000), N. Souchon 
(V. Seguy), N. Souchon – (n° corde 9)

 492  Becho, f, 5 ans, 541/2 k, (8 000), Mme I. Montenegro 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 438 1 Picwocky, h, 4 ans, 60 k (561/2 k), 0, (10 000), 
L. Barbarin (Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – 
(n° corde 3)
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BO 2023/5 – plat 57

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 309 3 Brazilian Surprise IRE, f, b, 4 ans, par French Navy GB 
et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k,  h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

 211 3 Alexej GB, h, b, 6 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta 
GER (Samum GER), 541/2 k, JL. Courivaud (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 288 4 Exciting, m, b, 5 ans, par Exosphere AUS 
et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 58 k, 
Woodpark Bloodstock Ltd (T. Bachelot), D. Smaga – 
(n° corde 1)

 214 6 Puerto Madero, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Aksinya [Dalakhani (IRE)], 57 k,  h, C. & Y. Lerner (s) 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 214 4 El Ojancano, m, b, 4 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 57 k, 0h, Le Haras de La Gousserie 
(I. Mendizabal), L. Rovisse – (n° corde 5)

 414 1 It’S All A Dream, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 591/2 k, BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 288  Bougainvillier, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mimosa [Halling (USA)], 57 k, P. Fellous (O. Peslier), 
A. Schutz (s) – (n° corde 10)

 363 3 Rock Blanc, h, 6 ans, 60 k, Mme M. Leurson (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 11)

 309 2 Ciccio Boy, m, 5 ans, 581/2 k, A. Salikbayev (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 12)

 313  Eaglehawk, m, 4 ans, 551/2 k,  h, EARL de La Vallee 
(A. Madamet), Y. Fouin (s) – (n° corde 13)

 214 2 Hootton, h, 6 ans, 57 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(S. Pasquier), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Scottish Anthem GB, h, 4 ans, 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 211 1 High Revenge, h, 5 ans, 531/2 k, gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 414 3 Dream For All ITY, h, 6 ans, 521/2 k, Racing Stars 
(A. Pouchin), L. Rovisse – (n° corde 7)

 247 2 Dantes GER, h, 7 ans, 581/2 k, LG Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 292 1 Afghany, h, 5 ans, 53 k, gh, F. Chappet (E. Hardouin), 
F. Chappet – (n° corde 15)

16 partants ; 59 eng. ; 16 part def.
½ long, ½ long, tête, encolure, tête, ½ long, 1 long, tête, ¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.

 4 078 a Alexej Gb, prime non attribuée.

 3 672 a Exciting.

 2 098 a Puerto Madero.

 1 049 a El Ojancano.

 643 a It’S All A Dream.

 524 a Bougainvillier.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a R. P. Ryan, prime non attribuée.

 1 441 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 855 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 823 a Cyril Humphris.

 411 a Mlle Francoise Perree.

 290 a Gestut Zur Kuste Ag.

 205 a Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 1’36’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Christophe SOUMILLON (PUERTO MADERO) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Pierre BAZIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
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1 long, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 
9 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Al Et Chop.

 2 880 a Port Adriano.

 2 160 a Mrs Pink.

 1 440 a Trois Point Huit.

 720 a Wayofspeed.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 894 a Haras Du Neuf, Khalifa Dasmal.

 670 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

 447 a Sylvain Vidal.

 223 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’24’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAKSHA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain AL ET CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 599 3794 PRIX CARGHESE DES LANDES

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe n’ayant jamais couru. Poids : 58 k. Les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Vertigo Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban De 
France et Vision D’Avenir (Carghese Des Landes), 58 k, 
L. Carli (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

   Kirie, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Fiora 
Du Pecos (Ares De La Brunie), 55 k, g, . Ecurie Couderc 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

   Free Dance, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 561/2 k (55 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Sidjy, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Sicilia (Regality), 561/2 k, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Band Jo, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Bam 
Bolea (Hasawood De Bordes), 58 k, A, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 6)

   Kennya Al Ashai, f, 3 ans, 531/2 k, Mme A. Desmiers 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 7)

   Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 5)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def.
3 long ½, 2 long ½, tête, ½ long, 2 long ½, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux éleveurs :

 1 530 a Haras National De Pompadour.

 612 a Sc Ecurie Couderc, Patrick Joubert.

 459 a Andre Ducos.

 306 a Jean-Charles Escale.

 153 a Andre Ducos.

Temps total : 2’18’’50’’’
Le poulain KIRIE (AA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 066 mardi 7 mars 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Amaury de LENCQUESAING – 
M Tony CLOUT – Nathalie MARTEAU – M Laurent BEUVIN
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 54 3 Kilia, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 561/2 k, Rent A Horse By Yohea 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 421 2 Wanata GER, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 561/2 k, A, P. Decouz (s) 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 421 3 Ad Debel, h, b, 4 ans, par Siyouni et Prudente [Dansili 
(GB)], 58 k (55 k),  h, Al Shaqab Racing (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 421  Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream Girl 
(GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k (55 k), Ah, H. Boujardine 
(Mme F. Valle Skar), H. Boujardine – (n° corde 1)

 139  Xclusif, h, 4 ans, 58 k, F. Hayeres (s) (S. Pasquier), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 3)

 439  Banana Shot, f, 4 ans, 561/2 k, Mme M. Deruwez 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Vermeersch – (n° corde 6)

 412 4 Ruby Rose, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, M. Munch (s) 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 7)

 481  Ak Ishan, h, 4 ans, 58 k, Mme SL. Born (C. Demuro), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Kilia, Dream Again, Ak Ishan

¾ long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, 1 long ½, 5 long, 8 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Aha.

 1 782 a Kilia.

 1 336 a Wanata Ger, prime non attribuée.

 891 a Ad Debel.

 445 a Dream Again.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Pia Brandt.

 699 a Dominique Bellet.

 349 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

 229 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 174 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’55’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BANANA SHOT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Luca CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 
coups).
Les pouliches AHA et KILIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 603 347 PRIX DU SOISSONNAIS

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Algolia (IRE), f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Viva Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

   Firyali (GB), f, b, 3 ans, par New Bay GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 57 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Grecian Fantasy, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Aranka GB (Iffraaj GB), 57 k (551/2 k), Mme C. Kairis 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Del Cielo IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elfend 
GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

   Milad, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady Of The Lake 
[Camelot (GB)], 57 k, Laghi France (A. Crastus), 
M. Baratti (s) – (n° corde 8)

   Meteor Shower, f, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

   Fearless Cheetah, f, 3 ans, 57 k, S. Bourgois 
(O. Peslier), F. Bresson (s) – (n° corde 4)
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La pouliche BRAZILIAN SURPRISE (IRE), les hongres PUERTO 
MADERO et ALEXEJ (GB), le poulain EL OJANCANO et le cheval 
EXCITING ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 601 346 PRIX DU BEAUVAISIS

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Swing Vote GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Qualify IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Le Boss, m, b, 3 ans, par Almanzor et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Soumillon), L. Rovisse – (n° corde 6)

   Belafonte, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Eiriamach 
Na Casca IRE (Intense Focus USA), 58 k, S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Accord Parfait, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 58 k, Ecurie TLV 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Society Man, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Society Lady [Zafeen (FR)], 58 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

   Bellator, m, 3 ans, 58 k,  h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 8)

   Tonal, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

   Lewis Chop, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Chopard 
(Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 3)

   Maelo Malpic, h, 3 ans, 58 k, 0, I. Endaltsev 
(P. Bazire), I. Endaltsev – (n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def.
¾ long, 1 long ½, ¾ long, encolure, ¾ long, 4 long ½, 3 long ½, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Swing Vote Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Le Boss.

 2 916 a Belafonte.

 1 944 a Accord Parfait.

 972 a Society Man.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.

 905 a Team Hogdala France, Meccom Klippan Ab.

 603 a Sas Regnier.

 197 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Swing Vote Gb.

Temps total : 1’40’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE BOSS à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain CAWDOR (GB) ayant recu un coup dans le genou droit 
derrière les stalles de départ par un de ses concurrents, a été 
déclaré non-partant.
Les poulains SWING VOTE (GB) et ACCORD PARFAIT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 602 348 PRIX DU BAT L’EAU

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 421 4 Aha, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 561/2 k, Mme B. Lemaire 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 4)
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 175 3 Parure Des Sables (IRE), f, 4 ans, 60 k (571/2 k),  
h, Al Asayl France (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 277  Lady Lou, f, 4 ans, 57 k, g, J. van der Weide 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Lady Lou

tête, 2 long, ½ long, encolure, nez, ½ long, tête, ¾ long, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Creative.

 1 863 a La Javanaise.

 1 707 a Imperial Beauty.

 1 138 a Deep Sea.

 569 a Need You Tonight (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Wertheimer & Frere.

 549 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 446 a Mme Angela Kurth.

 438 a Charles Barel.

 146 a Le Thenney.

Temps total : 2’14’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La stalle de départ de la jument IMPERIAL BEAUTY s’étant ouverte 
en retard par rapport aux autres stalles, le départ a été repris par le 
Juge du départ.
Le jockey Luca CARBONI a été ausculté par le médecin de service 
derrière les stalles de départ et a été autorisé à se remettre en selle.
Le nouveau départ a été donné à 16h26.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, d’une part, le jockey Rosario MANGIONE, et d’autre 
part, l’entraîneur Hélène MENESSIER, au sujet de la performance de 
la jument CREATIVE, arrivée 1re, alors que cette dernière n’avait pas 
participé une seule fois à l’arrivée lors de ses 9 dernières courses 
depuis sa dernière victoire le 18 juin 2022 sur l’hippodrome de 
Chantilly.
Le jockey a déclaré que ladite jument avait baissé sur l’échelle des 
valeurs depuis sa dernière victoire, qu’elle n’avait pas eu des très 
bons parcours auparavant et qu’elle ne voyageait pas très bien pour 
se rendre sur les hippodromes.
L’entraîneur a déclaré qu’elle avait changé l’entraînement de la 
jument en la travaillant plus sérieusement le matin car elle s’était 
aperçu que la jument ne travaillait pas suffisamment et que la jument 
CREATIVE ne voyageait jamais bien sur les autres hippodromes.
L’entraîneur a également ajouté qu’elle avait songé à mettre la 
jument au haras en début d’année en raison de ses mauvaises 
performances mais que cette dernière était très bien à 
l’entraînement et travaillant de mieux en mieux, elle était confiante 
sur ses chances et qu’aujourd’hui cette dernière avait apprécié 
l’hippodrome de Chantilly.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument CREATIVE et NEED YOU TONIGHT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 605 349 PRIX DE GOURNAY

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
depuis le 7 mars 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 7 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Ancient Rome USA, m, b.f, 4 ans, par War Front (USA) 
et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, M. Tabor 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 499 1 Marvanco, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 57 k, A, GL Racing 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 430  Soliman, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Notting 
Hill BRZ (Jules USA), 61 k (591/2 k),  h, B. Giraudon 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 303 1 Liyann, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Lidiyana 
[Motivator (GB)], 58 k, . Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)
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   Morgana, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Skymarc Farm 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Blackberry Way, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Lord Clinton 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Flores, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), F. Hinderze 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Hey Charlie, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), C. Humphris 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Milad

5 long, 4 long, courte tête, tête, 2 long, 1 long, tête, 1 long, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Algolia (Ire).

 3 888 a Firyali (Gb).

 2 916 a Grecian Fantasy.

 1 944 a Del Cielo Ire, prime non attribuée.

 972 a Milad.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Wertheimer & Frere.

 789 a Ecurie Peregrine Sas.

 592 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 301 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 229 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Algolia (Ire).

Temps total : 1’40’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLACKBERRY WAY à être 
munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle 
de départ.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que la 
pouliche METEOR SHOWER avait une atteinte au postérieur gauche.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey Christophe 
SOUMILLON (DEL CIELO (IRE)), qui se situait derrière la pouliche 
METEOR SHOWER durant le parcours, il ressort que les images ne 
permettaient pas d’établir la responsabilité du jockey Christophe 
SOUMILLON.
Les pouliches ALGOLIA (IRE) et GRECIAN FANTASY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 604 350 PRIX LEANDRA

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 288  Creative, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA (Singspiel IRE), 59 k, A, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 6)

 293 7 La Javanaise, f, b, 6 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 58 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 9)

 290 1 Imperial Beauty, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty 
GB), 57 k, M. Nigge (s) (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 10)

   Deep Sea, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 571/2 k, g, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 175 4 Need You Tonight (IRE), f, b, 4 ans, par Brametot 
IRE et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 61 k 
(591/2 k), VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 55 1 Antomina GB, f, 4 ans, 601/2 k, HD. Jarling 
(I. Mendizabal), H. Blume – (n° corde 8)

   La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 58 k, A, S. Okamoto 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 3)

 370  Brana, f, 4 ans, 60 k, Ah, Mme RG. Ehrnrooth 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

 484  Oser IRE, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), Ah, O. Ortmans 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Alesi – (n° corde 12)

 312 1 Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, 53 k (511/2 k), D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 11)
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courte encolure, courte encolure, ½ long, 1 long, tête, ¾ long, 1 long 
½, courte encolure, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Hybrid.

 2 178 a Go Love.

 1 336 a Al Jaroud.

 891 a Once A Citizen.

 445 a Kenartic.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Wertheimer & Frere.

 855 a Yannick Fouin.

 401 a M. L. Bloodstock Ltd.

 394 a Gilles Forien.

 200 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’38’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAURA TREZY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ONCE A CITIZEN à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HYBRID à être monté au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ludovic BOISSEAU 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté en retard à la pesée avant la course pour 
remplir son engagement de monte.
Les hongres HYBRID et ONCE A CITIZEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 607 351 PRIX JANUS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26,5.

 366 3 Qu’Hubo, h, b, 7 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 571/2 k, A, P. Bouvard (M. Barzalona), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 209 1 Kingsfold, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 57 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 13)

 392 2 Rakan, h, b, 5 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 60 k, L. Ovadia (E. Hardouin), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 414  Shyamala GB, f, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 57 k, Ah, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 44  Welcome Sight GB, f, b.f, 4 ans, par Aclaim IRE et 
Loch Mirage GB (Elusive City USA), 561/2 k, M. Bollack-
Badel (C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 368 2 E Va Bin IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k (58 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 7)

 478  Nights On Broadway, m, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross 
IRE), 58 k, R. Dupuy-Naulot (O. Peslier), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 4)

 344 1 Greyway, h, 9 ans, 57 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 10)

 247  Mystery, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), g, Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 181  The Chosen One, m, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 414 2 The Champ, m, 6 ans, 561/2 k, U. Ammann 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 414 5 Brave Shiina, h, 6 ans, 60 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 471  Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 14)
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 368  Baiona, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 541/2 k (53 k), B. Drieux (Mme L. Bails), 
B. Drieux – (n° corde 2)

   Westminster Night, h, 4 ans, 56 k, A, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 4)

 422  Lady Ariella, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 368  Derazhnya, f, 4 ans, 541/2 k, EARL de La Vallee 
(A. Madamet), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Ancient Rome USA

½ long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, 1 long ¼, ½ long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.

 1 782 a Marvanco.

 1 336 a Soliman.

 891 a Liyann.

 445 a Baiona.

Primes aux éleveurs :

 765 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

 699 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 524 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 349 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 174 a Francois Rohaut.

Temps total : 1’50’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le poulain ANCIENT ROME (USA) et le hongre SOLIMAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 606 352 PRIX JONGLEUR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 376  Hybrid, h, b, 5 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. 
Greeley USA), 551/2 k, Mme E. Lefevre Trupiano 
(T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 310 1 Go Love, h, al, 4 ans, par Goken et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 59 k (571/2 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 501 1 Al Jaroud, h, b, 7 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 57 k,  h, C. Trecco (M. Barzalona), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 414  Once A Citizen, h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et 
At Once GER (Kendor), 59 k, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 414  Kenartic, h, gr, 9 ans, par Slickly et Vivartic 
[Verglas (IRE)], 591/2 k (58 k), Ecurie Gribomont 
(Mme D. Santiago), Mme G. Gernay – (n° corde 5)

 413 2 Bocciatore, h, 7 ans, 58 k, 0h, P. Drioton 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 13)

 429 3 Andino, m, 6 ans, 53 k, Ah, P. Rechsteiner 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 8)

 413 5 Raggio Bianco, h, 6 ans, 59 k, g, Mme H. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 413 1 Mr Slicker, h, 9 ans, 581/2 k, A, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 429  Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 53 k (52 k), g, 
Mme SA. Stark (Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 7)

   Laura Trezy, f, 4 ans, 60 k,  h, R. Oberhauser 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 413 4 Pedro The First, h, 8 ans, 59 k,  h, F. Leblanc 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 12)

 493  Kavakney BEL, m, 7 ans, 51 k, JM. Plasschaert 
(Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – (n° corde 15)

 411  Reponse Exacte, f, 7 ans, 511/2 k (501/2 k),  h, 
Ecurie Alliance (Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 11)

 413  Frenchy, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, M. Daougabel 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : Hybrid
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 328 4 Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 56 k,  h, (18 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 468  Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 59 k (571/2 k), (26 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 150  Isola Di Capri, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, (18 000), 
Ecurie Treize Heureux (T. Bachelot), Mme A. Wattel – 
(n° corde 2)

 518 1 Zelina, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, (26 000), S. Cerulis 
(C. Stefan), S. Cerulis – (n° corde 3)

   El Cazador, m, 3 ans, 56 k, (18 000), Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Mandega, Top Daay GB

encolure, 5 long, ¾ long, encolure, ¾ long, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Mandega.

 3 312 a Rebel Angel Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Top Daay Gb, prime non attribuée.

 1 656 a Royal Post Office.

 828 a Sweet Devildarling.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.

 514 a Suc. Ghislain Kob.

 391 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

 293 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

 257 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Temps total : 2’9’’54’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
l’accident dont a été victime le poulain EL CAZADOR à environ 300 
mètres de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Tony 
PICCONE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le poulain EL CAZADOR s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Le poulain MANDEGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 609 3545 PRIX GEORGES SANDOR - HANDICAP CHALLENGE

(Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
32 k, et mis à réclamer pour 15.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : les Gentlemen-Riders 

porteront un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +40.

 213 5 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 8 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 70 k, (15 
000), G. Luyckx (F. Guy), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 439 3 Scrat, f, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Mademoiselle 
Sally (GB) (Virtual GB), 63 k, (15 000), D. Cottin (s) 
(L. Urbano Aguero), LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)

   Cruella De Vil, f, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Tricked GB (Beat Hollow GB), 681/2 k (661/2 k), (15 000), 
Mme KF. Minton (A. Rozan), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 412  King Motif, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 71 k (69 k), gh, (15 000), 
VDA Transport Solutions (Tho. Journiac), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 483  Silver Condor, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Barzas 
River IRE (Dalakhani IRE), 631/2 k, (15 000), Stal Gusky 
(G. Bertrand), N. Lantsoght – (n° corde 2)

 351  Rock Of Spirit, h, 4 ans, 671/2 k, Ah, (15 000), R. Brakha 
(Max. Denuault), M. Mescam (s) – (n° corde 7)

 27  Tchakova, f, 4 ans, 71 k, (15 000), F. Ezri (P. Lotout), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

4

5

6

7

t.j

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

 391  Aour, h, 4 ans, 571/2 k, g, Mme N. Sauvage (A. Madamet), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 410 5 Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 57 k, g, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 12)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, courte 
tête, ¾ long, tête, ¾ long, nez.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Qu’Hubo.

 2 077 a Kingsfold.

 1 871 a Rakan.

 874 a Shyamala Gb, prime non attribuée.

 534 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.

 400 a E Va Bin Ire, prime non attribuée.

 267 a Nights On Broadway.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.

 936 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 734 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.

 183 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

 91 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 68 a Esageruma Nein Sas, Mme Renate Moser.

Temps total : 1’37’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument TWO THANK YOUS (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, et à être accompagnée au départ en main non-montée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance du cheval THE CHAMP, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval avait eu un bon parcours mais 
n’avait pu accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre QU’HUBO et la pouliche WELCOME SIGHT (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU

0408 067 mercredi 8 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Tony CLOUT – Nicole BRAEM – 
Stéphanie DABURON

 608 3544 PRIX DE L’EMPEREUR NAPOLEON III

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 8 octobre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 393 3 Mandega, m, b, 3 ans, par Panis USA et Ana 
Style [Anabaa Blue (GB)], 56 k (541/2 k), (18 000), 
Ant. Boucher (Mme M. Velon), Mme A. Budka – 
(n° corde 7)

   Rebel Angel GB, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Ambriel IRE (Dark Angel IRE), 561/2 k, (18 000), 
P. Etienne (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 364  Top Daay GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et Afrodita IRE 
[Montjeu (IRE)], 56 k, (22 000), A. Gronfier (S. Planque), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)
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 611 3541 PRIX DES GRANDS CERFS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Bunting, m, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S 
Crazy IRE (Lord Shanakill USA), 56 k, Mme P. Brandt 
(S. Planque), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

   De Florio GB, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Vereri 
Senes GB (Nayef USA), 58 k, Infinity Nine Horses 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Silawi (IRE), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 58 k, Wertheimer & Frere (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 12)

 407 3 Champ Libre IRE, m, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Paris To Peking ITY (Intikhab USA), 58 k,  h, 
Dream Horse S.R.L (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 9)

 407 4 Almagro (IRE), m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et 
Alkania GB (Dalakhani IRE), 58 k, Ecurie JML Racing 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

   Shazam GER, m, 3 ans, 58 k (55 k),  h, 
Gestut Schlenderhan (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 494  Alamsar, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 98 4 Highland Song, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Hay 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Gatsby Power, h, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Christophe German (S. Maillot), S. Dehez (s) – 
(n° corde 10)

 289 4 Zelzefyr, m, 3 ans, 58 k, Tout Sur Le Rouge 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 6)

   Zilrak, h, 3 ans, 58 k,  h, Har. Haras De Couely 
(A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

   Treizieme Mois, h, 3 ans, 56 k (55 k),  h, J. Bisson 
(L. Roussel), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def.
7 long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long, courte tête, 6 long, ¾ long, 5 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Bunting.

 3 888 a De Florio Gb, prime non attribuée.

 2 916 a Silawi (Ire).

 1 944 a Champ Libre Ire, prime non attribuée.

 972 a Almagro (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Mme Pia Brandt.

 592 a Wertheimer & Frere.

 459 a Whatcote Farm Stud, prime non attribuée.

 229 a Finanza Locale Consulting Srl, prime non attribuée.

 197 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’23’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains SHAZAM (GER) et 
ALAMSAR à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le poulain BUNTING a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 612 3543 PRIX DES ROCHERS DE FONTAINEBLEAU

(Handicap - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 562 2 Saisissante (IRE), f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Glittering Star [Lomitas (GB)], 581/2 k, 0h, 
Legend Racing Club (C. Soumillon), V. Sartori – 
(n° corde 13)

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 000 m

1

   Wheel Of Chance, h, 6 ans, 66 k, (15 000), G. Durot 
(J. Plassard), F. Gelhay – (n° corde 9)

   Mattina Forza (GB), f, 6 ans, 72 k (70 k), (15 000), 
Mme S. Durot (R. Boutault), F. Gelhay – (n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : King Motif, Tchakova

2 long, 1 long, 1 long ¾, encolure, 1 long ¾, 2 long, 1 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

 1 584 a Scrat.

 1 188 a Cruella De Vil.

 792 a King Motif.

 324 a Silver Condor.

Primes aux éleveurs :

 955 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

 621 a Nipio S. L. .

 466 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 310 a Jean-Claude Seroul.

 146 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 2’25’’63’’’
Le hongre GIOVANNI DAL PONTE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 610 3542 PRIX JEAN GILLOIS

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Soleil D’Arizona, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 56 k, g, T. Lines (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Squasha (GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn GB 
et Australienne (IRE) (Monsun GER), 56 k (541/2 k), 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

   Ma Liberte, f, al, 3 ans, par Australia GB et Heights 
Of Glory [King’S Best (USA)], 58 k, Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Zooks, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Tristesse 
USA (Broken Vow USA), 56 k, Wertheimer & Frere 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Aigrette (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Chasse 
Maree [Muhtathir (GB)], 58 k (541/2 k), Fam. Moussac 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Camelot Song (IRE), f, 3 ans, 58 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Apodictique (GB), f, 3 ans, 58 k, A, AJ. Duffield 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 454 5 Safiyah Glory, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), W. Ben Zaied 
(Mme M. Velon), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 496  Risky Light, f, 3 ans, 58 k, 0, Mme V. Onufryk 
(A. Lemaitre), S. Caceres (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def.
2 long, tête, 2 long, encolure, 6 long, 7 long, 8 long, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Soleil D’Arizona.

 3 888 a Squasha (Gb).

 2 916 a Ma Liberte.

 1 944 a Zooks.

 972 a Aigrette (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Earl Ecurie Du Fosse Blanc.

 789 a Wertheimer & Frere.

 592 a Suc. Naji Pharaon.

 394 a Wertheimer & Frere.

 197 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’26’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZOOKS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SOLEIL D’ARIZONA et SQUASHA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 531  Feeling Great, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Caenepeel/
Legrand (A. Baron), F. Caenepeel – (n° corde 4)

   Beast Mode, m, 3 ans, 58 k, J. Billard (S. Planque), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def.
½ long, 6 long, encolure, ¾ long, 6 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, 
9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Sivka Burka.

 3 888 a French Defense.

 2 916 a Art Of Magic Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Ambitious Plan Ire, prime non attribuée.

 972 a Reminisce.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 207 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 344 a Godolphin, prime non attribuée.

 301 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.

 229 a Mme T. Mahon, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains AKENATOR et 
REMINISCE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche SIVKA BURKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 614 3547 PRIX DE SAMOREAU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +36.

 534 2 Coolmeen Royal, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 
591/2 k,  h, W. Van Der Auwera (T. Bachelot), G. Braem – 
(n° corde 12)

   Tenorio, m, b.f, 10 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 52 k, 0, Mme V. Dissaux (F. Veron), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 151  Belle Impression, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 551/2 k (54 k),  h, G. Paillusson 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 14)

 411  Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 531/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

   Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 581/2 k, 
Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 3)

 261  Dancing Master, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 0, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 9)

   Skade, f, 5 ans, 56 k, Ah, J. Merienne (A. Lemaitre), 
C. Lecrivain – (n° corde 6)

   Sant Angelo GER, h, 9 ans, 52 k (491/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 4)

 418  Sir Maurice, h, 5 ans, 51 k, 0, D. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 13)

 151  Late Comer, m, 10 ans, 511/2 k (49 k), 0, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 11)

   Hello Is You, h, 7 ans, 57 k, g, R R Racing (A. Pouchin), 
R. Roels – (n° corde 2)

 467  Mehanydream, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), Ah, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Ayounor, h, 8 ans, 60 k, g, T. Mace (E. Hardouin), 
T. Mace – (n° corde 15)

 410  Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Caenepeel/
Legrand (A. Baron), F. Caenepeel – (n° corde 8)

 273  Katuba, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, Stal Gusky 
(Mme P. Cheyer), N. Lantsoght – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
1 long ¾, 1 long ¾, tête, encolure, ¾ long, courte tête, tête, 1 long ¼, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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   Petra Star, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Essonite IRE (Sea The Stars IRE), 601/2 k (59 k),  h, 
J. Finch (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 364  Guitry IRE, f, gr, 3 ans, par Zoffany IRE et Grey Thou 
Art IRE (Canford Cliffs IRE), 58 k (561/2 k), A, Mme J. Lucas 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 200 5 Zoya, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Hoh My 
Estelle [Sakhee (USA)], 581/2 k (56 k), L. Baudron (s) 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 364  Anna Caribea, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Caribea (Keltos), 59 k,  h, B. Ouattara (E. Hardouin), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 296 3 My Emotion, f, 3 ans, 56 k, Mme J. Cygler 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 3)

 390 3 Jabari, f, 3 ans, 60 k, Prime Equestrian SARL 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 311  Seabelle Fal MOR, f, 3 ans, 57 k, gh, N. Rugani 
(T. Trullier), S. Pecoraro – (n° corde 11)

 328 5 Rue Galliera, f, 3 ans, 53 k, A, Ecurie X (R. Mangione), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 326 4 Golden Desert, f, 3 ans, 56 k,  h, B. Faraci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

   Mrs Rhapsody, f, 3 ans, 601/2 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Becquaniente, f, 3 ans, 59 k, Ah, Mme V. Becquart 
(T. Piccone), O Trigodet (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 25 eng. ; 13 part def.
Certif. vétérinaire : Dolceshal

2 long, 1 long ¾, courte tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 
4 long, ½ long, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Saisissante (Ire).

 3 600 a Petra Star.

 2 700 a Guitry Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Zoya.

 900 a Anna Caribea.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Nearco Producciones S. L. .

 1 118 a Haras De Treli.

 559 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Pierre-Alain Touchard, Robert Albigot.

 318 a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.

 279 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 2’11’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE GALLIERA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche SEABELLE FAL (MOR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches SAISISSANTE (IRE) et GUITRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 613 3540 PRIX DE L’HIPPODROME DE RAMBOUILLET

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 86 4 Sivka Burka, f, al, 3 ans, par Siyouni et Dynadin 
GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (57 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 2)

 279 2 French Defense, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, Argella Racing (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Art Of Magic IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Hand Puppet IRE (Manduro GER), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 280 2 Ambitious Plan IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Flirtare IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k, K. Donworth 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

   Reminisce, m, gr, 3 ans, par Recoletos et Sea And 
Sky (GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k, R. Roobaert 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 10)

 479  Akenator, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Couane (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 480  Rebel Rebel, f, 3 ans, 561/2 k, Haras D’La Riviere 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

   Canadian Fire IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 3)
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Temps total : 1’4’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre PILE OU FACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Coolmeen Royal.

 1 863 a Tenorio.

 1 397 a Belle Impression.

 931 a Asturias Road.

 569 a Banksy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Des Monceaux.

 840 a Marc Hovelacque.

 630 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

 420 a Mlle Valerie Dissaux.

 97 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD et le 
cheval TENORIO à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour etre présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les hongres COOLMEEN ROYAL et ASTURIAS ROAD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 615 3546 PRIX DU ROCHER DE LA TORTUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26.

   Pile Ou Face, h, b, 5 ans, par Goken et Bright Smile 
[Elusive City (USA)], 561/2 k, gh, F. Babiski (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 9)

   Impitoyable, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 63 k, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

   Glory Of Rome GB, m, b, 5 ans, par Sixties Icon GB 
et Boleyna USA (Officer USA), 531/2 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 447 2 Monsieurvalchop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 581/2 k,  h, 
G. Somme (C. Demuro), J. Parize – (n° corde 11)

   Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 531/2 k (52 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

   Cristal Marvelous, f, 6 ans, 58 k, Ag, Ch. Plisson (s) 
(S. Planque), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 413  Magic Sword, h, 5 ans, 53 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

   Mana Maha, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), 
SCEA Ecurie de Villeneuve (Mme M. Velon), 
Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 13  Jasmina, f, 6 ans, 51 k (52 k), 0h, Ecurie Crocodile 
(T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 3)

   Regalien, m, 4 ans, 62 k, Passion & Dream 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 423 1 Excalibur, h, 6 ans, 511/2 k, Stal Vie en Rose (B. Marie), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 423 3 Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 51 k (52 k), 
Mme D. de Wulf (E. Hardouin), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 5)

   Tatsthewaytodoit GB, h, 5 ans, 661/2 k, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 8)

13 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Sans motif : Ismael Paint

1 long, 1 long, ½ long, courte encolure, ½ long, encolure, 1 long, 
1 long, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Pile Ou Face.

 2 970 a Impitoyable.

 2 227 a Glory Of Rome Gb, prime non attribuée.

 1 485 a Monsieurvalchop.

 607 a Glicourt.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Mme Annie Delarue.

 762 a Wertheimer & Frere.

 583 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 382 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.

 273 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A L’Anneau, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Zaafran, 575

A Minardiere, f, 3 ans, Elliptique (IRE) 

et La Papine, 504/5

A Nos Souvenirs, h, 4 ans, On Est Bien 

(IRE) et White Ville, 576/2

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 507

Aborigene, h, 7 ans, George Vancouver 

USA et Around Me IRE, 524

Accord Parfait, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Centralienne USA, 

601/4

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 534

Ad Debel, h, 4 ans, Siyouni et Prudente, 

602/4

Addiction Dream, f, 3 ans, Siyouni et 

Amahitee, 537/3

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 514

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 546/5

Adhamiy, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 568

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 600

African Grey, h, 6 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 476/3

Afterglow, f, 4 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 566

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 524/4

*Agenda GER, f, 6 ans, Soldier Hollow 

GB et Atiana GB, 506/1

Agri, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 507/4

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et That’S 

Crazy IRE, 602/1

Ahmed Pride, h, 11 ans, Orpen USA et 

Specificity USA, 556

Aigrette (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 

Chasse Maree, 610/5

Ainhoa Petrucio, m, 4 ans, Seraphin Du 

Paon et Ainhoa Winwin, 596

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

515

*Air Sea GB, f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Shaella IRE, 541/3

Ajsaman, h, 6 ans, Rajsaman et 

Adulaire, 476

Ak Ishan, h, 4 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 481, 602

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 479, 613

Akyo, h, 6 ans, Rajsaman et Beynotown 

(GB), 527/3

Al Barq, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Inner 

Beauty, 504/2

Al Et Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Pippa Chope, 598/1

Al Jaish, m, 4 ans, Azadi et Al Jassasiya, 

596

Al Jaroud, h, 7 ans, Dabirsim et I’M 

Right USA, 501/1, 606/3

Al Kandoo, f, 3 ans, Kandidate GB et 

Alegresse, 539

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 571

Aladin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Argenta USA, 514/3

Alamsar, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 494, 611

Albea (IRE), f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Merville, 575

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 534/1

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 498

Alcanor, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 564

Alcyone, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE 

et Oh Star USA, 593/3

*Alexej GB, h, 6 ans, Muhaarar GB et 

Aquatinta GER, 600/2

Algolia (IRE), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Viva Rafaela BRZ, 603/1

Aliantfen, h, 6 ans, Alianthus GER et Air 

Chris, 483

Alien, f, 4 ans, Helmet AUS et Almilea 

GER, 541

Aljasrah, f, 4 ans, Af Albahar UAE et 

Digama, 596

Allsand Du Morvan, h, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Sandy Heart (GB), 592

Almagro (IRE), m, 3 ans, Kodiac GB et 

Alkania GB, 611/5

Almanarah, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Hazmiia IRE, 551/3

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 524

*Almeriac IRE, f, 5 ans, Kodiac GB et 

Almeria, 570/4

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 537

Alobayyah, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Clairvoyant UAE, 596

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 587

Alroucha (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Zghorta Dance, 523

Alta Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 568

Altitza De Gan, f, 4 ans, Al Tair GB et 

Sheraza, 596

Always Welcome, h, 6 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 508/2

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 526

*Ambitious Plan IRE, f, 3 ans, Aclaim 

IRE et Flirtare IRE, 613/4

Ame De Brueyre, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Loutte De Brueyre, 518

Ameera, f, 5 ans, Tamayuz GB et Ocean 

Talent USA, 476/5, 570

American Joker, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et American 

Angel, 506

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 481/3

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 506, 556

Amilcar (IRE), m, 7 ans, Wootton 

Bassett GB et Drosia (IRE), 561/3

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break JPN et 

Aux Quatre Saisons, 484

Anamanda, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Anyana GB, 481

Anatello (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Anapola GER, 526

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 538/3

*Ancient Rome USA, m, 4 ans, War 

Front (USA) et Gagnoa IRE, 605/1

Andino, m, 6 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 606

*Anecdotic USA, m, 7 ans, Anodin (IRE) 

et Flash Dance (IRE), 554

Angelino, m, 5 ans, Scissor Kick AUS et 

Angel Of Harlem, 509

Angelo Dream, h, 10 ans, Palace 

Episode USA et Angel Mara, 576

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 612/5

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 564

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 481/5

*Antomina GB, f, 4 ans, Charming 

Thought GB et Annaluna IRE, 604

Anya Aristo, f, 5 ans, Mister Ful et 

Velvet Valley, 487/2

Aour, h, 4 ans, Ectot (GB) et Sloane De 

Borepair, 607

Apodictique (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Equivocal GB, 610

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 558

Apsaraya, f, 4 ans, French Fifteen et 

Agushaya (IRE), 554

Arcalis Du Ninian, f, 4 ans, Le Houssais 

et Florival (IRE), 557

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 591/4

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 574

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 520

Armenio, h, 5 ans, Thewayyouare USA 

et Armee D’Orient, 520/3

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 483/5

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 579/4

Arrogante, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Money Drop ITY, 482

*Art Of Magic IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hand Puppet IRE, 613/3

Artaios, h, 3 ans, Recoletos et Terra 

Fina (GB), 547

Artemis Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Western Hope IRE, 580

Artemiss, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Labyrinth IRE, 562

Arya Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

L’Aventura, 598

Aslan Senora, m, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 566

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 505/5, 587/3

Asterion, h, 10 ans, Ryono USA et So 

Long Girl GB, 590

Aston, h, 8 ans, Magadan IRE et Jiangxi, 

577/5

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 591

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 614/4

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 566

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 490/1

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 497/4

Aude, f, 4 ans, Shamalgan et Miss Rail 

Link (IRE), 508

Aurio, h, 3 ans, Petillo et 

L’Auriebatoise, 572/4

Axdavali, h, 5 ans, Goken et Key 

Success IRE, 561/4

Axiome, m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Mathematicienne (IRE), 592/2

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 495

Ayor, m, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Bedford Hope GER, 531

Ayounor, h, 8 ans, Siyouni et Clarte 

D’Or, 614

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 529/7

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 584/1

*Badinage GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Pernickety GB, 497

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 

510/3

Baikal, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Changeable GB, 552

Baileys Blessing, f, 4 ans, Supplicant 

GB et Jalissa GB, 566

Baileys Diamant, f, 7 ans, Diamond 

Green et Frissonante (GB), 489, 

548/5

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 605/5

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 510/4

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 522/5
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Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 485

Balong Bay, f, 6 ans, Fuisse et Belle 

Espionne, 493

Balsamand (IRE), h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Basilia (GB), 479/4, 530/5

Banana Shot, f, 4 ans, Montmartre et 

Cinquieme Set, 602

Banco Forlonge, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Tora Tora, 538

Band Jo, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 599/5

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 614/5

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 554/2

Baron Palatchi, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Costanza (IRE), 499/4

Bartola, f, 4 ans, Bathyrhon GER et Elo 

Yole, 505

Baseema, f, 4 ans, Make Believe GB et 

Basilia (GB), 497/2

Bassac, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Segonzac (IRE), 532

Battle Connexion, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

543

Bay D’Argent, m, 3 ans, New Bay GB et 

Joiedargent, 504/4

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 521

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 558

Beast Mode, m, 3 ans, Supplicant GB et 

Driving Miswaki USA, 613

Beb’S, m, 6 ans, Style Vendome et 

Mheelah IRE, 524/1, 588

Because The Night, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Unepetitehistoire, 585/4

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 495/5

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 492, 597

Becquaniente, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 612

Becquapearl, f, 8 ans, Diamond Green 

et Berangele, 510

Behtar, m, 4 ans, Kitten’S Joy USA et 

Behnasa, 563/2

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 512

Belafonte, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 601/3

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 493/3

Belgian Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 508

Belinskov, h, 3 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 477/1

Bella Florida, f, 5 ans, Style Vendome 

et Florida, 483/2

Bellator, m, 3 ans, Havana Grey GB et 

River Test GB, 601

Belle Et Grise (IRE), f, 3 ans, 

Kendargent et Et En Meme Temps, 

589/1

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 614/3

Bene Bene, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Boulba D’Alben, 509/3

Berets Verts (GB), h, 6 ans, French 

Navy GB et Primaprima USA, 503/4

Berkane, m, 5 ans, Adlerflug GER et 

Mexicali IRE, 563/4

Bernouville, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Bernieres IRE, 509/4

*Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, Dandy 

Man IRE et Lady Of Rohan GB, 614

Between, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Claire Song IRE, 532

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 490/3

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 502/2

Big River, m, 5 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 536

Big Rock, m, 3 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Hardiyna IRE, 564/1

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 

Dream, 578

Bilwaukee, h, 8 ans, Reply IRE et 

Voyante, 475/5

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 510

*Biriatou IRE, m, 3 ans, Wings Of 

Eagles et Logjam (IRE), 523

Bizoux, f, 3 ans, Gleneagles IRE et Izzy 

Bizu IRE, 480

Black Falcon, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moon Over Water IRE, 502/4

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 551

Black Hawk, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 484/3

*Black Hills IRE, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Hitra USA, 496

*Black Paws IRE, m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Supreme Seductress 

IRE, 531/3

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 540

Blackberry Way, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Voie De Printemps, 603

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

500

Blas, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 584/2

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 500

Bliss For Ever, h, 7 ans, Slickly et 

Marital Bliss, 520/5

Bloody Sundae, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Easy Sundae (IRE), 472

Blue Horizon, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Alla Prossima GB, 483

Bluectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Blue 

Note GER, 490

Blues Bird, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Blues Orchestra, 578

Boarding Time, h, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Bijou A Toi GB, 588

Bobbymurphy, m, 5 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 522/5

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 606

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 577

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 547

Bolt Win, h, 5 ans, Intello (GER) et Take 

Grace, 492

*Boltes Fal MOR, m, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 543/2

Bonaparte Sizing, h, 9 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 554/1

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

498

Bonny Glitters, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Loupy Glitters, 578/2

*Botanik IRE, h, 5 ans, Golden Horn GB 

et Autumn Lily USA, 560/3

Botteci, f, 4 ans, Bottega USA et Cisca 

Bere, 499

Bougainvillier, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Mimosa, 600/7

Boum Boum Boum, h, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et On Point USA, 541/1

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

536/5

Bozzo, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 502/3

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 550

Brana, f, 4 ans, Alex The Winner USA et 

Medalha Milagrosa USA, 604

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 607

*Bravo SPA, h, 4 ans, Noozhoh 

Canarias SPA et Vamos Espana SPA, 

573/3

*Brazilian Surprise IRE, f, 4 ans, French 

Navy GB et Intimate Secret IRE, 

600/1

Brisbane, f, 3 ans, Zelzal et Be Released 

IRE, 473/3

Brokeback Mountain, h, 8 ans, Le 

Havre (IRE) et Beaumont, 520/1

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 510/2

*Bukhara GER, m, 4 ans, Isfahan GER 

et Baila Morena GER, 508

Bumbasia, f, 3 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 568

Bunting, m, 3 ans, Bathyrhon GER et 

That’S Crazy IRE, 611/1

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 577

*Burning Emotion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Flame Out GB, 

545/5

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 526

Byford, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Verba, 508

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 489

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 538/2

Caliyza, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Calayana, 496/3

Camavinga, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Fidji D’Arcis, 581/4

Camelot Song (IRE), f, 3 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 610

Cameron, m, 3 ans, Dabirsim et Cosma 

IRE, 494

*Canadian Fire IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Supreme Quest GB, 

613

Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 520/4

Cape Verde, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Claire Song IRE, 499

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 512/4

Caruso, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Monatora, 594

Carvana (GB), f, 3 ans, Siyouni et Safari 

Queen ARG, 477/5

Cashforpassover, h, 8 ans, Confuchias 

IRE et Joha Fong, 483/1

Caslana, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Conti Di Luna, 527

Catalina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Cossonay (GB), 552

Catapum, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Virimoon, 594

*Ceniza IRE, f, 4 ans, Alhebayeb IRE et 

Tatiana Romanova USA, 538

Centlou, h, 5 ans, Centennial IRE et 

Quilisma De Brejoux, 487/1

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

503, 590

Chaam, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 570

*Champ Libre IRE, m, 3 ans, 

Cracksman GB et Paris To Peking 

ITY, 611/4

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 555/5

Chant D’Automne, h, 5 ans, Dabirsim 

et Campina GB, 503

Chantilly Trezy, m, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Chantilly Creme USA, 

486

Chapelier, h, 3 ans, Attendu et Yank 

The Bank, 491, 547

Charles Legend, h, 7 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 482/2

Charlotte Tagada, f, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Crystal Curling IRE, 495/4

Charmingdar, h, 3 ans, Dariyan et 

Charming Clem (IRE), 517

Chicatchi, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Chiredane, 548

*Chichen Itza GB, f, 4 ans, Fastnet 

Rock AUS et Phaenomena IRE, 508

Chichimadame, f, 3 ans, Chichi Creasy 

et Divinatrice, 530/2

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 549

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 529/4

Chitose, f, 4 ans, Ultra IRE et Cordey, 

528

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain Chop 

et Ma Victoryan, 510/1

Chopa Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Very Sol, 550

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 600

Cima Pearl, f, 4 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Perle Rose, 519

*Circo Massimo GB, h, 4 ans, Siyouni et 

Presiding Officer GB, 565

Clair Matin, h, 7 ans, Vertigineux et 

Coriante, 510

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 530/3
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Cleo D’Argent, h, 5 ans, Dabirsim et 

Foxxy Cleopatra, 509/1

*Clifton Down IRE, h, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Star Of Bristol USA, 532

Coco City, h, 9 ans, Elusive City USA et 

Coco USA, 536/3

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 590

Colada First, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 537/4

Colombiana, f, 3 ans, Zarak et 

Copernica IRE, 550/1

Combermere, h, 7 ans, Makfi GB et 

Coiffure GB, 500/5

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 529

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 483, 542/4

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 551

Coobird, m, 5 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 515/4

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 517/1

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

534/2, 614/1

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 493

Corimbo (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) 

et Star Search GB, 571

Coro Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Perle De Star, 592

Cosmic Goddess, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Roxelana, 486

Crack Mambo, h, 11 ans, Policy Maker 

(IRE) et Maitresse Mam’Bo, 571

Craps, m, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Ironique USA, 521/1

Crazyvores, f, 4 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 538

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 604/1

Cristal Marvelous, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 

615

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 609/3

Cuncerto, m, 4 ans, Kendargent et Fa 

Ul Cuncert GB, 521

Cusano (GB), m, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Negra Del Oro GER, 589/2

Dabbiya, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Dariyba, 473/5

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 491/1

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

515/5

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 543/5

Daiki De Pompadour, h, 4 ans, 

Olzarte De Collongues et Diane De 

Pompadour, 487/4

*Dailymotion USA, f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Dayatthespa USA, 

507/3

Dalvini, m, 8 ans, Lawman et Daltama 

IRE, 535

Dancing Master, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Lindfield Dancer 

GB, 614

*Dantes GER, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 600

Darenix, h, 5 ans, Dabirsim et Arenix, 

524/5

Dariyangel, m, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 535

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 517

Dary Ci, f, 5 ans, Dariyan et Cigalia 

GB, 555

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 

579/2

Dayshann, m, 5 ans, Golden Horn GB et 

Dayita, 563/5

*De Florio GB, m, 3 ans, Muhaarar GB 

et Vereri Senes GB, 611/2

Deau Coeur, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Deaufils, 579

Deauville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Dozule, 518/5

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 567/3

Deep Sea, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Zilly 

Fish, 604/4

*Degas GER, h, 10 ans, Exceed And 

Excel AUS et Diatribe GB, 536/1

*Del Cielo IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Elfend GB, 603/4

Deliver Storm, h, 6 ans, Stormy River et 

Delora GER, 493

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 484

Delta Baie, h, 10 ans, Crillon et 

Biquette (GB), 482

Denham Black, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Sundaysun, 517

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 482/3, 577/2

Derazhnya, f, 4 ans, Recorder GB et 

Star Val, 605

Desimone, f, 3 ans, Attendu et Signoret 

(IRE), 491, 598

Devil In The Sky (IRE), m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Diablesse (GB), 494/2

Devilla, f, 6 ans, American Devil et Vila 

Flor, 520/2

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 510

Diamond, h, 3 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 547

Diamond For Reel, f, 4 ans, Highland 

Reel IRE et Diamond Fever (IRE), 

499

*Difara Fal MOR, f, 4 ans, Dijeerr USA 

et Farafra Oasis GER, 488/3, 595/5

*Diligent Harry GB, h, 5 ans, Due 

Diligence USA et Harryana To GB, 

567

Divin Propos, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Psyche, 472/3

Dixan Senora, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 541

Dizzy, f, 4 ans, Dabirsim et Cartier IRE, 

545/3

Djannabi, h, 6 ans, Iffraaj GB et Darjana 

(IRE), 571

Doctor Chopper, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Entre Deux Eaux, 543

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 594

*Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, Royal 

Applause GB et Neila GER, 475

*Donn Clifs IRE, h, 6 ans, Canford Cliffs 

IRE et Demesne GB, 503/1

Douriann, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Dourdana, 557/3

Dover Castle, m, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Flute 

Divine GB, 486/3

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 595

*Drag Lift IRE, h, 3 ans, Dragon Pulse 

IRE et Lady Morel IRE, 553/5

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 602/5

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 568/3

Dream Bahama, f, 4 ans, Recorder GB 

et Bahama Mama IRE, 488

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 600

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 503

Dream Platine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Gallery’S Platine, 497

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 548/1

Dream Wukair, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 582/3

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 500/2

Drovka, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Perstrovka (IRE), 565

Druide, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Eskapade, 581/2

Dschingis Breizh, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Miss Bridget, 517

Dschingis Grace, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Graciously (GB), 

580/2

Dschingis Voyage, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 550/3

Duc De Kent, h, 3 ans, Zelzal et Public 

Ransom (IRE), 504/1

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 521

Durango, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Cersei GB, 477/4

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 527/7

*E Va Bin IRE, m, 4 ans, Kingman GB et 

Lady Montjeu IRE, 607/6

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 600

Eagleway, h, 7 ans, Sakhee’S Secret GB 

et Tearsforjoy USA, 567

Early Surprise, f, 5 ans, Stormy River et 

Hesperides GB, 498/3

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 587/4

*Egot IRE, m, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Entertains AUS, 561/2

El Cazador, m, 3 ans, Recoletos et Lady 

Nouf GB, 608

*El Chaco IRE, m, 3 ans, Al Kazeem GB 

et Look At That, 562/4

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 570/2

El Ojancano, m, 4 ans, Recorder GB et 

Amesa Spenta, 600/5

El Torero, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 594/2

El Wadi, h, 4 ans, Elm Park GB et Filly 

Green, 557

Elaia D’Id, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Cosgaya, 570

*Elamaz IRE, m, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Emiyna USA, 531/2

Elauneil (IRE), f, 3 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 589/4

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 597

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, Camelot 

GB et Elbaaha GB, 521/4

*Electroscope IRE, h, 5 ans, Requinto 

IRE et Edrea, 525/3

Elehonore De Diane, f, 4 ans, White 

Curtain USA et Diane Du Sud, 590

Eliyass, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Edilisa IRE, 522/1

Elwind, f, 6 ans, Sommerabend GB et 

Aquavenus, 534

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 483

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 538/4

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 546

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 513/1

Endless Chain, f, 4 ans, Frankel GB et 

Militante IRE, 578/3

Engaliwe, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Don’T Look Back, 562/1

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 503/2

*Equos Allez IRE, m, 4 ans, Kodiac GB 

et Baliyana IRE, 535

Equus Vincit, h, 5 ans, Manduro GER et 

Zoria Katiba, 555/1

Estibere, h, 7 ans, Alianthus GER et 

Marthamia, 576

Eternal Optimist, h, 6 ans, Reliable 

Man (GB) et Takariyza, 509/5

Eternal Spring, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Spring Shower, 518

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 507

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 

Proceed IRE, 553/4

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 526/4

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 546/4

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 501/2

Everybody Knows, h, 4 ans, The Gurkha 

IRE et Well Spoken IRE, 505

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 615

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 600/3

Exterieur (IRE), f, 5 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 488, 570

*Eyrie GER, f, 4 ans, Adlerflug GER et 

Early Bird GER, 557

Face Au Vent, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mil Huit Cent Deux, 594/1
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Faismoi Une Place (IRE), f, 3 ans, 

Garswood GB et Flambysister, 518

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 547/4

Farzaneh, f, 5 ans, Make Believe GB et 

Firouzeh USA, 489, 571

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 566

Fearless Cheetah, f, 3 ans, Tigron USA 

et Pearl Of Bravery, 603

Fecamp, h, 4 ans, Recorder GB et 

Fresles (IRE), 567

Fee De Manche, f, 3 ans, Sidpour (IRE) 

et Clos Des Fees, 511/1

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 

Xachusa, 493

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 482

Feel Joy, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 

Figarie USA, 523

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 

Spirit et Norina (GB), 590/3

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 595/4

Feeling Great, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Finaliste USA, 531, 613

Feuerherz, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

She Is Zen, 540

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 488/2

First Birst, f, 5 ans, Goken et Borynga, 

495

First Creation, h, 5 ans, The Gurkha IRE 

et Striking Creation IRE, 489/1

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 576/4

First Shot, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Nofor (IRE), 559

Firyali (GB), f, 3 ans, New Bay GB et 

Firouzeh USA, 603/2

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 482/5

Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 569

Flash Victory, f, 8 ans, Eclair Du Fada et 

Queen Victory, 512

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 481/1

Flemming Du Pecos, h, 4 ans, Scalo GB 

et Fille Du Pecos, 487

Fleur De Baileys, f, 4 ans, Dabirsim et 

Golbahar (IRE), 573/4

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 579

Flores, f, 3 ans, Fast Company IRE et 

Mansoura IRE, 603

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 545/4

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 514

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 525/5

Formidable Le Dun, f, 3 ans, French 

Fifteen et Kougala, 589

Fort Payne, m, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Lady Verde, 478/1

Fran Du Pecos, f, 4 ans, Buck’S Boum 

et Fugees Du Pecos, 487/5

Free Dance, f, 3 ans, Fairplay Du Pecos 

et Free Teuz, 599/3

French Defense, m, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Iffraja IRE, 613/2

Frenchy, f, 6 ans, French Navy GB et 

Verba’S Best, 606

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 498

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 536/4

Fulltime Speed, h, 3 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 502

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 553

Fusillee, f, 6 ans, Carghese Des Landes 

et Foly Du Pecos, 569/3

Gagarin’S Moon, m, 5 ans, Sea The 

Moon GER et Gagarina (IRE), 522

*Gaidar IRE, h, 4 ans, Churchill IRE et 

Grey Lilas IRE, 478/2

Galibot, h, 3 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 517

Galishko, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Tishka, 473/2

Galiway D’Ange, m, 3 ans, Galiway 

(GB) et Good To Win, 581

Gallerist, h, 3 ans, Zoffany IRE et Anais 

GB, 543/1

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 533

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 540

Gaodio, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Orlaine, 544/1

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 578

Garden Park, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 530/4

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 535

Garibaldi, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bell Su River (GB), 517/2

Gatsby Power, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 611

Gauss, m, 3 ans, Shalaa IRE et Mahima, 

530/1

Gavial, m, 4 ans, Iffraaj GB et Vorda, 

474/2

Gay Tree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Gayanevees, 520

Genny Dance, f, 3 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 546/3

Giantissime, h, 8 ans, Zoffany IRE et 

Moon Giant USA, 558/1

Gideon Grey, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 540

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 476/2

Gigolo Clisou, h, 4 ans, Triple Threat et 

Maderienne, 519

Gims, h, 6 ans, Whipper USA et Suricat 

Girl IRE, 571

*Gioiella IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Gala Style IRE, 480/3

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Cheriearch 

USA, 609/1

Girly Pearl, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Doun Pearl, 495

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 509

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 615/5

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 578/5

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 574/4

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, Dabirsim 

et Carolla Bay IRE, 503

*Glory Of Rome GB, m, 5 ans, Sixties 

Icon GB et Boleyna USA, 615/3

Go Athletico, h, 5 ans, Goken et 

Byburg, 567/5

Go Love, h, 4 ans, Goken et Love Knot 

IRE, 606/2

Gofast, f, 4 ans, Goken et Reason Traou 

Land, 497

Gold Captain, h, 7 ans, Captain 

Marvelous IRE et Golconde Mine 

(IRE), 492/3

Gold Shiva, h, 5 ans, Goken et 

Dalawysa, 536/6

Golden Desert, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Cape Talks IRE, 612

Golden Grey, h, 3 ans, Broox (IRE) et 

Va, 511/4

Goldivine, f, 4 ans, Broox (IRE) et 

Belong To Stars, 512

Good Friend, h, 5 ans, Meshaheer USA 

et Three French Hens IRE, 534

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 505

Good Show, m, 4 ans, Ectot (GB) et 

Shazia, 551

Gorat Aeen, f, 4 ans, Azadi et Mkeefa 

GB, 596/3

Gorek, h, 4 ans, Goken et Vaillante 

(IRE), 565

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 558/5

Gotha, h, 4 ans, Ultra IRE et Sarvana, 

535

Gouvernail, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Gold Sister, 524

Grand Courgeon, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 568

Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Pretty 

Darling (IRE), 530

Grand Large, h, 4 ans, Bobby’S Kitten 

USA et Bright Sky (IRE), 474/4

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 482/4

Grand Tatakan, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 521

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 479/3

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 556/4

Great Rotation (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Global Wand GER, 565/4

Grecian Fantasy, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Aranka GB, 603/3

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 562/5

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 498

Green Perfume, f, 3 ans, Almanzor et 

Desiree Clary GER, 486/4

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 472/2

Grey Infinity, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Hiort (IRE), 473/4

Greyway, h, 9 ans, Myboycharlie IRE et 

Aliyeska IRE, 607

Gris De Perles, h, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Riviere De Perles, 592/5

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 474

*Guitry IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Grey Thou Art IRE, 612/3

Gulf, f, 4 ans, Night Of Thunder IRE et 

Elle Desert GER, 481

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 497/3

Gwenn Ha Du, m, 3 ans, Almanzor et 

Sagariya, 582/1

Habeebah, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Al Wathna (GB), 593/1

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 495

Hadleigh, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Kirklandi TUR, 539/2

Hagar Bere, m, 6 ans, Pedro The Great 

USA et Arrondie, 526

Haka Du Soleil, m, 4 ans, Munjiz et 

Balladore, 596

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 505/1

Hardy Petit, h, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Anitzka, 569

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 485

*Harila GB, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Talaayeb GB, 480/5

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Tierra 

Del Fuego, 556/1

*Haroya IRE, f, 4 ans, Golden Horn GB 

et Harasiya IRE, 499

*Harper GB, m, 5 ans, Al Kazeem GB et 

Fuschia GB, 561/5

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 558/4

Havana Way (IRE), h, 7 ans, Palace 

Episode USA et Farwana, 482

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 555

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 524

Heaven’S Dream, f, 5 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 556

Heavenly Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 

et Combe Hay, 566

Heliopolis, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 521

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 533/3

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Hot Marmalade, 527

Hello Is You, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Young Majesty USA, 614

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 603

Hialeah, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Gratefully (IRE), 533

Higgle (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Haggle GB, 496/2

High Revenge, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hora Mundi, 600

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 

Lawman et Rajastani (IRE), 591/1

Highland Archer, m, 3 ans, Recoletos 

et Bretoncelles FR, 547/5
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Highland Song, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Lyrical Dunes GB, 611

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 517

Holy Address, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sainte Adresse (GB), 574/3

Holy Tamaya, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Holy Emotion, 477

Holympica, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Hortanse, 489

Homo Deus, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Cubiste, 563

Hong Kong Star, f, 6 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 490

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 

Super Super IRE, 597

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 500

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 600

Horizon De Tanues, h, 6 ans, Frisson Du 

Pecos et Rosefleur De Tanues, 569/2

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 495

Hubert, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Turibia, 581

Hurricane, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 474/1

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 591

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 591

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia USA, 

606/1

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 492, 597/5

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 591

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 566/1

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 533/5

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Icici GER, 499

Ichthys Jasius, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Iolana, 519/5

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 492

Idaten, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Salve Sicilia, 543

Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, Whipper 

USA et Ayla D’Ayza, 487

Idole De Tanues, f, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Rose Duck, 569

Idole Des Bambous, f, 5 ans, No Risk At 

All et Ouchita D’Ox, 516/3

Iery, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Ivory Yes, 547

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Via Appia, 577/1

Igor Kergador, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Quilkenny, 516/4

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) et 

Por Eso, 526

*Ilaria IRE, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Irisijana GER, 530

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 475/1

*Ile Saint Louis IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Ninetta IRE, 533/4

*Ilias CZE, h, 5 ans, Stormy Jail IRE et 

Ines, 505

Imagine Chop, m, 3 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 547

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

604/3

Imperial Mazeroy, h, 5 ans, Sinndar IRE 

et Parla, 516

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 615/2

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 500/1

Indian Gold, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Indian Cat (IRE), 502

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 525/2

Ingrandes, f, 5 ans, Voiladenuo et Silver 

For Apple’S, 516/1

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 496/4

Inside Wood, f, 5 ans, Nidor et Born For 

This, 516

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 481

Instruit (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Stumpy (GB), 492

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 587

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 521/5

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 586/5

Intuitu, m, 4 ans, Almanzor et 

Irrecevable GB, 522/2

*Inverted Swan AUT, f, 5 ans, 

Protectionist GER et Blaue Mauritius 

GER, 538

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 615

Ipop Bere, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Darwin’S Rhea, 520

Is Sur Tille, h, 11 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Sable Island, 489/4

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 570/3

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 506/3

Isida Du Plessis, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Quelly, 516

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 608

Istar, f, 5 ans, Bathyrhon GER et Ulla 

Banba, 516/5

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 600/6

It’S Magic, h, 5 ans, Morandi et 

Maureenda, 495/1

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Ivowen USA, 525/4

Ivandrago, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Sanabyra, 574

Ivishak River, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 493

Izabelle, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Unibelle, 516

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 590

Izastep, m, 3 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 507/1

*J J Jumbo IRE, m, 4 ans, Champs 

Elysees GB et Dunne Grand USA, 567

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 510/5

J’Aurais Du, m, 7 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 559/2

Jabari, f, 3 ans, Zarak et Invitee GB, 612

Jacinthe Noire, f, 4 ans, Shamalgan et 

Winna Chope, 556

Jack De Foj, h, 4 ans, Hedic et Boni De 

Foj, 516

*Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

607

Jack The Lad, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Corvette GB, 557

Jack Thou Lez, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Avenir De Thou, 583/3

Jade De Thaix, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Maya, 519

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 569

Jaffa, f, 4 ans, Kamsin GER et Love 

Wisky, 583

Jaime Le Livet, f, 4 ans, Voiladenuo et 

Airchica, 583

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 583/1

Janara, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Turaya GB, 579/1

Jannina, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Canonnade De Marie (GB), 519

Jardin Bleu, h, 5 ans, Rajsaman et 

Keira, 549/5

Jardinier, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et La Garnerie, 595

Jargauder, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 583

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 615

*Jasmine Joy IRE, f, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Pecking Order IRE, 555/4

Jason Secret, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Scarole, 583/2

Java James, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Fall View GB, 497

Jeliel, h, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Elusive Pernilla GB, 532/5

Jena Sport, f, 4 ans, Sidestep AUS et So 

Lovely Sport, 519/4

Jeu De Jambe D’Ana, h, 4 ans, Whipper 

USA et Elinor D’Ana, 557

*Jilbaab GB, h, 7 ans, Havana Gold IRE 

et Sand Dancer IRE, 534

Jina De La Cour, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Reveuse De La Cour, 583

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 514

Joa Star (IRE), f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Fetan Joa, 591

Joango Du Pillet, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Makila De Collongues, 

487

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 569

Jocker De Tanues, h, 4 ans, Roseau 

De Tanues et Amie Blue De Tanues, 

569/5

Johen, h, 4 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 522

John Style, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Aussie Style, 517

Joker De Loued, m, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 516/2

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 565

Joli Prince, h, 4 ans, American Devil et 

One And Only, 565/2

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage (IRE), 565

Joncourt, h, 4 ans, Masterstroke USA et 

Lazary, 516

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 490/5

Jonh Six, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 532/4

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 528

Joslain De Brion, h, 4 ans, Kap Rock et 

Be Maille Love, 583

Joueuse De Blues, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Sugarlegs IRE, 528/4

Jour De Plus, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Ni Plus Ni Moins, 583

Joy De Montegut, m, 4 ans, Josco Du 

Cayrou et Briska De Soult, 596

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 566

Jtaim Des Milandes, f, 4 ans, Dahess 

GB et Magnolia Rubis, 596

Juju Vergoignan, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Mona Lisaa Lescribaa, 

487

Julie De Faust, f, 4 ans, Af Albahar UAE 

et Silayah, 596/5

Jumano, h, 5 ans, Ajaya GB et 

Jummana, 536/7

Junko (GB), h, 4 ans, Intello (GER) et 

Lady Zuzu USA, 560/1

Jupiter Le Dun, h, 4 ans, Manatee GB et 

Silvazeyra, 540

Jury Du Bearn, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Oceane Du Bearn, 583/4

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

501/4

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 588/3

Juste De Grissay, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Chipsfly, 583/5

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 576

Kaja, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) et 

Kamellata, 507/2

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 512/1

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 505/3

Kaleona, f, 4 ans, Tiberius Caesar et 

Orellana USA, 519/1

Kalinka D’Ingres, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et For You And For Me, 

486

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 586/2

Kamchatka Du Guern, h, 3 ans, 

Bathyrhon GER et Dikta Melody, 494

Kameta, f, 3 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 480

Kamino, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 550/5
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Kamssio, m, 5 ans, Kendargent et 

Rampoldina GB, 484

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 539/3

Kanza, f, 3 ans, Arakan USA et Aufeis, 

544/4

Kapetanios, m, 3 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 537/2

Kaprilia, f, 3 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 518/3

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 576/1

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 505/2

*Karankawa USA, f, 6 ans, Karakontie 

JPN et Southbound USA, 597/4

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 495/3

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 586/4

Karma D’Olivate, f, 3 ans, Cokoriko et 

Dyna D’Olivate, 537

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 540/4

Kasaya Sport, f, 3 ans, Honolulu IRE et 

Asia Sport, 518

Kasimska, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Katiouska, 580/4

Kastin Des Sources, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Fitness 

Queen USA, 582

Katleiya, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Lady Katanga GB, 533

Katuba, f, 4 ans, Sommerabend GB et 

Et Pourtant, 614

Kauri Cliffs (IRE), h, 5 ans, Gleneagles 

IRE et Chalnetta, 488/5, 570/1

*Kavakney BEL, m, 7 ans, Cockney 

Rebel IRE et Kavasole, 493, 606

Kenartic, h, 9 ans, Slickly et Vivartic, 

606/5

Kendly, m, 3 ans, Kendargent et Kindly 

Dismiss, 473/1

Kendra, f, 4 ans, Goken et Abousindra, 

559

Kennya Al Ashai, f, 3 ans, Tidjali D’Or et 

Earlie Al Ashai, 599

Kenohope, h, 8 ans, Kendargent et 

Bedford Hope GER, 506

Kenshow, f, 8 ans, Kendargent et Show 

Gorb SPA, 475

Kenzydancer, h, 6 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 591/2

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 568/5

Khabesa, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Khadima, 480/1

Khahira, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Excitante, 477/3

Khanlionroux, h, 4 ans, El Triunfo et 

L’Antilope, 569

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 532

Kheops De Buj, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 572/5

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 522/4

Kiastep, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 534

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 602/2

Kiliroyal, f, 6 ans, Eclair Du Fada et 

Kilibibi, 510

Kindy Bere, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Douriya USA, 518

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 559/5

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 609/4

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 498

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 474

Kings Of Leon, h, 5 ans, Morandi et 

Arkova GER, 548

Kingsfold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 607/2

Kingston Narcissus, h, 4 ans, 

Authorized IRE et Kingston Acacia 

GB, 557/4

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown USA 

et Crisolles, 506/4

Kirie, m, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Fiora Du Pecos, 599/2

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 535/5

Kitten’S Paw (IRE), f, 3 ans, 

Mukhadram GB et So Much Joy USA, 

533/1

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 514

Kiwi Kiss, f, 7 ans, Dabirsim et Big 

Monologue (IRE), 536/2

Kobe De La Brunie, m, 3 ans, 

Masterofthehorse IRE et Ciaobela De 

La Brunie, 572/3

Kolplet, m, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 550/4

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 497

Kossovo, h, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 541

Kovanof (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 494/5

Kovattack, f, 3 ans, War Front (USA) et 

Galikova, 593/2

Krakante De Bersac, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Anna De Bersac, 572

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 599

*Kuko IRE, h, 6 ans, Dragon Pulse IRE 

et Desert Of Gold IRE, 571/3

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 498/5

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 507

L’Etoilee, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et L’Etoile Du Soir, 518

L’Imprevue, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Nobina (GER), 584/4

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 505/4

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 513

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 535/1

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 475

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 503

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 594

La Galopine (IRE), f, 4 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 499

La Gite (GB), f, 3 ans, Sioux Nation USA 

et Andrina (IRE), 523/4

La Grive, f, 4 ans, Almanzor et Duet GB, 

488/1

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 604/2

La Mandola, f, 4 ans, Manduro GER et 

La Boheme SWI, 521/3

La Momy, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

On The Rocks, 546/2

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 513/2

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 578/1

La Terreur, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et La Terrible (IRE), 480

*La Valetta GER, f, 7 ans, Tertullian 

USA et Larena GER, 538

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 604

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 562

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 510

Lady Ariella, f, 4 ans, Ruler Of The 

World IRE et Sea The Future IRE, 605

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 604

Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 490

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 540/3

Lalaakey, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et La Teranga, 546/1

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 495

Lanceur D’Alerte, m, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 550

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 508

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 492/4

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 515/3

Late Comer, m, 10 ans, Redback GB et 

Midzan, 614

Lauper (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 485/5

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 606

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 527

Lawrence, h, 8 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 590

Le Bastan, h, 7 ans, Manduro GER et 

Lovable CAN, 489

Le Boss, m, 3 ans, Almanzor et 

Interesting IRE, 601/2

Le Cadeau (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Lady Frances GB, 567/2

Le Havre Dream Up, m, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Richhill Lady (GB), 492

Le Pin, h, 10 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Night Dhu GB, 542/3

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 501/5

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 490, 571

Le Shalaa, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 536

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 584/3

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 577

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 540

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 531/4

Lepti Prinsadi, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 521/2

Les Mots Bleus, h, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Imagine In Paris, 582/2

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 532

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 475

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 601

Liari, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Lidiyana, 592/1

Lib Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 549/1

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 539/1

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

498/2, 558/2

Light Wave, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Spring In The Air, 517/4

Lights Come On, f, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 526/1

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 535

Lingotto, m, 3 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 477

*Lining Up IRE, f, 4 ans, Dawn 

Approach IRE et Mimiteh USA, 558

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 519/2

Living Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 557/5

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

582/5

Liyann, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Lidiyana, 605/4

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 580/1

Logos Jelois, h, 5 ans, Vol De Nuit GB et 

Opale Jelois, 482

Lokhar, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Loredana, 514

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 574

Longuerue, f, 4 ans, Recorder GB et 

Luna Celtica (IRE), 557

Look Coco, h, 5 ans, Rajsaman et 

Queen Winner, 484

Loquito (GB), h, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Mujabaha GB, 555

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 534/4

Lordrecord, m, 4 ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 476

Lost Generation, h, 3 ans, Recorder GB 

et Tikiouine, 589

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 498
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Lou Warrior, m, 5 ans, Manduro GER et 

Betty Lou GER, 485/4

Loubeisien, m, 4 ans, Kheleyf USA et 

Lolif, 567/1

Louis Malpic, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Lionne Rousse, 487/3

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 594/5

Lova, f, 3 ans, Goken et Ice Love, 553/1

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 534/3

Love Of Me, f, 3 ans, Tandori et Miss 

Witty, 511

Love The Stars, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Volley Ball, 497

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 534

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 486

Loving Star, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Wheels Of Love (IRE), 550/2

*Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Miss Excel 

GB, 580

Lucas Trezy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 566/4

Luctor, h, 4 ans, Planteur (IRE) et We 

Belonged (IRE), 475

Lumi Lol, f, 4 ans, Herald The Dawn IRE 

et Lumina, 488

Lunaticos, h, 5 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 576

Lune De France, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Lady Linn, 511/3

Lux, f, 4 ans, Captain Marvelous IRE et 

Arkova GER, 499

Luz Ardiden, h, 9 ans, Kendargent et 

Anna Danse, 475/3

Ma Challa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Limited Edition, 550

Ma Liberte, f, 3 ans, Australia GB et 

Heights Of Glory, 610/3

Maadheli, f, 3 ans, Goken et Tejahaa, 

553

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 480

Mabawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Macotte, 570

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Naadrah (GB), 504

Mad River, m, 8 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 549

Mad Whip, h, 5 ans, Whipper USA et La 

Maddalena, 521

Madaoua, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Mossalis, 572/2

Madinina Love, f, 6 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 510

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 536

Maelo Malpic, h, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Poussiere D’Or, 601

Maestranza, f, 5 ans, Balko et 

Muscade, 487

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 483

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 528

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 520

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 615

Magic Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 543/3

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 529/2

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 526

Maguro, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 499

Maitre De Musique, h, 3 ans, Iffraaj GB 

et Terrienne, 568

Makanao (GB), m, 3 ans, Postponed 

IRE et Maywish, 574/1

Makandia Risk, f, 5 ans, Banyan Tree et 

Shouchoune Risk, 512

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 590

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 536

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

500

Malaaw, h, 8 ans, Kendargent et Sky 

High Flyer GB, 542/5

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 490/4

Man Of Hope, m, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Rosy Blush GB, 517

Mana Maha, f, 5 ans, Sageburg (IRE) et 

Sand Glory, 615

Manabb, m, 4 ans, Mahabb UAE et 

Nacree Al Maury, 596/4

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et Sanjita 

(IRE), 486

Manarenix, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Arenix, 499

Mandega, m, 3 ans, Panis USA et Ana 

Style, 608/1

*Manko IRE, f, 3 ans, Proconsul GB et 

Peppermint Green GB, 523/5

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 594

Marcan, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Blue Sail USA, 484

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 538

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 543

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 551

Marjaan, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zakiyyah, 520

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Visite Royale, 517/3

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 499/1, 

605/2

Mastars, h, 4 ans, Storm The Stars USA 

et Marietherese (IRE), 551/2

Matilde, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Macarella IRE, 496

Mattina Forza (GB), f, 6 ans, Lethal 

Force IRE et Mala Strana (IRE), 609

Maubeuge, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Fifth Element, 539/5

Maucaillou, h, 8 ans, Panis USA et 

Action Chope, 514/4

Mavala, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 506

Max Zorin, m, 4 ans, Siyouni et Iberian 

Sun GER, 566

Maxi Bello, h, 6 ans, Montmartre et 

Clara De Lune, 558

Maylin (IRE), f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Mona 

Vale, 496/1

Mazeltof, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Acroleine, 476

Mdracafeu, h, 8 ans, Chichi Creasy et 

Miss Nikita, 554/3

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 576

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 614

Meisho Felicity, f, 9 ans, So You Think 

NZ et Reform Act USA, 554

Mejaen, h, 11 ans, Shirocco GER et 

Huaca USA, 482/1, 538

Mejlad, m, 4 ans, Munjiz et Rawah GB, 

596/2

*Mer Lunaire GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Fair Daughter GB, 546

Merano, m, 4 ans, Fast Company IRE et 

Disappointing IRE, 490

Merri, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malegganda, 597/1

Meteor Shower, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Megera, 603

Mevalik, f, 5 ans, Triple Threat et 

Cousine, 514/2

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur 

(IRE) et Sassicaia GER, 476

Mgheera (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Blue Aegean GB, 533

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 527/6

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 577

*Mika (D’O), h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Allez Hongkong GER, 508/1

Milad, f, 3 ans, Dabirsim et Lady Of The 

Lake, 603/5

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

576

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 482

Minnie De Vergne, f, 3 ans, Alanadi et 

Lou De Vergne, 572

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 499/5

Mirage Reve, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Centralienne USA, 501

Mirasol, f, 10 ans, Makfi GB et Singing 

Machine USA, 590

Mirza, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 518/4

Miss Believe, f, 6 ans, Make Believe GB 

et Miss Bex (IRE), 552/2

Miss Cayssie, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Massagena, 586/3

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 551/5

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 511/5

Miss Greeley, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 574/2

Miss Laurette, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Pourquoipa, 518

Miss Muir, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lily Of The Lake, 496

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 506

Mister Clement, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et Croix 

Madame, 482

Mister X, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Perfect Queen, 500

Mistral Love, m, 4 ans, Asanga USA et 

Nanook, 512/5

Mitumba, f, 3 ans, Ribchester IRE et 

Military Angel USA, 523

Mohican, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 494

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 588/4

Molino, m, 6 ans, Makfi GB et Parma, 

475/4

*Molly Weasley IRE, f, 3 ans, Kessaar 

IRE et Cherika IRE, 539/4

Mombasa, f, 3 ans, Shrek et Mosacha, 

572/1

*Momour USA, h, 9 ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 483/4

Mon Vieux Leon, h, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Codicille, 576/3

*Monaasib GB, m, 4 ans, Dahess GB et 

Salaama GB, 596

Monapia, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Heeyaam GB, 479/2

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 588/2

Moni, h, 7 ans, Confuchias IRE et 

Nimohe, 587/2

Monjaraz, m, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 474

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 524

Monsieur George, h, 7 ans, 

George Vancouver USA et 

Mademoisellechichi, 576

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 

563/3

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 615/4

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 

European Style, 586

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

556/2

Monty, h, 8 ans, Motivator GB et 

Antebellum, 560/2

Moon Rider, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 582

Moon Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Moon Dust, 580/5

*Mopp GER, h, 4 ans, Lord Of England 

GER et Mambo Rhythm GB, 557

Morandi First, h, 5 ans, Morandi et 

Hold The Thought (GB), 549/3

More, f, 3 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 550

Moremi, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Mephala, 538

Morgana, f, 3 ans, Camelot GB et Magic 

Mist IRE, 603

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 489
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Mortelle Adele, f, 4 ans, Brametot IRE 

et Melija GER, 509

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 535

*Mount Tambora GB, m, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Tebee GB, 477/2

*Movin Time GB, h, 5 ans, Fastnet Rock 

AUS et Time On GB, 563

Mowaeva, h, 6 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 529

Mr Moliere (GB), h, 3 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 564/4

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 606

Mrs Jenney, f, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Bettina USA, 472

Mrs Pink, f, 3 ans, Recorder GB et Slap 

Shade IRE, 598/3

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 612

Musicana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Ana Musica, 582/4

Mutbahy Athbah, m, 4 ans, Jalnar Al 

Khalidiah KSA et Mandragore Al 

Maury, 596/1

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 493/1

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 612

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 558

My Good Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Eartha Slick, 556

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 586/1

My Nest, m, 5 ans, New Approach IRE 

et Instant USA, 588

*My Runner IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Miss Aiglonne (GB), 532

My Universe, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 532/3

Mydavi, f, 5 ans, Style Vendome et 

Madhya USA, 484/1

Mykiss, h, 6 ans, Makfi GB et Kissin 

Sign (GB), 554/5

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

607

*Naishan GB, h, 9 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 527/1

Namah, f, 4 ans, Mahabb UAE et Zeina, 

596

Nangara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Notte D’Oro (IRE), 562

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 499/2

*Nathan GER, h, 4 ans, Australia GB et 

Naomia GER, 488/4

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 534

*Near Amore GER, f, 3 ans, Amaron GB 

et Near Galante GER, 564/3

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 

Brametot IRE et Fee Du Hazard, 

604/5

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 478/5

*Nepente IRE, m, 4 ans, Mehmas IRE et 

Petite Cherie IRE, 536

Never Without You, h, 9 ans, Slickly 

Royal et Isula Di Isula (IRE), 482, 555

Night Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Nuit D’Ivresse, 491

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 590/1

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 484/4

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night Of 

Thunder IRE et Xcape To Victory IRE, 

478, 607/7

Nikita Du Mazet, f, 4 ans, Papal Bull GB 

et Nina La Belle, 595/1

Ninja Wonder (GER), h, 5 ans, Soldier 

Hollow GB et Neckara GER, 488

Nirliit, m, 4 ans, Iffraaj GB et Llanita 

(GB), 575/2

No For My, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Renesmee USA, 574/5

Noce D’Or, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Fedora, 529/3

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 551

*Nom De Plume IRE, h, 7 ans, 

Shamardal USA et Tickled Pink IRE, 

567

Norman Cowan, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Edith Cowan IRE, 517/5

Norolles, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Noce, 593/5

North Hunter (IRE), h, 8 ans, Makfi GB 

et North Mare GER, 552/5

Noshowonfriday (GB), m, 3 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 531/5

Not A Lady, h, 8 ans, Meshaheer USA et 

Lady Apples, 490

Not Alone (IRE), m, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et You Alone 

(IRE), 504/3

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 552/3

*Nubia USA, f, 5 ans, Palace Malice 

USA et Zifena GB, 570/5

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 476

Nuit De Feu, h, 4 ans, Australia GB et 

Almase USA, 595

Nuitsblanches, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Penny 

Sixpence, 579

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 492/2

O’Monerie, f, 4 ans, Attendu et 

O’Keefe, 587

Oasis Cove, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Hidden Cove (IRE), 476

Ocean Chop, h, 6 ans, Vale Of York IRE 

et Oria Chope, 485

Oftenwork, h, 6 ans, Maxios (GB) et En 

Vitesse (GB), 515/2

Ohime, m, 3 ans, Garswood GB et 

Ponentina, 589

Ok Boomer (IRE), f, 5 ans, Slade Power 

IRE et Pinaruh, 571/2

Olana, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Mutinne (IRE), 595

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Spes Unica, 491/4

Olympic Dancer, h, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Limitless, 539

Olympic Goal, m, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Sydarra, 494/1

Olympie (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Celebre, 508/5

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 500

Once A Citizen, h, 7 ans, Elusive City 

USA et At Once GER, 606/4

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 495, 576/5

Ondine, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Aquavenus, 585/3

One More Night, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 551

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 523/1

Onzemai, h, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Celenza, 566/3

Orpanama Davis, f, 6 ans, Orpen USA et 

Majesty Davis (IRE), 493

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 484, 604

Osumi, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Orania GB, 556

Ourasi Loubiere, h, 3 ans, It’S Gino GER 

et High Blood, 568

*Out Of Time ITY, m, 7 ans, Sakhee’S 

Secret GB et Calma Apparente GB, 

500

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 476

Paco (IRE), m, 5 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 575/1

Pages, m, 5 ans, Kendargent et Pagera, 

540/1

Paideia, f, 4 ans, Ruler Of The World 

IRE et Phenomenologie (GB), 481/4

Palaimon, m, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Leukothea GB, 555/3

*Palatina GER, f, 4 ans, Isfahan GER et 

Parirou GER, 552/1

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 512

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 486/5

Panisman, m, 3 ans, Panis USA et Silly 

Lady, 513/5

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 549

Papa Winner, h, 9 ans, Salut Thomas et 

Palea GER, 493/4

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Early, 585/5

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 476

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 483/3

*Paris Affair IRE, h, 5 ans, Frankel GB 

et Pacific Angel (IRE), 498

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 577/4

*Partly Cloudy GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 

480/2

Parure Des Sables (IRE), f, 4 ans, 

Kodiac GB et Tereschenko USA, 604

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 492/1

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 571

Patzefredo, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lili St Cyr IRE, 527

Paulita Max, f, 5 ans, Palace Episode 

USA et My Pearly, 575/3

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 548

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 529

Pedro The First, h, 8 ans, Pedro The 

Great USA et Pink Candie, 606

Pedro Whip, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Tally Hoi IRE, 578

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 521/7

Peixes (GB), m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Joia (IRE), 589/5

*Pendjari Passion IRE, f, 4 ans, Galileo 

Gold GB et Simonetta IRE, 499

Pendulum Valley, m, 4 ans, Attendu et 

Galilee, 508/3

Penny De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Gospel Mind, 534

Perama, f, 3 ans, Siyouni et 

Paratonnerre (GB), 544/3

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 606

Perfect Life, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Kali Perfect, 541

Perfect Rose, f, 7 ans, Robin Du Nord et 

Melirose, 527/5

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 566

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 559

Petra Star, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Essonite IRE, 612/2

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 509

Phoenix Chop, m, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Ilham, 537

Pianino, h, 3 ans, Attendu et Pianiste, 

547/2

Piano Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 531

Picnic Royal, h, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Akazie GER, 521

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Jabberwocky GB, 597

Pierre Premier, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Jolie Noce, 579/3

Pile Ou Face, h, 5 ans, Goken et Bright 

Smile, 615/1

Pink Birthday, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Pink Perpetue, 540

Pink Gold, f, 5 ans, Goken et 

Pepperrose GER, 490

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 553

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 528/5

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 592

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 558

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 476

Plethore, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Puggy IRE, 592/4

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 

551/4
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Pom Pom Girl, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Rain Ville, 595/3

Pooky, m, 3 ans, George Vancouver 

USA et Prisenflag, 486

*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 546

Port Adriano, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Cheg, 491/5, 598/2

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, Helmet 

AUS et Moonlady, 551/1

Port Etienne, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Green Shadow, 485/2

Portofino, h, 5 ans, Dariyan et Falabala 

(GB), 549

Poussy Cat, f, 4 ans, Whipper USA et 

Pacyfika, 586

Pouvoir Royal (IRE), m, 5 ans, Mayson 

GB et Hawaiian Heat IRE, 508/4

Preferencia, f, 5 ans, Youmzain IRE et 

Mapreference Amoi, 577

Premier Ordre, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Law And 

Order, 532/1

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 593

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 565

Prettycharly, f, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Lady Ascot IRE, 492

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 545/1

Prince De Paname, h, 3 ans, Pedro 

The Great USA et Rock Of The Moon, 

564/2

Prince George, h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 507

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 557

Princes Rebecca, f, 6 ans, Eclair Du 

Fada et Reine Rebecca, 512/3

Princess Isly, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Sveltezza, 511

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 580

*Princesse Laia GER, f, 4 ans, Soldier 

Hollow GB et Princesse Leila, 557/2

*Private Lounge GB, f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Polarized GB, 497/1

Puerto Madero, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 600/4

Punta Canaille, h, 5 ans, Dabirsim et 

Egypt Moon (GB), 492

*Purest Time GB, m, 3 ans, Time Test 

GB et Purest GB, 553/2

Purple Lady, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Inanga (GB), 540

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 475, 571/1

Qu’Hubo, h, 7 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 607/1

Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Chasing 

Ice (IRE), 481

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 475

*Queen Of Speed IRE, f, 4 ans, Siyouni 

et Wizz Kid IRE, 529

Queen Of The Night, f, 6 ans, American 

Devil et In Love Kelty, 590/4

Queen’S Of Marshal, f, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen’S Garden 

USA, 495

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 500

*Quick Reflex USA, m, 3 ans, Arrogate 

USA et Instant Reflex USA, 564

*Quinello GER, h, 4 ans, Amaron GB et 

Quintessa GER, 538

Qwenkaly, h, 3 ans, Panis USA et 

Anandha, 581/3

Radiant Sky, f, 4 ans, Almanzor et 

Glowing Cloud GB, 557/1

Rafale, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Baie D’Honneur, 573/2

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 606

Rainbow Warrior, h, 4 ans, Attendu et 

Ravie (GB), 481/2

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 607/3

Raksha, f, 3 ans, Seabhac USA et Louve 

Rouge, 491, 598

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 529

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 483

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Peinture Celeste IRE, 

492/5

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 491/2

Raven’S Spirit, m, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 528/1

Rayjo, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Hera Eria IRE, 479

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 529/1

Real Life, f, 4 ans, Lucayan et Reale, 

474/5

*Real Wild Child IRE, h, 4 ans, 

Churchill IRE et Largo Winch ITY, 

540/2

Reanna, h, 3 ans, Reply IRE et Anna 

Victoria GER, 511

*Rebel Angel GB, f, 3 ans, Outstrip GB 

et Ambriel IRE, 608/2

Rebel D’Ans, h, 8 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 506/2

Rebel Rebel, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Rebecca, 480, 613

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 491

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 520

Red Kitten, h, 10 ans, Kitten’S Joy USA 

et Red Diadem GB, 534

Red Propeller, f, 3 ans, French Fifteen 

et Red Fine IRE, 533

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 615

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 493/2

Reminisce, m, 3 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 613/5

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 484

Reponse Exacte, f, 7 ans, Rajsaman et 

Barmaid, 606

Reshabar, m, 6 ans, Iffraaj GB et Rait 

IRE, 561

Rhebok, f, 3 ans, Willywell et Guapa 

Lucia, 537

Richauneradoxe, m, 5 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 512/2

*Rimbault GER, h, 4 ans, Zoffany IRE et 

Rock My World GER, 526, 587/5

Rise Above, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Like An Angel (GB), 507

Rising Blast, m, 3 ans, Ribchester IRE 

et Happy Approach, 564/5

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 502/1

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 491/3

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 496, 610

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

500

Road To Therock, f, 7 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 515/1

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 535

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 600

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 609

*Roi De Flandre (FR) , m, 3 ans, Zelzal 

et Cheeky Lady, 507/5, 585/1

Romance De Paris, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Lost Romance (IRE), 

576

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 540

Romantic Moon, f, 5 ans, Bow Creek 

IRE et Romantic Pearl, 529/5

Ronnie Rocket, m, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 513

Rosie Rocket, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Benouville, 553/3

Rouvray (GB), m, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Resistance, 500

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 542/2

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 608/4

*Royal Right IRE, h, 5 ans, Frankel GB 

et Royal Solitaire (IRE), 509

Royal Saxo, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Melija GER, 472/1

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 533

Ruby Rose, f, 4 ans, Rajsaman et 

Solugazonia, 602

Rue Galliera, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Acacalia GER, 612

Rumesnil, m, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 594

Run, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Banderille (IRE), 575

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 483, 556/3

Safiyah Glory, f, 3 ans, Australia GB et 

Mikkwa USA, 610

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 498/1

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 

Sandouville (GB), 515

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 527

Saisissante (IRE), f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Glittering Star, 562/2, 

612/1

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 528/2

Salary Bay, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Synthese (IRE), 520

Salerno, h, 10 ans, Trajano USA et 

Minerva, 498

Salies, f, 5 ans, Dabirsim et Aziali (GB), 

495/2

Salline De Horable, f, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Udana (IRE), 595

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

593

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 490

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 543/4

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 514

Samaya, f, 4 ans, Goken et Frissonante 

(GB), 588

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 513/4

*Sant Angelo GER, h, 9 ans, Areion GER 

et St Aye USA, 614

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 591

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 

Gabriella (IRE), 591/3

Saqsaywaman, f, 4 ans, Motivator GB 

et Jade PER, 503

Sarabi, f, 3 ans, Asanga USA et Belle De 

Jour, 511

Sashemy, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Fashion Club USA, 577/3

*Sassy Rascal IRE, f, 4 ans, Mehmas 

IRE et Luna Forest IRE, 529

Saturno, h, 7 ans, Evasive GB et Falaris 

SPA, 493

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 571/5

Sayann, h, 8 ans, Spirit One et Metal 

Rocket, 587

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 559

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 475, 571/4

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 479/5

*Scottish Anthem GB, h, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Loch Ma Naire IRE, 

600

Scrat, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Mademoiselle Sally (GB), 609/2

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 535/1

*Sea Of Marengo IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Margie IRE, 561

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 500

*Seabelle Fal MOR, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Belleire, 612

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 535/3

Secret Feeling, f, 4 ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 528

See The Light, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Raven IRE, 532/2
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See You Pink, f, 4 ans, American Devil 

et Belrose, 497

Seeking Revenge, h, 8 ans, Spirit One 

et European Style, 482

*Selection Bias GB, f, 3 ans, Camacho 

GB et Saliyna, 580

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 478

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 489/2

Selman (IRE), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Edya GB, 568

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 577

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 495, 538/1

Septante (IRE), f, 4 ans, Morpheus GB 

et Stumpy (GB), 575

*Seraphim GB, f, 7 ans, Dark Angel IRE 

et Moma Lee GB, 490

Serber, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Siyouna Placis, 581

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 577

*Seven O Seven IRE, h, 5 ans, 

Excelebration IRE et Sanadaat GB, 

560/5

*Sevenna’S Knight IRE, m, 3 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 494/4

*Shahbandar IRE, m, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Taaqah USA, 523

Shahzad, h, 4 ans, Dariyan et 

Saghaniya, 565/1

*Shake Me Handy GB, h, 8 ans, Eastern 

Anthem IRE et Cloridja (GB), 529/6

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 551

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 509/2

Shanakill, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Shanakilla, 500/4

Shanghai Spirit, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 566/2

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 490

*Shazam GER, m, 3 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 611

Shehiyr, h, 10 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 549

Shekir, h, 5 ans, Shrek et True 

Princess, 487

Shelby, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Anyana GB, 568/2

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 553

*Shikami IRE, h, 7 ans, 

Mastercraftsman IRE et Lovelocks 

IRE, 501

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 514/5

*Shirin USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Esneh (IRE), 533

Shuja, m, 4 ans, Areem et Alizee Du 

Bibal, 596

*Shyamala GB, f, 8 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 607/4

Sibawayh, f, 4 ans, Almanzor et Find It 

Within IRE, 578/4

Side To Side, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Sideville (IRE), 557

Sidjy, f, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Sicilia, 599/4

Sidmila, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Alamira, 511

Sierra De L’Abbaye, f, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Sissi De L’Abbaye, 

569/1

*Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, Clodovil 

(IRE) et Puerto Oro IRE, 503

Silawi (IRE), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Silasol (IRE), 611/3

Silogique, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Special Reward (GB), 479

Silver Condor, h, 7 ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 483, 609/5

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 527/4

Silver Sign, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shining Way, 499/3

Silverstone, m, 5 ans, Style Vendome 

et Darice (IRE), 484/2

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 540

Simply Lovely, h, 5 ans, Kheleyf USA et 

Reech Band GB, 529

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 567/4

*Singledon GB, h, 5 ans, New Bay GB et 

Singuliere (IRE), 522/3

*Sir Alexander IRE, m, 3 ans, Zoffany 

IRE et Here’S Alice IRE, 537/1

Sir George, m, 7 ans, George Vancouver 

USA et Yours Ever GB, 549/4

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Lady Angele, 614

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sirene Doloise, 595/2

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 484/5

Sivka Burka, f, 3 ans, Siyouni et 

Dynadin GB, 613/1

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 614

Sleepy Suzy, f, 4 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 528/3

Sluzewiec, m, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Causa Proxima, 525/1

Smart Cookie, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Shilly Shally GB, 

524/3

Smart Romance, f, 9 ans, Tin Horse 

(IRE) et Saayebah USA, 514

Soaring Eagle, h, 9 ans, Cape Cross IRE 

et Sosquaw, 535/4

Sober, h, 4 ans, Camelot GB et Burma 

Sea, 563/1

Society Man, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 601/5

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 604

Soka D’Ans, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Chasing Stars GB, 499

Soleil D’Arizona, f, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Roxanne, 610/1

Soleil Du Desert, m, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sharja Princess 

GB, 491

Soliman, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Notting Hill BRZ, 605/3

Solveig Fury, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Monarquia (IRE), 574

*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 540/5

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 591

*Spain Sage IRE, f, 4 ans, Sageburg 

(IRE) et Spain Blues, 594/4

*Spanish Blood SPA, f, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Crystal Gazing, 570

Spanish Cara, f, 4 ans, Caravaggio USA 

et Sphere Of Grace, 594

*Speechman USA, m, 3 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 531/1

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 

580/3

Speed Of Thought, h, 13 ans, Slickly et 

Dynamic Dream USA, 577

*Spell On You IRE, f, 4 ans, Caravaggio 

USA et Nature Spirits, 485/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 576

Splendid, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Leen (IRE), 575/5

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 587/1

Squasha (GB), f, 3 ans, Golden Horn 

GB et Australienne (IRE), 610/2

Sridedgreen, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Greentathir, 554/4

*St Pantaleon IRE, m, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 562/3

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 489

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 503/5

Star Flying, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Salva Terra, 518

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 578

*Star Of Jennifer IRE, f, 4 ans, Brametot 

IRE et Changeable GB, 578

Star Platinum, h, 3 ans, Brametot IRE 

et Lorie De Ples, 592/3

Starababa, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Erica Brune, 519

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 559/3

Stonebridge, m, 8 ans, Silver Frost 

(IRE) et Vingt Six, 489/3, 548

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 497/5

Storm Day, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Electric Daydream IRE, 593

Storm Heart, m, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Shayalina, 568/1

Storm The Dreams, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Dreamness, 519/3

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 498

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 490/2

Styrka, f, 4 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

519

Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling GB, 

589

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 482, 556/5

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 480/4

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 476

Super Khali, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aldayha IRE, 478

Super Quartz, h, 4 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 541

Superior Badolat (IRE), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Royal Fortune IRE, 

524/2, 588/1

*Superior Beauty IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 544/5

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 486/1

Svolta, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Settala, 536

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 573/5

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 608/5

*Sweet Victory IRE, f, 5 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Swish GER, 

521

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 554

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 518/2

*Swing Vote GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Qualify IRE, 601/1

Swiss Money, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Love Money, 581/1

Sybilline, f, 5 ans, Hasawood De 

Bordes et Sicilia, 569/4

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 526/5

Taal, f, 5 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

558

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration IRE 

et Tarawa, 588/5

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 541/4

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Talissa, 566

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 536

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 558

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des Indes, 

568/4

*Tatsthewaytodoit GB, h, 5 ans, 

Mayson GB et Resist GB, 615

*Tauran Shaman IRE, h, 7 ans, 

Shamardal USA et Danelissima IRE, 

555/2

*Tawafuq IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Farmah USA, 472/5

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 573/1

Tchakova, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 609

Tchucky Chop, h, 8 ans, Deportivo GB 

et River Avon, 548/4

Tea Time, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Apple Chicha, 574

Tell Me Why, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Rose Heart IRE, 502

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 595

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

588
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Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 614/2

Terredeguerre, f, 3 ans, Al Wukair IRE 

et War Story, 533/2

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 571

Territorywar, m, 4 ans, Territories IRE 

et War Story, 529

Tessy, f, 4 ans, Spanish Moon USA et 

Tipsy, 519

Thalos, h, 4 ans, Ultra IRE et Tequila 

Heat IRE, 519

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 555

The Champ, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Reponds Moi USA, 607

The Charm, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 536

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 607

The Gorgeous, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Firuza (GB), 517

The Great Gabi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 595

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 549/2

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 534

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 476

Theoretical, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Game Theory (IRE), 499

There Is No No, f, 3 ans, Camelot GB et 

Oubliette IRE, 593/4

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 498

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 590

Thunder Of Sang, h, 3 ans, Asanga USA 

et Tinassang, 511/2

Thunderspeed, m, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Marmoom Flower 

IRE, 521

Ti Manzelle Risk, f, 3 ans, Banyan Tree 

et Only You, 511

Ti Sirop, h, 5 ans, Sirop Risk et An Mirak 

Risk, 512

Ticklish, f, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 538/5

Tidy, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Patrona Ciana, 589

Tigrr, m, 4 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 559/1

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 591

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 

Feel Alive, 491, 598

Tirolienne (IRE), f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Lady Bering GB, 571

*Tirso De Molina IRE, h, 4 ans, 

Caravaggio USA et Bright Birdie IRE, 

595

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 551

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

537/5

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 529

Tonal, m, 3 ans, Siyouni et Oceanique 

USA, 601

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 579/5

*Top Daay GB, f, 3 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 608/3

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 475/2, 558

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Finglass (IRE), 566/5

Torun, f, 4 ans, Al Wukair IRE et Sub 

Rose IRE, 526/3, 588

*Totally Gold IRE, f, 4 ans, Dark Angel 

IRE et Todegica GB, 505

Totem, h, 8 ans, Literato et Mick Bora, 

509

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 591

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 590/5

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Peldrine, 542

Treizieme Mois, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 611

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 558

*Tres De Trebol (FR) , f, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et You Or No One (IRE), 

549

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 489

Trois Point Huit, f, 3 ans, Recorder GB 

et Williamine (IRE), 598/4

*Trugarez GB, h, 3 ans, Twilight Son GB 

et Falling Angel GB, 479

Trust On Him, m, 5 ans, Elvstroem AUS 

et Try With Me (IRE), 526/2

Tumbler, h, 4 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 478/4

Turn Cartwheels, f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Atlantic Light GB, 

544/2

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, Kodiac 

GB et Awwal Malika USA, 607

Un Prince, h, 3 ans, Machucambo et 

Fee D’Artois, 568

*Under The Open Sky IRE, m, 3 ans, 

Make Believe GB et Go Kart IRE, 479

Unruffled, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Cool And Composed USA, 475

Untitled, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Meandering IRE, 597/3

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 534

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

476/1

Vadirum (GB), h, 4 ans, Zelzal et 

Manucha, 565/3

Valentino Face, m, 3 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 564

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 474, 594/3

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 590/2

Vebron, h, 9 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 556

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 558/3

Vega Star (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et With Your Spirit, 532

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 492

Verti Chop, h, 10 ans, Namid GB et Very 

Astair, 503/3

Vertigo Pompadour, m, 3 ans, Paban 

De France et Vision D’Avenir, 599/1

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 

Isma’Touch, 548/2

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 552/4

Victory Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 490

Viesna, f, 6 ans, Montmartre et 

Robinka, 554

Vif Des Aigles, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Vie Des Aigles, 559/4

Villa Guibert, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Ingot Of Gold GB, 546

Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 501/3

Villers, h, 4 ans, Twilight Son GB et 

Villebaudon, 597/2

Vipin, h, 8 ans, Approve IRE et 

Heaven’S Heart (IRE), 590

Virtus, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 541/5

Vitesse Du Vent, f, 10 ans, Zigwaki USA 

et Syl’Azur, 510

Vitor, h, 11 ans, Vatori et Red Vixen 

IRE, 488

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 574

Vivernus, m, 3 ans, Midshipman USA et 

Aldara USA, 502/5

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 

Sunday Bess JPN, 577

Vysotsky, h, 7 ans, Bated Breath GB et 

Vologda (IRE), 483

Wabal, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Umm Bab IRE, 547/1

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 486/2

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 482

Walking Painting (GB), h, 4 ans, 

Siyouni et Embiyra IRE, 474/3

*Wallem GB, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et A L’Anglaise GB, 560/4

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 514/1

Wally (IRE), h, 6 ans, Siyouni et Full Of 

Beauty GB, 561/1

*Wanata GER, f, 4 ans, Sir Percy GB et 

Wadia GER, 602/3

Warm Breeze, h, 4 ans, Havana Gold 

IRE et Lakuta IRE, 565/5

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 591/5

Wat, f, 3 ans, Ectot (GB) et Represailles 

IRE, 574

Way To Marseille, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 523/2, 589/3

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 598/5

*We Can Fly GB, f, 3 ans, Postponed 

IRE et Windy Britain GB, 496/5

*Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Elphin 

GB, 547/3

*Welcome Sight GB, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Loch Mirage GB, 607/5

Weldorpher, m, 3 ans, Panis USA et 

Kalahaag IRE, 589

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 483

Wellington Rose, f, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Nijenrode GER, 575/4

Wematch, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 541/2

Westminster Night, h, 4 ans, Morandi 

et Fontaine Margot, 605

What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Lady Stapara (IRE), 493

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

609

Where Chop, m, 5 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 489/5

White Card (GB), f, 6 ans, French 

Fifteen et Delta Black Sheep, 488

White Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Rose Blanche, 581/5

*Wild Gypsy Boy GB, h, 8 ans, Intikhab 

USA et Sahabah USA, 495

*Wild Man GER, m, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Wild 

Approach GER, 563

Wildwood, f, 5 ans, Maxios (GB) et 

Walayta GER, 478/3

William Tell, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Lucerne (GB), 479/1

Win Daisy, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Green Daisy, 525

Winman In Grey, h, 7 ans, Rajsaman et 

Cinder’S Post, 548/3

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 536

Wiseiten, h, 8 ans, Slickly et Pilgrim Of 

Grace, 493/5

With The Stars, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Garaiyba, 

582

Wolwerine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kenza Des Aigles, 519

*Wonderful Times IRE, f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Wonderfully IRE, 545/2

Woodbine, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Sacristine, 483

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

494/3

Woot City, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Plume Rose (GB), 521/6

Wootton Grey, f, 7 ans, Wootton 

Bassett GB et Kianga GB, 493

*Wow GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Wonderful Filly GER, 535

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 476/4

Xclusif, h, 4 ans, Elm Park GB et Double 

Et Pas (IRE), 602

Yatima, f, 3 ans, Zelzal et Social GB, 

472/4

Yazina, f, 5 ans, Dariyan et Zina Blue, 

548

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 513

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 506/5

York Town, m, 4 ans, Brametot IRE et 

Hera Eria IRE, 481

Youm In Love, h, 6 ans, Youmzain IRE 

et Madly In Love, 528

Young Man, h, 6 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 500/3
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Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 485/3

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 534/5

Yvette, f, 4 ans, Saonois et You Got 

Love (IRE), 524

Zabir, m, 3 ans, Dabirsim et Zalia, 531

Zadjarh, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Zadjanih, 569

Zaire, h, 5 ans, Zizany IRE et Cagliari, 

559

*Zalacain GER, m, 3 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 491

Zalon, h, 3 ans, Zizany IRE et Nunez, 

513/3

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 542/1

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 496

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 585/2

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 518/1, 608

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

566

Zelzefyr, m, 3 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 611

Zenith, m, 4 ans, Zarak et Sixtees, 487

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 498/4

Zhuyrik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Wanita, 523/3

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 611

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 524

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 550

Zooks, f, 3 ans, Camelot GB et Tristesse 

USA, 610/4

Zoya, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Hoh My Estelle, 612/4

Zulu Nyala, f, 4 ans, Waldpark GER et 

Zambia GER, 527/2

Zvikov, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 544
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